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DES LETTRES
D E  C A C H E T

E  T  D  E  S

P R I S O N S  D’ÉTAT.
Ouvrage pofthum e, compofé en 1778.

Pon ante revellar
Exanimem quam te complectar, Roma , tuurn que 
Nomen , libertas ! &  inanem profequar timbrant.

( L üCAN. )/ _______

D i quibus imperium ejl animarum, umbrce que Jilentes 
E l chaos , & Phlegeton , loca nocie Jilentia late ;
Sit mihi fus audita loqui ! fit nuriiine vejlro 
Pandere res aita terra & caligine merfas.
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N o  z/£ efpérons que quand on aura lu cet ou
vrage , on ne foupçonnera pas que nous ayions été 
trompés, & moins encore que nous ayions voulu 
tromper par le charlatanisme des titres f i  à la mode 
aujourd'hui. L'ouvrage que nous donnons au public 
n'efi point le tour de force d'un ftipendié de libraire 
qui évertue fon génie pour vendre de l'éloquence fur 
un fujet donné. C'efi l'élan d'une ame naturellement 
forte , & rendue plus énergique encore par les vains 
efforts du defpotifme pour l'opprimer.

On nous ajfure que cet ouvrage efi pofihume. Nous 
ne le garantirons point ; mais nous ofons promettre 
qu'après l'avoir l u , on n'imaginera pas que cette 
allégation foit un menfonge officieux, nécejfaire pour 
excufer les négligences de l'ouvrage. On voit, par 
les recherches immenfes dont i l  efi chargé, que l'au
teur lui a donné toute la perfection dont fon talent 
le rendait capable.

Quelques émules bénévoles ( nous fommes trop 
mode fie s pour les appeller des rivaux , & trop hon
nêtes nour les croire envieux ) nous ont fait chari
tablement avertir que cet ouvrage étoit déjà connu.
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Nous ns fiaurions ajfurer que l'indujlrie des pirates 
ou charlatans littéraires n'ait pas [pécule fur un 
pareil titre ; mais nous fommes bien fûrs qu'un tel 
ouvrage aurait fa it trop de bruit peur nous être 
inconnu. Nous mettons au défi les plus infaillibles 
nomenclateurs de l'indiquer, & nous garantirons 
que ceux qui pourront le jinger, fie trahiront bientôt 
eux-mêmes. I l  efi un courage, il  efi une véhémence, 
i l  efi une fenfibilité qu'on ne joue pas.

On a deftinépour cet ouvrage un volume de preuves 
&  diéclaircijfemens, qui font autant de dijfertations 
fur des queftions de droit public & d'économie p o li
tique , dont les détails & les recherches auraient fait 
languir le texte. Ces dijfertations n'auraient pas 
pu compofer un volume ,• & comme la première partie 
de cet écrit purement confacrée à traiter des. lettres 
de cachet confédérées relativement au droit p o jitif, 
au droit naturel, à la fociété, aux particuliers, en 
compofient feules un ajfe\ confidérable, nous avons 
renvoyé les détails fur les prifons d'état, qui font 
l'objet de la fécondé partie, au volume qui contiendra 
les preuves & éclaircijfemens. Ces notes font indi
quées d'avance dans la première partie, à laquelle 
elles feront fuite naturellement & immédiatement.

iv V
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D E S  L E T  T R E  S
D E  C A C H E T

ET DES PRISONS D’ÉTAT.

O B J E T  E T  P L A N  D E  C E T  O U V R A G E .

«F'e n t r e p r e n d s  de psrier des emprifonnemens 
arbitraires &  des prifons d’état. Piufïeurs écrivains 
ont déjà traité ce fujet de première importance; 
mais les uns ont donné des maximes générales fans 
u làge, faute d’en avoir montré l ’application : les 
âutres ne fe font permis que des demi-vérités, fi je 
puis m’exprimer ainfi ; &  ces réticences pufiUanimes 
prêtent des armes aux médians 8c découragent les 
bons. Piufïeurs, aigris par leurs fouffrances &  s’atta
chant uniquement aux détails, ont décrédité leurs 
ouvrages par des exagérations, ou de faulîes anec
dotes.

J’elpere éviter ces écueils, non que je me flatte 
d’avoir plus de talent que ceux qui m’ont précédé 
dans cette carrière; mais je ne manquerai pas de 
courage, 8c je ferai toujours de bonne-foi. Mon but 
efi: honnête ; il eft fimple. Je fais qué l’ufage des lettres 
de cachet ( i )  8c des emprifonnemens iilégaux, 
cette arme la plus fûre du pouvoir arbitraire , efi:
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inébranlablement établi. L ’autorité n’a jamais re
noncé à fes acquifitions, pas même à celles qui 
l ’expofent à des dangers. En vain chercheroit-on 
dans l’hiftoire quelque prince qui eût re fier ré vo
lontairement fon pouvoir. ( i ) Quelques-uns dans
le très-petit nombre d’hommes éclairés, qui ont • 
occupé le trône , font remarquables par la fagefle 
de n’avoir point ufurpé ; mais celui qui reftituera 
de bon gré les ufurpations de fes prédéceffeurs, eft 
encore à paroître. T o u s, excepté les imbéeilles, 
ont défendu vivement leurs prérogatives , loriqu on 
a effayé de les lim iter, 8c fe font relîaifis à la 
première occafion favorable de ce qu’ils avoient 
perdu. Les hommes doivent donc s’eftimer heureux 
fi leur condition ne devient pas plus mauvaife , &C 
foiblement efpérer qu’elle foit jamais beaucoup 
meilleure, à moins qu’ils ne parviennent à con- 
noître leurs droits Si leurs forces, &  que la volonté 
Si l’intérêt général, c’eft-à-dire la juftice , ne foient 
un jour, grâces aux progrès de l’inftrufhon , la loi 
univerfelle 8c fondamentale des foeiétés , également 
obligatoire pour leurs chefs Si tous les individus qui 

les compofent.
« Ce que vous infînuerez fur les lettres de cachet, 

« écrivoit madame de Maintënon au cardinal de 
» Noailles, n’en diminuera pas le nombre on eft 
„  perfuadé qu’elles font fort néceffaires 8c qu’on

a droit de les donner. Vous direz de bonnes rai- 
,) fonsy mais quelle apparence que vous 3’empor- 
» tiez fur trois miniftres , fur tous ceux qui les ont

/

Vlj

» précédés, dont ils citent l’exemple, 8c fur l’ha- 
» bitude de gouverner ainli1 » Tout cela n eft que 
trop vra i, quoique fort déplacé de la part de 1 e- 
poufe d’un fouverain , fa favorite Si fon amie. La 
difficulté de faire entendre la vérité, ne devoir pas 
la décourager. Elle eût mieux fervi Dieu 8c le roi 
en luttant contre les confeils violens des miniftres, 
que par des petites pratiques de dévotion-, des ex
hortations pieufes Si des aumônes. ( 3 )

Quoi qu’il en foit, je n’ai pas conçu le chimé
rique efpoir d’engager le gouvernement à proferire 
une méthode que les puïftans ont tant d’intérêt à 
défendre, 8c que les miniftres n’abandonneront ja
mais-volontairement. Mais qui pourrait, fans un 
chagrin amer, entendre des citoyens, d’ailleurs hon
nêtes 8c incapables d’encenfer le defpotifme, adop
ter légèrement des maximes deftruétives de toute li
berté , 8c fe laiffer perfuader par des exemples par
ticuliers que ia violation dés réglés 8c des loix eft 
utile ou même néceffaire ? Quelle reffource nous 
refte-t-il, fi l ’opinion publique invoque l’arbitraire? 
Tout honnête homme doit, quand il le peut, tra
vailler à diffiper des illufions fi funeftes-, 8c c’eft ce 
que je me propofe dans cet ouvrage. Mon defiein 
étant d’ailleurs de dévoiler la tyrannie intérieure 
des prifons d’éta t, il faut remonter à l’injuftice 
qui en eft la fource. Si je me trompe en penfant que 
la raifon 8c ia vérité généralement répandues, pour
raient un. jour, en s’afiurant de la pluralité des fuf- 
frages , triompher de l’ambition, de l’intrigue 8c du;
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defpctiftne, c’eft du moins une erreur honnête. 
Cinq patriotes Anglois , dans Je dernier fiecle , ha- 
farderent leur fortune &  leur vie pour faire déci
der fans retour la grande queftion des emprifonne- 
mqns arbitraires, &  méritèrent par ce noble cou
rage la reconnoiflance éternelle de leurs concitoyens. 
Us oferent réclamer la proteéHon des loix contre la 
volonté du fouverain qui les opprimoit, &  Charles 
premier , dit M. Hume , (a )  ne vit pas fans éton
nement qu'unpouvoir exercé, prefque fans interrup
tion , par fis  prédécejfeurs, f i  trouvât par une exacte 
difcujjïon directement oppofé aux loix les plus claires. 
Nos chaînes font trop étroites, &  ma détention 
trop rigoureufe, pour que je puiffe tenter juridi
quement un tel effort. Mais j ’adreffe à la nation les 
plaintes qu:il m’eft impoffible de faire parvenir aux 
tribunaux, qui d’ailleurs ne les admettroient p as, 
&  du fein d’une odieufe prifon, je paie ma dette 
à ma patrie, autant qu’il eft en m o i, vu la foibleffe 
de mes talens, &  les circonftances particulières de. 
ma fituation.

Un des principaux objets de cet écrit eft de faire 
connoître les brigandages que l ’impitoyable cupidité 
d’un prépofé fubalterne excerce fur les malheureux 
dont la garde lui eft confiée. Je ne nomme que lu i, 
parce que je ne connois que lui d’auffi coupable : 
je le nomme, parce qu’heureurefement il eft mortel
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( a ) The hijlory o f great Britain : under the houfe o f Stuart. 
Vol. I , édit, in-40, chap. I , page 152.

IX

ou révocable, &  qu’il ferait injufte d’expofer le 
lecteur à accufer un autre de fes baffelfes ; j ’examine, 
en général, la conftimtïon des prifons d’état, parce 
qu’elles font toutes régies fur les mêmes principes 
fit à peu près par les mêmes moyens : o r , il eft à 
craindre qu’en donnant à ceux qui ont la direttion 
de ces maifons,de grandes facilités pour malverfer, 
on n’ait fait naître dans toutes les mêmes abus.

Le roi fubvient libéralement aux befoins des pri- 
fonniers d’état, St ceux du donjon de Vincennes 
font infiniment plus maltraités que les valets de ce
lui qui s’enrichit à les nourrir. Je ne fais s’il en eft 
précifément de même dans les autres châteaux de 
cette efpece *, mais la nature de leur inftitution donne 
lieu de foupçonner que fi les vexations, n’y font point 
auffi criantes, il n’en eft pas moins vrai qu’il s’y 
exerce des vexations. Certainement un pillage cruel, 
fupporté par des hommes fi malheureux , eft con
traire aux intentions du gouvernement qui prodigue 
des fortunes confidérables à.l’entretien des prifons 
d’état. Cependant ceux qui y gémiffent ont droit de 
l ’acciifèr de leur mifere $ car ils ne peuvent attendre 
juftice que des miniftres, &  les moyens de la ré
clamer leur font ôtés.

Ce n’eft pas feulement fur l’objet des befoins phy- 
fiques que les prifonniers de Vincennes font barba- 
rement opprimés. Leur fort déjà fi trifte par la 
privation la plus complété de toute liberté, eft en
core aggravé au mépris de l’humanité, &  même 
du bon fens dans les vues que je tâcherai de dévoi-



1er. On trouvera ici l’expofition fidelle de tout ccs 
griefs. Les faits peuvent être aifément vérifiés : ils 
ne feront point articulés vaguement, 8c j ’indiquerai 
des moyens fûrs pour les conftater.

Je traiterai d’abord des emprifonnemens arbi
traires je parlerai enfuite des prifons d’état.

Je prouverai que la prérogative royale par la
quelle un citoyen peut être détenu prifonnier, en 
vertu d’une lettre clofe &  fans aucune forme judi
ciaire , eft une violence contraire à notre droit 
public 8c réprouvée par nos loix : que fût-elle fon
dée fur un titre légal, elle n’en ferait pas moins illé
gitime St odieufe, parce qu’elle répugne au droit 
naturel, parce que les détentions arbitraires ( a )  
font deftruclives de toute liberté , 8c que la liberté 
eft le droit inaliénable de tous les hommes. Je prou
verai enfin que l’ulàge des lettres de cachet eft 
tyrannique, fous quelque point de vue qu’on l ’envi- 
fage, 8c que fon utilité prétendue, entièrement 
illüfoire, ne fauroit jamais balancer les inconvé- 
niens terribles qui en réfultent.

Après avoir ainfï confidéré les lettres de cachet 
relativement au droit pofitif, au droit naturel, à 
la fociété, aux particuliers, je rendrai compte de 
l’adminiftration intérieure du donjon de Vincennes : 
Ie propoferai enfuite des moyens fort fimples de s’afi 
forer des principaux abus de cette geftion infidelle

X

(.a) Il eft aifé de fentir que ce qui fera prouvé pour les empri- 
foiinèrnens le fora pôur les exils &  quelque punition que ce foit.

8r oppreflive, &  d’y apporter un remede efficace 

8c fûr.
J’ai médité long-tems mon fujet, 8c je crois l’a

voir envifagé fous toutes lès faces, condition nécef- 
faire de laquelle dépend en tout genre la jufteffe 
de nos opinions. Si je n’ai pas fait mieux , c eft que 
cela m’a été impoffible , foit faute de génie , foit 
manque de fecours. C ’eft au mïiieu de la vie la plus 
errante 8c la plus agitée, que j ’ai acquis le très- 
petit nombre de connoiflances que je poffiede. Je 
n’eus jamais de maître, &C je n’ai plus de confeil. 
Séparé de mes amis, privé de livres, de correfpon- 
dances , de tranquillité , de liberté, de fanté, de 
tout, excepté de loifir 8c de fenfibilité 5 on ne fau
roit être embarraffé de plus d’entraves j mais libre 
ou non, je réclamerai, jufqu’à mon dernier foupir, 
les droits de l’efpece humaine. Eh ! quel moment 
plus propre à combattre le delpotifme que celui où 
l’on gémit fous les liens ?

Aucune animofité particulière ne m’excite : mon 
ouvrage n’eft point une fatyre maligne, fruit de l’ai
greur &  du reffentiment. On n’y trouvera ni anec
dotes hafardées , ni fierions ingénieufes , ni exagé
rations. S’il contient quelque énergie , c ’eft celle 
des chofes :> fi quelque chaleur, c ’eft la haine de 
l’injuftice qui l’a produite. J’écris dans l’efpoir 
d’être utile , fi ce n’eft en répandant des principes, 
qui ne font pas de nature à plaire au gouvernement, 
du moins par les détails que je donne for les vexa
tions que les miniftres ignorent, &L qu’ils n’ont point
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d’intérêt à tolérer. S’ils ne profitent pas de cette re
lation où tout eft conforme à la plus exa&e vérité, 
les parens qu i, dans un accès de fougue, ou dans 
des circonftances embarraiïantes, ont livré leurs en- 
fans à l’avide geôlier de ces fombres cachots d’où 
les plaintes ne peuvent fortir, réfléchiront peut-être 
fur l ’emploi qu’ils font de leur argent St de leur cré
dit. Si leur ame dénaturée compte pour rien le fup- 
plice qu'endurent leurs victimes, ils penferont du 
moins qu’ils peuvent les immoler moins chèrement. 
Si la voix de la nature fe fait encore entendre en 
eux, s’ils veulent punir St non détruire, contenir St 
non étouffer , ils verront quelle eft leur erreur &  
fe hâteront de la réparer.

,g —----- ------------------- -----— . ---- C:   , ------ S‘

N O T E S .

( j ) J  F. ne traite dans cet ouvrage des Lettres de cachet que 
comme lettres d’exil, ou ordres en vertu defquels on conftitue 
prilbnnier un citoyen. Perfonne n’ignore que les lettres de cachet 
font quelquefois employées à d’autres ufages , &  que dans l’ac
ception rigoureufe de ces mots on n’entend que des lettres éma
nées du ro i, lignées de lu i , contre-lignées d’un fecrétaire d’état, 
écrites fur du fimple papier , &  pliées de maniéré qu’on ne peut 
les lire fans rompre le cachet. Au refte, la dénomination des 
lettres de cachet eft allez moderne, &  l’on allure que ce mot a 
été employé pour la première fois dans l’ordonnance d’Orléaus 
de 1560. ( M ontblln, Maximes du droit public françois. )

( : ) A  R om e, les rois avoient la puiffance exécutrice &  celle 
de juger, réunion formidable , fans doute , à laquelle il ne man- 
quoit que le pouvoir législatif pour former le defpotifme com
plet. Servius T u lliu s, qui étoit en quelque forte un ufurpateur,

xij

\

abandonna les jugemens civ ils, &  ne fe réfervaque les criminels-’ 
Oui ne voit que, laifl"ant ce qui étoit pénible, il ne réduifoit 
point en effet fon pouvoir. Il eft vrai que l ’affemblée des citoyens 
recevoir dans tous les cas les appels du tribunal royal &  du 
fénat. Cicéron coiqpte ce droit entre les conftitutions royales. 
( T u fc. Quæft. 4 , 1 .  Voyez aufli Senec. epift. iqS , &  l’exemple 
qu’en rapportent Val. Max. 1. V I I I , 1 , St l i t .  L iv . 1 , 16. ) 
Mais que deviennent les affemblées des citoyens fous un 

defpote ?
En tout pays , en tout tem s, la liberté civile a principa

lement dépendu de la forme des jugemens criminels St de .la 
nature des ioix pénales , fur quoi il eft à remarquer que dans 
tous les états de l’Europe , l’Angleterre feule exceptée , la loi 
criminelle eft infiniment plus imparfaite que la loi civile. On 
fe formera une idée de l’avidité du pouvoir, qui femble être 
la maladie contagieufe des grandes places, fi l ’oh penfe que 
T ite  , N erva , T ra ja n , les Antonin &  Marc - Aurele n’eurent 
pas la généralité ou le courage d’établir à Rome une mo
narchie limitée. L e prince qui le premier fit élever un 
temple à la bienfaifartee , manqua effentiellement à la jufiiee. 
IJ conferva un pouvoir qui n’étoit qu’une ufurpation. Marc- 
Aurele refpefta les l o ix , dit Lyttelton ; mais s’il eût voulu 
agir autrement, les Romains n’auroient pu l ’empêcher. Ils 
furent donc réellement aufli efclaves fous fon empire que 
fous celui de Commode fon fils. Pere infortuné ! malheureux 
roi ! ajoute le phiiofophe Ânglois,, que la monarchie abfolue 
ejl excécrable, puifque les vertus même de Marc-Aurele n’ont 
pu l’empêcher de faire la ruine de fa famille & le malheur de 
fa patrie, qu'aufji long-tems qu’il a vécu ! (Dialogue des morts.)

( t ) Quand on lit  ce qui refte des direûions de madame 
de Maintenon, fi l ’on excepte une feule lettre de l’aimable £k 
refpeûable Fénelon, on croit parcourir les exhortations d’un 
vieux moine à une vieille abbeffe. On n’entretenoit que de 
petites pratiques de dévotion une femme prefque affife fur le 
trône, amie , confidente &  confeil du prince. Elle étoit trop 
foible pour faire le bien ; mais du moins elle étoit à même 
de le propofer. Au lieu de l ’exciter &  de -donner l ’alarme à
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fa confidence fur tout ce qu*elie pouvoit &  ne faifoit pas, 
on l’occupoit de prières &  d’examens, tels qu’on les prefcrit 
à la dévote la plus obfcure , la plus impuilfante &  la plus 

' ollive. Raffinée par les flatteries de fes confelfeurs &  la cer
titude de leur avoir obéi, elle fe croyoit une fainte à la place 
des reines , tandis qu’elle n’étoit pas même une citoyenne. J ’ai 
reçu , écrivoit - elle au cardinal de Noailles, une lettre anonyme 
qui me querelle fur ce qu’on donne la liberté tout l'été de fe faire 
tuer & ruiner, & que l’hiver on défend les divertiffemens. . , .  
C ette  lettre n’est r ie n : je n’en ai rien d it . E h ! que 
difoit - elle donc ? Elle tourmentoit le roi par des pratiques 
monachales, &  gémifloit de ce qu’il ne prioit pas long-tem s ni 
avec aflez de ferveur. Elle fe mêloit de toutes les querelles du 
clergé , &  par conféquent les envenimpit de toutes les vétiile- 
rïes de controverfe, ce qui liifüfoit pour les rendre importantes. 
Elle protégeoit les miniftres &  les généraux.mal-habiles lo r f  
qu’ils étoient dévots, comme fi la piété fuppléoit aux talens ; 
comme lî la dévotion de cour n’éroit p a l toujours le mafque de 
l ’intrigue &  de l’ambition ; comme fi le fouverain pouvoit de
mander à ceux qui fervent l’é ta t, autre chofe que du zele &  les 
connoilfances qui méritent les fiiccès &  les rendent probables. 
D u  refte, abforbée dans les détails de S. C yr &  de quelques 
communautés religieufes , cette femme célébré qui abandonna 
Fénelon, foutint Chamillart &  hait C atinat, ne tentoit pas la 
moindre choie en faveur du peuple , &  elle croyoit avoir fait le 
b ien , quand elle avoit diftribué des aumônes.

DES L E T T R E S
J D  J É  C sA C J E Z J É J Ü  

E T

DES RRISONS D ’ÉTAT.
P R E M I E R E  P A R T I E ,

d e s  L e t t r e s  d e  c a c h e t .

Non ante revellar
Exanimem quam te compleclar , Roma , tuum que 
Nomen , libertas ! & inanem profequar umbram,

( L u ca n . )
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DES

D E S  L E T T R E S
D E  C A C H E T

ET DES PRISONS D’ÉTAT.

P R E M I E R E  PARTI E.
D e s  L e t t r e s  d e  c a c h e t  c o n s i d é r é e s  r e l a 

t i v e m e n t  A V  D R O IT  P O S I T I F, A U  D R O IT  
N A T U R E L , A  L A  S O C IÉ T É  E T  A U X  P A R T I 
CULIERS.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

JuJJions arbitraires formellement réprouvées par 
nos loir. , depuis le commencement de la monar
chie jufqiCà nos jours. Cruauté des Valois , & 
nommément de Louis XL envers les prisonniers 
d'état. A  quelle époque les lettres de cachet fe font 
multipliées. Premier & unique édit qui les aiLiorife.

O n  en a ufé ainjî dans tous les tem s, cii(bit
Louis XIV (a )  lorfqu’on lui parloit de l’iniquité

{«) Mémoires de Maintenon.
A
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des lettres de cachet. Ses miniilres lui avoient tans 
doute perfuadé cet impudent menfonge qui s’accor- 
doit fi bien avec fon humeur altiere. Ce prince qui 
demandoit à quoi fervoit de lire ? ( i ) ne favoit rien ; 
il n’avoit aucune connoilîance de l’hiftoire. L ’expé
rience pouvoit feule lui avoir donné quelques lumiè
res ÿ mais l’expérience qui ne s’acquiert point à force 
d’agir, car la vie la plus active eft encore très-bornée 
par les chofes &  par Le tems,fera toujours un guide in
fidèle lorfque la théorie ne l ’éclairera pas. Louis XIV 
dédaignait peut-être autant l’une que l’autre. Tout 
avoit fléchi fous le poids de fa volonté : il prenoit 
le fait pour le droit : il ignoroit qu’un grand nombre 
d’ordonnances de fes prédéceffeurs ont défendu à 
tous juges d'avoir aucun égard aux lettres clofes ou 
de cachet qui ftroient accordées fur le fait de la juf- 
tice ; ( a ) il ignoroit qu’en remontant dans les faites 
de la nation , on trouve que tout François jugé par 
fes pairs, ( h )  jouiffoit du privilège de ne pouvoir 
t t e  emprifonné fous quelque prétexte que ce fût, à 
moins d’un crime capital St notoire , (c) St que 
depuis l’anéantiflement des privilèges nationaux, nos 
fouverains fe font engagés, par des loix formelles, 
à ne point retenir un de leurs fujets prifonnier plus 
de vingt-quatre heures fans lui faire fon procès. (2) 

Ces loix qu’il étoit impoffible de refufer à un 
peuple, à moins de lui déclarer qu’on vouloir le

( a ) Voyez la note 1 à la fuite de cet ouvrage.
( 2>) Voyez note 2, ibid.
( c )  Voyez ibid.

f 3 3 . .
gouverner par les principes orientaux, n’auroient 
pas retenu un fouverain abfolu, orgueilleux par na
ture , corrompu par k  fortune St fes flatteurs, gâté 
par une nation enthoufiafte, excité par des minif- 
tres violens, obfédé par des prêtres intolérans Sc 
haineux, puifqu’il fouloit aux pieds tout ce qui n’é- 
toit pas fa volonté, &  difoit naïvement, que de tous 
les gouvernemens du monde* celui de Turquie ou de 
Perfe lui paroijfoit le plus beau : (a )  mais il auroit 
du moins compris, s’il eût connu l’hiftoire St les 
loix de fa nation, que le droit d’arrêter un citoyen, 
lorfque les circonftances donnent lieu de craindre 
que fa fuite n’aflure fon impunité , 8t ne ferve au 
fiiccès de fes complots, ou celui de le détenir par 
lettre clofe, de le priver pendant un tems indéfini 
de fa liberté, fans prouver fon crime 8c faire ordon
ner légalement fa punition, font deux chofes très- 
différentes.

C ’efi: peut - être pour les avoir confondues que 
quelques perfonnes regardent l’ufage des lettres de 
cachet comme un exercice légitime de la prérogative 
royale. Cependant les conféquences naturelles de ce 
principe Lffifent pour en démontrer la faufleté} car 
il entraîne l’anéantiflement de toute propriété, 8c 
par conféquent de toute liberté.

En effet, quelle efpece de propriété peut - ou 
compter à fo i, fi ce n’eft celle de fa perfonne? Quelle

( a )  Lettres perfannes , lettre 55. Mais , Jire , répondit à 
Louis X IV  le maréchal d’F.ftrées, deux ou trois empereurs de. 
ces pays f i  bien gouvernés ont été étranglés de mon tems.
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eft la liberté dont on jouit dans un pays, où la pro
priété perfonnelie n’eft pas garantie par les ioix? où 
l ’ordre non motivé d’un miniftre, quelquefois délivré 
à fon infu, fouvent accordé à la lîinple follicitation 
d’un grand vindicatif, d’un homme accrédité, d’une 
favorite intrigante , d’un fubalterne cupide qui a 
reçu le prix de fa partialité, fuffit pour plonger un 
citoyen dans une prifon, fans que le magiftrat puiffe 
venir à fon aide, fans que la loi lui prête aucun 
fecours, fans qu’aucun autre terme foit fixé à fa 
détention, que la volonté de celui - là même qui i’a 
ordonnée, ou plutôt de celui qui l’a obtenue ? N ’eft- 
ce pas là le pur delpotifme ? n’eft-ce pas le dernier 
degré du delpotifme ? . . .  Mais examinons dans fon 
principe cette prétendue légitimité des emprifonne- 
mens arbitraires.

Une longue poffeflion, dilènt les partifans des 
lettres de cachet, eft la véritable fanétion de toute 
autorité 5 or le droit d’emprifonnement eft une pré
rogative royale non contredite depuis un tems im 
mémorial. Des exemples fans nombre en font une 
réglé de gouvernement inconteftable. Cette préro
gative eft donc légitime, &  toute réclamation à  cet 
égard injufte.

Ce raifonnemerit porte lur un principe-faux, &  
renferme un expofé qui ne l’eft pas moins. Premiè
rement toute législation tire fon droit des loix de 
la nature, auxquelles toutes les loix polirives. doivent 
être lubordôhnées, des lumières de ia rai fon , l'eul 
tribunal fans appel, du vœu &  du contentement

[ S 1
public, vrai defpote de chaque nation, 8c non de 
l ’ufage q u e lq u 'ancien qu’il puiffe être 5 car un long 
abus eft un abus, comme s’il eût duré moins long
temps , St l’on ne fauroit prefcrire contre la juftice 

St la vérité.
Secondement, cette prérogative a toujours été 

contredite. L ’opinion des citoyens éclairés, qui n’ont 
point d’intérêt perfonnel au maintien d’un régime 
arbitraire , les réclamations continuelles de la ma- 
giftrature, formeraient feules des proteftations fo- 
lemnelles. Eh ! pourquoi, fi le droit des emprifon- 
nemens illégaux eft inconteftable, ne l’a -1 -o n  pas 
configné dans une lo i, au lieu d’avoir recours à une 
méthode fi odieufe, qu’elle eft foupçonnée d’injuftice 
&  de partialité, lors même qu’elle punit un coupa
ble ? Le feul édit par lequel nos rois fe foient jamais 
attribués le pouvoir de reléguer leurs fujets à voionte, 
cet édit attentatoire aux droits de la nation 8c de 
l ’humanité, ne parle que d'éloigner les citoyens pour 
un tems du lieu de leur établijfement ordinaire. Pour
quoi cette formule équivoque 8t captieufe ? Pour
quoi , fi cette prérogative eft immémoriale, cet édit 
unique eft-il de 170 g ?

Je n’accumulerai point ici des détails qui devien
draient fatigans par la multiplicité &  l’étendue des 
textes qu’il faudrait rapporter. Je les ai rejetés à la 
fin de cet ouvrage , pour en rendre la leéfure moins 
aride $ mais voici les réfuitats des preuves que j ’ai 
raffemblées.

Dès les premiers tems de la monarchie, on trouve
A 3
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des loix qui annullent tous actes, tous jugemens 
fondés fur des ordres illégaux &  furpris. Depuis les 
codes barbares jufqu’à nos jours , une tradition 
écrite, confiante &  non interrompue établit cette 
doctrine. M. de Montefquieu alTure que les pre'cep- 
tions de nos premiers rois étoient des ordres qu'ils 
envoyoient aux juges pour faire ou fouffrir certaines 
choies contraires à la loi, d’où il foivroit que l ’ufage 
des lettres de cachet, connues fous un autre nom , 
remonte jufqu à l’origine de la monarchie. « Il y 
» avoit bien des loix établies, dit cet illuftre écri- 
» vain ; mais les rois les rendoient inutiles par de 
» certaines lettres appellees préceptions qui renver- 
» foient ces mêmes loix. C ’étoient à peu près, 
» ajoute - 1 - i l , comme les refcripts des empereurs 
>} Romains, foit que les rois Francs eufîent pris 

*  d’cux cet lI% e , foit qu’ils l’euffent tiré du fond 
» même de leur naturel. « (a.) Ce grand homme 
s’eft trompé. M. Houard {b ) &  M. de Montblin (c) 
ont viétorieufement réfuté fon opinion. Le premier 
for-tout a démontré , dans fon favant commentaire 
for Littleton, qui d'ailleurs ne peut être fufpeét à 
l ’autorité, que les préceptions étoient fujetes à la 
vérification des juges, ôt n’avoient pour but que de 
leur rendre certain que telle ou telle demande avoit 
été approuvée par le fouverain , en la fuppofant

( a ) Chap. I l , 1. X X X I de VEfprit des loix.

{ b ) Anciennes loix des François , tome I I , p. î0 jufqu’à i<5. 
( c )  Maximes du droit public français, tome I ,  part. I l ,  

fec. II du chap. III. ’

[ 7 ]
conforme à la juftice, au droit public, &  fondée 
for un expofé vrai, fans quoi les juges étoient tenus 
cîe déclarer nulles les préceptions. ( a ) Ce neft pas 
qu’on n’en ait fans doute abufe Couvent 1 hi fie ire
l ’attefte allez, quoique les faits cités par M. de Mon
tefquieu le prouvent fort mal. Les rois F rancs, fou- 
verains barbares d’un peuple barbare, commettoient 
beaucoup de violences, &  ces violences ne pouvoient 
guere avoir pour objet que des particuliers, parce 
que le- corps de la nation étant armé, il eût été très- 
facile de repouffer des actes d’opprefîîon générale. 
V oiià, pour le dire en pafTant, pourquoi, tant que 
les fouverains ne pofTéoerent pas exclufivement le 
droit de l’épée, on irnpofa rarement des taxes illé
gales. Le prince tranfgrefToit la loi beaucoup plus 
aifément, lorfque les particuliers feuls étoient lézés. 
« Les François, dit M. de Mably , (b)  pouvoient 
» tolérer de la part de leur chef quelques violences 
» atroces même, parce qu’elles étoient dans l’ordre 
» des mœurs publiques ; mais une autorité fuivie, 
)> raifonnée &  foutenue eût été impraticable. » A 
plus forte raifon un defpotifme paifible 8c non con
tredit , tel qu’il le faut pour l’exercice du droit arbi
traire d'emprifonnement. Des fouverains fi dépen-

( < 0  La conflitution de Clotaire I , de î6 o , porte exprefle- 
rnmt : quæ fi quolibet impetrata fuerit (  licentia )  vel obtenta et 
judicibus, repudiata inanis habeatur & vacua. Ce qui prouve 
également &  le véritable objet des préceptions &  l’abus qu’on 
en avoit fait. Voyez les notes à la fuite de cet ouvrage.

( b ) Observations fur l'hifîoire de France, tome 1 , 1. 1 , ch. I,
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dans ne donnolent fûrement point à leurs attentats 
une fanction légale, en forçant les juges d’être leurs 
complices. Je penfe , avec l’habile publîcifte que je 
viens de citer, que la démocratie par laquelle com
mença la monarchie françoife , dégénéra très-rapi
dement en ariftocratie : il eft certain auffi que cette 
ariiiocratie devint de.fpotiq.ue, comme il étoit inévi
table 3 mais la révolution Cario-vingienne montra 
bientôt que ce n’étoit pas au profit du fouverain.

M. l’abbé Dubos q u i, s’il n’eft point un écrivain 
vénal, a eu la mal-adreffe de s’en faire foupçonner 
pariés fubterfuges continuels, fes falfifications fré
quentes 8c fon fyftême infoutenable, M. Dubos a 
prétendu que les rois Mérovingiens condamnoient à 
mort les plus grands de l ’état, fans être affujettis à 
leur faire leur procès fuivant les formes, St que s’il 
y a eu des criminels jugés dans les alTemblées de la 
nation, c ’étoit fans néceffité. (a)  Il faut aflurément 
mal connoître le génie libre des Francs St l’efprit de 
toute autorité qui ne fe relâche pas volontairement 
de fes droits,pour former une telle conjefture ; mais 
elle eft démentie par des textes précis, (b)  Le plus 
augufte monument de la législation françoife, le 
pacte de la loi falique ( c ) porte expreffément, 
que les François feront juges les uns des autres avec

(fl) Hijloire critique de Pêtablijfement de la monarchie fratw 
çoife dans les Gaules, liv. V I , chap. XVI.

( i )  Confultez les notes à la fuite de cet ouvrage.
( c )  Paclum legis falicx. Vxd. Baluze. Voyez auffi les notes 

à la fuite de cet ouvrage»
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leurs princes, & qu'ils décerneront enfemble les loi** 
Les plus anciennes de ces lo ix , ( a ) celle des Bava
rois , dont M. Dubos s’appuie en en tronquant le 
texte ) celle des Vifigcths, qui gouvernoit une grande 
partie de l’Aquitaine, St qui avoit acquis tant d ’au
torité qu’on fit entrer plufreurs de fes difpofiûons 
dans les capitulaires de Charlemagne 3 {b) celle des 
Bourguignons, celle des Allemands 3 en un mot, tous 
ks codes barbares faits avec l’intervention des peu
ples, la conftitution de Clotaire, tous les capitulaires 
enfin ( c ) proferivent les juffions arbitraires données 
fans procédure préalable, fans conviction du cou
pable , dont le crime doit être prouvé par trois 
témoins, enfarte que l ’accufé ne puijfe le nier, ( d ) 
& que la loi ne fait point violée par le poids de la. 
puiffance ; ( e ) Sc nos premiers rois ont déclaré , 
auffi bien que leurs fuccefieurs , que leur autorité 
ferait de nulle valeur toutes les fois qu’elle ferait en 
contradiction avec la loi. (/)

Quant aux deux faits que M. l’abbé Dubos a tires

( a ) Lindenhrok, Codex legwn antiquetrum , p. 2 6 ,4 ° î>1 & c* 
( b ) L iv . V I , chap. C C L X I X , &  liv. V I I , add. I V , chap. I. 
( c ) Baluze , tome I , col. 7 , art. I I , I I I , V , V I I , I X , col. 

2 4 ,7 1 8 ,9 1 0 ;  tome I I ,  col. 79, 10 1, z?<3 ,  269, 322, 359  > & c . 

Voyez la note 1 à la fuite de cet ouvrage.
( ci ) E t exindè probatus negare non potejl. L oi des Bavarois.
( e ) Non nunquam gravedo potejlatis depravarefolet jujïitiam  

fanclionis. Loi des Vifigoths.
(/ )  Si quis autoritatem nojiram fubreptitiè contra legem eli- 

euerit fallendo principem, non valebit. Voyez capitul. du roi 

Clotaire I , en 560. Baluze, tome I , fol. 7 5 n. 1.
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de Grégoire de Tours, 8c qu’il apporte en preuve 
de fon étrange afiertion, j ’obferverai feulement qu’il 
y a bien peu de bonne-foi à convertir en réglés des 
aéfes de violence, 8c beaucoup de mal-adreffe à 
n’en citer que deux. Pourquoi ne domptait-il pas 
aulïi , au nombre des loix fondamentales de notre 
conftitution , les formules des lettres par lesquelles 
les Mérovingiens mettoient fous leur fauve-garde les 
afiaflins qu’ils avoient chargés du foin de les Servir ? 
Marculfe nous les a confervées mais ces affaffins 
auroient-ils eu befoin de protection contre les juges, 
fi les loix euflent permis au Souverain d’égorger à 
fon gré Ses Sujets ?

On fait allez que fous la fécondé race l’autorité 
royale ne f it  que trop affoiblie , 8c qu’une anarchi
que aristocratie déchira la France. Mais avant ces 
défordres , plufieurs capitulaires avoient promis aux 
François qu’ils ne feroient jamais dépouillés de 
leürs droits, de leurs dignités ou de leur liberté, ni 
par un a£te de puiflance arbitraire, ni par la volonté 
du monarque mais par la loi feule 8c les formes 
qu’elle prefcrit, 8c qu’aucune forte de peine ne leur 
feroit infligée par voie d’autorité. ( a )

Sous la troifieme dynaftie , à mefure que l’ordre 
renaît avec une monarchie régulière, des ordon
nances fans nombre {b) interdifent formellement

( a )  Capitule'tome I I ,  page <, ; ibid. page 46.Capit. deLothaï. 
Louis le Germait. &  de Charles le Chauve. Voyez les textes dans 
la note i à la fuite de cet ouvrage.

{ b )  Ordonnances du Louvre, tome I , page ? : i ; tome I I ,

l’ufage des lettres clofes dans le fait de la jujllce '. 
Cette exclufion eft motivée par les raifons les plus 
fortes , 8c énoncée dans les termes les plus énergi
ques. Deux des plus méchans rois que la maifop 
de Valois, trop féconde en mauvais princes, ait don
nés à la France , ont rempli plufieurs ordonnances 
de plaintes très-vives au fujet des lettres contraires 
à la juftice qu’on ne ceflbit de leur furprendre. 
Philippe le B e l, ce monarque pervers qui avoit 
l’ame 8c les talens d’un tyran, 8c à qui il n’en man- 
quoit que le pouvoir , Philippe de Valois , qui fit 
prefqu’autant de m al, quoiqu’avec un cœur moins 
corrompu, obligés de fatisfaire quelquefois aux mur
mures publics , pour conjurer les orages que leurs 
crimes 8c leurs fautes amonceloient fans celle fur 
leurs têtes , ont défendu expreflëment à tous juges 
d’obéir à leurs ordres illégaux , annullant toutes 
lettres à ce contraires. (a) Philippe de Valois fît 
plus même : il réprima une efpece d’inquifition ci- 
vile, qm, après l’ufage des lettres de cachet tel qu’on 
le pratique aujourd’h u i, feroit fans doute la prof- 
cription la plus funefte aux citoyens. On obtenoit 
fous le nom du procureur-général, 8c fans fa parti- 
cigation, des lettres portant commiflion de faire 
des informations contre tel ou tel particulier, quel-

page 166 , 217 ; tome I I I ,p a g .6 , 15 , 161 ; tome I V , pag. 196, 
i  1 S ,  726; tome V ,  page u t  ; tome V I I , page 290; tome I X ,  
page 695 ; tome X ,  page 12 ? , & c. Stc. Voyez la note 1 à la 
fuite de cet ouvrage.

( <t ) Voyez la note 1 à la fuite de cet ouvrage.
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quèfois même contre des officiers de jufîice qu’on 
trouvoit apparemment trop intégrés. Cette com- 
miffion confiée à des perfoones gagnées parles en
nemis de l’accufé, autorifoit ces inquifïteurs à pro
céder fur les charges qui pourroient réfulter de l’in
formation , par voie d’emprifonnement &  de faifie 
de biens. L ’ordonnance dé décembre 1344 prohiba 
ces informations fecretes, 8c condamna à une amende 
&  aux dommages &  intérêts des parties , ceux qui 
obtiendraient des lettres portant commiffion d’y pro
céder. Les feules exceptions furent dans le cas où 
l ’information fe feroit de la volonté exprefle du 
prince, ou de l ’autorité de fa cour , ou à la requête 
de fon procureur-général lui-même , &  ces excep
tions firffifoient bien pour îaiiTer fubfifter la tyran
nie ÿ mais du moins le citoyen, décrété en vertu des 
informations fecretes, ne pouvoir être mis en prifon 
qu’après avoir été entendu. Le juge, au tribunal du
quel il devoit être conduit, étoit obligé de lui faire 
connoître les charges portées contre lu i, (a) de l’é
couter &  de ftatuer fur fon renvoi ou fon emprifon- 
nement provifoire. On voit que l ’ufage aciuel des 
lettres de cachet n’eft autre que cette ancienne pra
tique dépourvue de toute forme légale , perfeéiion- 
née félon les vues de l’autorité arbitraire rendue plus 
expéditive , plus propre à fervir les haines particu
lières, &  à mettre en-Arreté les calomniateurs. Les 
informations fecretes étoient aftreintes à quelques

( a )  Ordonnances du Louvre, tome I I ,  page t i î*

f 13 1
formalités judiciaires, puifque non-feulement il fal
loir qu’elles renfermaffent des charges, &  que ces 
charges fuflent communiquées à l’accufé, mais en
core qu’un juge les décrétât. On eft parvenu depuis 
long-tems à élaguer routes ces reftrictions incom
modes , en y fubfiituant la fignature reelle ou con
trefaite du fouverain &  de fan miniftre. Au moyen 
de cet expédient on n’a plus belbln de témoins à 
brevet  ̂ (a) c’ell-à-dire, de faux témoins payés par 
le gouvernement pour dépofer à fa volonté , tels 
qu’on en employa pendant la minorité de Louis X 1Y > 
êc dans bien d’autres occafions fans doute ; mais on 
voit &  l’on verra par-tout où il y aura du defpotifme 
des délateurs, des efpions , une inquifition réelle f 
décorée d’un nom plus doux, &  ce fera toujours 
fur les rapports de ces hommes notés d’infamie par 
leur profeffîon même, que la plupart des lettres de 
cachet feront décernées.

Les procédures fecretes reftreintes par Philippe de 
Valois , furent entièrement abolies fous fes fuccef- 
feurs, &  tous jufqu’à Louis XlVinclufivement, ont 
fait aux juges les in jonctions les plus formelles de 
ne point obéir aux lettres clofes ou de cachet, ni 
même aux lettres patentes ( b ) contraires aux ordon
nances. Iis prononcent d’avance la nullité de ce que * 11

( ü ) Voyez les mémoires du cardinal de Retz.
( J )  Ordonn. 25 mars 1502 ; décembre 1544, art. & St 10; 

14 mai i?$S , art. 11 ; 27 janvipr 13591, art. 21 ; 22 juillet 137°;
11 avril 1589; 27 avril 1408 ; avril 145?; 22 décembre 1499; 
novembre 1507 ; oüobre 1555, Sic.
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lês magiftrats auraient fait de contraire à ia loi par 
l ’appréhenfion du monarque , (a) leur défendent de 
céder à la crainte de lui déplaire ou de l’irriter, 8c 
leur ordonnent même en certains cas de punir les 
porteurs d’ordres illégaux. (b ) Ils bornent l’ufage 
des évocations, qui font une autre efpece de viola
tion arbitraire de l’autorité des loix , aux feuls cas 
prévus par les ordonnances publiées 8c vérifiées en 
parlement j (c) ils s’engagent à n’en donner aucu
nes de leur propre mouvement, (d ) Sc déclarentnul- 
les par avance les évocations arbitraires , ( e ) char
gent la confcience (/) des magiftrats d’en pronon
cer la fubreption 8c la nullité-, (g )  à peine d’être 
eux-mêmes défobéiffans aux rois 8c infracteurs des 
ordonnances \{h) leur prefcrivant de paflèr outre (i) 
à l’inftruétion 8c au jugement des procès évoqués 
d’une maniéré irrégulière. ( k ) &

( a )  Injuftum judicium & dejinitio injujla regiometu vel juflh 
à judicibus ordinatanon valent. Capital. Bal. tome I ,  page 
Voyez aulîï capit. tome I I , pag. <, 19,202 ; tome II I ,p a g e 654;
&  un grand nombre de textes pareils dans la note 1 à la fuite de 
cet ouvrage., même de très-récens, tels que ceux tirés de l’édit 
de 1616 fous Louis X III, &  de la déclaration de 1648 fous 
Louis XIV.

(A ) Edit de 1589. Ordonn. de 1402,1500, 1579 &  1657.
( c )  Edit de janvier 1597, Fontanon.
( d ) Ordonn. de Blois, art. 97.
( e ) Ibidem.
( / )  Ordonn. du 15 août 1589.
( S ) Ordonn, de décembre 1544, art. ig,
(.h) Ordonn, du 22 décembre 1.499,

/  i ) Ordonn. de Blois, art. 97,

{ h ) Voyez note 1 à la fuite de cet ouvrage , art. Évocations

t *5 1
Il eft évident que nos rois ont avoué par-là qu’il 

étoit injufte 8c funefte d’intervertir le cours des loix 
8c des inftru&ions juridiques, par des ordres parti
culiers. Les plus terribles defpotes qui aient jamais 
régné , l’avoient reconnu comme eux. Les édits des 
empereurs Romains ont défendu aux juges d’exécu
ter leurs referipts, de quelque maniéré qu’ils euffent 
été obtenus, s’ils étoient contraires à la juftice, 
8c leur ont donné pour réglé générale d’obéir aux 
loix , préférablement aux ordres particuliers. ( 3 ) 
Il eft vrai qu’il en étoit une deliructive de toutes les 
autres qui les avoit difpenfés d’en fuivre aucune , 
afin qu'ils ne fujfent jamais obligés de faire ce qu'ils 
ne voudraient p a s , ou de ne pas faire ce qu'ils vou
draient. (4 )  Mais nos rois ne fe font point encore 
arrogés formellement une telle prérogative, 8c n’eft- 
ce pas une dérifion odieufe 8c indigne de la majefté 
royale, que de s’abftenir d’un côté d’impofer filence 
à la lo i, ou de la contraindre par des lettres clofes, 
8c d’enchaîner de l’autre des citoyens par ces mêmes 
lettres ? Changent-elles de nature pour être adreffées 
aux particuliers plutôt qu’aux juges ?

On pourrait pouffer ce raifonnement beaucoup 
plus loin car enfin la publicité de l’envoi des let
tres clofes adrefîées aux tribunaux, permet du moins 
les réclamations les plus folemnelles portées par tout 
le corps de la magiftrature, qui peut détromper le 
fouVerain, 8c tourner contre le calomniateur fa pro
pre calomnie , au lieu que les lettres de cachet diri- 
gé.s contre les citoyens, folheitées 8c accordées
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dans les ténèbres, font plus hardiment demandées 
&  plus légèrement délivrées. Ces ordres myltérieux 
donnent une carrière plus libre aux intrigues, aux 
calomnies, &  expofent l ’autorité , quelque bien in
tentionnée qu’elle puilfe être, à des furprifes plus fré
quentes , parce qu’on peut la tromper impunément. 
Les lettres de cachet, fur le. fa it de la juftice , ne 
concernent le plus fouvent que des affaires pécuniai
res : les ordres arbitraires adreffés aux citoyens at
tentent à leur propriété perfonnelle, à leur liberté. 
Les premières n’ont lieu que dans les affaires por
tées devant les tribunaux : les fécondés peuvent dans 
toutes les occafions introduire le defpotifrne le plus 
tyrannique au fein des familles &. des domefticités, 
&  opprimer tous les citoyens. Elles font donc plus 
dangereufes, plus funeftes dans leurs fuites que les 
lettres cîofes fur le fait de la juftice ; &  les ordon
nances qui interdirent celles-ci, luppofent à plus forte 
raifon l’exclufion de celles-là, quoiqu’elles ne la por
tent point en termes exprès, foit parce que le gou
vernement, regardant la prérogative des emprifonne-' 
mens &  des exils arbitraires comme le vrai palla
dium de fon autorité , a toujours éludé les plaintes 
jufqu’à ce qu’il ait eu le pouvoir néceffaire pour les 
étouffer, foit parce que les lettres de cachet furent 
long-tems infiniment rares , &  appliquées feule
ment à des cas extraordinaires, &  dans une ne'cef- 
fité  réelle ou feinte.

Tels font les exemples que nous offrent en ce 
genre les régnés des Valois. C ’eft une chofe remar

quable ,
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quable que l’efprit de cette famille, qui égala en 
cruauté les Mérovingiens. On trouve dans les châ
teaux autrefois habités par ces monarques, des vef- 
tiges de la barbarie avec laquelle ils traitoient les 
prifonniers d’état, foit qu’ils fuffent criminels, ou 
feulement fufpe&s. Ces infortunés marchoient avec 
eux, &  étoientlogés près de leurs appartemens. Les 
cachots que l’on voit encore , dit M. de Boulainvil- 
üers, {a) dans le château de Blois, fous les cham
bres qu’occupoit Catherine de M édicis, en font la 
preuve. On trouve dans la vieille enceinte du châ
teau de Vincennes, commencée par Philippe-A u- 
gufte, aux tours dites de la Reine, &  petite tour de 
la Reine, bâties par Philippe de V alois, quatre ca
chots de cinq à fix pieds quarré, où les lits ôc les 
traverfins font en pierre, Sc un grand caveau ou 
l’on ne peut defeendre que par un trou pratiqué dans 
la voûte, de forte que cet endroit étoit plutôt un 
fépulchre qu’une prifon. Quelquefois auflî on fe ler- 
voit, comme aujourd’hui, des places fortes, telles que 
le château de Loches , où Louis XI fit conftruire 
deux cages de fe r , dans l’une defquelles fut détenu 
dix ans St mourut Ludovic Sforce, duc de Milan , 
prifonnier de Louis X II5 la groffe tour de Bourges, 
où ce même Louis X I I , encore duc d’Orléans, fut 
renfermé trois ans entiers, après la bataille de Saint- 
Aubin. Le château d’Angers, où l ’évêque de Ver
dun fut mis dans une cage qu’il y avoir fait conftruire.

( a ) Lettres fur les anciens parlement de France.
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Mezerai avance même qu’il éroit inventeur de cet 
horrible fupplice. ( 5 )

Perfonne n’ignore que Louis X I , ce Tibere de la 
France , aufli méchant St bien moins habile que le 
Tibere de Rom e, fut un des plus ingénieux geôliers 
St bourreaux qu’il foit poffible de trouver dans la 
trop nombreufe lifte des tyrans, qui ont déshonoré 
l ’humanité. Ce prince fit mourir plus de quatre mille 
perfonnes par divers fupplices, dont il fe plaifoit 
fouvent à être le témoin. Néron du moins détour- 
noiples yeux : s’il commanda des crimes, il n’en fut 
pas le fpeéfateur. (6) Louis XI comptoit les fou- 
pirs de fes viétimes : il affrontoit leur pâleur, St 
fèmbloit en obferver les nuances. Prefque tous ceux 
qu’il fit périr, furent exécutés fans forme de pro
cès : plufieurs noyés une pierre au cou 3 d’autres pré
cipités en paflant fur une balcule, d’où l ’on tomboit 
lur des roues armées de pointes St de rafoirs \ d’au
tres étouffes dans les cachots, [a) En un m ot, cette 
ame perverfe méditoit St favouroit avec une exé
crable volupté fes vengeances. M. Duclos demande 
froidement (b ) ce qui a pu mériter les fatyres ré
pandues contre un prince capable de tant d’horreurs y 
St fept pages après celle qui contient cette étrange 
queftion, il convient : que la févérité de Louis XI 
fe tourna en cruauté fur la fin  de fa vie; qu'il foup- 
fonnoit légèrement & que Von devenait criminel dis

( a ) Voyez Philippe de Commines, Seyffèl, M ezerai, D aniel, 

Boulainvilliers, G arnier, Sic. &  M. Duclos lui-même.
Cb ) Eijloire de Louis X I , é d it.in -n  , v o l , I I I , page462.
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qu'on était fufpecl ; qu'il f i t  conftruire des cages , 
pour enfermer des prifonniers , & fabriquer des chaî
nes énormes qu'on appelloit les fillettes du 
roi. On prétend, ajoute l ’hiftorien, qu'en faifant 
donner la torture aux accufés , i l  était caché der
rière une jaloufie, pour entendre les interrogatoires. 
(7 ) On ne voyoit que des gibets aux environs de fon  
château ; à ces ajfreufes marques on reconnoiffoit les 
lieux habités par le roi. Certes, M. Duclos eft diffi
cile en motifs, fi ceux-là ne lui paroiftent pas fuffi- 
fans pour mériter à fon héros l ’accufation de tyran
nie. C ’eft en 1468 que l’am iral, recevant l ’ordre de 
faire enfermer Dulau dans une cage de fer, répondit 
au roi : que s 'il vouloir traiter ainfi. fes prifonniers, 
i l  pouvoit les garder lui-même. Ce fait rapporté par 
M. D uclos, prouve que Louis X I, qui ne mourut 
qu’en 1483 , étoit cruel long-tems avant fa mort.
« Quant au cardinal de la Balue, quoiqu’en dilènt 
w Mezerai St le P. Daniel, j ’ai vu de mes yeux,
» dit M. de Boulainvilliers, (a) un cachot de fe r ,
» où il fut enfermé onze années entières. Les mu- 
M raides, les planchers, la porte, la petite fenêtre,
» la cheminée même, y font d’une forte taule afiu- 
» rée Par des greffes barres de fer. Ce cachot eft 
« au Pleffis-les-tours, affez loin de l’appartement où 
» Louis XI eft mort ; mais fous les premières falles 
» de celui de la reine, qui font à préfent en ruine. »
C eft en 146 g , 8c par confequent quatorze ans avant 
fa mort, que ce prince trairoit ainfi fes prifonniers.

( a ) Lettres fur les anciens parlemens de Francs.
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Six ans avant cette mort trop tardive, Jacques d’Ar* 
magnac, duc de Nemours, coufin-germain du ro i, 
renfermé dans une cage de fer à la Baftille , ayant 
été jugé 8c condamné par le parlement, fans affif- 
tance de pairs, Louis XI fit placer les enfans fous 
l’échafaud où le pere eut la tête coupée, afin qu’ils 
fuiTent arrofés de fon fang. Que l’on cherche dans les 
faftes de la tyrannie une action plus atroce ! M. Du- 
clos l’a confignée dans fon hiftoire, 8c il ajoute que 
le roi blâma l’indulgence des juges qui avoient fait 
fortir le duc de Nemours de fa cage, pour l’interro
ger j qu’il ordonna qu’on lui donnât la queftion 8i 
fixa lui-même la forme de l’interrogatoire , ( 8 ) &  
M. Duclos demande ce qui a mérité à Louis X I  les 
fatyres répandues contre lui ! Rappelions encore 
l’exemple des princes d’Armagnac , q u i, enterrés 
dans des cachots pointus par le fond, afin que leurs 
pieds n’euflent point d’aflîette, 8t que leur corps n’y 
pût prendre aucun repos, en étoient encore tirés 
deux fois par femaine pour être fuftigés fous les 
yeux de Philippe Luillier, gouverneur de la Baftille, 
8c de trois en trois, mois pour fe laiffer arracher 
une ou deux dents. L ’ainé de ces princes y devint 
fol. Le cadet fut allez heureux pour être délivré 
par la mort de Louis XI \ &  c’efl de fa requête pré- 
fentée en 1483 que l’on apprend la vérité de ces 
la its, qu’on ne pourroit ni croire , ni même ima
giner , dit avec raifon M. de Boulainvilliers, ( a ) 
fans une preuve fi confiante.

( a )  Lettres fur les anciens pari, de Francs, édit, in-fol. p. i8d.

t
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C ’eft par de tels moyens, c ’eft par les perfidies 

fi multipliées dans fon hiftoire que Louis XI m u
les rois hors de page. Ainfi Néron, fouillé de 
forfaits, fe vantoit qu’aucun de fes prédécelTeurs n’a- 
voit connu comme lui l ’étendue de fon pouvoir, (a) 
François I s’extafioit en penfant à l’heureufe révo
lution opérée par ce tyran, 8c l’on répété encore 
de nos jours ce honteux adage, êc l’on fait des livres 
dédiés à des miniftres , 'pour prouver que Louis XI 
fut un roi : ( 9 ) ou i, 8c même un roi très-dévot, 
tout couvert de reliques, faifant des dons aux églifes 
avec une incroyable profufion, demandant aux faints 
&  à la Vierge ( 10 ) la réuftîte de fes crimes, la perte 
de fes ennemis, ordonnant que dans toute la France 
on fonnât les cloches à m idi, 8c que l ’on récitât 
piéufement l'Ave Maria à genoux pendant ce tems. 
(b)  Mais ,  dit-on, il  fu t également célébré par fes 
vices & fes vertus. --- Cela fût-il vrai, il n’en feroit 
que plus odieux car s’il connoiffoit fes devoirs, 
s ’il étoit capable de les remplir, s’il avoir la tête 
faine 8c l’efprit fage, pourquoi fit-il tant de mal ? 
Mais non : Louis XI eut tous les vices &  pas une 
vertu -, pasrmême un vrai talent. Sa politique tou
jours odieufe fut toujours fautive 5 fon activité tur
bulente, fonefprit foible 8c fuperftirieux, fon ame 
fouillée de bafielfe 8c de barbarie. ( 11 ) Si c’eft-là ce 
qui conftitue un roi , qu’eft-ce qui fait les tyrans ? — 
Eh ! Voyons francs. Louis XI a beaucoup avancé

( a ) Suetone , Ner. 57.

( b ) Cette ordonnance elt du 14 mai 1472.
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l ’édifice de la puiffance arbitraire, ôc voilà pour
quoi M. Duclos ÔC tant de prétendus politiques 
trouvent que tout mis dans la balance, il fu t un roi.

Ment ir is , Dave ; perge tamen : places.

Depuis le régné de ce prince, à jamais déteftable, 
l ’ufage des lettres de cachet fut modéré jufqu’à l’o- 
dieufe ôc infâme adminiftration des Guife ÔC des 
Italiens. Mais après que la convenance eût été long- 
tems couverte d’une apparence de néceffité, les exem
ples fe multiplièrent au point que la volonté du prince 
ou de fes miniftres prit la place de la convenance ÔC 

de la néceffité. L ’implacable Richelieu , l’aftutieux 
Mazarin , l’impérieux Louis XIV, ôc le doux ôc pa
cifique Fleuri, qui n’eut de courage ôc d’adreftè que 
pour opprimer fa nation, tandis, qu’il la déshono- 
roit au-dehors par fon impéritie ÔC fa pu bilan imité, 
furent les premiers qui fe fervirent des ordres arbi
traires avec l ’excès dont nous voyons le dernier pé
riode. Nous examinerons ailleurs quels refforts ont 
opéré cette révolution qui a totalement changé no
tre conftitution , notre gouvernement ÔC nos maux.

Mais enfin, tous ces attentats contre la liberté 
des citoyens, ne font que l’exercice du droit du plus 
fort, que les rois font très-intéreffés à ne pas recon- 
noître pour un titre légitime. Les loix qui réprou
vent ces abus de l’autorité , ces loix avouées ôc re- 
nouvellées par tous' nos fouverains, fubfiftent. L e 
feul édit qui confacre en quelque forte la jurilpru- 
dence arbitraire des lettres de. cachet, eft celui du

N
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mois de juillet 1705. (a) Louis XIV y parle ; « De 
» ceux qu’il juge quelquefois à propos d’éloigner , 
» pour un tems , du lieu de leur établiffement ordi- 
» naire par des ordres particuliers, pour bonnes 
» ôc juftes caufes à lui connues, q u i, oubliant l ’o- 
» béiflance qu’ils doivent à l’ordre fpécial qu’ils ont 
» de lu i , quittent le lieu du féjour qui leur eft mar- 
» qué pour fe retirer hors du royaume : il défend 
» à ceux qui feront par lui relégués en quelque 
» lieu du royaume que ce foit, d’en fortir fans fa 
33 permiftîon, fous peine de confifcation de corps 
33 ÔC de biens, pour raifon de leur défobéiifance 
33 formelle. Il veut que ceux qui quitteront le lieu 
33 de leur relegation, foient de ce moment morts civi- 
33 lement, il leur enjoint d’y revenir inceffamment, 
33 finon leur procès leur fera fait pour raifon de 
33 leur défobéiifance. 33

Voilà le premier monument de la légiflation fran- 
çoifè, où les attentats du delpotifîne aient été érigés 
en toi 5 ôc Louis XIV qui ne fe relâcha pas un inf- 
tant de fës fyftêmes arbitraires, étoit digne d’en 
être l ’auteur. J’ai déjà remarqué qu’il n’eft queftion 
dans cet édit que des lettres d 'ex il, ÔC qu’on n’ofa 
point alors donner, au moins dans le droit, plus 
d étendue à cette terrible profcription. Il n’en eft 
pas moins vrai qu’une telle lo i , fi l’on peut lui don
ner ce nom , fuppofe qu’un ordre du r o i, de quel-

(<î ) Emegiftré au parlement le 20 janvier 1706. Voyez le 
recueil de Pontchartrain, page 866,
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que nature qu’il puiffe être, exige une aveugle obéif- 
fance (ce qu’on ne peut entendre fans horreur) que 
cet ordre crée ou anéantit le crime , qu’il légitime 
tout attentat fur le droit naturel, fur la propriété 
civile ; en un m ot, cet odieux édit met la volonté 
d ’un feul à la place de toutes les loix : exécuté à la 
.rigueur, il réduiroit tous les François à un véri
table état d’efclavage, vu la multiplicité des ordres 
particuliers qui frappent les citoyens,

L ’enregiftrement fait dans un tems où l’ordon
nance de 1667, 8c la déclaration du 13 février 1673, 
avoient interdit au parlement l’ufage des remon
trances dont il s’abftint jufqu’en 1715 que ce droit 
lui fut rendu , cet enregiftrement, dis-je, libre ou 
non libre, ne prouve abfolument rien. S’il plaifoit à 
cette compagnie d’enrégiftrer aujourd’hui des lettres 
patentes par lefquelles le roi fe déclareroit le pro
priétaire de tous nos biens 8c le maître d’en difpo- 
fer à fon gré, peut-être nous rendroit-elle un vrai 
fervice : nous verrions enfin ce que nous tâchons 
d ’ignorer , quelques efforts que les plus mal-adroits 
miniftres aient faits pour nous l’apprendre ; mais 
le parlement, par une telle conduite, ajouteroit peu 
de chofe au pouvoir réel du prince, 8c ne change- 
roit rien à nos droits.

En effet, laiffons les preuves 8c les raifonnemens 
fecondaires ; affez peu importe de favoir fi l’ufage 
des lettres de cachet efl ou n’eft pas contraire à 
notre droit public, puifque ce droit public croule 
de toute part, 8c que nous fommes vraiment un

[ 25 J
peuple fans conftitution. Il s’agit d’établir que cet 
ufage n’entraîne point infailliblement la fubverfion 
totale de la liberté ; car s’il produit cet effet, il ne 
fauroit être légitimé ni par la prefcription, ni par* 
quelque titre que ce foit au monde , puifque la 
liberté eft un droit inaliénable du genre humain. 
Remontons donc aux principes, afin de répondre 
une fois à ceux qui pofent le fait à la place du droit; 
prouvons que celui de toute légiflation efi fondé fur 
la loi de nature , les lumières de la rai fon , le vœu 
& le confentement général ; d’où il fuit que tout ce 
gui les contrarie ne fauroit être légitime ; car c’eft, 
un axiome inconteftable qu’on ne prefcrit point 
contre fon propre titre.

%
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d u  p r e m i e r  C h a p i t r e .

C i ) C ’ e s t  au duc de Vivonne que Louis X IV  faifoit cette 
étrange queftion. Ce courtifan qui avoir de l ’embonpoint &  de 
belles couleurs, lui répondit: la lecture fait à l’efprit ce que vos 
perdrix font à mes joues. (V oyez cette anecdote dans le fîecle 
de Louis X IV  de Voltaire, chap. X X V I. ) Ce prince brûla lui- 
m êm e, après la mort de Fénelon, tous les manufcrits que le 
duc de Bourgogne avoir confervés de fon précepteur. ( Ibid. ) 
C ’eft bien là la vengeance d’un defpote ignorant, qui n’aime que 
fon orgueil &  abhorre la vérité. Caligula voulut détruire les 
ouvrages d’Homere, &  brûla ceux de Virgile. Je ne vois pas 
qu’il y  ait une grande différence entre cette aûion St celle de 
Louis X IV . Un roi capable d’un tel acharnement eût été un 
O m ar, II les hommes de lettres de fon tems ne s’étoient pas 
montrés des adulateurs iàns modération St fans pudeur. Louis 
X IV  les protégeoit pour l’intérêt de fa vanité, comme Denys le 
Jeune , tyran de Syraculè , qui difoit : j ’entretiens à ma cour des 
philofophes & des beaux-efprits, non que je  les ejlime, mais parce 
que je  veux être ejlimé à caufe de la faveur que je  leur montre. 
Encore les bienfaits du defpote François fu ren t-ils  fouvent 
empreints de fon ignorance St de fon injuftice.

( 2 ) Sous fon propre régné on le relâcha à cet égard de la 
rigidité des anciennes ordonnances, 8t la fàmeufe déclaration, 
publiée 8t enregiftrée le 24 octobre 1648 , porte : que l'on ne 
pourra plus tenir aucun même particulier du royaume en prifon 
plus de trois jours fans l’interroger. Il eft vrai que cette déclara
tion fu r donnée au commencement des troubles de la minorité 
de Louis X IV  ; mais à cet égard , le parlement fut plutôt foible 
que féditieux. Il eft bon de fe fouvenir que le miniftere d’alors 
étoit tel que E m eri, furintendant des finances , olbit dire EN 
PLEIN CONSEIL : que la fo i n'étoit que pour les marchands, & 
que les maîtres des requêtes qui l'alléguoient pour raifon dans les
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affaires du ro i, méritoient d’être punis. ( Voyez les Mémoires du 
cardinal de Retz , qui allure avoir entendu ce difcours aulîï 
infenfé qu’mfame. ) C ’eft fous ce même miniftere que Servien 
propofa en plein conseil , d’ôter le contrepoilbn que la du- 
cheffe de Lefdiguieres avoir mis dans deux petites boîtes defti- 
nées au cardinal de R e tz , alors prifonnier au donjon de Vin- 
cennes , 8t d’y  fubftituer du poifon pour être enfuite rendu au 
prifonnier. ( Voyez les Mémoires de Joly. ) Que les lettres de 
cachet étoient fagement confiées en de telles mains ! Qu’on 
devoit de refpeft à un confeil où l ’on ouvroit impunément de 
telles opinions !

( 5 )  Voyez VHifloire du b as-Empire de M . le B eau , édit, 
in - 1 2 ,  vol. I ,  page 556, &  les différens textes de ces loix 
recueillis dans les Maximes du droit public françois de M. de 
M ontblin, tome I ,  part. I I , chap. III . Conftantin voulut même 
que tout accufé fût d’abord entendu, &  qu’il ne fût mis en 
prifon qu’après un premier examen, s’il donnoit lieu de foup- 
çonner qu’il fût coupable. (Voyez M. le B eau, ibid. p. 541. )

( 4 )  Utique quibus legibusplebeive fcitis fcriptümfuit ne divus 
Augujlus, Tiberiufve Julius Cœfar, Augujlus Germanicus tene- 
rentur, iis legibus plebifque fcitis imperator Cœfar Vefpafianus 
folutujjît. ( Vid. Gravina de imp. Roman. ) C ’eft un fragment de 
l ’afte par lequel on confère à Vefpafien tous les pouvoirs dont 
avoient joui Augulte , Tibere &  Claude. On le répétoit à l’avé- 
nement de chaque empereur.

( y )  T o u t au plus en étoit-il l’inventeur moderne ; les tyrans 
lè font toujours reffemblés, &  leur art eft perfectionné depuis 
long-tems. On lit dans Séneque ( de ira. 1. I I I , c. X V II ) que 
Lyfimachus, un des fuccèfîêurs d’Alexandre, fit mutiler Théleff 
phore de Rhode, fon am i, &  après lui avoir coupé le nez &  les 
oreilles, il le nourrit dans une cage comme un animal rare &  
lingulier dans fon elpece. « Ajoutez à ces tourmens, dit le 
» philofophe, ceux de la faim , de la malpropreté de fes propres 
» ordures, au milieu defquelles on le laiffoit pourrir ; les callo- 

» fités qu’avoient contractées fes mains &  fes genoux, dont il
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» étoit obligé, ainfi à l’étroit, de fe fervir au lieu de Tes pieds;
» les ulcérés dont le frottement des barreaux lui avoit couvert 
» le corps, Sic. Cependant, quoique dans cette cage il ne 
» refîemblât plus à un homme, celui qui l ’y  retenoit y reflèm- 
»  bloit encore moins. » Voilà les excès de férocité où le defpo- 
tifme porte les rois. ( Voyez fur ce même fait Plutarque de 
exilio. ) Le Rhodien Thélefphore répondit à quelqu’un qui lui 
confeilloit de fe laiffer mourir de faim : non, tant qu’on v it , l ’on «  
a le droit d’efpérer. Mais quand cela feroit , dit Séneque ,
( epift. 70 ) faut - il donc acheter la vie à tout prix 1 ( Je me fers 
de l ’eltimable traduction de M. de la Grange. )

( 6 ) Nero tamen fubjlraxit occulos, jitjjit que fcelera , non 
fpeclavit. Prœcipua fub domiîiano miferiarum pars erat videre &  
afpici, cùm fufpiria noflra fubfcriberentur ; chtn denotandis tôt 
hominum palloribus, fufficeret fœvus ille vultus & rubor,  à quo 
fe  contra pudorem muniebat. T acit. vit. Agricol. 45.

( 7 ) Denys de Syracufe étoit encore plus habile. Il avoit fait 
tailler une carrière en cône ou en volute où il faifoit renfermer 
fes victimes, de forte qu’il pouvoit entendre tous leurs difcours. 
C ette  prifon q u i, au rapport des voyageurs , fubfifte encore 
aujourd’h u i, s’appelloit l’Oreille de Denys. Ce feroit un recueil 
utile que celui des inventions des tyrans ; peut - être appren- 
droit-il aux hommes à proférer ces mots que les enfans favoient 
dire à Sparte : Je ne serai pas esclave. Il elt vrai que les 
meres de ces enfans accouchoient fur un bouclier , &  que la 
Vénus de Lacédémone avoit pour coëffure un cafque, 8c tenoit 
à la main une pique au lieu d’une branche d’oranger. ( Paufa- 

nias, 1. I I I ,  c. X V , St Antholog. Grœ c.)

( S ) Tome I I I , page 154. Je remarquerai, d’après M. de 
Boulainvilliers , à propos de ce fameux procès fur l’iiTue duquel 
Louis X I ne parvint jamais à appaifer fes remords, que celui 
du connétable de Saint-Pol, jugé auffi fous ce régné fans ajjif- 
tance de pairs, quoique revêtu de la première charge de la cou
ronne , &  forti de maifon non - feulement fouveraine , mais qui 

avoit long-tems poffédé l’empire, offre le premier exemple d’un
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feigtleur François tombé publiquement, enfuite d’unfe procé
dure judiciaire , fous le glaive du bourreau.

( 9 )  « Il s’en faut beaucoup que Louis X I foit fans reproche. 
» Peu de princes en ont mérité d’auffi graves. Mais on peut 
« dire qu’il fut également célébré par fes vices 8t par fes vertus, 
» 8t que tout mis en balance, c ’étoit un roi. » Cette phrafe 
fententièufe termine Phiftoire de Louis X I de M . Duclos.

( 10 ) « A  fes genoux, dit le bon Lafontaine q u i, dans une 
« de fes lettres de 1665 , parle du tombeau de Louis X I à 
» Cléri ; à fes genoux font fès heures St fon chapelet, la main 
» de juftice , fon fceptre , fon chapeau St fa Notre-Dame ; je ne 
» fais comment le llatuaire n’y a point mis le prévôt Triftan. n

( 1 1 ) Il fera parlé encore de ce prince dans la fuite de cet 
ouvrage ; mais fi l’on veut le voir parfaitement apprécié, il faut 

lire ŸHifloire de la rivalité de la France &• de l’Angleterre , par 
M. Gaillard.
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C H A P I T R E  I L

Principes du. droit naturel. Formation des Sociétés. 
Conditions indispensables de toute ajfoc^ation 
humaine. Le refpecl des propriétés, ou la jufiice 
fondée Sur la Senfibilité phyjique , Vamour de Soi 
&  la raifon , impérieusement exigée par notre 
nature, indépendamment de toutfyfiême religieux, 
ejl le premier titre qui lie les hommes, & le Seul 
point de réunion nécejfaire à la Société.

I - C h o m m e  ne peut naître que par le moyen d’un 
autre homme : il ne peut auffi fe conferver qu’à l’aide 
de fon femblable , vu la longueur de fon enfance 8C 
fa foiblelTe individuelle. Il s’affocie avec des êtres de 
fon efpece, parce qu’il en a l’inftinâ:, parce qu’ayant 
éprouvé qu’il doubloit fa force en s’aidant de fe s 
deux bras , il a compris qu’il l’augmenteroit encore 
en les multipliant, parce que d’ailleurs il eft né en 
fam ille, 8c que de la réunion d’une feule famille à 
l ’aggrégation de plufieurs, il n’y a qu’un pas. Mais 
de quelque maniéré que fe fafle cette affociation en
tre humains, l’objet de chaque individu eft de réfif- 
ter à des fléaux deftruéteurs qu’un être folitaire n’au- 
roit pu braver, 8c de fatisfaire plus aifément fes 
befoins journaliers. On a donc eu raifon de dire que 
la loi de fubfiftance eft la loi de nature , puifqu’elle 
eft en quelque forte le titre de notre exiftence.
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Mais le pouvoir de fatisfaire nos befoins dépend 

abfolument de notre propriété personnelle , c’eft-à- 
dire, de la liberté complété d’employer nos forces , 
notre tems St nos moyens à la recherche de ce qui 
nous eft utile. La propriété perfonnelle eft donc 
notre premier droit) comme notre premier de
voir eft de la conferver St de la défendre. L ’aftb- 
ciation de plufieurs hommes ne peut porter que fur 
ce devoir 8t fur ce droit. Les contraétans, fi l ’on 
peut parler ainfi, afiurent leurs droits réciproques 
pour prix des devoirs 8c des fervices refpeciifs aux
quels ils s’engagent les uns envers les autres 5 cette 
convention tacite, qui n’eft pas un contrat focia l, 
comme quelquesphilofophes l’ont prétendu, eft fim- 
plement la loi de nature, l’intention manifefte des 
aiîociés, leur intérêt évident, parce que l 'homme ne 
peut que par le nombre , n'efi fort que par la réu
nion , n'efi heureux que par la paix, (a)

Les hommes qui feraient les plus malheureux Sc 
les plus dénués de tous les êtres, fans la raifon 2c 
la fociété qui la développe, la perfeâionne ÔC l ’ap
plique $ les hommes, munis de ces deux armes ac
cordées à eux feuls, cherchent à étendre leurs pro
priétés 8C à mültîplier leurs jouiftances. L ’inégalité 
des dons de la nature 8c la variété des circpnftances 
les aide diverfement à y réufiïr. Ils n’ont pas tous 
la même force , la même intelligence, les mêmes 
talens. D elà, par l ’enchaînement des chofes Sc du

(a )  Vue de la nature du fublime Buffon.,
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tems , réfulte la dilparité de fucccs, d’avantages 8î 
de rangs (inégalité jufte j car elle eft fondée fur la 
nature 8c tend au bien de tous : inégalité refpcéta- 
ble , lorfqu’elle eft le produit de la reconnoiffance 
publique ) : mais ils ont tous les mêmes befoins ÔC 
les organes néceffaires pour fatisfaire à ces befoins. 
L ’entiere propriété perfonnelle, ou la liberté , eft 
donc le droit de tous, puifqu’elle eft néceffaire à 
tous $ 8c c’eft en cela que les hommes font 8c feront 
à jamais égaux : c ’eft-là, ou du moins ce doit être 
la mdure commune de la fociété. Un des principaux 
objets de l’affociation eft d’empêcher que ce fenti- 
ment qui porte chacun à multiplier fes jouiffances, 
ne dégénéré en cupidité \ que l’inégalité naturelle 
ou accidentelle, qui donne à quelques-uns des faci
lités refufées aux autres, ne devienne oppreffive : 
c’eft , en un mot, d’obliger tout homme, quel qu’il 
fo it , à refpeâer les propriétés d’autrui. T el eft ou 
devroitêtre le but de toutes les inftitutions humaines 
qui varient 8c fe multiplient félon les divers moyens 
de fubfiftance , qu’emploient les fociétés plus ou 
moins induftrieufes &  civilifées. Les hommes vi
vront en communauté, ou établiront des propriétés 
foncières ; ils fe nourriront des produirions fpon- 
tanées déjà terre , ou s’adonneront à la châlit 8c à 
la pêche -, ils éleveront des troupeaux ou invente
ront 8c perfe&ionneront l’agriculture ; mais dans 
tous les cas le refpeâ: mutuel de leurs droits, fera le 
gage néceffaire de leur union qu i, quoiqu’en aient 
dit quelques modernes, dépend plus encore des

relations
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relations morales que des convenances phyfiques, 
puifque celles-là font abfolument néceffaires pour 
déterminer, régler 8c circonfcrire cel»«s-ci.

Le précieux inftinét de la fociabilité , ou quel- 
qu’autre caufe, (car j ’écris dans tous les fÿftêmes) 
n’a donc pas plutôt raffemblé les hommes en fociété 
que le premier titre qui les lie entr’eux c ’eft la juftice, 
ou le refpecl des propriétés ( i ) puifqu’ils ne cher-; 
chent autre chofe que le mieux être , c ’eft-à-dire , 
la confervation 8c l’extenfion de leurs propriétés. 
Ils ne font engagés à la fociété, qu’autant qu’elle 
accroît 8c affure leurs jouiffances -, qu’autant qu’ils y 
trouvent propriété, liberté 8c fureté. Tous font in- 
téreffés au maintien de la juftice \ les forts comme 
les foibles -, les forts puifqu’ils jouiffent de la préémi
nence , 8c qu’ainfi ils ont plus à perdre au renverfè- 
ment de l ’ordre, dans lequel ils trouveroient d’ail
leurs leur ruine abfolue, le nombre fuppléant à là 
force j les foibles, puifqu’ayant moins de moyens 
8c de puiffance, ils doivent craindre davantage de 
violer les conditions auxquelles eft attachée leur 
fûreté.

Ce n’eft point un roman moral que je trace ici : 
ce ne font pas mes opinions particulières ou celles 
de quelqu’autre écrivain que j ’expofe, c’eft la loi de 
la nature que je développe. Peut-être, fi je ne con- 
fultois que mon cœur, j ’en appellerois à celui de 
tous les êtres fenfibles 8c non dépravés } 8c je fou- 
tiendrais, je prouverais même que la juftice, déri
vée de la fenfibilité phyfique Sv de l ’amour de fo i ,

C
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eft la voix naturelle de l’ame , Sc qu’il n’y a pas de 
plus grand théâtre pour la vertu que la confidence* 
(a) Mais lofubtilités des métaphyficiens, les tours 
de force de l’amour-propre, li je puis parler ainfi 5 
ont tellement obfeurei les lumières naturelles &  
épaiffi les ténèbres du pour 8c du contre , que cette 
difcuffion ferait longue, pénible Sc peut-être allez 
inutile j car toüs les raifonnemens pofbbles ne don
neront pas la bonté morale à l’infortuné, en qui elle 
n’eft point un fentiment manifefté par la voix inté
rieure de fa confidence, au moment où fa raifon lui 
indique le jufte 8c l’injufte ) auffi bien qu un juge
ment acquis par la connoiflànce &  l’expérience de 
ce qui lui eft utile ou nuifible, fi toutefois il eft 
vrai qu’un tel homme exifte. Quoi qu’il en foit, il 
me fuffit d’établir que la juftica , fondée fur la rai
fon 8c la néceffité , eft impérieufement exigée par 
notre nature 5 8c je crois démontrer cette vérité en 
déduifant les notions primitives de l’ordre foetal, des 
befoins communs à tous les hommes 8c de leurs inté

rêts les plus evidens.
C ’eft-là , n’en doutons point, c’eft-là feulement 

que fe trouvent la législation univerfelle 8de vrai code 
moral : ondit communément que fi la divinité n’eft 
pas, il n’y a que le méchant qui raifonne, le bon 
eft un infenfé. Mais pourquoi, fi le bon eft le plus 
paifible, le moins agité, le mieux garanti? a La

( a )  Nullwn virtuti theatrum confcientia majus eft.  CTufc, 

C ic, II > V5.)
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15 vertu , dit Rouffeau , n’eft pas plus que le vice 
>1 l ’amour de l’ordre t il y a quelque ordre moral, 
» par-tout où il y a fentiment 8c intelligence ; la 
» différence eft que le bon s’ordonne par rapport 
» au tout, 8c que le méchant ordonne le tout par 
» rapport à lui: Celui-ci fe fait le centre de toutes 
» chofes ; l ’autre mefure de fon rayon 8c fe tient 
» à la circonférence,» (a) Il me femble que dans 
cette fuppofition Roulîeau fait du méchant un in
fenfé &  la folie eft un exemple particulier qui ne 
fauroit fervir de preuve générale. Je doute qu’à moins 
d’aliénation d’efprit il y ait un homme allez ftupide, 
fi ce n’eft un delpote , pour imaginer qu’il puiffe 
être le centre d’un fyftême quelconque. Tout humain 
pourvu d’entendement fe font incapable de foutenir 
les efforts des rayons raffemblés : en calculant fe s 
befoins Sc fes forces individuelles, il voit que Celles- 
Ci font très-difproportionnées aux atitres * il fe trouve 
Une foible partie du tout, 8c s’apperçoit fans Celle 
qu’il eft très-dépendant ; d’où il conclut qü’il lui 
fautonénagef fes femblables. Employera-t-il l’artifice 
Ou la violence pour fatisfaire fes defirs aux dépens 
de ceux qui l’entourent ? Il fe rendra l’ennemi de 
tous ; leur méfiance éveillée, leur induftrie aigui-' 
fée, leur colere allumée les réuniront contre l’offen- 
feur qui ne peut que fuccomber dans une lutte fi 
inégale. La méchanceté eft donc évidemment une 
erreur de Calcul, aufli bien qu’un fentiment per-

( d )  Emile,

C 2
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vers : faire du mal 8t en recevoir font deux chofes in
timement liées : cela peut fe démontrer indépendam
ment de toute connoiifance du grand Être, St ce 
qui vaut mieux, (car les meilleurs argumens déter
minent plutôt nos opinions que nos aétions ) l’ex
périence journalière en eft la preuve. En un m ot, 
la vertu eft ou n’eft pas arbitraire St d’inftitution 
humaine. Dans ces deux fuppolitions, il me paroît 
également inconféquent de foutenir que l’homme 
n’a d’autre frein que la religion. Si la vertu eft fon
dée far le fentiment St que l’incrédule ne rejette 
les opinions reçues fur l ’exiftence St le culte de la 
divinité que par une erreur de jugement, il ne s’en
fuit pas que le fentiment s’anéantiffe alors que l’ef- 
prit s’égare. Si le rcfpeét pour la vertu n’eft qu’une 
inftitution politique fondée fur l’utilité, cette utilité 
exifte indépendamment des menaces St des promeft 
fes de la religion, St fera pour l’incrédule, pour 
l ’inconvaincu St même pour l’athée, ( 2 ) ce que 
font les dogmes religieux pour les profélites des cul
tes divers. Que la confcience morale foit un fenti
ment ou un jugement, toujours exifte-t-elle : elle 
guide les hommes plus ou moins fûrement, félon que 
des inftitutions bien ou mal combinées dirigent les 
paflîons, lefquelles exaltées à un certain point n’au
ront jamais de fouverain ; ce qui n’empêche pas 
qu’il ne foit polfible de les faire fervir au plus grand 
bonheur phyfique St moral que l’humanité puiffe 

atteindre.
Sans doute c’eft un grand encouragement à la
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vertu que la gloire qui lui eft promife : fans doute 
c ’eft une confolation précieufe St un folide appui 
que la ferme croyance qu’on a pour témoin dans 
tous les inftans un Juge incorruptible St fuprême , 
infaillible St fouverainement bon , au tribunal du
quel toutes les injuftices humaines feront réparées, 
St les bonnes aétions récompenfées. Le théifme eft 
donc la fpéculation la plus fublime , la plus utile, 
la plus touchante, à laquelle la philofophie fe foit 
élevée. Mais ce dogme admirable St fimple ne fut 
jamais, dans toute fa pureté , la religion d’aucun 
peuple. Le commun des hommes, qui veut des 
machines , y mêla conftamment des modifications 
groffieres, abfurdités toujours ftupides 8t fouvent 
funeftes, au lieu que les principes de la morale na
turelle rendus intelligibles pour tous, puilfans en
vers tous par l’organe 8t la proteétion des îo ix , 
n’expofent la fociété à aucun danger, St fuffifent 
pour nous convaincre que le véritable amour de foi 
eft l’amour de l’ordre que cet ordre fondé fur la 
juftice , ou la connoiifance St le relpeéf de tous les 
rapports humains , eft l’ordre bon pour tous, utile 
St nécelfaire à tous, 8t non à tel ou tel individu 
feulement enfin , que nul ne peut s’ordonner bien 
pour lui-même qu’il ne s’ordonne par rapport au 
tout. La juftice eft donc indépendante des notions 
quelconques de la divinité. ( 3 ) La vertu a donc une 
bafe folide 8t la juftice un but réel dans l’intérêt, 
ce garant univerfel de nos engagemens relpeéfifs.

Si l’on m’objeéte que les hommes s’écartent fou-

C 3
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vent des principes de la juftice que je crois fi évidens, 
êt qu’ils font le m al, fâchant bien qu’ils le font, ce 
qui paraît prouver que la morale naturelle eft in-, 
iuffifante pour les conduire à la pratique du bien, 
cette difficulté tournera contre ceux-là même qui la 
propofent ; car la religion ne poffede pas une force 
tellement réprimante, que la fociété n’ait encore be-r 
foin des loix pour le maintien du bon ordre: (4 ) 
jufqu’ici les chofes relient donc égales \ peut-être ne 
fera-t-il pas difficile de prouver qu’elles ne le font 
point Sc que l’avantage eft du côté des feéiateurs de 
la morale naturelle, dont l’inflexible pratique eft 
après tout un hommage aftez digne de la divinité , 
pour rafiurer les efprits bien faits fur leurs fcrupu- 
les 5c fur leurs doutes car quoi de plus grand que 
de célébrer dans la juftice la raifon fublime qui pré-r 
fide à la naturel (5) Etendons &  approfondiffons 
ces idées au rifqué d’yne digreffion : l’importance 
feule du fujet la ferait pardonner 5 mais le defpo- 
tifme facerdotal eft uni par des liens trop étroits 
au defpotiftne civil, St le mélange des préceptes 
religieux 5c des principes politiques a fait trop de 
mal aux hommes, pour que cette difcuffion fpit ah’  
folunient déplacée dans cet ouvrage.

,V
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e u  s e c o n d  C h a p i t r e ..

( 1 )  I j '  i d é e  de propriété eft incomplète chez les peuples 
fauvages ; mais certainement ils en ont une très-diftinfte, même 
les peuples chafTeurs, qui jouiflent en commun des fruits de leur 
induftrie ; car chaque individu a du moins fon arc 8c fes fléchés : 
d’ailleurs chacun fait fort bien qu’il a la propriété de fa per- 
fionne; 8c l’attachement de l’homme 4e la nature à fon indé
pendance eft la plus forte de fës pallions. D e plus, on n’a guere 
trouvé de peuplades fauvages qui n’euflënt des commencemens 
de culture , laquelle offre feule des reflourçes ftiffifantes contre 
la faim , le plus terrible ennemi de l’homme de la nature. Le 
favant 8c ingénieux Robertfon, qui varie un peu dans les idées 
de propriété qu’il accorde ou refüfe aux fauvages, convient, 
dans fon Hijloire de l'Amérique, que les naturels du B réfil, 8c 
prefque toutes les hordes Américaines, penfent que fi quelqu’un 
a cultivé un cham p, lui feul doit jouir de fon produit, fans 
qu’aucun autre puiffe y  prétendre. Voilà l’idée la plus naturelle 
&  peut-être même la plus exafte de la propriété, 8c la bafe de 
toute juftice.

( 2 )  Je ne dis pas pour l'impie ; car celui'- ci eft de mauvaife . 
fo i , &  par conféquent un homme corrompu, capable de violer la. 
loi naturelle aufti bien que la loi religieufe, qu’il affeûe de 
méprifer tandis que fon cœur le dément,

h
( ? )  «Laifîèz errer les philofophes, » dit un écrivain,moderne 

q u i, après avoir travaillé pour, les defpotes, a differté fur la, 
juftice , quand le gouvernement a paru aimer cette morale ;
V laiflez errer les philojbphes. qui cherchent à écarter de leurs, 
» raifonnemens tout ce qui les force de fe rapprocher d’une. 
» puiflànce fupérieure 8c ordonnatrice. Sans elle on me prou- 
5) ver-a fans doute qu’il eft de mon intérêt d’être jufte; fans elle: 

» on ne me démontrera point que la juftice foit le premier dg-
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î> mes devoirs. » ( Les devoirs du prince réduits à un feul prin
cipe, page 2 ;.)  Voilà une grande erreur foutenue d’un ton bien 
doftoral ; &  c’eft à un roi qu’on parle lî légèrement des philo
sophes , de qui feuls il pourroit apprendre la vérité. N o n , mon
iteur M oreau, non : ce ne font point des difcuffions métaphy- 
flques ou dés traités rhéologiques qui apprendront à ces agreftes 
colons ce qui eft jufte ou ce qui ne l’eft point. Ce ne fera pas 
même leur eatéchifme, qu’ils n’entendertt aflurément p o in t, ni 
vous non plus. Ce fera leur droite 8c fimple confcience ; ce fera 
l ’aifance, le bonheur 8c de Cages loix. E t fi les .loix font oppref- 
lives, fi le peuple eft malheureux &  foulé, encore fera-ce la 
maréchauffée bien plus que la crainte de l’enfer qui les con
tiendra. Mais c’eft précifément parce qu’on me convainc qu’il 
eft de mon premier intérêt d’être jufte , que je regarderai la 
juftice comme mon premier devoir, lors même qu’un defir p rê t 
fant fera en contradi&ion avec ce devoir. Car fi je raifonne, je 
fais bien que mon defir le plus a ftif  eft fouvent oppofé à mon 
in té rê t, quelque plaifir que j ’eulTe à le fatisfaire. Eh ! ne voit-on 
pas tous les jours des gens à débiles eftomacs s’abftenir, malgré 
l ’aiguillon de l’a p p é t itd ’alimens qu’ils ne fauroient digérer? 
Les gourmands fuccom bent, je le fais b ien , &  de même les 
médians &  les hommes fougueux céderont à leurs pallions; 
mais les exceptions ne font pas preuve , &  la punition très- 
ordinaire des intempérans &  des méchans affermira encore les 
bons 8c les tempérans dans leurs principes de juftice &  de 
fobriété. En un m o t, la raifon développée &  cultivée fera tou
jours le frein le plus puiffant des pallions. Pridie caveat, ne faciat, 
quid pigeâtpofiridiè. Voilà la bouffole de tous les humains. Nocet 
empta dolore voluptas. Voilà la doûrine des vrais voluptueux. 
Je ne m’ennuyerai pas à tranfcrire de triviales épigrammes lan
cées contre les prêtres Si les dévots de toutes les feftes, comme 
vous adreffez aux philofophes des inveftives mille fois répétées ; 
mais , en vérité, on croit alfez généralement que leurs fuggef- 
fions ont plus fouvent égaré du fentier de la juftice qu’elles n’y  
ont conduit.

-----Ç'uod contra fœpiùs olim
Relligio peperit fcelerofa atque impia facla. ( LucRET. )
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Au relie, cet ouvrage de M. M oreau, par lequel il a cru fe 
raccommoder avec les honnêtes gens, eft un de ceux où la vérité 
eft le plus lâchement trahie 8c le defpotifme flatté. Si cet écri
vain verfatile, incapable apparemment, comme tant d’autres 
hommes, d’être bon ou méchant mafque lev é , fi cet écrivain, 
dis-je, rend quelquefois hommage à la juftice par des maximes 
vagues &  générales, 8c des lieux communs qui ne lignifient rien, 
c’eft qu’il eft bien fur de fe dédommager le moment d’après, 8c 
de rentrer en grâce avec l’autorité par les applications qui feules 
l’intéreffenf. J’avois réfolu d’abord de réfuter fes principes, 
fouvent faux 8c dangereux, toujours ambigus 8c chancelans ; 
mais il faudroit reprendre phrafe par phrafe tout fon infipide 
ouvrage, 8c en vérité M. Moreau n’en vaut pas la peine. Voyez, 
relativement.au fujet que je traite, tout fon chap. V ,  part. I.

(4) Une maniéré très-commune de raifonner en matière de reli
gion , c’eft de mettre le fait en queftion. Si les pallions, dit-on fans 
celle, préfentent un intérêtplus prochain, plus direft, que l’utiüté 
générale de la juftice, 8c qu’un homme croie pouvoir fatisfaire 
impunément ce defir momentané, comment le retiendrez-vous, 
fi ce n’eft par l ’idée de la juftice divine ? — E h , quoi ! la crainte 
des jugemens de Dieu modéreroit-elle en pareilles circonftances 
l’homme paflionné ? J’en appelle à l’expérience continuelle. Il 
me femble que pour répondre de la maniéré la plus fatisfàifante 
a ceux qui doutent qu’on puiflê être vertueux fans religion, il 
fuffit de leur demander, comme on a fa it , fi un homme qui a 
des principes religieux peut être vicieux ? Car fi la religion 
conftitue feule la vertu , comment s’en écartera-t-il ? E t fi la 
vertu eft indépendante des opinions religieufes , pourquoi le 
feûateur de la morale naturelle en feroit-il incapable ?

( 5 ) Hymne de Cléanthe le L ycie n , fécond fondateur du 
portique. Ce fragment fublime nous a été confèrvé par Stobée. 
Voyez-en la traduftion dans le bel effai fur les éloges de M. T h o
mas. Toute injujlice, difoit Zénon, efl une impiété.



Les principes précédons font indépendant de tout 
fyfiême religieux , & ce ferait un grand bien que 
cette vérité fû t généralement admife. Defpotifme 
facerdotal. Caufe néçejfaire du defpotifme civil.

L A théocratie femble avoir été par-tout le pre
mier gouvernement. Tous les législateurs ont çu. re
cours à l’intervention célefte pour fe rendre plus 
pu hTans 5 St Thémis fut toujours ajjife à côté de 
Jupiter. ( i ) Delà la confufion des objets civils 
St religieux ; quiconque offenfa le législateur , par 
cela même offenfà les dieux qui l ’.'nfpiroient St le 
protégeoient. En retour de cette protection le lé
gislateur a vengé les dieux avec lefquels il avoitcon- 
traéié une alliance fi. utile. Lorfque le culte s’eft 
compliqué \ lorfque les intérêts fe font multipliés 
dans chaque nation, l’alliance eft devenue plus 
étroite} 8t tous les gouvernemens ont été en ce fens 
théocratiques, parce qu’ils ont eu tous un-grand 
intérêt à faire croire que la divinité préfidoit d’une 
maniéré particulière â leur adminiitration : ainfï 
ils ont entretenu &  favorifé la fupçrftition, St fe 
font emparés du facerdoce. (2 )  On entrevoit déjà- 
St nous dirons bientôt avec plus de détails, comment 
la théocratie a introduit, propagé St affermi le 
defpotifme. Voyons d’un çoup-d’œil rapide com
ment elle a aiguifé les poignards St allumé les tor-

\
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ches du fanatifme, ce tyran farouche qui, du milieu 
des nues, montre fa tête épouvantable, Scdont l’œil 
effrayant menaçe d’en haut les mortels ; (a) monftre 
deftruéteur qui, affranchiflant l’homme de la honte, 
le frein le plus puifîant que la nature lui ait donné, 
aftervit fes opinions, fubjugue fa çonfcience, enivre 
fa raifon , fafcine fa vue, le dégrade au-deffous des 
bêtes féroces qui du moins ne fe déchirent que pour 
l ’intérêt de leurs propres pallions , St laide au fein 
des nations des femences de divifion St d’intolérance 
prefque indeftruétibles. s

Si l’établiffement d’une religion eft nécefiaire à 
l ’organifation de la fociété, il faut prefque nécef- 
fairement un ordre facerdotal. M. de Montefquieu 
obferve que les peuples qui n’ont point de prêtres 
font ordinairement barbares. L a raifon n’en eft pas 
difficile à deviner. Chez tous les peuples de la terre, 
les premiers arts ont été ceux de la domination St 
de la cupidité ; auffi l’une des premières induftries 
que l’on remarque dans toutes les fociétés naiftantes 
eft celle des jongleurs 8t des prêtres , fondée fur 
l ’ignorance, le defir, l’efpoir, la curiofité, la crainte, 
difpofitipns communes à tous les hommes, quoique 
dans un degré d’énergie plus ou moins grand St 
très-varié. Dans tous les pays du monde l’art de la 
divination, celui de la médecine St celui de la fu- 
perftition ont été lié s , St par-tout le fanatifme 8ç

C a ) Quie caput à cœli regioriibus oflendebat.
Horribili fuper afpeilu mortalibus injlans. CLüCRET. ) 

Voyez ci-après note 1 du chap. III.

t
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l ’efclavage en ont réfulté. Ce ne font point là des 
idées fyftématiques, ce font les faits les mieux prou
vés de l’hiftoire de l’homme. Obfervez dans les fo
rêts de la Germanie, St fur-tout chez les Américains 
St les peuples épars dans l’Océan pacifique, les dif- 
férens périodes de la civilifation des fociétés, St 
vous verrez que la marche uniforme des inftitutiQns 
humaines eft telle que nous l’indiquons ici. ( 3 ) Il 
fut toujours chez les peuples les plus fauvages des 
individus qui furent mettre à profit les foibleffes de 
leurs femblables 5 St fi quelques hordes n’ont point 
de prêtres, ces peuples ne font point barbares, 
parce qu’on n’exerce pas chez eux un tel métier $ 
c ’eft leur barbarie ou leur ftupidité qui eft fi com
plété que le métier de prêtre n’y eft point encore 
lucratif. (4) Quoi qu’il en foit, où fe trouve un culte, 
le facerdoce s’y trouve auïïi, puifque le culte qui 
établit la fuperftition fur un fyftême régulier St du
rable , eft l’ouvrage des prêtres.

Il importe infiniment à la fociété que les miniftres 
des autels foient tellement circonfcrits dans leur état, 
qu’il foit impofiîble à l’ambition 8t à l’intrigue de 
fe mêler à leur zcle. C ’eft le feul moyen, s’il en eft 
u n , d’ôter au facerdoce toute influence fur la jurifi 
diftion civile avec laquelle il ne doit avoir aucune 
relation qui l’affranchiffe de la plus étroite dépen
dance , finon les prêtres, toujours enveloppés dans 
les ténèbres fublimes de la religion, repréfentans 
des dieux, revêtus de leur pouvoir, chargés de leurs 
vengeances , rivaux infidieux St redoutables de
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toute autorité, réuniront tous les moyens d’ufurper, 
feront juges dans leur caufè, St feront de tous les 
hommes autant d’efclaves de la fuperftition profter- 

nés à leurs pieds.
Mais cette réflexion du philofophe qui , médi

tant d’après fes connoiifances hiftoriques, fur la 
nature des chofes démontrées- par les événemens, 
remonte des effets à leur caufe, comment s’offriroit- 
elle à des hommes ignorans, Amples, inexpérimen
tés , pareffeux de raifonner au point d’en être tout- 
à-fait incapables, qu’on fubjugue par l’étonnement 
&  la terreur , l’efpoir St la crainte, en leur promet
tant , en les menaçant, en leur commandant au nom 
du ciel , en accablant leur foible raifon par des 
dogmes incompréhenfibles , St par cela même plus 
impofans, d’autant plus avidement reçus qu’on em
ploie pour les établir des refforts greffiers propor
tionnés au génie des profélites, St d’une efficacité 
fi fûre qu’il eft hors d’exemple qu’ils aient jamais 
manqué leur effet dans les mains même les plus 
mal-adroites ? Les prêtres acquièrent donc néceffai- 
rement le plus grand afcendant fur les peuples. Lé- 
giflateurs infpirés, médiateurs tout puiffans entre 
Dieu St l’homme , ils le ceignent St l’aveuglent du 
bandeau de l’opinion : ils lui diâent des loix qui 
étendent St confondent leur pouvoir. Avides 8t 
ufurpateurs en raifon de ce qu’ils ont plus de moyens 
de s’agrandir, iis fement fans relâche la fuperftition 
St fes abfurdités, St bientôt fes fureurs, pour aug
menter leurs prérogatives St leurs richeffes.
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Telle fut l’ôfigine 8c l’intarllTable foured de l’irv 

tolérance qui a embrafé le globe entier. Chaque! 
prédicant s’eft trouvé intéreffé à décréditer 8c à 
perdre fes rivaux, comme autant de co-partageans 
dans la récompenfe qu’il s’étoit promife de fes frau
des pieufes. De là tous les excès de la jaleufie re
vécus du manteau du zele : de là cette haine plus 
vive entre les feéleS de la même religion qu’entre 
les cultes entièrement étrangers l’un à l’autre, parce 
que plus la réparation eft étroite, &  plus on re- 
doute qu’elle ne foit aifément franchie; L ’avarice 
èc l’ardeur de dominer, après avoir avili 8c enchaîné 
les hommes par le plus infenfé bigotifme , ont ap- 
peîlé le fanatifme à leur fecours, lorfqu’elles ont 
vu leurs efclaves prêts à brifer leurs fers. Ce poifon 
contagieux répandu dans tous les cœurs par l’adrelTe 
des prêtres, fous le mafque facré de la religion , 
ihfeâa les fociétés entières. La dépravation hu
maine atteignit le dernier période : des chefs ambi
tieux excitèrent Sc guidèrent d’aveugles 8c furieux 
inftrumens de leur cupidité : la violence fuccéda 
aux artifices: l’intérêt inventeur de ceux-ci) mo
bile de celle-là, mit tout en combuftion, la cré
dulité du peuple 8c les paffions des grands étant 
l’aliment inépuifable de l’incendie. Les nations eni
vrées de fureur le dechirerent de leurs propres 
mains : le pillage , la défolation 8c toutes les hor
reurs des guerres inteftines furent les moindres excès 
des guerres de religion 8c les crimes de tous les 
partis : tous les liens qui unilfent les hommes,
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êtoient dilîous : objets de pitié autant que d’hor* 
reur, tout à la fois pieux 8t barbares , traîtres 8ç 
fideles , adorateurs d’un Dieu de paix, ÔC ennemis 
du genre humain ; fe dérobant à eux-mêmes le fen- 
liment de leur crime par celui de leur m otif, on 
vit le pere combattant contre fon fils, le frere égor
geant fon frere , 8C pour donner en un mot l’idée 
la plus effrayante de l ’horrible déliré que peut pro
duire le zele religieux, les magiftrats, les gardiens 
de la choie publique , les juges des citoyens permi
rent , par des arrêts folemnels , les meurtres 8c les 
maffacres. (a )

Ne pouffons pas plus loin le hideux tableau des 
funeftes effets de l’activité des prêtres 8c des haines 
foi-difant religieufes. Peut-être fi les eccléfiafti- 
ques euffent été réduits à prier leur Dieu , à lui 
porter nos hommages } fi l ’on eût aflîgné dès le 
commencement à leur ordre des bornes fixes 8c un 
temporel indépendant de leur induftrie 8c de leurs 
travaux apoftoliques , ils n’auroient point eu re
cours aux rufes qui ont produit le deipotifine facer- 
dotah Ayant moins d ’intérêt à perféeuter, ils au
raient fouffert d’autant plus patiemment les divers 
feétaires, que la liberté accordée aux novateurs eût 
été à jamais le garant de la tranquillité des miniftres 
de l’ancien culte. Mais une impartialité fi fage eft

( a )  Un arrêt du mois d,e juillet 1,62 permet de tuer les 
huguenots par-tout où on les trouvera. (D e  Thou , 1. ?o.) On 
ordonna que cet arrêt feroit lu tous les dimanches au prône 
de chaque paroiflè.
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8c fera incompatible avec tout enthoufiafme reli
gieux. Ceux qui évoqueront autour d’eux les ven
geances céleftes, fafcineront toujours les yeux des 
hommes vulgaires, 8c les prédicans audacieux, tour
mentés de la fc if de Phydropiquc, avides de richeffes 
8c de pouvoir, à mefure qu’ils deviennent plus riches 
8c plus puiffans, employèrent toute leur activité , 
leur adreiTe 8c leur autorité à combattre ceux qui 
attaquent par des opinions nouvelles leurs riches 
moiffons. La perfécution devient leur défenfe natu
relle 8c prefque néceffaire. Ils fe précipitent vers 
l ’intolérance , parce que la tolérance arrêterait leur 
ambition , diminuerait leurs richeffes, partagerait 
leur pouvoir 3 parce que d’ailleurs ils ne jouent ja
mais un plus grand rôle qu’alors qu’ils perfécu- 

tent. (5)
Si la terre jonchée de cent millions d’hommes, 

tombés fous le glaive du fanatifme, attelle allez fes 
fureurs 3 li l’Europe fume encore des feux qui4a con- 
fumerent ; fi la fuperllition eft le fléau le plus cruel 
de l’humanité Sc l ’arme la plus terrible des tyrans 3 
fi l’union de l’autorité religieufe 8c de la puiffance 
civile a produit le plus redoutable defpotifme , tan
dis que leurs difcordes ont. fait naître des divifions 
horribles3 (6 ) li le zele mal entendu , d’autant plus 
dangereux qu’il fe revêt des apparences du -devoir, 
a rendu l’homme capable des plus effroyables excès 3 
fi les croyans fideles, en proie à des terreurs reli- 
gieufes qui énervent l’ame, féchent le cœur 8c ai- 
griffent le cara&ere , cèdent d’autant plus aifément

à

[ 49 1
à leurs paffions que leurs doélrines admettent des 
réparations plus faciles ; en un m ot, s’il ell trop 
vrai que l ’humanité n’a pas tiré un grand avan
tage des acles de piété de quelque religion que ce 
foit 3 que les peuples les plus dévots allient à leurs 
pratiques ferventes les crimes les plus noirs 8c les 
plus odieux 3 8c que chez le plus grand nombre des 
hommes la vertu eft en raifon inverfe de la rigidité 
des obfervances, il faut en accufer ceux qui par 
état fomentent la fuperftition , qui dictent d’autres 
devoirs que ceux de la fociété ou qui en pervertil- 
fent l’ordre , qui recommandent avant tout les pra
tiques religieufes, 8c enfeignent qu’elles peuvent 
fuppléer la morale, qui ont tout l ’intérêt pofiible à 
accréditer cette doctrine perverfe , 8c tout le pou
voir néceffaire pour la maintenir exclusivement. 
Nous ofons le dire: il ferait donc à defirer qu’on ne 
profeffât point de religion qui néceffitât un ordre fa- 
cerdotaly qu’on abandonnât ces obfervances , abfo- 
lument indépendantes de la vertu 8c même de la re
ligion , puifque des fcélérats forcenés ont fouvent 
été les plus ardens à témoigner cette ferveur 3 puif
que des cultes abfurdes fourniffent les plus grands 
exemples de cette forte de zele 3 mais qui donnent 
de fauffes notions de la juftice 8c de la vertu, qui font 
une fource d’illufions également capables de voiler 
les mauvaifes actions 8c de traveftir les bonnes, qui 
introduifent toute forte de fuperftitions, 8c le pieux 
orgueil qui en eft la fuite, 8c l ’intolérance, maladie 
incurable 8t contagieufe que l ’orgueil engendre} oC

D
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î'aflervifleinent de cœur 8c d’efpnt que l ’intolérance 
exige, 6c le defpotifme qu’elle nécefîîte : car le def- 
potifme religieux ou fpéculatif introduit infaillible
ment le defpotifme civil &  politique, puifque fi le 
pouvoir temporel eft féparé de l’autorité eccléfiaf- 
tique , il faut au moins , dans une religion qui ne 
foudre aucune contradiction, qu’elle en foit protégée. 
Alors il eft évident que les coups d’autorité arbitraire 
font néceflaires pour maintenir des opinions exclu- 
iïves. Si la jurifdi&ion fpirituelle ne connoît aucunes 
bornes, la puiflance civile j, qui lui donne une force 
coaétive , n’en mettra point à l’exercice de fon pou
voir exécutif ; àirifi la tyrannie religieufe introduit 
la tyrannie civile. Par une magie inconcevable, ft 
les délires de l’amour-propre, les effets contagieux 
de l’enthoufiafme 6c les excès de la cupidité pou 
voient jamais l’être, les dogmes religieux admis chez 
la plupart des hommes comme une tradition qu’ils 
n’ont pas même examinée, ont le pouvoir de les 
exciter avec plus de violence que la défenfe de leu,r 
liberté civile, tandis que dans le cours ordinaire de 
la v ie , les intérêts fpirituels ont fi peu d’influence 
for leur conduite en comparaifon des intérêts tem
porels. Le fouverain qui, enembraflantun parti, 
fe déclare ouvertement contre l ’autre , change bien
tôt l’enthoufiafine en fureur, 6c les haines théologi
ques dégénèrent en révolte. Sa funefte partialité le 
force à réprimer 8c à punir avec la févérité la plus 
inflexible les novateurs qui attaquent fon autorité 
atiffi bien que fa religion. Tout autre expédient que

V
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la violence eft alors Impraticable ; l’établiftement de 
la tolérance même, quand on ferait tenté d’y re
venir, eft impoffible y car tous les partis, également 
irrités par les outrages qu’ils ont fait ou reçus , s’y 
oppofent avec le même acharnement. Il n’y a plus 
de remede à attendre que de l ’excès du mal &  de 
l ’épuifement où les fureurs des guerres civiles, 6c l’a
narchie qui en eft la fuite , jetrent la nation qui ne 
lui échappera qu’en tombant fous le fceptrl de fer 
d’un de/pote auquel elle n’aura plus la force de ré- 
fifter.

Concluons de tout ceci, en dépit des clameurs des 
zélés dévots 6c des officieux critiques qui confon
dent toujours ou feignent de confondre la caufe de 
l ’autorité 6c celle des hommes qui l ’exercent, con
cluons , dis-je , qu’il faudrait s’en repofer entière
ment pour la pratique du bien fur le perfectionne
ment des légiftations , la fagefie des lo ix , ( 7.) la 
vigilance des magiftrats 6c les encouragemens don
nés à l’inftruéHon qui répandra cette grande 6c im
muable vérité que l’homme eft toujours intére/Té à 
être jufte ; car, ■ félon l ’ingenieulè 6c profonde ob- 
fèrvation d’un ancien, (<2) quand un méchant tire 
quelque profit de fon crime , ce profit n’eft qu’un 
arrhe fur l’infortune qui le menace, & La perver- 
fité  boit elle-même la plus grande partie de fon ve
nin. (b )  Eh ! comment une morale fi pure 6c fi

D x

( a ) Menandre.

{b  ) Ssnéc, epift. 81,
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{impie pourroit-elle être dangereufe ? Lifez l ’hif- 
toire : les ftoïciens étoient-ils de mauvais citoyens, 
eux qui croyoient que l’emploi de tous leurs talens 
&  de tout leurs tems étoit dû à la fociété humaine ? 
Eux dont la feéte donna au monde Antonin &  Marc- 
Aurele, comme pour le confoler de la tyrannie fous 
laquelle il avoit gémi fi long-tems, Sc abfoudre en 
quelque forte la nature humaine des forfaits des Cé- 
fars ? Les ftoïciens admettoient une néceflîté fatale, 
principe évidemment deftruétif de toute religion. 
Prefque tous les grands hommes de l’antiquité ( 8 ) 
nioient l’immatérialité de famé 8t fon immortalité, 
ou du moins les peines &  les récompenfes après la 
m ort, le feul dogme particulier aux doctrines reli- 
gieufes , qui concoure à l’avantage des nations. En 
ont-ils moins bien fervi leur patrie ? Quelle fociété 
exigera plus des membres qui la compofent ? Lft-il 
quelque prince qui efpere commander à des hom- I 
mes plus jliftes qu’Ariftide ? plus vertueux que So
crate ? plus dévoués a leur pays que Caton ? Con
fucius , ce philofophe qui, s’il faut croire ce qu’on 
en raconte, feul, peut-être, entre tous les humains, 
n’employa que la raifon pour répandre la doétrine, 
Confucius qui depuis plus de vingt fieclcs eft l’ob
jet de la vénération St du culte d’un peuple innom
brable , dont il fut le bienfaiteur par fa morale, 
dans quelque partie du monde que le ciel l ’eût fait 
naître, eût-il été un citoyen puniflable ou mépri- 
fable ? Confucius St fes difciples nient l’immorta- ; 
lité de l’ame: les partifans de la religion de 1 ohé
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y croient au contraire : confultez l’hiftoire de la 
Chine St les voyageurs, comparez la morale St les 
mœurs des deux feétes, St décidez laquelle eft la 
plus utile St la plus honorable à cet empire. Cher
chez dans les annales du monde, fi ce furent les 
partifans de la religion naturelle , les philofophes, 
ces philofophes tant perfécutés, tant inveétivés, 
tant haïs par les prêtres, les defpotes St tous ceux 
qui craignent la vérité j (a),  cherchez, fi ce font 
eux ou les miniftres de la religion St; leurs profé- 
lites qui immolèrent des viétimes humaines, qui con
damnèrent leurs femblables à la ciguë ou au feu , 
pour des opinions fpéculatives , tandis que les au
tels offraient un afyle inviolable aux fcélérats le-s 
plus atroces, comme £ les protecteurs des aflaffins 
ne dévoient pas quelque indulgence aux héréti
ques comme fi le plus grand outrage que les hommes 
puiffent faire à l’Être fuprême, s’il eft vrai qu’il 
daigne s’occuper des infectes qui s’agitent fur la 
terre, (9) n’étoit pas de perfécuter en fon nom, 
de fe porter pour fes vengeurs, eux fes foibles créa
tures ! de prétendre hpnorer par la deftruétion l’Au
teur de tout ce qui exifte ! Voyez fi ce font ces phi
lofophes qui ont mutilé de tendres enfans pour le 
fervice des autels , qui ont permis.. .  Que dis-je ? ... 
excité la barbare cupidité des parens pour fournir 
aux temples ces infortunées victimes ! Voyez s’ils

(ri) Ænomaiis jeta au milieu des prêtres qui expliquoient les 
oracles, un livre intitulé : les Fourbes découverts. Voilà à jamais 
le crime des philofophes !

D 3
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ont autorifé la plus affreufe des tyrannies, le com
merce DES HOMMES 5 ( 10) s’ils ont rendu des 
décrets folemnels pour faire à l’efclave un crime 
de brifer fa chaîne, comme fi attenter à la liberté, 
aux droits naturels de l’homme, qui les tient fans 
doute du Dieu qui lui donna l’être, n’étoit pas de- 
fobéir à ce Dieu , St s’oppofer autant qu’il eft en 
nous à fes volontés ! Voyez s’ils ont arme l’occi
dent contre l ’orient, un hémifphere contre l’autre : 
s’ils ont égorgé la moitié de l’efpece humaine pour 
faire adorer un Dieu de paix -T fi les croifades, la 
profcription des Albigeois St des Vaudois, la S. Bar- 
thélemi, la conjuration des poudres, les maftacres 
d ’Irlande , l’affaflinat de tant de rois , la défolation 
du nouveau monde font l ’ouvrage de la morale na
turelle St de fes fe&ateurs ! Penfez enfin à la variété 
infinie des opinions théologiques , qui, dans tous 
les âges St chez tous les peuples ont eu cours parmi 
les hommes, à la multiplicité des controverfes agi
tées entre diverfes fecies St dans le fein même de 
chacune d’elles : vous conviendrez , fans doute , de 
l ’impofiibilité dans laquelle un homme, quelque fa- 
vant St laborieux qu’on le fuppofe , fe trouve de 
connoître à fond tous ces fyftêmes, dont la nomen
clature feule eft une étude ; mais cette tâche excé
dant fes forces, combien plus eft-il incapable de 
difcuter les principes St les dogmes de chaque fette 
St de décider entr’elles ? Or fi un homme, totalement 
voué à l’étude, fe perd dans cet abyme d’hypothefe,s 
St de difputes, ne feroit-ce pas le comble du délire
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d’elpérer qu’un peuple entier, très-ignorant en gé
néral , diftrait par des occupations fans nombre, 
incapable du moindre raifonnement méthodique, 
pût tenter un pareil examen ? Quelle tyrannie que 
de forcer ce peuple à adopter excluiivement tel ou 
tel de ces fyftêmes, contredit par une infinité d’au
tres , fans qu’il en ait étudié ni compris aucun ! Et 
quelle abfurdité que d’efpérer que ces doctrines con
tradictoires puiftent nous rendre juftés 8t organifer 
les fociétés 1

Je m’abufe étrangement, ou voici la conféquenpe 
inconteftable de cette déduction ' fimple. La pra
tique du bien moral eft la feule religion obligatoire 
à laquelle l’homme puiiTe être contraint avec juf- 
tice. ( i x ) La raifon , qui lui fait voir l’avantage 
particulier 8c commun réfultant de cette pratique, 
eft le feul guide qui luifoit indilpenfablement néccf- 
faire. Les principes du bien moral étant fondés fur 
l ’intérêt de l ’humanité Sc de chaque individu, ils 
font abfolument indépendans de tout fyftême reli
gieux Sc fi nous n’imputons pas à la morale natu
relle les défordres qu’introduifent dans les fociétés 
les mauvaifes loix Sc les inftitutions fuperftitieufes 
qui l ’alterent ou la détruifènt, les gouvernemens 
tyranniques qui mettent eh oppofition l’intérêt par
ticulier 8c l’intérêt général, 8c entourent l ’homme 
de préjugés dangereux Sc funeftes qui l’afTerviflent 
Sc le dénaturent, enfin fi nous ne cherchons que 
les principes effentiellement néceflaires à la tran
quillité Sc au bonheur univerfel, nous les trouve^
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rons les mêmes chez tous les humains ; 8c c ’eft fur 
cette bafe folide 8c indeftru&ible qu'il faut affeoir 
la fociété 5 8c non fur les fables mouvans qu’amon- 
cele 8c renverfe fans ceffe le vent des paillons.

C ’eft aux princes, c ’eft à leurs miniftres, c ’eft 
aux conquérans, c ’eft aux perfécuteurs, aux def- 
potes, qu’il faudrait defirer la ferme 8c fincere 
croyance d’une autre vie, 8c d’un Être tout pui liant, 
juge fuprême de leur conduite, vengeur inexorable 
des attentats publics, plus encore que des crimes 
particuliers, qui leur demandera un compte rigou- ' 
reux de l’ufage qu’ils auront fait de leur autorité 8c 
de leur puilfance. Peut-être cette opinion remuerait- 
elle le cœur des grands, inacceflîble aux remords, 
mais ouvert à la crainte. Malheureufement pour les 
hommes , ceux qui ont le pouvoir de faire de grands 
maux ne redoutent aucun jugement. Un citoyen 
obfcur, s’il ne croit point à un Dieu rémunérateur, 
fait du moins qu’il échappera difficilement à la févé- 
rité des lo ix , 8c quand la police civile fera faite avec 
une intégrité vigilante, peu d’hommes oferont bra
ver les fupplices, ou même l’infamie, ( fi la législa
tion a fu employer ce grand reftort, ) (a)  parce que 
perfonne n’efpérera l’impunité. Mais piller 8c op
primer tout un peuple, n’eft-ce donc pas un crime 
plus grand que de voler un particulier ? Maffacrer 
des milliers d’hommes 8c foudoyer cent mille com-

( a )  Songex p lu tôt, dit un ancien, à faire monter le fang au 

vifage tfun homme qu’à lui en tirer des veines.
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plices de ces meurtres, ou en commettre un, font- 
ils des forfaits comparables ? Eh bien ! vo:,à les 
jeux de ceux aux ordres defquels font les magiftrats 
8cla garde publique. Quand il s’élèvera une religion 
qui réprimera ces grands crimes, 8c dont les pre
mières loix feront les notions fondamentales de la 
juftice, qui éteindra la foif du fang (a) 8c de l’or 
dont les ambitieux font dévorés, qui réclamera 
fans ceffe les droits inaliénables de l’efpece humaine, 
auxquels toutes les inftitutions doivent être fubor- 
donnêes, fous peine d’être milles de droit 8c crimi
nelles de fait 3 quand les miniftres de cette religion 
vraiment fainte donneront aux rois des idées de paix 
& fur-tout de foulage ment des peuples , de modéra
tion & d'équité, de défiance à l'égard des confie ils 
durs & violens, d'horreur pour les ailes d'autorité 
arbitraire; (b) quand ils enfeigneront aux hommes 
avec le défintéreffement de la vertu 8c le courage 
de la vérité , les principes immuables de toute fo
ciété légitime 8c prolpere , les droits 8c les devoirs 
de tous, fans acception de perfonne 8c de rang, 
les philofophes dignes de ce nom , feront les pré- 
dicans les plus zélés 8c les plus enthoufiaftes de ces

( a )  S. Ambroife reprocha, comme on fa it , publiquement 
à Théodore le maffacre de ThelTalonique, &  lui commanda d’ex
pier ce crime. Je ne connois pas un autre trait de ce genre à 
ajouter à cet exemple célébré ; encore S. Ambroife prononça-t- 
il l ’oraifon funebre de ce prince.

( h ) Ce font les propres mors-qu’écrivoit Fénelon à madame 
de Maintenon. Un pareil directeur devoir être bientôt perfécuté 
&  dilgracié ; &  il le fut.
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dogmes bienfaifans, auxquels l’humanité devra Ion 
bonheur. Jufques-là, indifférais pour tous les fyf- 
tê-mes théologiques, ennemis de tous les cultes qui 
arment les puiffans St terraffent les foibles, leur re
ligion fera la tolérance qui unit les hommes. Jufques- 
là les vrais citoyens penferont que c ’eft unique
ment dans les intérêts de l’humanité qu’il faut cher
cher les principes de la juftice ôt de toute légifla- 
tion, les devoirs refpetHfs des fouverains 8t de.? 
peuples, les limites de l ’autorité St celles de l’obéif- 
fance. Voilà l’unique moyen d'arranger les gouv'ér- 
nemens pour les hommes , & non les hommes pour 
les gouvernemens, comme ont fait jufqu’ici tous 
les publiciftes St les écrivains politiques, fans en 
excepter les plus courageux St les plus refpec- 

tés. ( 1 2 )

•e;
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N O T E S

V U  ' T R O I S I E M E  C H A P I T R E .

A( 1 ) « Z a l e x a n d r e  , couché dans fa ten te, déploroit le 
» meurtre de C lytus.L e philofophe Anaxarque vint le conloler, 
» 8t lui dit: que Thémis étoit toujours ajjife auprès de Jupiter ; 
» pour montrer que tout eft jufte &  permis aux rois fur la terre. 
» Flatterie également baffe &  cruelle, q u i , pour guérir de 
» vains regrets, invite à de nouveaux crimes en étouffant les 
» remords. . . . Par cette fiftion , les anciens ont feulement 
» voulu nous montrer que Jupiter même ne peut commander 
» fans juftice. » ( Plut. Du befoin qu’un prince a de s’injïruire. )

( 2 ) Refumpta per arma dominatione, fugas civium , urbium 
everjiones, fratrum , conjugum parenturn neces alla que folita 
regibus auji fuperjiitîonem fovebant ; quia honor facerdotii ,fir -  
mamentum potentix affiirnebatur. (T a c it . hift. 1. V ,  8 . )  D ’un 
bout à l’autre du globe , c’eft la fuperfiition qui a introduit &  
confolidé le delpotifme. Les feules nations Américaines qui 
euffent renoncé à l’indépendance de la nature, avoient été fub- 
juguées ainfi. (V oyez Hijl. del'A niêr. de Robertfon , pa/pim. ) 
Les Caciques faifoient parler, comme il leur p laifo it, leurs 
M anitous, leurs Theutès , leurs Cém is, 8c impofoient au nom 
de ces divinités des tributs 8c des charges fur le peuple. Les 
M exicains, la nation la plus fuperftitieufe du nouveau monde , 
étoit auflî la plus efclave. Le delpotifme du Pérou , aufli abfolu 
qu’il pouvoit l’ê tre , étoit une vraie théocratie. S’il étoit très- 
doux , c’eft que ce peuple bon 8c fimple n’adoroit pas un dieu 
que les prêtres euffent fabriqué ; mais le foleil auquel on rie 
pouvoit guere attribuer que de la bienfâilânce ; c’eft auftï parce 
que les dogmes religieux des Péruviens 8c leur gouvernement 
civil avoient été conçus dans la même tê te , 8c que l ’intérêt de 
Mancocapac étoit de rendre fon peuple heureux. Il vouloit bien 
çtre abfolu ; mais non pas régner fur des elclaves infortunés.

(?) Les Curetes &  les Galles étoieat regardés dans l’antiquité
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comme les plus anciens prêtres. Nous les voyons fombres, 
fanatiques joueurs de gobelets, devins, médecins, Scc. Pline 
( Hijl. nat. 1. X X X , c. I ) obferve que les mages tenoient le 
genre humain fous la triple chaîne de la religion, de la médecine 
&  de l’aftronomie. Telle étoit l ’opinion, que les Perfes avoient 
des lumières des mages, qu’on ne pouvoir régner en Perfe fans 
avoir été leur éleve. Rex Perfarum neino poterat effex qui non 
centè magorum difciplinam fcientiam que percepijfet. ( Lie. de 
nat. deor. 1. 1 . ) Le pouvoir 8c la politique des, prêtres furent les 
mêmes en tout pays, fur - tout lorfque, comme en É gyp te , ils 
firent corps & exercèrent une jurifdi&ion. (V oyez Y Antiquité 
dévoilée, tome 1 , 1. I l , chap. II . ) Q ui ne fait quel a été le 
terrible defpotifme des Druides q u i, p,our me fervir dçs expref- 
fions remarquables de D ion Chryfoftôme , (d ifc .4 9 ) régnoient 
dont les Gaules, ou au milieu de l éclat 6* de la /plaideur du 
trône, les rois n’étoient dans le fait que les minières & les exécu
teurs des volontés des prêtres. Ce palfage q u i, félon la remarque 
du favant 8c ingénieux M. G rosley, eft échappé à M . D u clos, 
établit très-bien ce qu’a avancé cet écrivain dans fon mémoire fur 
les druides, que leur gouvernement étoit une ariftocratie exclufive 
de toute royauté. Dans le nouveau monde, les Alexis, les Piayas, 

Jes Autm oins, les Buhitos 8c les autres prêtres étoient encore 
devins, enchanteurs , médecins, Scc. 8c jouilToient du plus grand 
crédit. Les miférables habitans de la Terre de feu, 8c en général 
tous les hommes relégués dans la mer du fud font fuperftitieux, 
&  croient à des génies malfaifans , dont leurs prêtres, qui font 
en même tems médecins, conjurent l’influence. Parcourez toutes 
lés hiftoires 8c tous les pays, vous trouverez que dans les plus 
grandes nations, comme dans les plus petites hordes de fau. 
vages, le facerdoce a conftamment la même origine 8c la même 

politique.

( 4 ) Les premiers hommes, dit-on fans celle , furent les pre
miers rois 8c les premiers prêtres dans le fein de leurs familles. 
Mais les peres fo n t-ils  donc immortels 1 8c qui a fuccédé au 
premier roi dans cette fiunille 1 D e même, à fuppofer que les 
peuples fe foient élevés d’eux- mêmes à ces idées abftraites qiii 

fondent la religion naturelle , qui ofera alîîirer que la première

/
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notion de la divinité ait conduit à Pétabliflëment du facerdoce ,  
Si que le premier culte ait été autre chofe que l’adoration 
fimple de chaque homme ? Le facerdoce 8c la royauté font des 
métiers , nés comme tops les autres, de l’accroifTement de 
la fociété formée 8c augmentée par la réunion d’un grand nombre 
de familles. Cette vérité féconde 8c infiniment importante a été 
étrangement altérée , parce que l ’homme néglige toujours l ’ob- 
fervation pour les fpéculations. L ’idée noble., mais très-fauftè, 
que l’autorité royale dérive de l’autorité paternelle , conduit 
tout droit au defpotifme. Le pere donne tout : le roi reçoit tour. 
Les peres ont fait lèurs enfans : les peuples'ont fait les ro is , 
8cc. 8cc. Je ne vois pas la plus légère reflëmblance ; mais j’ap- 
perçois à tout moment combien il elt dangereux d’appliquer à 
la pratique de la vie humaine des raifonnetnens métaphyfiques, 
des fpéculations vagues, des abftraâions de logique, fi je puis 
parler ainfi.

( 5 )  Tous les prélats de France, confultés par Louis XIV, 
répondirent affirmativement à cette queftion : ejl-il bon de forcer 
un peuple d’hérétiques à croire ? Ils avoient oublié, fans doute , 
ces belles paroles d’un pere de l’églife. (S . Hilair. in Confiant.) 
« Dieu nous a enfeignë à le connoître ; il ne nous y  a pas con- 
» traints. Il a donné de l’autorité à fes préceptes , en nous fa i. 
» fant admirer fes opérations divines. Il ne veut point d’un 
« confèntement forcé. Si l’on employoit la violence pour établir 
» la vraie f o i , la noâxine épifcopale s’éleverQit contre cet 
» abus ; elle s'écrierait : Dieu eft le Dieu de tous les hommes ;
» il 11’a pas befoin d’une obéiflànce fans liberté : il ne reçoit pas 
» une profeflion que le cœur défavoue : il ne s’agit pas de le 
» tromper ; mais de le fervir. » T els étoient auffi les fentimens 
d’Athanafë, 8c de tant d’autres. I! eft vrai qu’ils étoient perfé- 
cutés par les Ariens, 8c que les évêques confultés par Louis XIV 
étoient au contraire les plus forts, ce qui les rendit perfécuteurs, 
Noailles &  Tellier méritent d’être nommés, parce qu’ils furent 
les feuls qui condamnèrent cette abominable 8c fàcrilege tyran
nie. Fénelon étoit mort. Boftuet, l’ardent, orgueilleux 8c ambi
tieux Boffuet penfa comme tout le clergé de France, 8c l ’on eut 
une preuve complété de cette vérité terrible : que le facerdoce 
ne fe réconciliera jamais avec la philofophie.
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(6 ) Môntêfquieu d it , en défendant les religions contre Bayle S 

fi je  voulais montrer tous les maux qu’ont produit dans le monde 
les loix civiles, lq monarchie, le gouvernement républicain , je  
dirois des ckofes effroyables. ( Efprit des lo ix , liv. X X I V , eh. IL  ) 
Mais ce grand homme n’auroit - il pas fait beaucoup de doubles 
emplois, s’il n’eût point affocié dans cette fatyre les religions 
aux gouverpemens ? Une grande partie des maux qu’ils ont faits, 
lie provient - elle point du mélange , ou de la difcorde , ou de la 
confédération , ou de la réunion, ou des limites mal fixées des 

deux autorités ?

( 7 ) La religion n’influe fur jious qu’en employant les mêmes 
refforts que les loix ; à favoir la crainte du mal &  l’efpoir du 
bien ; mais les loix ont cet avantage fur elle , qu’elles rappro
chent beaucoup les objets de cette crainte &  de cet efpoir ; ce 
qui rend plus puilfantes leurs illufions agréables ou terribles. 
LeS hommes fâc ri fient tous les jours à un bien préfent des avan
tages infiniment plus grands, mais éloignés ; St ce faux calcul 
eft la plus intarilfable fource de leurs erreurs, de leurs fautes &  
de leurs crimes. S’il eft trop fréquent dans le cours ordinaire de 
la v ie , lors même que les événemens capables de détromper, 
en amenant le repentir &  la punition, font peu éloignés ; à plus 
forte raifon le fe r a -t- il  fi les menaces réprimantes ne doivent 
avoir d’effet qu’à une diftance qu’on croit toujours immenfe, 
bien qu’elle puiffe être très-voifîne. Quand on aurait la convic
tion intim e, la certitude phyfique des peines &  des récompenfes 
de la religion, encore auraient-elles peu d’effet fur les hommes 
contre les attraits du préfent. Les motifs purement humains font 
donc des mobiles plus immédiats &  plus furs. Le peuple de 
Florence, dans le tems de fes excès contre les nobles, difoit : 
la crain te éloignée des enfers doit - elle contrebalancer la crainte 
prochaine des cachots & de la mort dont nous fommes menaces ? 
E t  ils s’animoient ainfi réciproquement à aifouvir leur fureur. 

( Voyez Machiavel, Hijl. de Florence , 1. III. )

( 8 ) Je dis prefque tous les grands hommes, parce qu’il ne 
m’eft pas bien démontré, malgré l’opinion unanime des favans, 

que les anciens n’euJTe&t aucune idée de rinuna.térialiîé de l’ame ;
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s! me femble que plufieurs de leurs philofbphes s’en rapprochent 
beaucoup , &  , comme le remarque M. la Grange, Lucrèce qui 
combat cette opinion dans le troifieme livre de fon poëme, ne 
fe ferait probablement pas élevé avec tant de force contre une 
fuppofition gratuite de fon invention. Au refte, tout ce que la 
philofophie ancienne a dit à ce fu je t, eft bien confus &  bien 
contradictoire, &  je crois que perfonne ne lui en fera un crime ,  
même après avoir lu les Defcartes , les L eibn itz, les W o lf , les 
Baumgarten , les Reimarus , les Mendelflohn , Stc. perfonne, 
dis-je, fi ce n’eft les théologiens q u i, comme on fa it , n’ignorent 
riçn &  ne doutent de rien. Quant à l ’immortalité de l ’am e, 
plufieurs anciens philofophes l’ont reconnue ; mais il eft bon de 
remarquer que les hommes d’état en général regardèrent cette 
opinion comme plus dangereufe que faiutaire, gt.qire quelques- 
uns la profcrivirent, entr’autres Ptolomée Philadeiphe.

( 9 )  Q u’il ferait ému de compaffion celui qui, du centre du 
grand to u t , ou. feulement de notre fyftême , voyant notre pla
nète prefqu’imperceptible nageant dans l’efpace, fe dirait : voilà 
le point où tant d’atomes s’arrogent l ’empire de l ’univers, Sc 
ceux qui s’enivrent de cette prétention infenfée, font les efclaves 
de quelques atomes comme eu x, &  ces atomes tyrans ravagent 
avec, le fer Sc le feu ce petit globule de matière où ils font 
errans ; St d’eux tou^ il n’y  a de grand que leur méchanceté. 
Hoc eft punctum quod inter tôt gentes ferro & igni dividitur : dira 
te in ilia verè magna fuftuleris, quoties videbis exercitusfub reclis, 
irrevexillis, libeb'it dicere ! it nigriim ca/npis agmen, fortniçarum 
ifte difcurfüs eft in angufto labôrantium. ( Sen. Quæft. nat. prcef. )

( 1 0 )  Las C a fas, ce Las Calas fi vanté, par une inco.nfé- 
quence , digne de pitié fi ce n’eft d’horreur, propofa de foulager 
les Américains en leur fubftituant des negres pour la culture Sc 
le fervice des colonies, 8 t fon abominable projet réuffit. Ainfi 
cet homme ardent fit condamner à l’efclavage les Africains pour 
foulager fes chers Indiens. L ’Afrique, fut opprimée St dépeuplée,
8c l ’Amérique n’en fut pas plus heureufe.

( 11 ) Des partifans de la tolérance ont prétendu que les

1
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athées n’y  ont point de d ro it, parce qu'ils énervent tantes les loin 
humaines, en leur ôtant la force qu'elles tirent de la fanclion 
divine. C ’eft mettre en fait ce qui eft en queftion, &  je crois 
que quelques-unes de mes idées peuvent aider à réfoudre cette 
queltion contre les partifans d’un tel principe. Les athées, difent- 
ils, ne laijfent entre le jufte & l’injujle qu’une dijlinclion poli
tique &  frivole. Pourquoi frivole? Quant à politique, c ’eft la 
feule qui intéreflè le gouvernement 8c à laquelle il ait droit de 
regarder. M. de R om illy, que je réfute ic i , convient que les 
erreurs qui ne font que fpéculatives, font indifférentes à l ’état. 
E h bien ! foyons conféquens St revenons aux principes. Le 
magiftrat n’a droit de punir que les afitions, 8c s’il peut punir 
les athées pour leurs principes, il en fera de même de toute 
autre opinion. La tolérance civile eft donc nulle , li elle n’eft pas 
univerfelle. On propofoit au parlement d’Angleterre un bill 
contre l’athéifme ; le fameux comte de Péterborough s’y  oppofa 
8c dit : « Je fuis bien pour un roi parlementaire ; mais je ne 
» veux pas avoir un Dieu de la main du parlement non plus 
» qu’une religion. Si la chambre fe déclare pour une de cette 
»  elpece, j ’irai à Rom e, 8c je ferai mes efforts pour être nommé 
» cardinal ; d’autant plus que pour traiter de pareilles affaires , 
» je préférerois être affis dans le conclave plutôt qu’avec vos 
» feigneuries. » ( The hijlory of Engl, by Smolett. ) Ce mot a 
l ’air d’une plaifanterie ; mais il eft très-profond.

( 12 ) J’excepte de ce reproche 1 ’Hifloire des deux Indes de 
M . R aynal, l’un des ouvrages qui honorent le plus notre fiecle. 
Le genre humain avait perdu fes titras, Montefquieu les a re
trouvés &• les lui a rendus, dit M. de Voltaire, qui n’a pas tou
jours fi bien traité ce grand écrivain. Je crois cette penfée très- 
fauffe. M . de Montefquieu s’eft montré dans VEfprit des loix 
circonfpeft ' jufqu’à la timidité. P a r -to u t  il compofe avec les 
prêtres 8c les rois. Souvent, 8c très - fouvent, il facrifie le droit 
naturel au droit pofitif. Le refpeft humain lait chanceler cet 
illuftre 8c relpe&able philofophe dans la carrière de la législation 
qu’il étoit fi capable de parcourir d’un vol hardi ; 8c s’il a 
recouvré nos titres, il eft trop vrai qu’il ne nous en a rendu que 

la plus petite partie.
CH APITRE
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C H A P I T R E  I V ,

Çollufton des deux autorités eccléftaftiques & civiles. 
La juftice, four ce commune de tous les rapports 
humains, eft le fondement des droits réciproques 
des peuples & des fouverains, quelle que fait l ’ori
gine des gouvernemens qui je font établis parmi 
les hommes.

S i la juftice eft, comme noüs l’avons prouvé, la 
fource commune des rapports humains , 6c le ré- 
fultat ordonné de nos béfoins primitifs, les privi
lèges des gciuvernans Sc des gouvernés font fondés 
fur elle, quelle que foit l’origine de l’autorité établie 
parmi les hommes. Ce titre eft donc imprefcriptible 
par quelques moyens qu’on l’ait éludé ou violé ; car 
là violence ou l’artifice peuvent bien anéantir ou dé
ranger la poffeffion;, mais jamais détruire le droit. 
J’ai dit que mes principes étoient applicables à tous 

les fyftêmes.
En effet, admettrons-nous l’émanation divine de 

toute autorité? Toute pùiffance vient de Dieu , di
rez-vous } elle eft par çonféquent au-deffus de toute 
infpeâfon humaine. Sa volonté eft fon titre Unique 
8t légitime. Elle commande, parce que telle eft fa 
million, fa deftination , fan plaiftr. . . .  O to i, jeté 
en riâiffant tout nu fur la terré, qui ferait suffi nue 
que tu l’étois alors, fi des hommes plus forts, plus

E
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adroits, plus utiles, plus eftimables ne Favoierrt 
cultivée j toi dont le premier ligne de vie fut des 
cris &  des plçurs \ toi qu’il ne falloir qu’aban
donner pour te faire périr ; to i , qu’en dépit de la 
nature, on garotta de liens au moment où tu vis la 
lumière, fier roi des humains, deftiné à les com
mander , mais alTervi aux mêmes miferes que toutes 
les autres créatures, tu te trouvas aulîî-tôt après la 
naiiTance pieds 8t mains liés , pouffant des gémiffe- 
m ens, &  tu te crois né pour le fsfte, pour l ’or
gueil , pour le defpoti jpaé ! . . . .  O pitié ! ô  dé
mence ! —  ( x )

Dieu donne tout, puifqutl donne la vie : Dieu 
donne tout , puifque la nature n’eft que fon inf- 
trument &  fon ouvrage. Dieu donne la couronne 
au roi légitime ôt à l’ufurpateur, puifqu’il les fait 
naître. Il envoie Charles I à l ’échâfaut, &  Crom- 
we! au faîte de la grandeur, puifqu’il dirige ou per
met tous les événemens. Mais que conclure de-là 
contre les droits des hommes qui les ont reçus de 
fa bienfaifance ? Ne font-ils pas câufe féconde né- 
ceffaire de Pétabliffement &  du renveïfement des 
trônes ? Les rois dépendent donc plus d’eux qu’ils 
ne dépendent des rois. En un m ot, toute puîffance 
vient de Dieu ou n'en vient pas : l’autorité de 
Cromwel étoit légitime ou ne rétoit pas. Si elle 
étoit légitime, il eft donc des cas où l’on peut avec 
juftice renverfer une puîffance légitime 5 car je ne 
fâche pas qu’on ait imputé à crime au générai 
Munk d’avoir rétabli Charles II , &  peut-être ne

. i * 1 J
fflctîlqud-t-il à la gloire de ce grand homme , qug 
d’avoir exécuté fon projet du vivant de l’uffrnateur 
<ii 1 autorité de Cromwel etoit illégitime , toute 
puiiTance ne vient donc pas de Dieu , oü n’eft pas 
légitimé 8c au - deffus de toute infpeéiion parce 
qu’elle en vient.. . ,  Valeureux champions de l’au
torité abfolue defeendue du ciel en ligne droite, de 
l ’autorité dont on ne doit compte qu’à D ieu , de 
l ’autorité à laquelle on ne peut lé difperifer d’obéir, 
fût-elle injufte &  tyrannique, répondez, mais pefez 
bien votre réponfe. . . .

Quoi ! riejl-il donc pas unanimement reçu que les 
rois tiennent leur feeptre de Dieu & de Leur épée ? . . .  
Unanimement ? Oui : par vos efclaves d’épée 8c 
de robe. . . .  Ce fier paladin que terrafferoit ie der
nier de Ces valets, croit tenir de fon épée la domina
tion abfolue fur vingt millions d’hommes ! . . .  Mais 
enfin, entendons-nous : eft-ce de Dieu , oü de votre 
épée que vous tenez votre puiiTance, ou de tous 
deux? —  De tous deux fans doute : Dieu me .donne 
tout, mon épée m’affure tout. - -  Blafphémateur ï  
Dieu a befoin de ton épée pour fe faire .obéir F T u  tel 
réclames de fa puiffance , 8c tu armés du,glaive ton 
infolente foibleffe ! C ’eft donc ainfî que tu .rends 
lEtre tout-puiffant, 8c par cela même infiniment 
bon, le complice de ton ambition, de tes caprices, 
de tes fureurs ! Ou plutôt, infenfë ! c ’eft ainfi qu’in
voquant le droit- de la force, .tu fais de la .révolte 
le droit des gens ; c’eft ainfi que tu légitimas les en- 
treprifes de quiconque ofera te braver.

E 2,
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Voilà les fuites de cette adulation impie qui dit 

que : L es rois sont les r e pr ésen ta i de D ieu 
sur la terré. Elle a introduit le glaive dans les 
difputes théologiques j St les foudres eéleftes dans les 
fyftêmes politiques : les deux autorités fe font aidées 
réciproquement à affervir les corps St les efprits : 
elles ont exigé l’obéiffance implicite , St partagé le 
droit divin de la tyrannie. Tel eft le réfultat 
de la perfide collufion entfe le corps facerdotal St 
la puiffance civile, St voici comment fe forma cette 

confédération terrible.
La force fit les conquêtes, St les conquérant 

firent des loix. Bientôt la fuperftition infpira la 
crainte au tyran : elle l’effraya pour partager la ty
rannie avec lui : elle lui prêta fon fecours : elle fit 
un dieu du conquérant, St un éfclaVe du fujet 3 elle 
fe prévalut du feu des éclairs, du bruit du tonnerre, 
du tremblement des montagnes , des mùgiffemens 
de la terre qui s’entr’ouvroit. Ici elle fixa des de
meures terribles, St là des demeures fortunées : la 
crainte fit fes démons, &  une foible efpérance fit 
fes dieux : dieux remplis de partialité, d’ineonf- 
tance , de paffion, d’injuftiee, dont les attributs 
étoient la tâge St la vengeance : tels enfin que des 
âmes lâches poüvoient les imaginer. Cœurs tyrans, 
ils crurent à des dieux tyrans : alors le 2eîe &  non 
la charité devint leur guide : l’enfer fut bâti fur la 
haine, &  le ciel fondé fur l’orgueil : alors la voûte 
célefte ceffa d’être facrée : des autels dé marbre fo
rent élevés St arrolés de fang : les prêtres, pour Ta
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première fo is , fe ralîàflierent d’une nourriture vi
vante , St bientôt ils fouillèrent de fang leur idole 
îiideufe : Us ébranlèrent la terre avec les foudres 
eéleftes , St fe parant de la puiffance des dieux , ils 
s’en fervirent pour écrafer leurs ennemis, (a)

Telle eft l ’hiftoire du façerdoce St du defpotiftne 
qu’il a produit. Voilà comme l’amour-propre, borné 
dans un feul, fans égard à ce qui eft jufte ou injufte, 
&  n’ayant a ’autre code que là volonté , fe fraya un 
çhemin au pouvoir abfolu 3 mais ce même amour- 
propre répandu dans tous , eft la fource du gouver
nement St des loix 3 car fi ce qu’un homme defire, 
les autres le défirent aulTi, que fervira la volonté 
d’un feul contre plufleurs ? Il eft ou fera tôt ou tard 
le cleftrucleur dudefpotifme 3 car tous doivent s’unir 
contre lu i, puifque c ’eft le feul moyen de conferver 
ce que chacun poffede, ou de recouvrer ce que cha
cun a perdu, St de garantir {a fureté commune- 
contre la tyrannie qui cherche fans çeffe à s’intro
duire ou à s’étendre , qui ordonne tout au nom de 
Dieu , affervit tout par l’épée , St opprime égale
ment l’homme par la force St les préjugés.

Mais renverfons d’un mot ces fophifmes impies. 
Toute autorité émane immédiatement de D ieu , 
dites-vous. Je demande fi vous en concluez que l ’hu
manité entière ait été faite pour être le jouet de 
quelques individus , 8t que les fan tailles d’un feul 
homme foient plus facrées que l ’intérêt de tout un

( S ) P ope, EjTai fur l’homme, p. 3,
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peuple ? Direz-vous que oui ? tour peut fe dire &  
s’eft dit. Je ne perdrai pas mon tems à m’en irriter. 
Je fens que vous êtes un monftre ; mais le fentiment 
n’eft pas une démonfiration. Je vous prouverai donc 
feulement que vous êtes un infenfé.

Quand Dieu a créé les hommes, il a voulu qu’ils 
exiftaftent. L ’cxiltence eft inféparablement liée à la 
fubfiftançe : nous ne pouvons fubfifter qu’en fatif- 
faitant aux beloins que l’Auteur de notre être nous 
a donnés : les facultés corporelles , que nous avons 
reçues de lui , font évidemment deftinées à fatif- 
fatre à nos befoins , &  notre intelligence à nous 
aider dans ce travail : la propriété de notre perfonna 
en eft l’iiidifpen fable outil : cette propriété eft donc 
inaliénable &  facrée : on ne fauroit la ravir fans 
nous anéantir : attenter à ce d roit, c ’eft attenter 
à notre vie que Dieu nous ôte quand il veut que 
nous la perdions : la loi de la propriété, o u , cç 
qui revient au même, la loi de la liberté eft donc 
une loi divine : les fouverains , avant l ’inauguration 
tlefquels il exiftoit apparemment des hommes, les 
fouverains font donc inftitués de D ieu , qui eft ter
rible cfejfus les rois pour faire régner la juftice. (a)

Un mot encore : toute puifiance vient de Dieu , 
je le veux : elle eft facrée , j ’y confens : abfolue ,

( a ) Dei etiim minifier eft in bonum. ( Rom. X I I , 14. ) 
Quoniam cum efteris miniftri regni illiu s , non reçlè , judicaftis, 
nec cuftodiftis legem juftitice , neque fecundutn voluntatem B el  
ambuleftis, horrende & cito apparebtt vobis. . . .  Patentes enim 
potenter tonnent a paftentur. (Sapieru V I ,  4 , 7.)
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fuit : irrélîftible, j’en appelle à l’expérience journa
lière : invincible , c ’eft où je vous attendois. Que 
ferez-vous , fi nous difons tous non , quand vous 
direz oui ? Vous plierez fans doute, ou vous ferez 
brifé. Vous êtes donc dépendant, &  impérieufe- 
ment fournis à une loi. La voici cette loi : vous ne 
régnez fur nous qu’en réunifiant nos volontés aux 
vôtres j mais vous nous ferez difficilement vouloir 
notre mal évident : vous ne confacrerez pas dans nos 
cœurs des injuftices manifeftes , des caprices tyran
niques : pour que vous conferviez votre pouvoir , il 
faut donc que nous nous croyons intérefies à fa con- 
fervation, que nous la croyons utile à la nôtre : 
pour que nous foyons à vous, il faut que vous foyez 
à nous : ( 2 ) votre intérêt eft donc à côté de votre 
devoir : i! faut également pour l’un &  pour l’autre 
que vous foyez jufle : nous verrons dans un moment 
à quoi cette obligation vous engage. —  Avançons.

Si les légifiateurs ont eu recours à l ’intervention 1 
céiefte ( 3 ) pour fe rendre plus refpeéfables, &  
que leur prétendue million foit une invention pure
ment politique, nous trouverons la meme confé- 
quence à favoir la réciprocité des droits &  des de
voirs , Sc la néceflïté de la juftice 5 car quel pou- 
voit être le but de ceux qui ont fait jouer ces ref- 
forts ? D ’accoutumer les hommes à un ordre focial 
&  tranquille , dans lequel les chefs eufient la préé
minence. Ce n’eft qu’en rendant leurs femblables 
heureux &  en les maintenant paifibles , qu’ils pou- 
voient jouir agréablement &  fûrement de leur auto-
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rité. Ce n’eft qu’en leur étant effentiellement utiles 
qu’ils pouvoient l’établir , ou du moins la conferver,
« Si quelqu’un doutoit, dit le refpetftable auteur 
» de l’hiftoire du commerce des deux Indes, {a}
» des heureux effets de la hienfaifance de 1 hu- 
» inanité fur des peuples fauvages, qu’il compare 
» les progrès que les jéfiites ont faits en tres-peu 
» de tems dans l’Amérique méridionale, avec ceux 
» que les armes St les vaiffeaux de l’Efpagne 2t du 
» Portugal n’ont pu faire en deux fiecles. Tandis,
» que des milliers de foldats changeoient deux 
» grands empires policés en déferts de fauvages er- 
« rans , quelques miffionnaires ont changé de pe- 
» tlteq nations errantes , en plufieurs grands em- 
„  pires policés. » L ’objet , l’intérêt, &  la fonc
tion de tout gouvernement font donc de maintenir 
lliarmonie de la fociété établie fur les relations 
morales de la juftice, &  fur l’ordre phyfique qu’au
cune puiflànce humaine ne peut changer, (4) 5C ' 
de protéger tous ceux qui compofent çette fociété.

Parcourez toutes les fuppofitions , vous, aurez le 
même réfultat, L ’étude approfondie de l’hiftoire 
prouve que le contrat originel eft une chimère. 
Cependant fi vous l’admettez , il faudr? convenir 
que les hommes ont fait leurs conditions avec ceux 
auxquels iis ont départi l’autorité. Les peuples qui 
qnt le mieux traité leur chef, lui ont accordé une 
autorité reyerfible à fes enfans. Il n y a point ge

( a ) Tom e p i , 1. I X , édit. in-8°. M æftricht, p.
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fenriment plus naturel que celui de l’amour de fa fa-, 
mille, d’où naît la notion d’hérédité, laquelle a pu 
s’étendre jufqu'à la tranfmiffion de l’autorité, quoi
qu’il y ait une différence infinie entre un dépôt 8t 
une propriété. Cependant il eft très-probable que 
cette idée vint plutôt à l’efprit des princes qu’à 
celui des fiijets. Les peuples dûrent penfer d’abord 
qu’il étoit abfurde de s’aftreindre à l'ordre de fuc- 
ceffion pour le choix de leurs fouverains, fi les en- 
fans de ces chefs étoient par leur âge ou leur im
péritie incapables de gouverner. Ils ont même pu 
porter plus loin leurs craintes j car l ’hérédité de la 
couronne doit d'autant plus facilement introduire le 
defpotifme, qu’elle attaque Vefprit public par l’a
morce de l’intérêt, &  fait oublier très-aifément 
aux individus qu’ils font citoyens avant d’êtreJujets, 
Âinfi tandis que l’aélion augmente toujours d’un 
côté , par les efforts fùccelîîfs d'une famille qui doit 
fuivre un même fyftême d’agrandiffement, la force 
de réaârion diminue &  s’anéantit enfin du côté de 
la partie la plus nombreufè, &  par cela même 
la plus foible , puifqu’elle eft divifée \ &  le paéf 
n’engage bientôt plus qu’un des contraélans, c ’eft- 
à-dire le peuple. A ces raifons on pourrait en ajou
ter mille autres, St je ne fuis point étonné que chez 
les Mammlus , les enfans des rois fuffent absolu
ment exclus du trône, fûr-tout s’ils étoient élevés 
comme la plupart des princes Européens. Mais des 
réflexions plus profondes , l ’expérience des maux 
gué produifoient les éleélions, lorfque la fociété
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étoit aiTez considérable pour que le* concurrens 
fiaient en grand nombre , &  que les voifins effilent 
intérêt à corrompre les lu litages, ont changé les 
idées. On a penfé qu’il étoir bon d’intéreffer le 
prince au bien de fon royaume, en le rendant en 
quelque forte fa propriété, fit d’amortir les pnf- 
fions des ambitieux en élevant une barrière entr’eux 
&  la couronne. Ce fyftême eft fage : il eût même 
été le plus fage de tous peut-être , fi la nation le 
fût réfervée le droit exclufif de diriger l’éducation 
de fes princes ; mais malheureufement ils ont été 
abandonnés à des inftituteurs pervers, fit laides près 
du trône , où tout refpire le vice fit la cupidité. Le 
fouvenir des idées progrciTives qui avoient engagé 
les nations à fe donner des chefs héréditaires s eft 
perdu, par la facilité avec laquelle les hommes 
adoptent les ufages reçus, fans rechercher leur ori
gine , ni réfléchir fur leurs motifs. On a oublié 
que le droit de la fouvcraineté, réfidant uniquement 
&  inaliénablement dans le peuple , le fouverain 
«’étoit fit ne pouvoit être que le premier magiftrat 
de ce peuple 5 que le droit de l'héritier de la cou
ronne étoit le don de la nation , fit qu ainfi il pou
voit être changé &  reftreint par la nation } que la 
royauté ne pouvoit continuer d etre hetéditaire que 
fous ces reftrictions, puifqu’un peuple n’avoit pu 
dévouer foi-même, fit encore moins fa poftérité, au 
malheur, à i’oppreffion, à la tyrannie, aux caprices 
d ’un infenfé , aux excès d’un furieux. Les fujets en 
font venus, aufîî bien que les princes, à fe perfuader
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que l’hérédité du fceptre étoit un droit indépen
dant du peuple, un don de D ieu, une acquiiition 
de l ’épée j enfin tout Ce qu’ont imaginé la balle 
flatterie fit l ’orgueil délirant : mais il n’en eft pas 
moins iimple fit inconteftable que les hommes n’ont 
pu donner que ce qu’ils poffedent, le droit de faire 
fit de commander des aéfions juftes, conformes à 
l ’ordre , aux loix immuables de la nature} fit fur- 
tout qu’un mandataire ne peut prefcrire contre fon 
commettant.

Enfin, tout gouvernement eft-ii dérivé de la vio
lence , de l ’ufurpation , de la conquête ? ( Ce qui 
me paroît difficile à croire, puifqu’il faut bien que 
quelque chofè ait précédé l ’ufurpation. ) Le confen- 
tement, au moins tacite, à ce gouvernement, fit 
par confëquent fa légitimation, ne peuvent dater 
que du moment où il a été jufte. Cela eft incontet- 
table \ car il faut que la foumiffion foit devenue vo
lontaire par le laps du tems, puifque fi le contraire 
é to it, l ’autorité auroit été infailliblement renver- 
fée, la nation étant plus paillante que fon oppref- 
feur; (5) le tout plus grand que fa partie j St l’homme 
ne pouvant demeurer fous le joug qu’autant que 
dure la néceffité de le fouffrir. (a ) Mais cette réu
nion de la volonté de tous à celle d’un feul ou de 
plufieurs, eft née fans doute de la conviction qu’il 
eft utile d’obéir. Quelle peut être cette utilité ?

( a )  Haud credi potejl ullum populum in ea conditions cujus 
eutnpœniteat diutiùs quant neceUefit manfurum. ( T it .  L iv .)
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C'eft le maintien de la tranquillité publique 8t par
ticulière , &  la fûreté des propriétés, c’eft-à-dire , 
en d’autres termes, la liberté politique St civile 
miles fous la fauve-garde d’une autorité tutélaire. 
Mars eft le tyran $ niais le droit efi le fouverain 
du monde, ( a )

Sans fonder la liberté de l’homme fur les com- 
binaifons abftraites de la métaphyfique qu’un illuftre 
moderne a appellé la phyfique expérimentale de 
Vaine, &  qui n’en eft trop fouvent que le roman s 
(6) fans rechercher nos titres dans les veftiges obf- 
curs de l’antiquité , il eft donc évident qu’indépen- 
damment de tout privilège national, de toute loi 
écrite, la protection St la juftiçe du fouverain font 
dues à chaque citoyen, (7) ôc il ne fauroit, comme 
le dit Platon, y avoir d’individus ni de gouverne
ment heureux fans la juftice qui eft la rétribution 
de ce bien commun à tous. Les ufurpat-ions fur ce 
droit naturel &  antérieur à toute légiflation ne fau- 
roient être une acquifition légitime. Le titre pri
mordial peut être mis à l’écart , &  l’homme ref- 
treint, troublé , interrompu dans la pofteffion. de 
fes droits $ mais ils ne peuvent jamais être anéantis* ( :

Déduifons les conféquences naturelles de ces 
principes.

-------  —  -—...... . .....— -— ---- -— --------— ——,

(fi) Timothée. Pindare difoit : le droit ejl le roi du mmde%
(Plut, in Deniet;),
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N O T E S

j )  V  Q U A T R I E M E  C t t A P i T R E i

( 1) P R t N C l P i U M  jure tribuetur homini cujus caufa videtur 
turtcla alia genuifife natura, magna fiizva mercede , contra tanta 
fua mimera ; non fit ut fiatis mfiimare parons melior homini, an 
trijlio'r nôverca fuerit ? Ante omnia . unum animantiiun cunclo* 
rum atienis veldt opibus i cœteris varié tegmenta tribu it.... 
Hominem tantîcm nudum, & in nuda humo , natali die abjtcit : 
ad vagitus ftatim & ploratum , nullum que tôt animalium aliud 
ad lacrymas & has protinùs vitœ principio.. .  * Ab hoc lucîs eru- 
dimento quce ne feras quidem inter nils genitasvincula excipiunt, 
&  omnium membrorum nexus : itaque féliciter natus ja cet , riia- 
nibus pedibus que devinclis,- flens animai ceteris imperaturum f 
& à fiippliciis vitartî aufp'icatur,  unam tantum ob culpam, quia ‘ 
natum ejl. Hue dementiam ab his initiis, exijlimantium adfuper- 

biamfie genitos. ( Plin; Nat. 1. V II in prœm.)

( i  ) Lors des premières couches de Marie de M édicis, aufîî- 
tôt que le dauphin fut né, Henri I V , ivre de joie, fit entrer plus 
de detix cents perloiines dans le cabinet de la reine pour le voir. 
La fage-ièmme s’en impatientent j le roi lut frappant fur l’é
paule , lui dit : tais-toi, tais-toi fage-femme, ne te fâches point ; 
cet enfant efi à toüt le monde , il faut que 'chacun s’en réjouijfe. 
Que ce m ot attendriffant eft bien du bon Henri ! Il favott qu’un 
roi efi à fion peuple.

(5.) On auroit peine à croire combien l’autorité a pris de 
tout tems foin d’inculquer ces idées, combien elles font ancien
nes , &  à quelle date remontent les fables dont on nous àbùfe le 
plus férieufement aujourd’hui. Homere nous dit dans fon Iliade 
( 1. I , v . 23S) que les rois ont reçu de Jupiter les loix &  fa 
juftice ; il éft vrai qu’il ajoute, pour les garder inviolablement * 
fur quoi Plutarque fait cette belle réflexion,: ( in Demet. j « Il a 

»  honoré du glorieux titre d’ami &  de difciple de ce Dieu



jupi'vîîic j non le plus belliqueux , non le plus înjüfte , non lé  
» plus fanguinaire des rois » niais feulement le plus jufte. » 
( Vid. Hometr.Odyff. y. 178;) D e tout tems la royauté a été 
tomacrée par des cérémonies augqftes 8t religieufes, qui l’ap
proche,M en quelque forte ,de la divinité. ( Vidé Plut, in T . &■  C* 
Grdcch. ) D e tout tems les rois , comme mandataires des dieux 9 
ont eu le don furnaturel de guérir certaines' maladies par leur 
attouchement, ( vid. Plut, in ’Pyrrh.) & c. Stc. Gonfultons enfin 
l ’hirtoire ou les traditions de tous les peuples. O fi rts reçut du 
ciel l’art de i’agnculture, 8t devint ainfi le législateur, le fou- 
vendu &  même le dieu de l ’Égypte. Amafls St Mnevis donnèrent 
dans le même pays les ioix de Mercure. Jupiter difta celles de 
Mines , Sc Gérés celles de Triptolêmfo Les oracles fecOndoient 
Lycurgue &  Solon. Minerve infpiroit Zaleticüs &  Pythagore : le 
dieu Gonftis guidoit Rortiulus : Égerie confeilloit Numa. Zo- 
roaiîre gouverna les Perfans au nom d’Oromafe, &  Zalm oxis, 
législateur des Hetes, leur commandoit aü nom de Vefta. Brama 
tenoit du Maître invifîble du monde la doftrine qu’il répandit 
dans l’Indoftan. Il n’y a pas jufqù’aux agreftes Saxons qui le 
difbient tous defeendus de leur dieu W oden. T hor St O din ,  
législateurs des Vifigoths , prétendoient modeftement être des 
dieux. T o u t dans M ahom et, jufqu’à fes épileplîes , portoit un 
caractère d iv in , St Gengiskan fe difoit fils du foleil. Manco 
Capac &  Marna Ocello H tiàco, fa fœur St fa femme, s’annon
cèrent comme tels aux Péruviens. Voyez comme d’un bout à 
l ’antre du globe les hommes ont été pliés fous le joug de la 
fuperftitioii. Confucius eft peut-être le feul qui n’ait pas dégradé 
la morale par des fraudes, St qui né voulut d’autre titre fur le 
refpeft des hommes que le mérite d’être utile. Mais il faut 
remarquer que nous n’avons pas un ouvrage de Confucius in- 
conteftablemënt authentique, St à prendre pour tels ceux que 
nous connoiflbns, encore faut - il convenir que le philofophe 
Chinois eft un moralifte médiocre St nullement comparable aux 
grands génies de l ’antiquité.

( 4 )  Hibréas difoit à A ntoine:Ji Vous pouvez tirer de nous 
deux tributs en une année, vous pouvez donc aujji nous donner 
deux fais l’été & deux fois l’automne. (F'iutar. ) Ce mot eft plein
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de fens. Quand l’homme pourra varier à fon gré les faifons, il 
pourra faire des loix ; jufques - là il ne changera jamais les loix 
phylïques de la nature d’où dérivent les m orales, fans qu’elle 

l ’en pimifte*

( 5 ) Je remonte ici à l’origine des chofes. Je ne parle point 
de ces tems où le defpotifm e, ayant peïfeêtionné fon fyftême 
foutenu par des troupes réglées St perpétuelles, rive des chaînes 
qu’il eft fi difficile de b rifer, tant qu’il garde encore quelques 

mefures St qu’il opprime avec modération.

( 6 ) Auffi Mi d’Alembert dit - il que la métaphyfique ne doit 
être qfte la phyfique expérimentale de i’arne ; St il accorde au 
fage Loke la gloire de l ’avoir employé à fa vraie deftination. 
Voyez le difeours. préliminaire de l’Encyclopédie , morceau qui 
vivra autant que la philofophie , St qui fuffiroit pour la réputa

tion d’un philofophe.

( 7 ) C ’eft là le ferment folemnel que notre fouvefairt pro
nonce à fon facre. « Je fais profelïïon, dit-il, &  promets devant 
» Dieu St fes anges, dans ce moment St pour la fuite , de faire 
» avoir St conferver, félon ma puiffance St ma connoiflance, à 
» la feinte églife de Dieu St au peuple qui m’eft fournis, loi,  
» juflice & paix en la maniéré que nous pourrons avifer mieux 
» dans le confeil de nos fiâeles, fauf ce qui regarde l’ufage con- 
» venable de la miféricorde. » Profiteor & promitto coram Deo 
& angelis ejus, admodà & deinceps, legem» juflitiam, pacem que 
fanctce Dei ecclejùe populo qui mîhi fubjeBo propoffe & noffe, 
facere & confervare ( falvo condigno mifericordia refpeflu ) ficut 
in confilio fidelium nofirum melius invenire poterimus. (Cérém. 
Franç, p. 21.) Voilà le ferment q u i, de fon propre aveu, le conf- 
titue roi : P rofiteor. La nature, en lui donnant la v ie , ne l’a- 
T-elle pas fait fujet 8t enfant de la patrie? A  ce feul titre pour - 
roit-il jamais être difpenfé d’ainjer St de fervir fa mere , dont il 
a tant reçu ? C ’eft là , fans doute, ce qu’on prétend lui rappeller 
par ces belles paroles qu’on lui adrefle à fon facre. Eflo dominas 
fratrum tuorum & incurventur antè te filii ntatris tua. Spyez le 

feigneur rie vos frères , St que les fils de votre mere fe profter- 

nent devant vont. ( Cérém. franç. p, 45.)



C H A P I T R E  V.

Origine du droit de punir. Dijlribution du pouvoir 
judiciaire. L'exercice de la jujlice efl absolument 
incompatible avec les ordres & les empt'ifbnne- 
mens arbitraires. Us font plus redoutables à la 
liberté politique, plus cruels pour les individus 
qui les endurent, que toute autre vexation & que 
les violences fanguinaireS même.

T où S les hommes ri’ont déféré à l’autorité que 
pour en recevoir jujlice. Tous les citoyens ont droit 
de l’exiger du gouvernement établi mais fuivant 
les principes immuables cîe la loi de nature, bafe 
de toute fociété , un homme ne fauroit juger un 
autre homme -, car il n’a 8t ne peut avoir aucuns! 
droits de jurifdiction fur lui.

Obfervons qu’il ne faut pas confondre le droit de 
jurifdiction avec celui de fe fervit de tous les moyens 
honnêtes d’aflufer fon bonheur Si d’empêcher les 
autres d’y attenter. Ce droit inconteflabîe réfulte du 
devoir de prendre foin de ion bien-être ■> I homme 
l ’a dans tous les lieux , dans tous les tems. Il le con
serve ati milieu de la fociété dans tous les cas ur- 
gens ou le fecoürs des loix ferait inefficace par fa 
lenteur-’i mais ce droit n’a rien de commun avec ce
lui de juger. Je m’égarerais fans celle en digref- 
fions, fi je voulois prévenir tous les fophifmes, toutes

les
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les vaines arguties dont on peut étayer une mauvaife 
caufe.

Le pouvoir d’adminiftrer la juftice appartient 
évidemment à la fociété réunie pour maintenir les 
droits naturels de chaque individu , qui ne fauroit 
les conferver fans l’affiftance de fes femblables. 
C ’eft au corps focial à décider fi un de fes mem
bres s’elt déclaré l ’ennemi de tous fes co-affociés 
par fes crimes 3 s’il a mérité d’être banni de l ’alîb- 
ciation ou d’être puni par e lle , St de perdre la 
proteélion quelle ne s’eft engagée à procurer qu’à 
ceux qui feront jufles, St qui ne mettront point obf- 
tacles au bien-être de leurs freres. Le droit de ju- 
rifdièfion ( 1 ) que poffede la fociété émane de fon 
devoir de proteélion : mais il a fallu qu’el'e confiât 
a quelques-uns de fes membres le pouvoir de juger, 
pour en rendre l’exercice praticable. Un feul homme 
eft le dépolitarre de cette autorité dans la plupart 
des monarchies , c ’eft-à-dire , qu’il a le droit d’éri
ger des tribunaux pour l’adminiftrer en fon nom,
( qui n’eft autre que la nation prifè colleéHvement ) 
félon les loix admifes dans cette fociété ; car il efl 
impoffible, ot il ferait abfurdc , qu’il exerçât per- 
fonnellement le pouvoir judiciaire dans les affaires 
civiles : il ferait injüfte St même tyrannique qu’il 
jugeât dans les affaires criminelles, puifqu’il efl 
pâme publique dans tous les délits, St prépofé 
pour les poursuivre par le corps focial qui lui a dé
légué fes droits St fa puiffance pour l’exécution des 
loix, Dans toute aéhon fubcrdonnée au pouvoir

F
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judiciaire, il y a néceffairement trois parties : le de
mandeur , le défendeur, St le juge : (a) il eft évident, 
par la nature même de la cllolè, que le demandeur 
ne fauroit, fans renverfer l’ordre, fans être oppref- 
feur, fe porter pour juge, c’eft-à-dire , décider 
lui-même de la vérité du fait qu’il allègue , St dé
terminer le point de la loi relatif à ce fait. Que fe- 
roit-ce fi lui-même l’avoit diélée ?

Ce n’eft point ici le lieu de prouver en détail que 
la loi obligatoire n’eft St ne peut jamais être que 
l’exprefiion ftdelle du droit naturel, revêtue de la 
fan&ion du confentement public ; {b) que la juftice 
doit être rendue fur les lieux de la maniéré la plus 
commode pour les citoyens, St pour me fervir de 
la maxime du fage, du bienfaifant, du grand Alfred, 
à la porte de chaque particulier ; que .les juges doi
vent être inamovibles aufiî long-tems qu’ils ne pré- 
variquent point, fi l’on veut s’afiurer de leur in
corruptibilité } ( 2. ) que leur indépendance dans 
l’adminifiration de la juftice eft auffi nécefiaire que 
leur intégrité pour garantir la liberté, l’honneur 
St la vie des citoyens -, que ces magiftrats doivent 
.être les organes des loix St non leurs interprètes, (c) 
fans quoi ils feroient légifiateurs 5 que leurs fondrions 
fe réduifent à décider que telle ou telle a£don eft 
contraire à la loi écrite, qui a infligé à fon in fec

t a )  A cïor, reus Srjadex.
( b )  Communis fpor.Jio civitatis. ( Panel. 1 . 1 , t. î î l .  )
Ce) Verè dici potejl magiflratum legem ejje loquentsm ; legerfi 

autem mutum magijlratum. ( C îc. de Leg. 1. I I I , c. I. )

don tel ou tel châtiment 5 qu’âinfi cette loi doit 
être fixe St précife* afin qu’ils ne foient exactement 

. que juges d’üné fimple queftion de fa it, littérale St 
notoire 5 autrement perfonne ne pourra connoître 
exactement fes devoirs St fes droits, St les citoyens 
feront dans une fervitude réelle à l ’égard des magif- 
rrats 5 tous ces détails St les conféquences infini
ment importantes qu’on pourrait déduire de leur dif- 
cufïion, (iz) n’appartiennent qu’indireâement à mon 
fujet. le  conclus feulement de l’expofitiûn que j ’ai 
faite des principes de la loi naturelle St des con- 

-ditions néceflaires de toute affociation humaine , 
Kju’aucun jugement ne peut être légitimement rendu 
contre un citoyen,; fi ce n’eft par les juges ordinaires 
légalement prépofés pour être les organes St les dé- 
pofitaires des loix.

L ’exercice de la juftice eft donc abfolument in
compatible avec les ordres arbitraires St les empri- 
fonnemens illégaux. Si l ’on nie ce principe, il faut 
mettre en fait St prouver que toutes lo ix , toutes 
formes de jugemens, toutes magiftratures, tous 
privilèges font un fatras inutile 8c des mots vuides 
de fens St de réalité ; que tout peut St doit être 
réglé par la volonté d’ün defpôte, parce que cette 
méthode eft plus jufte, comme plus fimple St plus 
rapide. Perfonne ne doute qu’un pouvoir arbitraire, 
qui ferait équitable St bienfaifant dans fes preferip-

( a ) Voyez quelques-uns cîe ces. points füpérieurément traités 
dans l’excellent traité De7 delitti du reipeftable Beccaria.
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dons, qui pourrait tout ordonner &  tout exécuter 
par lui-même, ferait le plus convenable &  le plus 
falutaire des gouvernemens \ mais Dieu feul peut 
exercer un tel pouvoir, 8c Dieu ne l’a pas voulu j 
car il s’eft impofé des loix auxquelles il obéit. Il ne 
s’agit donc point de (avoir s’il ferait bon de vivre 
(bus un defpotifme toujours équitable & bienfaifant j  
mais de s’alfurer que le defpotifme peut 1 être 8c 
l’être toujours 5 que fes prépofés le feront  ̂ que ces 
nouveaux Argus auront allez d’yeux pour tout voir} 
&  qu’aucun Mercure ne pourra endormir ces yeux ; 
qu’il naîtra une race d’hommes impaffibles, infailli
bles , parfaits , tout exprès pour fervir un defpote 
parfait, 8c que des générations angéliques fuccé- 

deront à ces êtres angéliques.
Si vous n’avez pas cette certitude , apprenez-moî 

quelle peut être la liberté de celui qui n eft pas 
certain que la propriété de fa perfonne fera refpec- 
tée? Qu’il ne peut la perdre qu’en vertu d’un délit, 
ou dans des circonftances précifes déterminées par 
des loix expofées à la connoiffance de tous, depo- 
fées entre des mains pures &  comptables ? La pri- 
fon eft la plus rigoureufe de toutes les peines en un 
fens, puifqu’elle précédé néceffairement la déclara
tion juridique du délit. Combien donc eft-il impor
tant que les loix feules décident quand Sc combien 
de tems un citoyen doit y être renfermé, puifque 
l’innocent peut auiïi bien que le coupable, être 
affujetti à cet examen févere ! Que prétendra, que 
difputera celui qui n’a pas cette première fureté ?
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Que lui importe toute autre propriété, dès qu’à 
chaque moment un homme qui poflede tous les pou
voirs , peut lui en ôter la jouiffance ? A quoi fervent 
les loix, leurs dépofitaires 5c leurs organes, fi cet 
homme leur impofe filence 5c juge lui-même ? S’il 
a cette terrible puifiance de juger, qui l’empêchera 
d’opprimer, de détruire par fes volontés particu
lières tous les citoyens qui lui auront déplu, dont 
les richeffes ou les jouiftances ( 3 ) feront envie à 
lui ou à fes bachas ? Il pourra, comme Sylla, publier 
des tables , qui décideront de la vie Sc de la mort 
de chacun des infortunés qui font fournis à fon em
pire. A moins qu’il n’y confente, nous ne ferons plus, 
Hoc erit jus regis qui vobis imperaturus e jî, Scc.

Telles font les fuites de cette prérogative dont on 
accorde fi facilement la légitimité. Voyez où ce feul 
point nous a conduit. Il ne nous refte plus que l’ef- 
poir de vivre fous un Pififtrate plutôt que (bus un 
Phalaris. (4) E h , que dis-je ! qu’importe que le fou- 
verain foit naturellement jufte , doux, modéré, fi 
une arme tranchante eft iaiffée aux mains de fes 
miniftres Sc qu’ils veuillent en abufer ? Ce n’eft 
point un feul d én o té , que dans un gouverne
ment arbitraire , les hommes ont à redouter. L o rf 
que le prince fe difpenfe d’obéir aux loix , (es pré
pofés s’en difpenfent auffi. Ce n’eft pas même une 
licence qu’ils prennent, c ’eft une néceftité à la
quelle ils obéiftent car ne pouvant connoître dans 
toutes les circonftances la volonté de leur maître, 
il faut bien qu’ils y fubftituent la leur, puifqu’ils
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n?ont point de réglé fixe pour les guider : ainfi un 
delpote en ’hécefiite une infinité d’autres. Le fou- 
verain ne voit pas tout. Il ne peut même, dans un 
grand état, voir que fort peu de chofe. Ceux qui , 
voient pour lui font obligés de vouloir pour lui x 
dans toutes les affaires où il s’eft mis au-deflus des 
loix. Voilà comment il arrive que le defpote eft 
renverfé tôt ou tard par les fatéllites qui lui ont 
fervi à tout ufùrpcr, d’où fuit ce grand St incon- 
teftable principe attefté par tout le corps de l’hif- 
toire ancienne St moderne. Les miniftres en chan
geant ou affoiblijfant les loix d'un état pour leurs 
interets particuliers, ruinent la puijfance & met
tent en danger la perfonne de leur maître, dont 
l'autorité ne peut fe foutenir long-tems par la 

force.
a II ne faut, difoit un Romain defcendu du trône 

» St qui ne voulut jamais quitter fon jardin pour 
» y remontrer, ( $ )  il ne faut que quatre ou cinq. 
» courtifans bien unis entr’eux (a )  St bien dé- 
3) terminés à tromper le prince pour y réuffîr. Ils 
3) ne montrent jamais les chofes que par le feul côté 
33 qui peut les lui faire approuver. Ils lui cachent 
» tout ce qui contribueroit à l’éclairer, St comme 
» ils l’obfedent feuls, il ne peut être inftruit que 
3) par eux St ne fait que ce qu’il leur plaît de lui 
33 dire. Il met en place ceux qu’il devroit en éloi-

( a )  Les miniftres le feront toujours pour vanter futilité  §t 
même I3 nécelîité des lettres dé, caçhet. Elles leur font fi corn-' 

«iodes I
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3) gner : il deftitue ceux qu’il devroit conferver. En 
3? un mot, il arrive, par la confpiration d’un petit 
33 nombre de médians, que, le meilleur prince eft 
»  vendu malgré fa vigilance êc malgré même fa 
3> méfiance St fes foupçons. 33 ( 6 )

J2 cran fais ici le propre aveu d’un defpote. Croyez- 
vous qu’il y ait une grande confiance à prendre dans 
une telle forme de gouvernement? Et quand vous 
auriez un roi dont la modération, le difcernement, 
l ’acfiviÆ , 8t les lumières mériteraient de vous infpi- 
rer- la plus parfaite fécurité, ne fufïït-il pas pour 
trembler de penfer que s’il vouloir en agir autre
ment, vous n’avez aucun moyen de l’en empêcher? 
qu’il peut être continuellement trompé , St qu’il 
n’y a nul recours contre fon erreur ? qu’enfin il n’eft 
point immortel , St qu’il laifiera par droit d’hé
ritage à fes fuccefteurs le pouvoir d’être des tyrans ?

S’il falioit choifir dans cette affreufe alternative de 
livrer la vie St tous les biens des citoyens, ou leur 
liberté, à la difpofition arbitraire du monarque, il 
n’y aurait pas à balancer. Je fais que dans nos conf- 
titutions établies fur les pofleffions foncières, toutes 
les propriétés font liées par la chaîne la plus étroite, 
St qu’on 11e fauroit en attaquer une, fans que toutes 
les autres n’en foient bleffées je fais que par-tout où 
la doétrine de l’impôt ne fera pas fixe, fimple 8t im
muable , il n’y aura jamais ni vraie liberté , ni force, 
ni Habilité, ni repos , ni profpérité durable! Mais 
enfin on vit quoique chargé d’impofitions exceffives, 
quoioue foulé par une perception tyrannique : St

f 4
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que! autre qu’un efciave abruti peut vivre fans la li
berté , cette amé de la vie ? Qu’importe la liberté 
politique à qui n’a plus la liberté civile ? N’eft-ce 
pas celle-ci que toute conftitution doit fur-tout affu- 
rer? (a) D ’ailleurs quelle digue alfez puiffante pour 
préferver l’une lorfque l’autre eft détruite ? Le pou
voir d’impofer fes taxes n’eft précieux qu'autant qu’il 
eft fondé fur une légillation qui puifie fervir de frein 
à l’autorité : car s’il étoit le feul privilège d’un peu
ple , il eft aifé de fentir que le fouverain, étâit libre 
de fuppléer aux fubfides volontaires par des extor
sions arbitraires ou des monopoles, qui font la plus 
oppreftive des taxes, ( y) Sc punir par des emprifon- 
nemens les refus, fes fujets n’en feroient que plus 
malheureux. En Turquie le fouverain n’impofe au
cuns tributs : il ne pille pas directement le peuple 5 
c'eft un foulagement ne ce faire au defpotifme , dit 
M- RouiTeau, & fans lequel cet horrible gouverne- 
ment ne fauroit fiibjifier ; mais pour remplacer ces 
tributs, les hachas vexent à volonté les peuples 8c 
Ses vexent doublement, parce qu’ils travaillent pour 
leurs maîtres &  pour eux. Il eft des états plus fou
lés encore : ce font ceux dans lefquels 1 Imposition 
arbitraire des taxes s’eft établie, fans que le fou
verain ait renoncé pour cela à tous les autres expé
diera ruineux qui lui procurent pour quelques mo- 
mens un argent dont il a toujours befoin , grâce à

( a )  O  Gerreve ! Geneve ! que de maux &  de larmes l ’oubli 
de çettç maxime t’a préparés ! (  Note des éditeurs. J
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fes diiïipations ou à fon adminiftration inepte : ce 
font ceux où la nature de la perception néceftite les 
exasftions les plus atroces &  met la fociété dans un 
véritable état de guerre ; où les peuples font oppri
més par des traitans plus deftruâeurs encore que 
les hachas &  plus avides ; où ces infatiables publi- 
csins, connoilTant à l’exclufion des cours de juftice 
de tous les crimes qu’ils ont inventés, &  les punift 
fant félon les loix qu’ils ont dictées , fs trouvent à 
la fois législateurs, ou ce qui revient au mêm e, 
defpotes du defpote , juges &  parties, 8c décident 
par l ’organe de leurs ftipendiés de la liberté 8c de 
la vie des citoyens, qui n’ont violé d’autres loix que 
les leurs. Ils pourroientfe venger avec moins de pei
nes , fi leurs vengeances n’étoient pas ft multipliées * 
car les lettres de cachet font auffi bien à leur dif- 
pofition que leurs juges vénaux 5 mais il faudrait 
héritier tout le royaume de priions d’état 5 leur 
entretien abforberoit les revenus publics, 8c les 
chambres ardentes y fuppiéent moins chèrement. 
Il eft évident que le fouverain qui a le pouvoir d’é
riger de telles compagnies 8c de tels tribunaux, de 
creer des crimes 8c d’infliger à ces crimes de là 
ciéation les fuppiices les plus efîrayans Sc les plus 
cruels , comme s’il s’agitioit du renverfement le plus 
atroce de la loi naturelle , ( 8 j  d’ôter par les voies 
h s plus tyranniques, je dirais les plus extravagantes 
fi le fujet étoit moins odieux, la proportion des 
peines aux délits, de faire naître fous les pas du 
commerce toute forte de formalités , de gênes , de
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reftriclions il eft évident, dis-je , qu’un fouverain 
ü abfolu pourrait fe pafler du pouvoir d’impofer 
les taxes, fans que fon autorité deftruélive en fût 
affoiblie , 8c fans être expofé à des refus opiniâ
tres. Les attentats fur la liberté civile renverferont 
donc la liberté politique. N'avoir pas la propriété 
de fes biens , dit un célébré magiftrat, c'efi être ef- 
clave : n'avoir pas la liberté de fa perforine , c'efl le 
plus grand efclavage que les loix civiles connoijfent. 
Ce degré de la dégradation de Vhumanité fuppofé le 
plus grand defpotifme. (a)

D’un autre côté le brigandage féroce eft limité 
par la nature même de fes excès mais le brigan
dage civil n’a point de bornes. Il réduit l’oppref- 
fion en fyftême il pervertit les mœurs , les opi
nions, les lumières naturelles. Tour-à-tour fou- 
tenu par la féduction 8c par la force, il étend rapi
dement fa doctrine perverfe Sc contagieufe , 8c 
couvre fucceftîvement toutes les parties de l’admi- 
niftration d’un voile myftérieux 8c facré. Les vio
lences fanguinaires excitent au plus haut degré, 
l’indignation publique ; elle fermente, & tôt ou 
tard le peuple opprimé fe fait juftice. Les atten
tats folemnels qui réveillent le courage dont le def
potifme a tout à craindre, font donc infiniment 
moins redoutables que les emprifonnemens illé
gaux qui, échappant à l’opinion publique, en lui

( a )  M. de la Chalotais, Compte rendu des conjîitutions des 
jéfuites.
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donnant le change, en lui dérobant le danger, li
ment fourdement, 8c par cela même plus furement, 
la liberté 8c font les inftrumens les plus durahles de 
la tyrannie.

Que l’on ne croie point ce mot terrible hafardé. 
J’en ai évalué toute la force avant de l’écrire. La 
t yr an n ie  n’eft autre chofe que l’attentat du plus 
fort fur le plus foiblc. La tyrannie eft donc fur-tout 
fiinjuftice exercée par ceux qui font invertis de la 
puiflance publique envers les individus qui font 
partie du corps focial } 8c je foutièns, apres y 
avoir bien penfé , qu’il n’y a point de tyrannie plus 
cruelle & plus odieufe que les emprifonnemens ar
bitraires 8c indéfinis. Pour prouver cette aflèrtion, 
dont je maintiens l’exacfe vérité, je vais fans dé
clamation £>C du ton d’un fimple récit comparer 
cette méthode de profeription, à laquelle nos yeux 
8c nos oreilles font fi bien accoutumés , avec cette 
autre inftitution , chef-d’œuvre du fanatifme , de la 
fuperftition 8c du defpotifme réunis 8c ligués pour 
opprimer les hommes. On fent que je veux parler 
du tribunal de l’inquifition.

Laiffons à part toute difedffion de tolérance, 8c 
réfùmons les plus horribles injuftices de l’inquifi- 
tion. On n’y confronte pas l’accufé à fes accufa- 
teurs, on ne l’inftruit point de ce qu’ils dépofent 
contre lui. Le fils peut dépofer contre fon pere} le 
pere contre fon fils } la femme contre fon époux-} 
le frere contre fon frere ; il n’eft permis à qui que 
$e foit de çonfeiller l’infortuné dont les inquifiteurs
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fo font faifis, on même de foiliciter pour lui : enfin, 
le prifonnier eft fournis à lu torture, s il eft con

damné fcs biens font confisqués.
Une lettre de cachet plonge un citoyen dans une 

prifon d’état : on ne lui confronte pas fon accufa- 
teur, St cet accufateur eft communément fon juge 
8c fa partie, (a) fon parent St fon délateur 3 car 
les emprifonnemens arbitraires font bien plus fou- 
vent employés dans les affaires particulières que 
dans celles du gouvernement : il y a cent, il y a 
mille prifcnniers de famille pour aix prifonniers 
d’état, St les vengeances domeftiques peuplent les 
cachots de l’inquifition civile. Ceux qui les habi
tent ignorent ce qui eft articule contre eux. S ils en 
font inftruits, c’eft qu’ils font juges par comrmf- 
faires, dernier outrage que le defpotifme fait à la 
juftice : il emprunte fon coftume pour déguifer fes 
vengeances. Dans tout autre ca s , le prifonnier 
ignore ce dont on l’accufe , tandis que dans les 
cachots des inquifiteurs on fourrât du moins les 
dépofitions fur lefquelles le jugement doit être pro
noncé. On interdit toute correfpondance dans l’une 
St l’autre inquifition , St le fecret le plus profond 
eft gardé fur le fort de ceux qu’elles recèlent, airtfi 
les perfonnes inréreffées ou portées à les défendre, 
les parens qui ne partagent point Pânimofité ou la 
frénéfie d’un chef de famille accrédité , la perfidie

( a ) Cela eft toujours vrai lorfqu’une lettre de cachet eft 
obtenue par un particulier, 8c fort probable lorfque le miruftre 

punit de lui-même.
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d’une époufe corrompue, les trames d’un beau-frere 
haineux St cupide, ignorent St finiffent peut-être 
auftî bien que les miniftres, par oublier jufqu’à 
l ’exiftence des détenus. Le fupplicé de la folitude, 
de l’incertitude profonde de l ’avenir St même du 
préfent, de la privation abfolue de toute efpece 
de fociété , fouvent même de toute diftraâion, 
puifque les moyens de lire, d’écrire font ordinaire
ment ôtés St toujours très-gênés, ce fupplicé , dis- 
je , pour être plus lent que la torture, eft-il moins 
cruel ? M. de Beccaria l’a très-bien obfervé : ce 
n’efl point l'intenflté de la peine qui fa it le plus 
grand effet fur Vefprit humain, c'efl fa durée, parce 
que notre fenfibilité efl plus durablement & plus 
pro fondément ajfeclée par des imprejjîons faibles, 
mais répétées, que par un mouvement violent, mais 
pajfager ; (a) or c ’eft par Pefprit qu’on eft réelle
ment St long-tems St continuellement malheureux. 
Les fouffrances corporelles font limitées par notre 
fenfibilité phyfique St notre organifarion, St c ’eft 
un des plus grands bienfaits de la nature. En vain 
l’homme a montré autant de barbarie par l ’horrible 
variété des tourmens qu’il a inventés, que par le 
nombre infini de fes crimes. A côté des fupplices 
eft la mort : le plus ingénieux des tyrans ne peut 
nous la ravir : c ’eft en prolongeant notre vie dans 
une fituation affreufe qu’il affouvit toute fa férocité ; 
(9) parce que la fenfibilité morale a des bornes

C <1 ) D é  cLelitti, §. X X V I Î , délia pena di morte.
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bien -plus reculées que la fenfibilité phyfique. Quant 
à la confifcation des biens , je doute qu’elle puiffé 
affeéler beaucoup l’homme à qui la propriété de 
fa perfonne eft ravie. Que fi l’on infifte fur cette 
différence en faveur de i ’inquifition civile, j ’obfer- 
verai qu’un aveu faux ou vrai, fait ouvrir les ca
chots de l’inquilition religieufe j &  qu’il ne fert à 
rien dans les priions d’état, où tout femble dire 
aux infortunés qui les habitent ces paroles que le 
Dante lut fur les portes de l’enfer :

L asciàte ,6em speranza , vôi phe’ ntrâté. ( a )

Il n’eft point de citoyen raifonnable qui ne fré- 
miffe s’il réfléchit fur cette expofit'on fidelle. Grands, 
petits, riches, pauvres, tous font menacés ; car où 
eft l’homme affez heureux, ou plutôt allez infortuné , 
pour que la cupidité 8t la tyrannie ne puiffent rien 
lui ôter? (b) L ’orgueilleux Dio'gene lui-même pou- 
voit perdre la vue de fon foleil. Quel eft l’habitant 
des pays où les lettres de cachet font connues, qui 
n’a pas un glaive aigu fufpendu fur fa tête ? Glaive 
terrible qui tient à un fil que le plus léger fouffle 
des paffions, des fantailîes, des caprices peut bri- 
fer ! . . . .

Trente tyrans oppriment, déchirent, enfanglati- 
tent Athènes. Théramene admis à partager leur pou-

( a ) Canto terxoî
{b  )' Homo fapra menfurum humanœ fuperbiœ lumens, vidit 

ûliquerri cui nec daté quidquam poffet nec eripere. ( Senec. L V ,  
,ée benef.) C ’eft un bon m o t, &  ce n’eft que cela.
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voir, &  non complice de leurs fureurs, ofe s’y op- 
pofer. Son implacable ennemi, &  l’un des chefs de 
l ’ariftocratie, Cntias l’accufe devant le fénat de trou
bler l’état &  de confpirer contre le gouvernement. 
Ce fénat fende ne 1 eft point allez pour condamner 
Tneramene , il n ofe 1 abfoudre  ̂ mais il frémit de 
l’idée de verfer le fang de ce courageux citoyen. Cri- 
tias s’apperçoit qu’on balance à fervir fa haine : il 
leve la voix, 8t dit : « C ’eft le devoir d’un fouve- 
» rain magiftrat d’empêcher que la juftice ne foit 
» furprife 5 je remplis ce devoir: la loi ne veut pas 
» que l’on faiîè mourir un des trois m ille , (a )  fi 
» ce n’eft par l ’avis du fénat. Hé bien ! j ’efface Thé- 
» ramene de ce nombre, &  le condamne à mort 
» en vertu de mon autorité &  de celle de mes col- 
» légués. » Théramene s’élance fur l ’autel &  s’é
crie : a Athéniens 1 je demande que mon procès 
» me foit fait conformement à la lo i, St l ’on ne 
» peui me le refufer fans injuftice : ce n’eft pas que 
» je ne voie affez que mon bon droit ne me fervira 
» de rien, non plus que la franchife des autels •
» mais je veux montrer du moins que mes ennemis 
» ne refpeéfent ni les dieux ni les hommes. Je m’é- 
» tonne que des gens fages comme vous ne voient 
n point qu il n eft pas plus difficile d ’efîàcer leur 
» nom du rôle des citoyens que celui de Théra- 
'a mene.. . . .  » Critias viole lafyle où s’eft réfugiée

(a )  Les exécuteurs du confeil des trente, devenu le colkge 
des tyrans.

/
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fa vi&ime : fes fatellites l’arrachent 'de l ’autel : les 
fénateurs confternés fuient &  fe difperient : Socrate, 
qui marchoit tête levée au milieu de trente tyrans, 
(a )  Socrate feul prodigue d’impuiflans efforts pour 
fauver l’innocent opprimé.. . .  Bienfaifante philofo- 
phie ! toi qui donnes du courage &  de la vertu, 
fois à jamais révérée pour avoir produit Socrate 
qui te fit defcendre du ciel pour te placer fur la 
terre ! . . .  ( io  )

O mes aveugles compatriotes ! il n’est pas plus

DIFFICILE D’EFFACER DU RÔLE DES CITOYENS VO
TRE nom que le mien : comprenez bien cette ef
frayante vérité. Mais quel homme fenfible aura be- 
foin de faire ce retour fur lui-même pour être glacé 
d’effroi en penfant aux ordres arbitraires ? Un tel 
brigandage ne l’intéreiTe-t-il point affez , fi ce n’eft 
dans foi-même ou les liens, du moins dans la per- 
fonne de tant de concitoyens enfermés dans les 
plus fombres cachots, fans fecours ni du côté de la 
lo i, ni de celui de leur famille, &  qui n’ont d’autre 
crime peut-être que celui d’être craints, h aïs, oü 
importuns ? Souffrir dans une folitude profonde 
toutes les privations &  toutes les inquiétudes, être 
arraché à tout ce qu’on aime , à tout ce dont on 
eft aimé, n’eft-ce pas plus, infiniment plus que mou
rir ?’ Oter la vie à un particulier qui n’eft pas léga
lement condamné , c’eft un acte de tyrannie fi

( a )  E t imitari volentibus magnum circumferebat exsm.plum, 
cum inter triginta dominos liber incederet. ( Senec. de tranquiL. 

aniro. u  )
odieux
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odieux qu’il jette l’alarme dans toute une nation 5 
mais il fait peu de mal à l’individu fi cruellement 
afiaffme $ car un inftant le delivre de tous regrets, 
de tous defirs , de toutes peines : c’eft donc feule
ment l’idée d’une violence atroce qui révolte les 
hommes dans une telle cataftrophe. Par un étrange 
préjugé, l’emprifonnement illégal & indéfini femble 
moins barbare : n’eft-il donc point une punition 
beaucoup plus févere ? Les angoiffes d’une prifon 
d état, où 1 on ne lailfe à un malheureux de fa vie 
que le fouffle, font un fupplice incomparable à tour 
autre. L amitié, l’amour, ces bienfaiteurs du monde 
deviennent les bourreaux de celui qui l’endure : plus 
ion cœur eft aéffif, plus ion ame eft élevée, plus les 
feus ont d’énergie , & plus fes tourmens font aigus 
& multipliés : ces précieux dons de la nature tour
nent à fa ruine : il ne vit que pour la douleur : nulle 
correspondance , nulle fociété , nul éclairciffement 
de fon fort. Quelle mutilation de l’exiftence ! c’eft 
ceffer de vivre & ne jouir pas du repos que procure
la mort--- ( a )  Eh bien! nous avons tous les
joins devant les yeux quelque nouvel exemple de ces 
févérités muettes , &  nous les engageons fans 
horreur, parce que le fang ne coule pas. Il femble 
que celui qui fouffre des douleurs cruelles pendant 
des années entières, mérite moins de pitié que 
celui que le tranchant du glaive frappe une minute....

U )  Jam vite exempta , nondum tamen morte adquïefcebau
v X HCit. )
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Malheur ! malheur à la nation où ceux qui ne font 
point outragés ne baillent pas autant, ne pour- 
fuivent pas aufli âprement l’opprefieur, que l’op
primé lui-même pourrait le faire ! « Malheur aux 
w âmes arides qui ne lavent être émues que par des 
» cris Sc des pleurs ! Les longs 8c fourds gémiffe- 
» mens d’un cœur ferré de détrelfe ne leur ont ja- 
» mais arraché de foupirs 3 jamais l’afpeâ d’une 
» contenance abattue , d’un vifage hâve Sc plombé y 
)> d’un œil éteint Sc qui ne peut plus pleurer, ne 
» les fit pleurer eux-mêmes : les maux de t’ame ne 
>1 font rien pour eux : ils font jugés : la leur ne fent 
» rien : n’attendez d’eux que rigueur inflexible, en- 
» durciffemenf, cruauté : ils pourront être intégrés 
» Sc juftes \ jamais dém ens, généreux, pitoya- 
» blés : je dis qu’ils pourront être juftes, fi toute- 
» fois un homme peut l’être, quand il n’eft pas 

» miféricordieux. (a )
Mais dépouillons-nous de tout fentiment de pitié: 

n’écoutons que la juftice la plus inflexible &  la plus 
févere $ Sc voyons fi elle peut exiger en certains cas. 
pour l’intérêt public qu’un citoyen foit arbitraire

ment privé de fa liberté*

C a )  Emile»
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N O T E S

D V C I N Q U I E M E  C  Û  A  P I  t  R E„
|

C t ) J  E dis le d r o it d e jürlfdiciiori, 8c je fens dans quels détails 
il faudrait entrer pour fixer avec préciflon Ton étendue. I! ferait 
néceffaire d’abattre 8c de reconftruire tout l ’édifice des légif- 
lations humaines. Je penfe, par exemple, avec le marquis de 
Beccaria 8c quelques autres phiiofophes, que la fociété n’a point 
le droit de vie Sc de m o rt, 8c que le prince qui ne tient que 
d’elle ce pouvoir, commet un crim e de k i e - m a j e f l é  d iv in e ,
(pour me fervir d’une ekprefïïon très - bizarre , mais vulgaire) 
quand il fè l’arroge. Le but de toute aflociation humaine ell de 
garantir par la réunion des forces la fureté publique 8c parti-, 
culiere ; 8c fon premier effet doit être d’enchaîner 8c d’anéantir, 
nutant qu’il eft pollible , le droit que la nature a donné à chaque 
homme d’arracher la vie à celui qui attaque la fîenne s’il ne 
peut la conferver autrem ent, en le fauvant de cette cruelle 
hecefiite.. . .  A  chaque pas que je fa is , j ’apperçois des routes 
immenfes qui s’ouvrent devant m o i, 8c je fuis obligé de les 
abandonner pour me renfermer dans le fentier que je parcours»

( z ) « Autrement, difoient les états de Tours à Charles V I I I ,
Si ils feraient plus inventifs à trouver exaêlions 8c pratiques ,
>> parce qu’ils feraient tous les jours à doute de perdre leur 
« office. » Le chancelier de PHôpitai difbit au parlement de 
Paris en 1567 : « Un juge craintif à peine fera jamais le bien:
« la volonté fera bonne , 8c la peur qu’il aura d’offenfer le roi 8c 

les grands, gatera tout. Il jugera pour le plus fort 8c avifèra 
» un expédient pour les contenter qui ne fera juftice. »

( i ) On fait que lors des profcriptioils de S ylla , les aflaffîrtS 
difoient eux-mêmes, que tel devoit fa condamnation à une belle 
maifon qu’il poffédoit ; un autre à fes jardins ; Un troîfieme à fes 
bains chauds , 8tc. Plutarque cite un certain Q« Aurelius, 

homme paifible, qui ne s’étoit jamais mêlé des affaires pûbli*
G 3.

' / . ' / '
j  . - / t

- , /

■ ...................3,



[ 100 ]
ques. Ii jeta les yeux fur la lifte des profcrits &  y apperçut fort 
nom. Â h , malheureux ! s’écria-t-il, c’eft ma terre d’Albe qui me 
profcrit ! A  quelques pas de là il fut mafîàcré. Sous le trium
virat , Verrès fut profcrit pour avoir refufé à Antoine fes vafes 
de Corinthe ; Nonius pour une opale de la grolfeur d’une ave
line qu’il voulut conferver au péril de fa vie. Un jeune enfant, 
nommé A ttiiius, extrêmement riche, fut revêtu ne la robe virile 
avant l’âge , afin qu’on pût le profcrire. On apporte une tête à 
Antoine. . . . J e  ne cannois pas cet horpme-ià, d it-il, cela regarde 
apparemment ma femme j  8t cela etoit vra i, Stc. Stc. Voiia donc 
les jeux de ceux qui fe mettent au - deffus des loix. Je demande 
ce que faifoient les profcriptions que ne puiflènt faire les lettres 
de cachet 1 Cette effrayante queftion fera difcutée plus bas.

( 4 ) Incertum efl Phalarimne an Pififtratum fit imitaturus , 
difoit Cicéron à Atticus après Pharfale. T out le monde connoît 
Phalaris, tyran d’Agrigente, &  fon taureau d’airain où Pé- 
riilus, l’ inventeur de cette infernale machine, fut jeté le premier.-

( 5 ) Qui ne connoît pas cette réponfe naturelle qu’elle fait 
rougir l’ambition même ? Â h ! fi vous pouviez voir a S atone ces 
fruits & ces légumes que je  cultive de mes propres mains , jamais 
vous ne me parleriez de Vempire. Utinam Salome pojfetis videre 
olera nofiris manibus infiituta !profectà nunquam ifiud tentandum 

judicaretis. (Vi£t. epift.)

( 6 ) E g o , c’eft Vopifcus qui parle , à pâtre meo audivi, 
Diodetianum principein jam privatum dixijfe nihil effe difficiluts 
quant bene imperare. Colligunt fe quatuor vel quinque, atque 
unum confilium ad decipiendum imperatorem captant : dicunt 
quid probandum fit. Itnperator qui domi daufus e f l , vera non 
novit: cogitur hoc tantum fcire quod iüi loquur.tur. Facit jtidices 
quosfieri non oportet : amovet à republica quos dcbebat ccnfer- 
vare. Quid multd ? ut Dicclettanus ipfe diceoat -, vomis >> cautus ? 

optimus venditur itnperator. (Vopif. Aurel. 4 P  )

( 7 ) C ’eft ce qui arriva en Angleterre auffi iong-tems que le 
droit, dont jouit le peuple, d’impofer fes taxes, ne fut foutenu

[ I°I  ]
d’aucun autre privilège. Nos rois prirent des moyens plus rui

neux encore s il eft poflible. On fa it , par exemple, qu’immédia- 
tement après que les états - généraux de 1558 - 59 eurent arrêté 
St conclu , en prefence de Philippe de V alois, que Von ne pour
rait impofer ni lever tailles en France fur le peuple, fi urgente 
nécefjlté ou évidente utilité ne le requéroit, & que par l'octroi des 
gens des états , le roi fe dédommagea fur les monnoies qui 
étoient à fa difpofition pour la plus grande partie. Le marc- 
ri argent monta de 57 f. 6 d. où il étoit le 12 juin 1^44, jufqu’à 
1 î liv. 10 f. au 9 d’avril 1542 - 43. Jamais Philippe le B e l , qui le 
premier altéra les monnoies , n’avoit tant ofé. C ette même 
année 1542 e ft, comme on fa it , l ’époque de l’inftitution des 
gabelles, qui ne dévoient pas durer long-tems, ni être mifes au 
domaine, à caufe de la déplaifance qu'elles faifoient au peuple , 
&  nous les voyons encore de nos jours ; 8c peut-être auffi long- 
tems que durera la monarchie , elles tiendront ce malheureux 
peuple aux fers. Ce même Philippe de Valois, en 1544, fit couper 
la tê te , fans aucune formalité juridique, à quatorze feigneurs 
de Bretagne &  de Normandie, venus à Paris fur fon invitation 
St fur la foi publique au milieu d’une trêve : attentat atroce St 
inoui jufqu’alors dans l’hiftmre de la nation , qui ralluma la 
guerre 8c fut une des caufes principales des maux de ce régné 
défaftreux. O r je demande ee qu’a fervi à Olivier C liflon , 8c aux 
autres gentilshommes affiiffinés comme lu i, que la nation eût le 
droit d’impofer fes taxes. Ce privilège leur eût-il fauvé la liberté 
8c la vie ?

( 8 ) Les crimes exceptés du pardon accordé au facre de nos 
ro is, 8c que leur confeil a trouve irrémiffibles, font les duels, 
les vols de grand chemin, les crimes de leze-majefté divine Sc 
humaine , le p oifon , la fauffe- monnoie , le rap t, le v io l, les 
incendies prémédités, les affaffinats de guet - à - pens ; enfin, les 
déferteurs, les prifonniers pour amendes au profit du ro i, les 
faux - fauniers, 8c côntrebandiers en attroupemens. Ainfi les 
faux-fauniers 8c contrebandiers, les prifonniers pour amendes,
8c les déferteurs font affimilés aux affaffins , aux incendiaires 8c 
aux criminels de leze - majefté humaine. ( Pour ceux de lezè- 
ntajefte divine, je ne fais ce que c’eft 5 8c je n’ai pu encore

G 3
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«ntendre fans indignation qu’on prétendit venger Dieu , 8c lut 
donner nos idées Sc nos paflions.) On pend , on roue pour les 
crimes de création fifcale. Certes , les Néron 8c les Domitien 
çiuroient eu honte de promulguer une telle loi qui fubilite dans 

nos douces monarchies,

( p ) Un aqcufé que pourfuivoit Tibere fe donna la mort : il 
Tria échappé, dit le tyran. ( S u et.T ib . 71.) Afinius Gallus meurt 
de faim ; Tibere daigna permettre qu’on lui accorde la iepul» 
ture ; mais il gémit fur la circonftance q u i, dit - i l , fouftrait le 
coupable à la juftice 8c m’empêche de le voir convaincre. ( ' acit, 
pnn. 1. V I ,  2?.) Vous remarquerez qu’Afinius étoit accufé 8c 
vexé depuis trois ans. Dans une autre occailon, un prifonnier 
demandoit à Tibere pour toute faveur une prompte mort ; le 
tyran répondit ! je ne fuis pas encore raccommode avec toi. 
(Suet. T ib . 61.) Ainfi l’arrêt de mort eft la clémence des def, 
potes. Caligula difoit à fes bourreaux : frappe de façon qu’il fe  
fente mourir; 8c un fateilite de N éron, qui n’avoit pu décapiter 
fa viûim e qu’en deux coiqïs ,  fe vantoit à fon maître qu’il avoit 
tué Subrius une fois & demie. ( Sefquiplaga interfeêlum à fe. T ac.)

( 1 0 )  Socrates primas philofophorum devocavit è ccdo & in, 
urbibus collocavit, & in domos et'iam introduxit, & coëgit de 
vita & moribus, rebus que bonis & tnalis, aucsrere. ( C ic . T u fc, 
quæft, 1. V. ) Joignez à ce trait d’intrépidité de Socrate, que 
j ’emprunte de Xénophon, C Memarai. 1 . 1 ) un autre non moins 
admirable que je n’avois point remarqué dans P laton , mais que 
je trouve rappelle dans une note du favant philofophe éditeur 
du Séneque de M. la Grange. (T o m e V  , p. 24c. ) Mais je crois 
que le philofophe Romain peut avoir eu en vue le fuppliee de 
Théraraene, en parlant de la rÿfîitance de Socrate, aufîi bien 

que celui de Léon le Salaminien.

\

f 3

C H A P I T R E  V I .
•• V- - - J . ; ; . : , :

Les emprifonnemens arbitraires & indéfinis , lo in  

d'être nécejfaires & légitimes dans les affaire! 
d'état, font alors plus injufies & plus funefles. 
f a  licence , loin d'etre lextrême de la liberté & 

fon effet naturel, eft précisément fon contraire.

r v
A  r è s - p e u  de minières, difoit le doftcur 

S w ift, veulent s’abaiffer jufqu’à prendre un avis. 
L a  caufe de cette bizarrerie eft une maxime qu’ils 
ne croient pas eux-mêmes, quoiqu’ils en faffentfem- 
blant , favoir qu’il y a quelque chofe de fi relevé 
dans la politique qu’il faut être un génie du premier 
ordre pour y atteindre.

J’imagine en effet que nos vizirs fe connoilfent 
trop bien pour fe perfuader de bonne-foi que des 
places qu'ils remplifient exigent de grands talens ; 
( 1 ) mais le peuple de tous les états n’a pu fe dé
faire encore de ce préjugé. La choie eft étrange , 
j en conviens  ̂ cnr enfin teint de fots 7 de notoriété 
publique, ont tenu le timon des affaires qu’on 
pourroit s’appercevoir qu’un lyftême politique , 
fuivant lequel de tels hommes peuvent gouverner 
des années entières, n’eft pas une invention bien 
merveilleufe. C eft tout Amplement le rélultat du 
defpotifme qui régit par l ’arbitraire, c ’eft-à-dire, les 
paflions 5c le caprice au hafard de tout ce qui en
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peut arriver. N’importe, ce grand mot de politique, 
en impofe toujours à l ’imagination des hommes •, 
ils penfent que tout eft merveille, énigme &  myftere 
dans cette fcience (2) où il faut, croient-ils encore, 
s’élever fans celle au-dellus. des réglés ordinaires du 
bon feus ,■ de la juftice &  même de l’humanité , le 
çput pour, le plus grand avantage des peuples , au 
moins 11 l’on en croit les éloquens manifeftes Sc 
préambules d’édits de leurs pafteurs.

Cette crédulité, fans bornes jufqu’à nos jours, a 
produit un raifonnement tant répété , ôc par cela 
meme lî accrédité, qu’on ne penfe feulement pas à 
examiner s’il eft fans répliqué. « Il n’y a , dit-on? 
j> aucun bien dans la vie qui ne foit mêlé de quelque 
» mal. Il eft poftihle que les lettres de cachet Sc 
» les, emprifonnemens arbitraires entraînent quel- 
» ques inconvéniens } mais les cas particuliers dif- 
» parodient aux yeux de l’adminiftrateur public. 
V ' Quelques innocens fouffrent peut-être 5 mais la 

fociété eft paifible : les conjurations font impof- 
3» fibles : les féditions , les révoltes auffï-tôt étouf- 
» fées., ,8c la tranquillité générale eft maintenue. » 

On pourrait répondre à ce grave argument avec 
un peu moins de flegme : s’il n’y a , diroit-on , au
cun bien dans la vie qui ne foit mêlé de quelque mal, 
8c que quelque licence foit celui qui fe joint à la 
liberté , on n’en doit pas conclure qu’il faille priver 
les hommes du premier de leurs droits Sc de leurs 
biens. Les états defpotiques font tranquilles y je le 
çrois : les cadavres le font auftî ; car ils n’ont point
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de vie : perfonne ne difpute là où il n’y a rien à 
difputer.. . .  Mais il faut renverfer cette objection 
frivole qui n’a nul fondement, au lieu de montrer 
qu’elle ne prouve pas ce qu’elle prétend prouver. Il 
faut fur-tout fortir des généralités vagues qui ont 
tant offufqué les hommes 8c fi bien fervi leurs op- 
preffeurs.

Je dis que la prérogative des emprifonnemens ar
bitraires &  indéfinis n’eft point admiffible dans ce 
qu’on appelle les affaires d'état, &  la raifon que 
j ’en apporte eft fimple. Les loix favent punir la tra- 
liifon &  la défobéiffance comme les autres crimes. 
Ceux-là même font les plus févérement profcrits &  
doivent l’être comme les plus funeftes à la fociété. 
Or le monarque qui peut faire arrêter St conduire 
un homme à la Baftiile, peut également le livrer 
aux cours de juftice. Elle n’a donc aucun fens cette 
formule confacrée pour motiver tous les ordres illé
gaux , qui dit : « que par des confidérations ou par 
» des raifons d’état dont les magiftrats ne peuvent 
» être juges, le roi peut, sans donner atteinte 
» aux loix , ufer du pouvoir qui réfide en fa per- 
3) fonne par des voies d ’administration dont qui 
>3 que ce foit ne doit fe dire exempt dans le royaume.»
( 3 ) C ’eft donc fans raifon ou plutôt contre toute 
raifon que le corps delà magiftrature eft convenu 
qu'il ne faut pas foumettre à VinfpecHon des tribu
naux le fecret de Vadminiflration & l'exécution des 
ordres du roi ; & que cette maxime eft refpeclable 
quand i l  eft réellement queftion de l'adminiflration.
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( 4 ) Pour un logicien févere , il y a peu de difiance 
de là, à compter, comme le favant Maudé, la S. Rar- 
thé.lemi parmi ces coups d ’état, ces actions hardies 
& extraordinaires que les princes font contraints 
d’exécuter aux affaires difficiles & comme défefpé- 
rées contre le droit commun, fans garder ordre ni 
forme de juftice, hafardant l'intérêt particulier pour 
le bien public. Car fi le roi eft feul juge en matière 
d’adminiftration ; s’il peut alors prononcer l’arrêt 
8c élaguer les formes, je ne vois pas ce que nous 
avons le droit de reprendre dans cette abominable 
boucherie.

Obfervons avant de réfuter ces principes que 
tels font les prétextes dont la tyrannie s’eft fervie 
en tout tems pour juftifier fa marche ténébreufe. 
« La politique ne permet pas de divulguer les myi- 
5) teres du palais, les confeils fecrets, les ordres 
3) qu’exécutent les foldats. Renvoyer tout au fénat, 
v c ’eft énerver le pouvoir impérial ; un prince celle 
)i de l’être s’il fouffre qu’on rende compte à d’autres 
» qu’à lui. » ■ ( 5 ) Voilà précifément ce que Sal- 
Jufte difoit à Tibère : 8c pourquoi le lui difoit-il ? 
pour l ’engager à dérober à Vinfpeclion des tribu
naux. l’affaffmat du petit-fils d’Augufte. Après un fi 
grand nombre d’expériences, on devroit enfin fe per- 
Trader que ces grands mots le secret de l ’état , 
TE secret de L’ADMINISTRATION, appliqués au gou
vernement intérieur &  domeftique des nations, font 
propres à couvrir toute forte de brigandages &  les 
attentats les plus atroces contre la perforine même

1
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des rois. Pour en citer un feul exemple, je choifi- 
rai le plus déplorable de tous ceux que nous offre 
l’hiftoire, Si l’on n’obtenoit pas fi légèrement en 
France des ordres pour fouftraire de la fociété les 
citoyens ; fi leur détention étoit toujours foumife 
à Vinfpeclion des tribunaux, la Coman n’auroit point 
été arrêtée, conftituée prifonniere &  dérobée à tous 
les yeux dans le tems même où elle cherchoit tous 
les moyens de pénétrer jufqu’à Henri I V , pour lui 
donner les indices de l’horrible complot dont Ra
vaillac fut l’inftrument elle eût du moins été en
tendue par des magiftrats intégrés &  fideles , 8ç 
probablement ce grand r o i , dont la mort a mis 
la France aux fers, n’auroit pas été affaffné. (6)

On aura beau accumuler des fophifmes politiques, 
La feule autorité qu’il foit impoffible d’arracher au 
monarque, c ’eft celle de la loi agiffante. Les juges 
ne peuvent jamais être redoutables au magiftrat fu- 
prême qui ne veut que l ’exécution des loix. Fh f 
qui ne fait que même dans les tems de faéfion, les 
chefs de parti ne pouvoient manier à leur gré les 
corps judiciaires qui attendraient les conclufions 
des gens du roi, dit le cardinal de Retz , quand il 
y aurait une armée à leurs portes ? « Les miniftres 
» de la loi ne peuvent rien , difoit à Louis XV le 
v parlement de Rouen, s’ils n’ont la loi pour ga« 
» rant &  la pluralité pour témoin. La loi eft leur 
» penfée : ils font la parole de la loi : ils difent 
» en votre nom ce que la loi a dit, &  par confé- 

» quent ce que vous-même avez d it, puifque la loi
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» eft votre ouvrage. Le pouvoir qu’ils exercent 
» vient immédiatement de vous St retourne à vous, 
j) Au contraire, une partie de votre autorité fort 
» néceffairement de vos mains toutes les fois qu’elle 
» eft confiée à titre d’adminiftration, ôt fur-tout 
» dans tous les lieux où vous n’êtes pas &  dans 
» toutes les chofes que vous ne pouvez voir de vos 
3> propres yeux. Celui qui l’exerce n’a point de 
33 pluralité pour caution de fa fagefle, puifqu’il 
3) exerce feul. Il n’a point la loi pour garant de fa 
33 conduite, puifque l ’adminiftration s’étend fur des 
3) chofes que la loi n’a point ordonnées : ce n’eft 
» point votre volonté qu’il exécute : les détails que 
33 l ’occafion fait naître n’ont pu vous être commu- 
3> niqués : il eft autorifé à la fuppléer par fa pro- 
>3 pre volonté &  à la faire exécuter avec empire : 
33 quelle facilité déjà d’en abufer au gré de fon am- 
33 bition , de fon intérêt, de fes pallions ! Le même 
33 pouvoir qu’il a de faire le mal lui fert efficace- 
33 ment à empêcher qu’on ne vous en inftruife. Que 
33 s’il obtient encore le pouvoir de faire taire la loi 
33 qui le furveille, que vous reftera-t-il donc de vo- 
33 tre autorité ? Alors invefti de votre puifl'ance 8t 
33 décoré de deux qualités inconciliables, que n’en- 
33 treprendra pas un tel homme ? 33 ( a ) Le corps 
entier de l’hiftoire nous apprend ce qu’on en doit 

penfer.
Mais les peuples ! les peuples ! (car enfin les

( a )  Remontrances de la cour-des-aides déjà citées.
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quatre-vingt-dix-neuf centièmes de l’humanité doi
vent être comptés pour quelque chofe dans la ba
lance de la juftice, dans une difcuffion philofophi- 
que , &  même dans les convenances politiques ) 
quel fera leur fort ? Si l’on eft obligé de convenir 
que cetté maxime qui fouftrait aux tribunaux l’inf- 
peefion des ordres du roi contre la liberté des ci
toyens eft terrible dans fes conféquences , quand on 
voudra en inférer quéil n'y a de recours contre au
cun des ordres accordés par les miniftres, (a )  ne 
faut-il pas la proferire à jamais ou nous déclarer 
efclaves ? Q uf déterminera les cas où l’on peut ré
clamer contre ces ordres ? qui ofera élever la voix ? 
qui même en aura le droit, fi ces mots le secret 
de l ’administration doivent impofer filence? 
Lorfqu’il paroîtra le plus évident qu’une affaire n’a 
nul rapport avec le roi ou l’ordre public, on ré
pondra qu’il eft impoffible de démontrer ces rap
ports myftérieux, parce qu’ils font le secret de 
l ’administration 5 on dira que le droit des ci
toyens à la liberté n'étant pas diftingué des loix 
dont le roi eft la fource & le principe, tous fes 
fujets en général & en particulier, repofent entre 
fes mains à l'abri de l'autorité royale dont i l  fait 
que l'efprit de juftice & de raifon doit être infépa- 
rable , & quialors que dans cet efprit, i l  ufe au be- 
foin  DU POUVOIR ABSOLU QUI LUI APPARTIENT, CE

(.a) Réponfe du roi du 8 avril 1759 aux remontrances du 
parlement de Rouen, 27 mars même année.
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iN’ËST RÏËN MOINS Q U ’UNE YO IE QU’ON PUISSE DIRE 

i r r é g u l i è r e . . .  (a) Tâchons de trouver le fens 
de cette belle phrafe. Je n’examine point ici fi un 
foi de France eft par la conftitution du royaume 
la fource & le principe des loix ; fi la nation a perdu 
&  peut perdre le droit d’y concourir $ fi dans cette 
fuppofition le pouvoir abfolu n’eft pas p r é c i s é -  

M e n t  le pouvoir arbitraire ; fi un monarque quel 
qu’il fo it, fi un homme * li tout autre que Dieu 
peut exercer un tel pouvoir, &  fi Dieu même- le 
poflede 5 o’eft-à-dire, s’il n’eft pas dans l ’impuif- 
fance d’être injufte &  par conféquent fournis aux 
loix de la juftice éternelles comme lui. Mais je vois 
d’un côté qu’il eft de principe, félon nos rois , qu’au
cune de leurs démarches * diétée par le befoin , n’eft 
irréguliête quand elle s’accorde avec la jufiiee & la 
raifon* Je vois de l ’autre que qui que ce foit ne doit 
ni ne peut porter un œil téméraire fur les voies d'etd- 
miniftration infpirées pat des considérations Supé
rieures. Maintenant je demande quelle voie fera ja
mais irrégulière $ fi ce mot vague befoin , dont oit 
ne doit aucune explication, aucune preuve, aucun 
compte , fuffit pour la légitimer ? Je demande fi le' 
prince qui s’arroge ce droit contre lequel perforine 
n’ofe réclamer, que les magiftrats eux-mêmes ac
cordent &  défendent, ne peut pas faire fauter les 
têtes qu’il lu plaira de défigner fans qu’on foit fondé 
à s’en plaindre ? Ce feront'des actes de fon pouvoir

{a ) Réponfe du ro i, &c«
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âbfotu, très-conformes , félon lui, ( 8t cela fuffit puni
que lui feul en doit décider J à l'efprit de raifort 
& de jufiiee. Ce feront des voies employées dans 
cet ejpriti &  par conféquent rien moins ofi’irrégu
lières. . . . .  Lecteur impartial &  réfléchi ! eft-il pro
bable que quelques fouverains trouveront jamais 
leur volonté contradictoire avec la raifon & la 
jufiiee dont ils font feuls juges ? Et quelle efpece 
d’exiftence. autre que le pur 8c fimple efelavage 
fubfiftera dans un pays où l’on admet ces prin
cipes , que perfonne ne peut ni ne doit mettre en 
queftion ? (a) N’eft-ce pas là le code complet du 
plus terrible defpotifme ? . . . .

Âh ! loin de nous des maximes fi vagues SC de 
fi dangereufes exceptions qui font néceffairement 
arbitraires ! L ’homme qui attente contre le gouver
nement commet un crime : e’efl même celui de 
tous qui doit être le plus clairement déterminé par 
la loi , comme le plus dangereux à la fociété &  
par conféquent le plus, puniffable. Par-tout où la 
doétrine du crime d'état fera arbitraire ou mal dé
finie , il eft évident que tout en portera le ca • 
raclere aux yeux de la tyrannie &  de fes fateîlites 
lorfqu’iis auront une vléfime à immoler, &  qu’il 
deviendra le feul crime de ceux à qui l’on n’en pourra 
reprocher aucun. ( b ) Voyez ces déteftables tyrans 
de R om e, ces Q ftave, ces Tibere. (7) Voyez ces

( a ) Réponfe du r o i , &c.
C h-y Majejlatis Jîngulare & unicum crimefi eoruni qui crimmg 

Vacant. (Plin. panégyr. 42, )
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Gratien , ces Valentinien , ces Arcadius, defpotes 
ftupides, efclaves dans leurs palais, enfans dans les 
combats, étrangers aux armées & qui ne gardè
rent l'empire que parce qu'ils le donnèrent tous les 
jours (a )  voyez - les s’efforcer de mettre entr’eux 
&  les peuples le rempart de la terreur $ voyez ces 
vizirs infolens, les plus méprifables des hommes après 
leurs maîtres, multiplier le crime de leze-majefté (8) 
jufqu’à l’infini, l’étendre à tout ce qui peut les in
quiéter , les gêner, leur déplaire, s’en fervir au 
gré de leurs défiances, de leurs haines, de leurs ca
prices : l’un l’applique aux difcours , {b) l ’autre au 
lllence -, ( c )  celui-ci à des lignes ÿ celui-là à des 
fonges} (9) quiconque ne vénérera pas l’hiftrion 
ou le gladiateur protégé par le prince, &  ne l ’ap
plaudira point dans lé cirque -, ( 10) quiconque vendra 
des ftatues de l’empereur j (11) quiconque les fondra, 
fufiènt-elles mutilées j ( d ) quiconque châtiera un 
efclave ou le déshabillera devant cette image facrée ; 
(12) quiconque portera dans les lieux , où les be- 
foins de la nature appellent, une piece de monnoie 
ou une pierre gravée ornée de cette empreinte, (13) 
fera criminel de l e z e - majesté. Doutez-vous 
du mérite de cet efclave choifi pour quelque emploi ? 
vous ferez pourfuivi comme facrilege : (e ) vous avez

( a y Montefquieu. Grandeur & décadence , 8cc.
( b ) Sueton. in Ner. cap. XXXII.
( c ) Loi Julia.
(.d) Leg. 6. S. ad leg. jul. maj.
( e ) Sec. au cod. de crimin, facril. Sacrilegii injlar ejï dubitare 

an is dignus fit quem élegerit imperatôr.
reçu
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reçu d’un favori un fanglant &  irréparable outrage 1 
l ’infuffifanee des loix vous autorife à vous venger ; 
le droit naturel vous abfout : la volonté du prince 
vous crée un crim e, comme lî vous attaquiez fa 
perfonne : (a) ou i, quand même vous auriez frappé 
le favori pour fauver fon maître } (14 ) (car qui fait 
jufqu’où l’on peut pouffer cette exécrable doctrine ? ) 
&  douze fîecles après quelque autre tyran fera re
vivre cette loi pour éerafer fon ennemi* ( 15 ).

Un exemple à jamais célébré nous apprend quel 
parti l ’adulation &  la vengeance peuvent tirer des 
définitions vagues du crime de lezé-majefié dans une 
accufation juridique , dans un jugement légal. Voici 
fur quels motifs fut condamné Thrafea Petus , ce 
citoyen, par la mort duquel, dit T acite, Néron 
voulut détruire la vertu même* (b) Thrafea avoit 
pris un médiocre intérêt aux jeux de la jeunejfe, dans 
îefquels le prince proftituoit en public toute la no- 
bleffe de Rome &  lui-même ; ( 16) il étoit forti du 
fénat Iorfqu’on y opinoit pour louer un parricide 
flétrir la mémoire d’Aggrippine affaffmée, par fon 
fils. ( 1 7 )  Ge fénateur auftere s’étoit abfenté lorf- 
qu’on avoit décerné les honneurs divins à Poppée, 
favorite , complice, époule St victime du tyran, SC 
il n’avoit point afiifté à fa pompe funebre-, «enfin, 
» ajoutoit l’accufateur , Thrafea n’offre jamais de

(a ) La loi cinquième ad leg.juh maj. Nam ipfi pars corpord 
tiofiri fiant.

( b ) Nero virtutem ipfiatn exficindere concupivin C Ann. livi 
XVI, i i .)

H
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» facrifices pour la confervation de la famé du 
v prince ou de fa voix divine : lui feul n’honore pas 
» fes talens, Sc fon exemple deviendra contagieux : 
» les armées St les provinces lifent plus attentive- 
>) ment qu’autrefois les faites du peuple Rom ain, 
j) pour y remarquer ce que Thrafea s’eft abftenu 
3) de faire: fonfilence obftiné improuve tout. 33 ( i8) 
Tels furent les crimes qui coûtèrent la vie à ce 
héros de la vertu, jugé par le fénat de Rom e, St tous 
étoient juridiques } car la loi avoit prononcé quof- 
fenfer l ’empereur étoit un crime de leze-majefté j 
or on ne peut douter que chacun de ces griefs n’eût
profondément offênfé Néron---- Mais les Néron
font rares__ Oui mais les adulateurs ne le font
pas : les Séjan, les Callifte , les Pallas, les Narcifle, 
les T igellin , les Icelus font de tous les fiecles : dans 
toutes les cours leurs principes font les mêmes, (19) 
St l’adulation fera illimitée par-tout où l’autorité 
fera fans bornes, St fa doctrine infectera tous les 
rangs, tous les états, toutes les opinions, tous les 
individus.... Ecoutez de T hou, notre fage St véri
dique de Thou \ il va vous dire : que dan? les coups 
qui attaquent les têtes couronnées, le hafard feul 
eft un crime , tors même que la volonté efi la plus
innocente___(a) Eh Dieu ! quelle maxime ! quel
renverfement de raifon St d’humanité ! comice les 
préjugés aveuglent les meilleurs efprits ! .  . . . Cer
tes , le crime de leze-majefté eft de la plus haute

(a )  A propos du fupplice de Montgoçuneri en 15 74*
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importance 5 mais fixez-en donc la nature $ n’en di
minuez pas l’horreur par des définitions vagues , 
arbitraires, abfurdes, (2,0) par des fubdiviftons ty
ranniques St barbares. ( z 1 ) Revenez aux principes, 
ou vous vous égarerez toujours. Un crime, quel qu’il 
fo it, doit être clairement déterminé par la lo i, St 
avec d’autant plus de précifion qu’il eft plüs grave : 
il doit être légalement conftaté, publiquement puni* 
Eh ! qui donc eft plus intéfefle que les magiftrats , 
chargés du foin de juger les citoyens, à défendre St 
venger l’autorité dont ils font dépofitaires, St par la
quelle feule ils exiftent ?

Je vais plus loin. Le foüverain ne peut, fans la plus, 
manifefte des injuftices , décider arbitrairement du 
fort d’un citoyen accufé ou coupable d’un crime d’é
tat } car enfin, c’eft alors qu’il eft vraiment fon accu- 
fateur, fa partie St fort juge. On a vu plus haut que 
dans la faine'théorie d’un gouvernement quelconque, 
toute infraction de l’ordre public, tout crime eft une 
offenfe perfonnelle aü fouvèrain , puifque ceux qui 
parodient moins des attentats envers lui qu’envers. 
îa nation , n’en doivent pas moins être regardés 
comme dirigés contre le magiftrat fuprême, qui n’eft 
autre que le repréfentant vifible du corps invifible 
âppellé public. Il eft inconteftable que c’eft-là dans 
la fpéculation la feule exiftence politique d’un roi} 
mais il eft trop vrai que plus le prince eft abfolu, St 
plus fes intérêts font diftinéb de ceux de fon peuple, 
ou du moins lui paroiflent tels. Accoutumé à n’en- 
vifager que fon autorité, fes paffions, fa famille, U

H z
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fe regarde comme propriétaire , &  non commis 
mandataire : ce n’eft pas la fociété qu’il venge ea 
punillant un crime d’état} (8c il c ’étoit elle , pour
quoi fe. méfieroit-ii en cette occailon des juges ordi
naires? ) ce n’eft pas la fociété, dis-je , c ’eft lui- 
même. L ’intérêt perfonnel doit fafciner fes yeux , 
aveugler fa juftice , le rendre incapable d’un examen 
impartial ; & il  n'y a point de bête plus féroce que 
Vhomme , dit Plutarque , (a) lorfqu'à la pqffion il 
réunit la puijfance. Le fouverain qui juge fon fujet 
me paroît tout-à-fait femblable à ce tyran, ( b ) auffi 
lâche que cruel, qui combattoit avec un glaive bien 
acéré des malheureux qui n’avoienr que des fleu
rets garnis de plomb pour leur défenfe. Quand l ’u- 
fage de l ’autorité abfolue ne lui auroit point appris 
à ne voir que lui dans fon royaume, peut-on fuppo- 
fer qu’un, prince , qui eft un homme 8c fouvent le 
moins inftruit de tous, qui eft entouré A'hommes 85 
des plus corrompus, faura &  voudra fe faire juftice ? 
s’il reconnoît que fes foupçons étoientmal fondés.5 
s’il fent qu’il a offenfé, il joindra la haine à l’ou
trage , 8c fon animofité n’en deviendra que plus im
placable. Le grand fcrutateur du cœur humain , 
T ac ite , qui a fi fouvent raifon quand il, nous ré
vélé notre perverfité, Tacite l’écrivoir, il y a dix- 
huit fiecles : on hait naturellement qui l'on a blefjél 
( c ) Comment donc fe fauver du prince , de fes reff

t (a )  Plut. Cic.
{&> Commode.
( c )  Propriumhumaniingeniiejïodijfequemlœferis.(Agr. 42
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fentîmens, de fes vengeances, de lès erreurs ? Com
ment la propriété particulière des citoyens feroit- 
elle refpeéfée lorfque leurs intérêts croiferont ceux 
du maître , tandis que nous voyons tous les jours 
que fes pallions ou celles de fes miniftres le portent 
à interpoler partialement fon autorité dans les con- 
teftations entre un individu &  un autre individu qui 
n’ont aucun rapport au fouverain ?

Il exifte un com plot, un crime d’état, c ’eft-à- 
dire , un très-grand crime. Peut-être le fuppofe-t-on : 
peut-être auffi le croit-on à tort. Si le prince eft de 
bonne-foi, il a d’autant moins d’intérêt à fouftraire 
aux magiftrats celui qu’il acculé , que la vérité fera 
certainement plus fcrupuleufement examinée par 
eux que par fes miniftres, furchargé de tant d’au
tres affaires, 8c d’ailleurs parties prefque néceffaires 
dans toutes les intrigues. S’il n’eft pas de bonne-foi,' 
le malheureux citoyen que vous abandonnez à fa 
m erci, fera fûrement égorgé ou ne reverra jamais 
le jour. Les miniftres &  les courtifans-, ces courti- 
fms féroces 8c lâches qui confeillent le crime 8c le 
louent, diront à l’envi : qu’un foibie individu n’eft 
rien auprès de l’être prîviiégié au fort duquel le bon
heur d’une nation eft attaché 5 qu’alors qu’un prince 
hait ou craint, tout eft examiné j que fa fûreté ne 
fauroit s’accommoder d’une iente juftice, 8c que 
fon intérêt feul, auquel tant d’autres intérêts font 
liés, fait le crime ou l’innocence, (a) Voilà les prin-

C a ) Voyez le dîfcours de Mathan dans Athalie.
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cipes &  le langage des cours. Eft-ce aux miniftres 
de la juftice à le défendre &  à le propager ? Eh ! 
que faifoit de plus ce fénat efclave, qui condamnoit 
les infortunés que lui défignoit le tyran, comme 
moins convaincus que fufpecls.? ( 22 ) Lesparlemens 
s’applaudiifent d’avoir toujours évité la difcujjion 
des droits refpeclifs du prince & de la nation, pour 
prévenir la méfiance & la fermentation , pour em
pêcher qu'on ne remue d'une main indiferete les bor
nes facrées qui féparent la monarchie du dejpotifme, 
&  qu'on n'arrache le voile religieux qui les couvrek 
(a )  Mais cette conduite mérite-t-elle d’être van
tée ? Eft-elle noble St généreufe ? eft-elle même pru
dente ? eft-elle vraiment utile à- l’autorité ? Allez St 
trop long-tems on nous a aveuglés par des voiles 
religieux. L ’ignorance a fait St fera à jamais les 
tyrans &  les efeiaves. Les raifons d'état ont déguifé 
par-tout St toujours les attentats contre les nations : 
les coups d'état ont été des forfaits dans tous les 
fiecles, St d’un bout à l ’autre du globe. Toute 
adminifiration myftérieufe a été St fera ignorante > 
défaftreufe, corrompue , corruptrice St tyrannique : 
toutes les vérités font néceffaires St utiles aux hom
mes : toute erreur leur eft funefte. (2,3) Voilà des 
maximes inconteftablement enfeignées par la raifon 
8t l’expérience, St que tout le corps de î’hiftoire 
a démontrés fans répliqué car le paifé marque fi

(.a) Voyez toutes les remontrances relatives à mon fuiet, §ç 
notamment celles de 1770 & 1771,

t ” 9 1
clairement ce qu’on doit attendre de l’avenir , qu'il 
n’y a point de fecrets, dit Sw ift, dans le cabinet 
ni dans l’ame des miniftres eux-mêmes. Ceux qui 
déguifent ou répriment ces principes, méritent plu
tôt des reproches que la reconnoiflance du peuple 
fur les maux duquel ils gémiront infruéfueufement 
tant qu’ils ne lui apprendront point fes droits:, 8c 
je doute qu’au fond ils fervent mieux leur prince 
que leurs compatriotes. Prefque tous les troubles 
qui ont agité les gouvernemens ont été produits par 
la complication des diverlès branches d’autorité, 
dont les limites ne font jamais afiignées avec pré- 
cifion. Les fujets 8t les rois ne pourraient donc 
que gagner à ce qu’on introduifit plus d’exaéfimde 
St de bonne-foi dans les recherches relatives à ces 
objets de première importance. Le véritable but de 
tout gouvernement étant de réprimer les défordres 
particuliers St de maintenir la tranquillité publique, 
l'unique bafe de l’autorité eft l’opinion 3 mais c’eft 
à caufe de cela même que fes droits St fes de
voirs doivent être déterminés avec plus de foin. Cela 
fe peut fans rien diminuer du refpeéf que le peuple 
lui doit 3 car c’eft à l’autorité légitime , tutélaire 
St bienfaifante qu’il la d o it, St la doctrine de la 
réfiftance ne peut regarder que l’autorité évident- 
mant ufurpatrice ou tyrannique. En politique comme 
en religion, je ne. vois pas ce qu’on gagne à dire 
croyez tout 3 car un feul point rejeté fait reje
ter tout le refte. Le meilleur moyen de confolider 
l’obéifiance ne feroit-il donc pas de fixer les cas où

H 4
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elle celle d’être un devoir ? Car les efclaves n’obéif-. 
font pas -, ils endurent ; ce font des êtres purement 
pafiifs. Si dans une convulfion de douleur ils de
viennent aftifs, c ’eft pour tout renverfer 5 c ’eft pour 
s ’enivrer du fang de leurs opprefteurs, &  retomber 
dans la léthargie de la fervitude. Quand toutes les 
âmes font avilies &  les cœurs aliénés, il peut y 
avoir une vaine &  iilufoire autorité j mais il n’y a 
nulle puilfance réelle. Il ne faut donc attendre de la 
fubordination que des hommes libres ; mais ceux- 
ci ne peuvent douter qu’il n’y  ait certaines circonf- 
tances où I’obéilFance ferait un crime &  il eft bon 
qu’ils ne chancelent pas dans cette recherche déli
cate. La doétrine de J’obéifTance, fans réferve 8t fans, 
exceptions, a donc cet inconvénient, pour ceux-là 
même qu’elle favorife, qu’elle eft abfurde. Le voile 
a cela de dangereux pour les fouverains qui l’inter-t 
pofent entr’eux 8t les peuples, que ceux-ci peu
vent fe méfier 'de tout ce qu’il couvre. Que de fri
voles fcrupules n’arrêtent donc jamais la plume ou 
la voix des philofophes , des magiftrats, des ci
toyens. Pofons les maximes du droit naturel, de la 
juftice éternelle 8c immuable, fans ménagement 8c 
fans réticences.

Nul ne peut dans aucun cas être légitime
ment condamné que par les loix , &  les loix revê
tues de tous les eara&eres d’équité &C d’authenticité 
qui feuls ' les rendent obligatoires. Nul ne peut 
dans aucun cas être légitimement condamné que 
par les magiftrats prépofés pour comparer fa con-

/

[ 121 ]
duite aux loix. Ah ! c ’eft bien allez -, c’eft trop, fans 
doute, qu’il faille être jugé par des magiftrats nom
més par le roi même dans les procès entre le roi Sc 
fon fujet? Il fuffit de cette prérogative pour faire 
trembler la liberté, fans que la pofiibilité continuelle 
des ftippolitionsfaufles, des foupçons arbitraires, des 
prétextes tyranniques , enfin de tout ce que Swift ap
pelle des expédiais de çour (24) achevé de la détruire.

Obfervez ( Sc cette remarque très - importante 
eft de ce célébré Anglois) que tout complot décou
vert, loin de devoir infpi’rer des inquiétudes plus 
vives &  d’autorifer des précautions illégales, con
tribue â affermir l ’autorité établie, püifque la trame 
que les confpirateurs avoient formée , eft rompue. 
Ils doivent par conféquent recommencer tout de 
nouveau , &  avec bien plus de défavantage qu’au- 
pafavant. Ainfi les recherches pour des projets pro
blématiques , font un piege tendu à la prévention 
&  à la crédulité. Ainfi ces principes, félon lefqueis 
tout citoyen dont la phyfionomie a le malheur de 
déplaire à un homme en place , eft menacé de l’o* 
dieux féjour d’une prifbn, n’ont aucune raifon folide 
qui les appuie , même dans le cas le plus favorable 
aux parfifans des ordres arbitraires, celui où des 
tems orageux menacent l ’autorité.

Mais loin de nous cette erreur que la licence foit 
l’extrême de la liberté. Elle eft précifément fon 
contraire. Elle eft le gouvernement par la volonté 
de quelques individus en oppofîtion à la volonté 
&  à l’intérêt du corps foçial, connu &  manifefté
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par les loix. La licence eft l’efclavage des particu
liers les moins forts ou les moins audacieux, &  
le defpotifme des plus téméraires 8c des plus puif- 
fans. Or la liberté des particuliers eft la bafe de la 
liberté publique , &  la principale fin de tout gou
vernement équitable. La liberté eft donc à une dif- 
tance infinie de la licence : c’eft le defpotifme que 
la licence avoifine &  non la liberté. C e f i  lu i , dit 
M . Helvétius, qui, femblable à l'empire du chaos tel 
que l'a peint Milton , étend fon pavillon fur un 
gouffre aride & défolé, où la confufion entrelacée dans 
elle-même , entretient l'anarchie & la difeorde des 
élémens , & gouverne chaque atome avec un feeptre 
de fer. ( a ) Le defpotifme n’eft autre chofe que la 
licence de quelques grands tour-à-tour favoris &  
vi&imes , appuis &  fléaux-, defpotes &  efclaves 
du defpote. Voilà pourquoi cette forme de gouver
nement , fi l’on peut l'appeller ainfi, naît &  périt 
prefque toujours par l’anarchie. Or cette licence 
des grands eft infiniment plus funefte que celle des 
petits qui ne fauroit être durable. Le défaut de 
combinaifons , de moyens , de confiftance l’a bien
tôt détruite : ce poifon porte avec lui-même fon 
remecle \ le defpotifme eft un mal infiniment plus 
terrible que cette licence, &  même que l’anarchie, 
parce qu’il croît fans cefie &  eft foutenu de tout le 
pouvoir, de toutes les forces du gouvernement-, parce 
qu’il abrutit l’homme en le courbant fous le poids de

f  a ) De l'efprit. D ifc. I I I , chap. X V II,
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fes chaînes, en l’engourdiflant dans une morteîîé 
ftupeur $ parce qu’il ne peut être vaincu que par des 
efforts convulfifs dont le corps focial n’eft prefque 
plus capable, lorfque l ’efprit de fervitude l’a comme 
anéanti ; à moins que les excès de la tyrannie ne 
réveillent tous les efprits, n’ouvrent tous les yeux, 
ne relevent toutes les têtes, ne montrent à tous les 
hommes la liberté comme le premier don du cie l, le 
premier droit de l ’humanité , le premier germe du 
bonheur &  de la vertu.

Concluons de tout ceci que la licence 8c le defpo
tifme font très-voifins l’un de l’autre, tous deux fu- 
neftes, quoique dans des,degrés différens, puifque le 
defpotifme l’eft infiniment plus ; tous deux incom
patibles avec la liberté particulière 6c publique, qui 
eft le vrai but du gouvernement. Concluons fur-tout 
que la prétendue crainte des abus eft un prétexte 
criminel, lorfqu’elle tend à priver les hommes de 
leurs droits naturels ou légitimement acquis ; car où 
s’arrêtera-t-elle cette crainte dont l’autorité fe pré
vaut fans cefie ? De crainte en crainte, dit un homme 
d’efprit &  de mérite, Ça) on anéantira toutes les 
libertés & à la fin  l'exiflence: au]durd'hui vous m'en
chaînerez la main ; demain vous 'm'arracherez la 
langue : le jour d'après je ne ferai plus.

Comparons les faits à ces principes, &  appuyons 
les uns par les autres.

( a )  .M, l ’abbé Roubaud,
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N O T E S

d u  s i x i e m e  C h a p i t r e .

( i ) L e cardinal Mazarin fe moquoit avec fes confidens de 
ceux qui attribuoient à fon habileté des événemens favorables 
qu’il ne devoit qu’au tems & au hafard. Il m’eft arrivé fouvent, 
difoit - i l , après avoir tourné mon efprit en tout fens pour 
trouver quelque expédient, fans en venir à bout, de tout aban
donner au caprice de la fortune qui difpofoit admirablement 
Toutes chofes à une fin heurçufe. (Voyez Métn. de Joly.) Ma
dame de Maintenon difoit encore plus plaifammënt au fortir 
d’un confeil : on m’a demandé le fecret y mais on a examine des 
objets Jî peu importons, ceux qui les ont difcuté m'ont paru fi  
ridicules & fi fa u x , que ce fecret efi bien plus utile aux minifires 

qu’aux affaires, ( Mém. de Maint. )

( z ) Vous remarquerez que les prétendus adeptes en cette 
fcience finiifent toujours par être les dupes de leur propre char- 
latanifine, tant leurs principes 8t même leur langue font peu 
fixés. Par exemple, depuis Charles-Quint, & fur-tout depuis 
Guillaume I I I , qui feul n’étoit pas trompé par fes principes uni
quement dirigés vers fon intérêt particulier, on pourrait donner 
à prefque tous les politiques le nom dont on appella par dériiion 
Horace Wglpoole, grand maître de la balance. La balance de 
l’Europe effc devenue la bafe de toutes les fpéculations, St le 
prétexte fécond des entreprifes les plus hafàrdees St des manœu
vres les plus perfides. L’art & la fcience unique d’un grand 
nombre de minifires a été contenu dans ces mots .; la balance, 
l ’équilibre de l'Europe, l’équilibre du commerce, &c. C ’eft le 
talifman avec lequel les ambitieux ont fafciné les yeux des peu
ples St ameuté l’Europe entière. Les hommes d’état les plus 
habiles s’y font iaifl'é furprendre ; voyez avec quelle gravité 
Bofingbroke difcute St analyfe cette importante matière dans 
les écrits apologétiques St fbuflableau politique de l Europe, 
ouvrage d’ailleurs admirable. Ce puiflànt genie, un des plus
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grands peut - être qui aient occupés le miniftefe, n'avoit pu 
fecouer le préjugé univerfel à cet égard, quoiqu’il eût très-bien 
apperçu la ruine de l’Angleterre dans lefyftême de Guillaume III, 
En un mot, jamais chimere, ( car c’en eft une bien réelle, & je 
défie tous nos politiques de prouver le contraire par les faits , ) 
jamais chimere ne fut fi avidement reçue , ameutée de tant de 
tréfors, St arrofée de tant de fang. La balance politique eft 
encore aujourd’hui le leurre dont fe fervent les habiles pour 
l’avancement de leurs vues d’intérêt perfoünel, & la phrafe 
formulaire dont les fors à prétentions couvrent leur ftupidité. 
L’Europe s’eft dépeuplée & ruinée à la pourfuïtè de cet objet 
fantaftique : elle s’eft égorgée & s’égorge pour affurer fa tran
quillité , St a perdu prefque. univerfeliement fa liberté civile 
pour garantir fa liberté politique. Je voudrais bien lavoir ce 
qu’il ferait arrivé de pis de l’établiffement d’une monarchie 
univerfelle , à fuppofer, contre toute raifon , qu’elle eût jamais 
été pofilble. En un mot, fi les efforts pour l’égalité du pouvoir 
ont produit quelque bien en Europe , ce qui eft beaucoup plus 
que douteux, toujours appliquerai-je aux minifires qui s’occu
pent avec tant de fatigue à maintenir la balance politique , ce 
qu’un habile & éloquent patriote Anglois ( M. Pulteney ) difoit 
des négociations compliquées & ruineufes de George premier & 
de fon fils, dont l’Angleterre recueille aujourd’hui des fruits fi 
amers : « Ce font des pilotes qui, ayant une route fûre, déga- 
» gée & droite pour entier dans le port, ont imaginé de con- 
» dmre leur vaiffeau par une route détournée, au travers des 
» bancs de fable, des rochers & des bas-fonds : ils perdent un 
» grand nombre de matelots ; ils détruifent beaucoup de cor- 
11 dages & d’agrêts : ils jettent les propriétaires dans de très- 

fortes dépenfes, & enfin lorfque par haiârd ils font entrés 
» dans le port, ils triomphent de leur bonne conduite.. . . »
O charlatans politiques, &  vous peuples crédules, lifez Gulli
ver ! Voyez avec quelle profondeur il expofe toutes les rufes & la 
fcience du cabinet, & retenez la réponfe du roi, hélas ! trop 
imaginaire, auquel parle ce voyageur •. fi j ’avois un homme qui 
Poffédât le fecret de faire venir deux épis au lieu d’un , je  ferais 
plus de cas de lui que de tous vos politiquesr (  And lie gave it for 

bis opinion % thaï whaver could mate two ears o f corn» or two
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blades o f grafs, to grow upon a fpot o f groutid where only One 
greva before , would deferve better o f’  mankind, and do more 
ejfential fervice to his country, than the whole race o f politicians 
put together. Travels by Lencuol Gulliver* Voyage Brobdin- 
gnag. chap. V IL  ) . . .  Retenez , dis - je , &  rougiffez fi vous 

pouvez.

( î  ) Réponfe du roi donnée le 26 juin 1759 , au fujet des 
remontrances du parlement de Rouen de la même année, ou 
plutôt réponfe circulaire à tous les parlemens du royaume fur 
l ’objet des ordres arbitraires. Le roi ajoute qu’il les réferve (ces 
voies d’adminiftration ) pour les occajions dans lefquelles le bien 
public & celui des familles le demande. J’examine dans ce cha
pitre fi le bien public le demande en effet. J’examflfcrai dans la 
fuite fi celui des familles le néceflite comme on le croit fi com

munément.

(4 ) Ces paroles font tirées des remontrances de la cour-des
aides du 14 août 1770. A u relie, c’eft la maxime confiante de 
toutes les cours judiciaires du royaume , qui n’ont prefque 
jamais relevé avec force le danger des coups d’autorité qu’à 
l ’égard de la magiftrature. Sans doute ceux-ci font très-funeftes ; 
mais ceüx qui aVrachent les citoyens à leurs juges naturels, ou 
les privent de la protection des lo ix , produifent évidemment le 

même effet par d’autres moyens.

( 5 ) Monuit liviam ne arcdna domils, ne conjilta amicorum 
minijleria militum Vulgarentur neve Tibtrius vim principatus 
refolveret, cuncla ad fenatum vocando. Eam conditionem effe 
imperandi, ut non aliter ratio conjîet, quam fi uni reddatur. 

(T a c it. ann. I ,  6.)

. ( 6 ) Voyez la déclaration de la demoifelle Com an, rapportée 
dans le Journal de l’É toile, vol. I V , edit. de 17 4 1.T o u t cet 
affreux myftere d’iniquité eft foi b le ment éclairci, grâces aux 
prévarications déteftables dont fe rendirent coupables les juges 
dans le procès de Ravaillac &  de la Coman. Le dut d’Épernon 

8c la marquifc de Verneufi furent décrétés d’un ajfigné pour être
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oui, quoique dans une accufation de leze-majefté. On négligea 
toutes fortes d’indices 8c de témoins. ( Voyez R igaut, Mere. 
fianç. l’É to ile , Manufcrits de D u pin , Sec. 8tc. ) La Coman 
affuroit avoir eu plufieiirs entretiens avec Ravaillac : elle ëtoit 
dans les prifons lorfque l ’on inflruifoit le procès de ce miférable ,  
&  on ne le lui confronta pas. On prétendit que cette infortunée 
ne prouvoit,pas juridiquement les faits qu’elle dépofcit,  &  en 
lui en avoit ôté les moyens. Enfin, des perfonnes fenfées ne fe 
perfiiaderont jamais que fi la Coman eût calomnié , dans une 
matière auffi grave,le duc d’Épernon, la marquil'e de Verneuil, 
8c peut-être de plus illuftres perfonnages, elle n’eût été condam
née qu’a une prifbn perpétuelle. Voyez fur ce trifte fujet le fac
tum du capiteine la Garde 8c l’arrêt qui lui eft relatif à la fin 
du quatrième volume du Journal de Henri I V .  Voyez auflî l ’aver- 
îifîèment du fixieme volume des Mémoires de Condé. Ce mal
heureux officier avoit fa it , fur le complot de Ravaillac, d’im
portantes découvertes qu’il communiqua à Henri. Ce bon roi 
n y fit pas allez d’attention, 8c le renvoya à la fuite du grand- 
maréchal de Pologne. La Garde revint en France après le 
meurtre du r o i , 8c fut iaiffé pour mort par des affalîlos apoftés. . 
Apres avoir ainfi fcellé de fon fang fa fidélité ,  il fut arrêté 8c 
mis a la Baftille, où il refia neuf mois faas être interrogé St 
accable de mauvais traitemens : enfin, il perdit fans retour fà 
liberté, bien que le parlement n’eût trouvé en lui crime quel
conque, 8c l ’eût recommandé aux bontés du roi ( Louis X IU  ) 
après l ’avoir déclaré innocent par fon arrêt du 12 août 1616; 
mais cet infortuné étoit trop inftruit pour qu’on le relâchât.. .  
Et voilà comme les lettres de cachet fervent les rois !

( 7 ) Je ne les choifis point au hafard. O ûave 8c Tibere font 
de vrais tyrans. N éron, Caligula , Caracalla, 8cc. font des fois 
furieux, à la rage defquels le defpotifme a ouvert une libre car
rière. Il ne s’agiffoit que d’enchaîner ceux - ci ; mais il falloir 
renverfer, juger &  punir les autres qui étoient des corrupteurs 
habiles.. . .  Quoi ! Augufie fut un tyran ? . . .  C et Augufte à qui 
un poète, quelquefois philofophe, a décerné les honneurs divins, 

avouant qu’il n’ayoit jamais riep paru, qu’il ne paroîtroit jamais 
rien d’égal I
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Juranâas que piton per numenponimus aras j
Nil oriturum alias , ml oftum taie fatentes.

( Horat. 1. I l ,  ep. i , j

O ui, cet O Save, dïvinifé fous le nom d’Augufte par des efclaves 
&  des gens de lettres, fut un tyran lâche, perfide & Cruel : 
ennemi féroce , ingrat ami ; monftre d’autant plus odieux que 
fes grands talens, ion jugement exquis, fort habileté profonde 
tie tournèrent qu’au profit de fes crimes & à la ruine de fa patrie j 
qu’il aftêrvit fans retour -, qu’il livra a X ibere , fort fils adoptif, 
& aux Néron , aux Domitien, aux Caracalla, auxquels il laifla 
Une autorité illimitée. Voila l’homme qu on ne rougit pas de 
comparer aux rois qu’on veut flatter; Eh ! qu’importe à la pûfté-> 
rité qu’Horace & Virgile aient eu la baffeffe d’oublier les forfaits 
d’Oftave & de tant vanter Augufte , parce qii’ils en étoient 
carelies } Que ce lâche Ovide ait rendu un culte à fon oppref- 
feurj parce qu’il en craignoit. plus de mal encore qu’il n’en 
avoit reçu 1 Que peut valoir ce titre d’Augufte decerne par des 
courtifans, des efclaves & des pcëtes, aux yeux de celui qui lit 
dans Lucain : que fi les horréurs des guerres civiles étaient nécef- 
faires pour préparer les voies à Néron , les crimes & les defajlres 
deviennent des biens d ce prix ? ( Scelera ipfa nefas que, hac 
inercedeplacent. Vid. Pharf. I , v. 3 3 8c 30 feqq. ) Mot exécrable, 
digne de celui qui dénonça fa mere pour fauver fa vie qu il ne 
fauva pas. ( Tacit. ann. lib. X V , cap. LVI. ) Dans Quintilien , 
que Domitien était un dieu : ( Inftit. orat. 1. IV , præfet. 3 ,4  3c 
^, l. X , 1 ,9.  Non fatis honorem judiciorum cœleftium intelli- 
gain, &c. ) Dans Martial , ipi’Othon étoit fort au - deffus de 
Caton , &c. 8tc. Les mauvais princes & les fcélérats puiflans orit 
toujours été Sc feront toujours les plus flattés. La raifou en eft fi
fîmple qu’elle en effc triviale-----Mais le régné dfAugufte fut
quarante ansjufte & heureux.... Jufte t Comment pouvoir l’être 
celui dont l’autorité étoit tin crime ? Pour prétendre à ce titre , 
ii falioit que Pufurpateur commençât par abdiquer. Il étoit jufté 
cet infâme débauché qui, tyraïf jufques dans fes plaifirs au 
jitéprïs de toute équité, de toute décence , St même de toute 
prudence déshonôroit au gré de fes caprices toutes les familles 
de Rome ! ( Zonare. ann. 1. X  ) &  puniffoit en même tems dit

dernier
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dernier fupplice les amans de fa fille ! ( T acit. ann. I. I V , 44,' 
Dion. Hift. Rom. 1. L V , c. X .) Heureux ? Perforine, fi ce n’efi 
peut-être M. Linguet, ne contefte à Augufte fon habileté, quoi
qu’il ait fait d’alfez grandes fautes politiques. Mais fes talens 
ne fervirent qu a affermir le defpotifine, qui déchaîna depuis tant 
de maux fur les Romains 3 8c c’eft afîêz pour que Ion régné n© 
paroiiTe ni glorieux ni refpeftable. Rome fut heuteufe fous le 
régné d’Augufte, parce que tel fut l’intérêt du defpote. Autre
ment la violence eût-elle effrayé Octave ? cet Octave qui, pour 
toute reponfe a des fupplications, difoit : il faut mourir, 8c im- 
moloit trois cents fénateurs , le jour des ides de m ars, fur un 
autel confacré à Céfar ? ( Sueton. in aug. 15. ) M . de la Harpe , 
dont je contredis ici l’opinion, a très-b ien  dit dans fes frag- 
rnens fur les douze C éfars, qu'on aime d’autant plus le fcmg 
qu’on en a verfé davantage. Quoi qu’il en foit des véritables 
motifs de la modération d’Augufte, j ’invite M. de la H arpe, 
qui joint un efprit très-jufte à des talens plus brillans , mais non 
pas plus précieux, j ’invite l’auteur de Mélanie, l ’éloquent pané- 
gyrifte de Fénelon 8c de C a tin a t, à réfléchir fi quelque chofê 
peut expier le crime horrible d’avoir adopté Tibere 8c frayé la 
route à Néron.

(8 )  Le crime de leze-majefté fut d’abord , comme on fa it , 
une offenfe de haute-trahifon contre le peuple Romain. Comme 
tribuns du peuple, Augufte 8c Tibere ( 8c non pas Tibere feule
ment , comme le dit M. de la Harpe ) appliquèrent le nom de 
crimes de leze-majefté aux écrits, aux offenfes contre leurs per*: 
fonnes, &  ils y  donnèrent une extenfion infinie dont on va voir 
les progrès.

( 9 > Sous les empereurs Romains on trouve de fréquentes 
aceufâtions pour des fanges, accufations toujours fuivies du 
fupplice. Voyez entr’autres exemples celui que rapporte T a c ite , 
ann. 1. X î , 3. Il y  avoir fous Confiance un délateur nommé 
Mercure, Perfè d’origine, qu’on appelloit le comte des fanges, 
Parce que c’étoit fur des fonges qu’il fondoit la plupart de fes 
accufations 8c par conféquent fa fortune. ( Hift. du bas-Empire, 
édit, in-12 , vol. I I , page 166. ) Marcellus , Éprius 8c Crifpus 

Vibius :gagnerent, fous le régné de Néron, cinquante-fix mil-
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lions à ce métier. R égulus, dont Pline le jeune nous a laiïte U  
portrait, reçut du fénat, pour une feule accufation, les orne* 
mens confulaires &  uft préfent d’un million trois cents foixantu 

mille livres;

( 1 0)  Voyez Sueton. (I n  Ddmitidiu io. ) DemerCs M e , dit 
Pline le jeune en parlant de ce tyran infefifé . . . .  qui criminel 
majejlatis in arend càlligebat, ac fe defpici & conteinni, nifi 
etiaiti gladiatores ejus vcnerareritur , fibi maledici in illis , 
fuam divinitatem, fuum nttmen violari interpretabatur, ( Panég. 
î  ?. ) Ce fut Trajan qui rendit aux Romains la liberté d’applau
dir au théâtre. Aucun des fpeéfateurs rie fut plus donné lui- 
même eil f^eftacle , &  n’expia par de cruels fupplices des plai- 
lirs funeftes. NemO fpeclator fpeclaculum facius , mèferas voiup-  
tâtes unio & ignibus expiavit. ( Id. ibid. )

( 1 1 )  O h punit de mort fous Tibere deux c ito y e n sd o n t 
l’un avoit vendu avec lès jardins la ftatue d’Augufle, &  dont 
l ’auwe avoit battu un efclave qui avoit fur lui une monnoie oü 

é:oit gravée la tête de Tibere.

( 12 ) On punit de mort fous Domitien une femme pour s’ètre 
déshabillée devant la ftatue de l’empereur. Non-feulement cette 
image étoit un afyle pour les efclaves, ( Senec. de Clement* 
1 . 1 , 18 ) mais les plus infâmes fcélérats pduvoient infulter &  
diffamer impunément le plus honnête homme , pourvu qu’ilî 
tiniïënt ce talifman facré. Voyez dans les annales de T acite 
( 1. I I I ,  ?6) les plaintes de C . Ceftius à cet égard; Chacun , y 
eft-il d it , citoit des faits pareils &  même de plus crians. llaüd 
dijfunilia a lii, & quidam atrociora circumflrepebant.

( i? ) Suet. T ib . iS. Voyez une anecdote bizarre à ce fil je C 
dans Séneque. (D e  benef. I I I ,  26.) M . de Montefquieu croit 
que de certaines loix des empereurs ne nous paroilTent exceffi- 
vement folles, que parce que nous ignorons les circonftances 
oïl les coutumes auxquelles elles étoient relatives. Mais pour
quoi chercher des raifons aux caprices infenfés de la tyrannie 1 
L ’ivreffe du defpotiline &  l’abjeftion de la fervitude expliquent 
tout. Les excès de démence ou de barbarie, dont M. de Mon
tefquieu s’étonne, ne font pas plus furprenans que les loix que 
je rappelle dans le texte, &  qui n’avoient ni ne pouvoient avoir 

une autre catife*

( 1 4)  « Quelques-uns des favoris, dit Môntefquièli , Confpî- 
b rerent contre les empereurs : ils firent plus ; ils confpirerent 
b contre l’empire : ils y  appellereht les barbâies j &  quand on 
» voulut les arrêter, il fallut s’expofer au crime de leze-majellé 
b pour les punir. » ( Efprit des loix * chap. V I I I , 1. X II . )

( 1 y ) C ’eft fur cette loi que fe fondoit le rapporteur de M. de 
Cinqm ars, lorfque voulant prouver qu’il étoit coupable du 

'  çrime de leze-majefté potir avoir voulu chaffer le cardinal de 
Richelieu du miniftere , ou même le faire périr, il dit : « le 
P crime qui touché là perforine dés miniftres des princes eft 
b réputé, par les conftitutions des empereurs, de pareil poids 
b que celui qüi touche leur pérfonne. Un miniftre fert bien fon 
j> prince &  fon état: on l’ôte à tous les deux; c’eft comme fi 
b l’on privoit le premier d’un bras * &  le fécond d’une partie 
b de fa püiflance. » Quand Id fervitude elle-même viendrait fur 
la terre \ elle ne parlerait pas autrement, dit Montefquieu.

( 16 ) Voyez Ann. de T acite , L X IV  , 15. On vit plus : dans 
les fpe Racles des gladiateurs que Néron donna l’an de Rome 
877,  des fénateürs -, &  un grand nombre de femmes illuftres 
üefcéndirent dans l’arene &  y combattirent. Speclacula gtadia- 
ïotum idem annus hdbuit pari magnificentta ac'priora. Sedfemic 
hahim illüjlrium fendtorum que plures per arenam feedati funt» 

( T acit. ami. X V , 52. )

( 17) Voyez 1. X I V , ri. 12 des annales de Tacite , ce que le 
fénat &. les plus grands de Rome firent décerner à l’envi en 
aftions de grâces de ce parricide ; comment on immola des vic
times aux dieux proteReurs de l ’aflaflin de fa mere ; comment 
on ordonna des jeux annuels au jour où la prétendue confpi- 
ration d’Agrippine avoit été découverte ; comment celui de fa 
naiflanee fut écrit dans les faftes entre les jours funeftes. Voyez 
( ibid. n. î j ) comment Néron fut félicité , en rentrant a R om e, 
d’avoir pourvu à fa fureté par le meurtre de fa mere ; lifez, 
dis-je, tout ce quatorzième livre, &  vous faurez ce dont les flat
teurs font capables. Le fénat avoit aufil rendu des a étions de 
grâces à Tibere pour fa dém ence, lorfqu’Agrippine, cette ver- 
tueufe &  infortunée veuve de Germapicus, eut été mife à m ort.
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parce qu’elle n’avoif pas été étranglée publiquement &c que fort 
corps n’avoit point été expofé avec ceux des malfa'ûeurs ordinai- 
res.CTac. ami. V I , 2$. S u e t.T ib . c. 5î .) Caracallaconfacradans 
le temple de Serapis l’épée avec laquelle il fe vantoit d’avoir 
tué fon frere Geta. ( D io n , 1. L X X V I I , qui dit auflï que les 
poëtes comiques n’oferent plus employer le nom de Geta dans 
leurs pièces, &  que l'on confifquoit les biens de ceux qui avoient 
nommé ce malheureux prince dans leurs teftamens. ) —  Voilà 
comme les defpotes favent confacrer leurs forfaits,

( 1 8)  Quodfenatu egreffus e jl, quum de Agrippine. referretur.. .  
Quidque juvenalium ludicro parum exfpecïabilem operam prx~ 
buerat. . . . E t  quum deum honoras Poppea decernerentur, fponte 
abfens, funeri non interfuit. ( Ann. 1. X V I , 2 1 . ) . .  .Nunquam pro 
falute principis, aut cœlejli voce immolaviffe.. . .  Huic uni inco- 
lutnitas tua fine cura artesfine honore.. . .  Diurnapopuli Romani 
per provincias, per exercitus, curatius leguntur, ut nofcatur quid 
Thrafea non fecerit. (Ib id . 22.) Facilius perlaturos fingula in- 
crcpantera , quant nurtc filentium perferrent omnia damndntis. 

( Ibid. 28. 1

( 19 ) On croit trop communément que l ’hiftoire moderne 
des princes Européens n’oifre prefque rien de comparable aux 
traits de tyrannie des empereurs Romains &  à la corruption de 
leur cour. La politique des favoris eft &  fera toujours la même, 
&  ce font prefque toujours eux qui gouvernent fous les princes 
abfolus. Ceux de Richard II  d’Angleterre firent publier une- 
déclaration dans Londres , qui portoit : que perfonne n’eût à 
proférer quoi que ce foit contr’e u x , fous peine de confifcation de 
fes biens. Ils obligèrent le roi à leur promettre par ferment,  
lion-feulement qu’il fe  gouvernerait par leurs confeils, mais qu’il 
les foutiendroit > les défendroit, 6* qu ils vivraient & rnoui roient 
avec lui. On dit que ce roi fi cher à fes favoris avoit marqué le 
nom de fix ou fspt mille citoyens qui lui faifoient ombrage , Sc 
qu’il vouloit exterminer en une feule fois. II avoit deftiné à 
cela , ajoute Gordon, (D ifc . fur T a c .)  un coutelas que la pro
vidence fit fervir à lui féparer la tête du corps. Ce lèroit une 
hiftoire curieufe &  utile que celle des fervices que les favoris 

ont .rendus à leurs maîtres.
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( 20 ) Voyez dans l’hiftoire d’Angleterre quelle arme étoît 

devenue l’accufation de haute - trahifon dans la main du def- 
potifine : vous y trouverez la peine de mort portée contre qui
conque ayant connoiffance des défordres d’une reine ne la dé- 
nonceroit pas, & même contre celui qui, fachant que le roi fa 
préparoit à époufer une fille qui n’étoit pas vierge , balanceroit 
à le déclarer ; enfin, contre toute fille qui, ayant eu des fbi- 
bleffes, n’en avertiroit pas le roi, s’il vouloit la prendre pour fa 
femme, 8cc.

( 21 ) L ’ordonnance de 1670 ( tit. j , art. 11 ) dit que le crime 
de leze-majefté , EN tous SES CHEFS , eft: un cas royal. On a 
compté parmi nous jufqu’à huit chefs de crime de leze-majefté ; 
& moi je foutiens que fans tyrannie ou fans démence on n’en 
fauroit compter plus d’un.

(22) Novio Prifco , per amicitiam Senecœ & Glitio Gallo, 
atque Annio Pollioni INFAMATIS MAG1S QU AM CONV1CT1S 
data exfilia. ( Tacit. ann. X V , 71. ) D’autres étoient dépouillés 
de leurs charges, non parce qu’ils trahiffoient l ’empereur ; mais 
parce qu’ils pajfoient pour le haïr. Exfuti dehinc tribunatu 
Pompeius, Cornélius M artialis, Flavius Nepos, Statius Domi- 
tius quafi principem non quidem odiffent, fed tainen exifii 
marentur. ( Ibid. )

( 2 ? ) « La vérité eft un befbin de l’homme : elle eft fur- 
» tout un befoin des états : tout abus naît d’une erreur : tout 
)j crime ou particulier ou public n’eft qu’un faux calcul de 
» l’efprit. Il y a un degré de connoiflànces où le bien feroit 
» inévitable. Pour hâter ce moment, il faut hâter les lumières. » 
Ces belles paroles font du digne & éloquent M. Thomas, dont 
les écrits 8t les vertus /ont une apologie fi belle & fi tou
chante de la philofophie que calomnient tant de méchans, 
d’aveugles & d’ingrats. ( Voy. fon difc. de réc. à l’acad. franç. )

( 24 ) Le cardinal Mazarin fe vantoit qu’avec deux lignes de 
l’écriture d’un homme il pouvoit, par un petit nombre de cir- 
conftances prouvées par témoins , lui fairê  ôter la vie à fa 
volonté. ( Voyez la vie de S. Evremont. )

*
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C H A P I T R E  V I L

Preüves de fait. Vautorité limitée a toujours été l® 
plus fiable. Le gouvernement ne peut craindre en 
France que fes propres excès. Le defpotifme a toui 
jours produit les révolutions ; & la réunion des 
trois pouvoirs législatifs exécutif & judiciaire a 
toujours produit k  defpotifme.

S i l’on en croyoit les déclamations des écrivains 
foudoyés par le defpotifme , ou les préjugés de 
ces nobles tout fiers de servir un maître , de 
ne reconnoître d’autre loi que fa volonté , 8C 
q u i, de la meilleure foi du monde, ne s’eftiment 
refpeâables qu’en raifon de leur fervitude plus 
ou moins étroite, il faudroit abfolument conclure 
que les confritutions libres font un volcan iné- 
puifàble de confpirations, de révoltes 8c de crimes ; 
8t que les hommes font plus méchans à mefure 
qu’ils font plus heureux, puifque ces efclaves lâches 
ou crédules n’attendent de tranquillité , de bonne 
police 3 de fûreté pour les peuples 8c leurs chefs, 
de puifîance, de force &  même d’HONNEUR que de 
l ’autorité irréuftible d’un monarque ahfolu. Cepem 
dant tous les monumens hiftoriques attellent que 
les peuples les plus libres de la terre ont été les 
plus vertueux que jamais autorité ne fut plus infi 
table que le pouvoir arbitraire, &  que le trône dy
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tîefpotifme elt fans celle enfanglanté, tandis que 
dans les monarchies limitées la loi protégé le fou- 
verain aufli bien que les fujets. C ’eft lorfque les 
Anglois n’étoient pas libres que leur pays fut dé
chiré , dans i’efpace de cinq lîecles, par huit guerres 
civiles 8c dix-neuf révoltes. ( i ) Si l’infortuné Char
les eût trouvé en Angleterre, quand il en prit le 
fceptre , la conftitution établie depuis la terrible 
cataftrophe qui mit fin à fon régné, il n’auroit pas 
porté fur l’échafaud fa tête découronnée. Ses fujets 
n’auroient point #té irrités jufqu’à la fureur par une 
longue 8t intolérable tyrannie : on les eût moins 
facilement abreuvés du poifon du fanatifme : il ne 
leur en auroit point coûté vingt années de calami
tés 8c d’opprefiîon pour recouvrer leur liberté, 8c 
trente autres d’agitation 8c de crife pour la confo- 
lider : en un m ot, les Anglois ne fe feroient pas mt> 
tilés pour brifer leurs chaînes , parce que des loix 
vigoureufes 8c maintenues auraient fervi de frein 
&  d’égide au monarque.

Si la plénitude du defpotifme eft un garant de 
la fiabilité d’un empire , fans doute il n’y en eût 
jamais de mieux conftitué que celui de Rome , dont 
les chefs étoient au-deflus de toutes les loix. En vain 
obje&eroit-on les inconvéniens de la conftitution 
militaire d’où réfulterent les féditions des armées 
qui finirent par mettre à l’encan le fceptre du monde ; 
ce fut 8t ce fera la fuite nécefiaire du defpotifme 
qui peut renfermer le glaive , mais non pas le quit
ter jamais. Les troupes réglées, les armées perpé-^

1 4

/ '  "
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tuelles qui n’ont é té , qui ne font 8c qui ne feront 
bonnes qu’à établir l ’autorité arbitraire 8c à la main
tenir , ( z  ) y prendront inévitablement le plus grand 
afcendant. La force dont elles font la caufe 8c l’ef
fe t, l ’origine 8c l’inftrument, ell l’unique reffource 
des defpotes. Il eft vrai qu’elle eft aufli l’arme de 
cetix qui veulent les renverfer 8c lorfque les liber
tés d’un peuple font envahies , peu lui importe le 
changement de m aître, pourvu que la révolution 
ne frappe que le trône 8c les armées. Souvent même 
il hait affez fon defpote pour fe téjouir des maux 
publics, 8c defirer les fuccès de l’ennemi, (a) Mais 
les inconvéniens du régime militaire 8c le defpotifme 
font les parties néceffaires du même tout. Les op- 
prelïeurs craignent les opprimés ils Tentent qu’ils 
n’ont d’autre moyen, pour maintenir un gouverne
ment illégal, que le tranchant du glaive. La corrup
tion , la vénalité préparent les chaînes d’un peuple 
libre mais c ’eft 8c c ’eft feulement la puiffance lé
gionnaire qui unit les chaînons Sc les rive. Les mr* 
niftres font tout autrement hardis à imaginer 8c à 
exécuter des projets d’oppreffion quand ils fe voient 
entourés de plufieurs milliers de fatellites, que Iorf- 
qu’il leur faut lutter contre des hommes libres par 
l ’adrelTe 8c la rufe dépourvues de la force. Enfin , 
tant que les projets arbitraires d’un prince mûrif- 
fent dans l’ombre du cabinet, ou que fes entre-

( a ) Multi odio prœfentium fuis quifque periculis lœtabantur. 
( Tacit. 3
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prifes déguifées circulent par l’effort de fes émif- 
faires défarmés, des patriotes clair-voyans peuvent 
démafquer cet édifice de corruption, 8c le peuple 
détrompé arrête aifément les hommes pervers qui 
ourdiffent fa ruine : mais s’il s’accoutume à voir 
des bandes mercénaires près de fes paifibles foyers, 
il fera bientôt affervi : il le fera même fans combats} 
car lorfque les hommes voient tourner contr’eux 
les épées qu’ils ont imprudemment laiffé lever pour 
leur défenfe, ils font frappés de terreur, 8c laif- 
fent renverfer la conftitution plutôt que d’en être les 
martyrs. N’admettez aucune exception à ces prin
cipes , ô vous nations fortunées, qui avez fu vous 
préferver de la contagion univerfelle ! Pour peu que 
vous vous relâchiez fur la continuelle vigilance 
qu’exige la confervation de la liberté, vos chefs 
s’enrichiront de vos négligences 8c de vos pertes. 
Les plus foibles innovations en ce genre fuffifent 
pour fonder le defpotifme : jamais les prétextes ne 
manqueront pour augmenter l’armée, lorfque vous 
aurez autorifé fon exiftcnce : le pouvoir arbitraire 
s’élèvera en rampant jufqu’à ce qu’élevant fa tête 
altiere , il brife de fon feeptre de fer vos privilèges 
8c vos libertés.

Puifque le defpotifme a indifpenfablement befoin 
d’un grand nombre de troupes, les maux qui réful- 
tent de la perpétuité des grandes armées doivent être 
Comptés au nombre des défavantages de cette efpcce 
de gouvernement. Les troubles que les foldats de
venus infolens en raifon de leur nombre 8c de la

\
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foihlelTe de l’état, trois chofes inféparablemcnt liées 
2c qui vont toujours en croisant, ( 3 ) les troubles, 
d is-je , que ces mercenaires ont excités à Rome Sc 
à  Byfance, loin de nous autorifer à noter comme 
une exception l’empire Romain, en font l’exemple 
de tous les états conduits par les mêmes voies. (4) 
Si l’effet eft plus lent dans nos royaumes modernes, 
il n’en eft pas moins infaillible j 8c cette différence 
tient à quelques circonftances que ce n’eft pas ici le 
lieu de développer. Confultons donc avee confiance 
î’hiftoire romaine , cette fource inépuifable de le
çons politiques pour toutes les conftitutione.

Depuis la bataille d’Aâium  jufqu’à Conftantin , 
c ’eft-à-dire, jufqu’au partage de l’empire car après 
cette révolution , ce théâtre d’anarchie , de mifere 
&  de difputes théologiques ne mérite plus d’être ob- 
fervé ; dans cet efpace d’un peu plus de trois lïe- 
cles, ( a) quarante-huit empereurs ont été reconnus 
dans Rome 8c par le fénat. Je ne compte que ceux- 
là , parce que le nombre de ceux qui ont ufurpé le 
titre de Célar, Sc auxquels certaines provinces ont 
o b éi, eft incalculable. La fëule hiftoire Auguftale 
qui, s’étendant depuis Adrien jufqu’àCarin, contient 
cent foixante &  dix années, nous montre foixante 
&  dix Céfar. Des quarante-huit empereurs reconnus 
à Rom e, trente-fept ont péri par le fer Sc par le 
poifon. Onze feulement ont fini de mort naturelle,

( a ) Trois cents quarante - quatre ans. Conftantin inclufive- 
ment»
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l'un defquels a langui plufieurs années dans une 
cruelle captivité, ( a ) Sc l’autre a dû fon. falut à une 
abdication forcée, ( b )  La plupart de ces princes , 
monftres à jamais dévoués à l’exécration publique, 
&  dont ie nom eft devenu pour les plus cruels ty
rans une cruelle injure , la plupart de ces princes , 
dis-je , confinés dans les retraites folitaires dont 
ils ne fortoient que pour défoler Rome , n’y trou
vèrent donc pas un afyle? Non: dans ces mêmes 
lieux où ils fe promettoient tant de fûreté, ils enfer- 
moient avec eux la trahifoa, les embûches, 8cle Dieu 
vengeur de leurs crimes \ (c )' 8c les fcélérats ha
biles dans l ’art des empoifonnemens, gardés précieu- 
fement comme des inftrumens néceffaires à qui vou
loir régner, (d) fervoient Sc puniffoient tour-à-tour 
la tyrannie,

L a monarchie Françoife a duré près de quatorze 
fiecles : il 11’y en a pas plus de deux que l’ufage des 
lettres de cachet y  eft devenu commun, 8c que leur 
nom même y eft connu. Ce n’eft que depuis 300 ans 
que nous avons des troupes réglées. Il n’y aguere plus 
d’un fiecle 8c demi que la nation a perdu avec fe$ 
états généraux, la faculté de concourir à l’établiffe- 
ment des impôts, 8t les relies du gouvernement de

( a ) Vaîérien défait par Sapor & mort dans fa captivité, dont 
fon fils barbare ne voulut jamais le tirer.

( b ) Dioclétien.
Ce) Plin.Panégyr,
( d )  Deligitur artifex talium vocabulo locufla, nuper venefteii 

(lanmata,& dih inur injiriimenta regni habita, ( Tac. an, XII, C6-Ù

l
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Charlemagne. Dans cette monarchie où l’autorité 
a été fi long-tems limitée, le foixante 8c fixieme 
roi commence à régner. Donnons plus d’étendue 
à cette obfervation.

Trois dynafties ont commandé aux François ; 
deux révolutions ont changé l’ordre de fucceflion. 
Toutes deux ont eu pour caufe la violation ou l’af- 
foibliflement des coutumes 8c des loix. Les maires 
du palais, les comtes de Paris ne dépoflederent leurs 
maîtres qu’après avoir changé la çonftitution St at
taqué la liberté particulière St publique. ( 5 ) Af- 
fignez , fi vous pouvez, une autre caufe à nos der
nières guerres civiles que l’établilfement de l’auto
rité arbitraire j l’audacieufe St tyrannique ambition 
des Guife St de Richelieu l’infetiable cupidité de 
pouvoir St d’argent de fon aftutieux fuccefifeur j en 
un mot, le defpotifine des miniftres, qui ont cru St 
qui croient avoir tout gagné, parce que la terreur 
ou l ’épuifement ont ôté tout mouvement au corps 
politique.

Feuilletez enfin les annales de l ’Afie $ parcourez 
ces contrées que défolent de barbares Africains , St 
décidez fi ces impénétrables ferrails que des cohortes 
armées afliegent plutôt qu’elles ne les défendent, (6) 
font un afyie plus fur que le louvre entouré d’une 
multitude de fujets confians, doux 8t fideles. Dé
cidez fi la plus infolente tyrannie , St la foldatefque 
audacieufe qui la renverfe aufli fouvent qu’elle la 
fe rt , font des gages de fureté} fi la force eft un 
meilleur garde que la confiance St l’amour ; St fi
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les princes ne fe font pas toujours aflez craindre 
quand les peuples craignent pour eux. ( 7 )

N’a-t-on pas honte de parler en France de la 
néceflité de prévenir des confpirations, des corn - 
plots, des révoltes ? C ’eft cette déteftable calomnie 
qui ôta à Louis XIV un million de fujets induf- 
trieux St fideles , aux ancêtres defquels il devoit fa 
couronne. On lui fit craindre une feôte qui préfé- 
roit la fuite à la réfiftance, St l’édit de Nantes fut 
révoqué. L ’obéiflance profonde St fubite rendue à 
ces ordres arbitraires, dont on vante l ’utilité, ne 
prouve-t-elle donc point aflez combien ils font fu - 
perflus pour le foutien de l’autorité royale ? Quoi ! 
un mot du fouverain, fon feing ou fon apparence 
deftitue , ex ile , bannit. Un citoyen à cette vue 
courbe la tête : il fuit : il abandonne fes foyers do- 
mcfliques : il va fe confiner dans les lieux les plus 
trilles qui lui font défignés : 8t ce prince auquel on 
obéit ainfi, a quelque chofe à redouter ! Il faut 
qu’il s’avantage fans cefle fur fon peuple ! Q u’après 
lui avoir ôté tous fes privilèges, il attente aux relies 
de fa liberté civile ! Qu’il anéantifle en entier la fau
ve-garde des loix que lui-même a faites Sc qu’il 
modifie à fon gré ! Les puiflances légiflative 8c exé
cutrice , civile 8c militaire , fe trouvent réunies dans 
fa main, qui tient en outre tous les moyens d’atta
que Sc de corruption : le pouvoir de lever des taxes 
indéfinies -, d’extorquer de l ’or, de le verfer, de nom
mer aux dignités du facerdoce, Sc par conféquent 
d’en infpirer les miniftres, de distribuer les offices

/
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politiques de là toge St de l’épée. Un fî énôrrfiçf 
pouvoir ne fîiffit-il pas pour mettre râdminifiratioîi 
tors de toute atteinte; à moins qu’èlîe ne fe rén- 
ferfe elle-même par fe s propres excès ? De toute 
ancienneté la nation Francoife, dit le célébré Gui- 

- chardin, [a) ne porte pas moins de révérencè à la 
maie f ié  de fes rois qu'on fait à la divinité. Si ce 
fentiment eft diminué * c’eft que l’intérêt particulier 
des miniftrés les excite toujours à étendre la pré
rogative royale au-delà de toutes les bornes de la 
juftice &  du bon fens : c ’eft qu’ils penfent à leur 
autorité perfonnelle, précaire St momentanée, bien 
plus qu’à la vraie St durable puilfance de leurs maî
tres. Ils nous ont guéris de notre enthoufiafine par 
le fentimerit prenant de nos maux, par la jaétaàce 
continuelle de leur defpotifrhe : ils nous ont inf- 
truits de nos droits par leur audace à les violer, St 
l’exceffive mal-adrefte de leurs manœuvres. Mais le 
monarque François eft encore le plus roi de tous 
les rois mortels, {b) s’il veut être jufte St modéré. 
Notre nation extrêmement vive, naturellement gaie, 
quoiqu’une longue oppreiïion ait confidérablement 
altéré cette heureufe difpdfition, nullement réfié- 
chie St par cela mêreië inconféquente , auffi peu 
inftruite de tout ce qui regarde le gouvernement que 
s’il lui étoit étranger; ( c ) parce qu’on a mis eft 
œuvre tous les moyens poffibles pour la détourner

(.a ) L. II, n°. 12.
( b ) Hélîode en parlant de Minos.
{ c )  Infcitia reip. ut alierne. ( T a c it ,)
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tle cette étude importante ; notre nation pettfera le 
plus tard qu’elle pourra qu’il ne tient qu’à fes maî
tres de lui faire fubir les derniers outrages du def- 
potifme : elle fe raffurera même long-tems fur cette 
idée, parce qu’elle ne les a pas encore tous reçus i 
&  je dirai bientôt ce qui l’en a fauvée : elle verra 
d’un œil indulgent fon fouverain faire des lo îx , 
après l’avoir dépouillée du droit d’y concourir ; jouir 
du pouvoir de contraindre à les exécuter;, comman
der arbitrairement à trois cents mille hommes d is
ciplinés St perpétuellement armés, qui ne connôif- 
fent que lu i, qui vivent de fa folde, St ne fe rap
pellent jamais que cette folde eft payée par le peuple ; 
qui s’honorent de fervir un homme, tandis qu’ils de- 
vroient fe croire uniquement deftinés à la défenfe 
de leur patrie , qui volent aux ordres de celui qu’ils 
appellent leur maître, fans penfer qu’ils fe réduifent 
eüx■ ‘•mêmes à porter une livrée plutôt qu’une uni
forme ; fans favoir que le plus v i l , le plus odieux, 
le plus déteftable des métiers eft celui de fatellite 
d’un defpote, de geoüer de fes freres. Mais fi le 
prince en vient à braver l’opinion publique, qui eft 
fa meilleure fauve-garde St Le fondement de fa puif- 
fance ; s’il veut tout, parce qu’il peut tout ; s’il ofe 
juger; fi celui qui inftitue les loix St les abolit, en 
ordonne ou fufpend l’exercice au gré de fes fantai- 
fies, de celles de fes miniftres St de fes favoris 5 
s’il devient évident que les troupes ne fervent qu’à 
tenir les citoyens à la chaîne, pour leur faire endu
rer les caprices de quelques maîtres orgueilleux, ini-
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gués 5ç cupides ; fi tous les cœurs aliénés perdent 
jufqu’à l’efpérance, ils auront bientôt fecoué la 
crainte j l’illufîon fera détruite : il faudra que les 
François s'aperçoivent que les potentats orientaux 
ne policdent point un pouvoir plus defpotique que 
leur roi \ que leur condition n’eft pas meilleure que 
celle des T u rcs} que Paris n’eft pas plus libre que 
Conltantinople, où du moins il y a des églifes, tan
dis qu’on ne voit point de mofquées dans notre i’u- 
menfe capitale, pas même des temples. ( 8 ) Eh ! 
qui ne comprend pas, pour peu qu’il y réfléchiffe, 
que le pouvoir judiciaire dont nos tribunaux font 
inveftis , conftitue la différence prefque unique de 
notre gouvernement à celui des malheureux Afîati- 
ques? Ils fe vengent quelquefois ces infortunés efcla- 
ves ; il eft vrai qu’ils n’en deviennent pas plus libres, 
parce qu’ils n’ont aucune idée de leurs droits ni de 
la liberté} parce que la fervitude cimentée par l’igno
rance eft devenue leur maniéré d’être habituelle, 8c 
que l’excès de la douleur St de l’oppreffion ne pro
duit dans ces âmes engourdies, éteintes , qu’une 
convulfion momentanée &  ftérile : mais nous qui 
avons encore quelque énergie ! nous dont les écrits 
font éclairés ! . . . .  O  miniftres ! ô princes Euro
péens i votre modération eft St fera le feul garant 
die votre impunité : ménagez l’exercice de votre pou
voir , fi vous voulez conferver ce pouvoir. Il n’eft 
point de fervitude qui ne laide une porte ouverte 
à la liberté.

Mais , vous peuples ! ouvrez les faftes du monde :
vous
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vous verrez en tout tems, en tous lieux , la fubver- 
lion totale de la liberté fuivre immédiatement la 
réunion des trois pouvoirs. Vous verrez l’ufage de 
cette immenfe prérogative devenir fi infupportable 
aux Grecs , qu’ils chaffent leurs rois &  anéantiffent 
la royauté, (a)

Le gouvernement populaire lui fuccede : l’impru
dence de confier en entier ce pouvoir terrible aux 
mêmes magiftrats fait naître des tyrans au milieu de 
Ces démocraties tumultueufes 8t corrompues , 8c 
le coup le plus filnefte que Sparte viclorieufe &  ja
lon fè porte à Athènes terraftee, eft de lui nommer 
trente magiftrats à qui toute autorité eft confiée. (9) 
Ils arment des fateliites : ils condamnent arbitraire
ment : ils exécutent de même : ils confifquent tous 
les biens qui leur font envie : ils immolent tout ce 
qui s’oppofe à leurs fureurs, & font mourir plus 
de citoyens en huit mois de p a ix , que Us ennemis 
n'en avaient tués pendant trente ans de guerre, (b) 
Ils impriment la terreur St l’effroi : ils oppriment, 
défolent, anéantilfent leur patrie.

Les Egyptiens par qui j ’aurois dû commencer, 
fournis à une théocratie &  par conféquent au plus 
complet defpotifrrie, font quelque tems heureux fous 
ce gouvernement terrible, parce que l’autorité des 
mœurs publiqües étoit le frein des fouverains 5 mais 
bientôt les paftïons 8tle pouvoir abfolu , qui les fe-

( a ) Les tems héroïques. De même Carthage obéit d’abord 
à  des rois qui ne tardèrent pas à fe faire chaflèr.

ib )  Xénophoi^
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conde fi bien, ont dans leur efprk &  dans leur cœur 
leur effet ordinaire. L ’ambitieux Sefoftris paraît fur 
le trône: tout a changé, &  l ’Egypte regardée comme 
1 af} le de la fàgeife, fut en effet plongée dans la plus 
profonde fervitüde ; victime infortunée de tyrans 
ignorans , voluptueux , méfians 5c cruels , elle de
vint la proie affurée de quiconque voulut la con
quérir.

Taïquin réunit à Rome le pouvoir du glaive à 
celui de ftatuer, à celui de juger. Il extermine les 
fénateurs, vexe le peuple , exerce fans aucune mo
dération une autorité fans bornes, (io) '

Le peuple fe réveille, s’élève , terraffe fon def- 
pote : la liberté renaît ; foible lueur à demi-étouffée 
par l ’oppreffîon ariftocratique ; car les grands s’é- 
toient faifis de tous les emplois. On cherche un re- 
mede aux ufurpations patriciennes, aux diffentions 
plébéiennes, aux prétentions exorbitantes des tri
buns , à 1 agitation de tous. Dix hommes fon t choiïïs : 
(a) législation, jugement, exécution, tout eft dé- 
pofé dans leurs mains, &  ces dix hommes font 
auffî arbitraires, auffi cruels, auffi tyrans que 
T  arquin.

Rome eft affervie : l’épee qui fit fes triomphes 
renverfe fa liberté orageufe, &  le monde eft vengé. 
Les généraux de fes armées conquérantes, ennemies 
de toutes les nations, dédaignent la qualité de citoyens. 
La république anéantie reçoit dans fon fein les épées

( a )  Les Décemvir s.
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des vainqueurs &  celles des vaincus , (a) &t tremble 
à la vue de fes propres aigles, Les maîtres de tant 
de rois affiégés dans leurs propres murs, deviennent 
les efclaves d’un ambitieux, d’un imbécille ou d’un 
furieux ; les empereurs attirent à eux les fondions 
du fénat, la jurifdtciion des magiftrats, le pouvoir 
des loix : l’humanité expirante fuccomhe Sé pal
pite fous les coups du plus frénétique defpotiftne. (x i) 

Eh ! pourquoi chercher fi loin ce qui frappe nos 
regards , ce qui preffe nos poitrines &  nos cœurs ? 
L ’Europe prefque entière a vu crouler fous le faix 
de la réunion des trois pouvoirs fa liberté politique 
&  civile. Il a été trop facile à fes princes de dé
truire les privilèges de leurs peuples. Tous les fou- 
verains de cette belle partie du monde defcendoient 
d’une longue fuite de rois. Us avoient pour eux les 
noms auxquels les hommes s’attachent prefqu’uni- 
quement. La plus grande partie des nations, horri
blement laffée de l’anarchie féodale, aurait peut-être 
préféré par défefpoir le defpotiftne d’un feul : on 
n’avoit aucune idée faine d’une monarchie limitée, 
parce qn’elle tient à des connoifiances politiques St 
même à des méditations philofophiqueS dont on 
étoit éloigné de plu heurs fiecles ; que pouvoir pré- 
vo ir, que pouvoit ftatuer une affemblée de chefs 
ignorans &  barbares , ne connoiffant que la châfle 
&  la guerre , cantonnés dans leurs terres &  leurs 
forêts ; incapables d’étudier leurs loix 5c leur hift

( a ) Senec. de ira, 1, I I I ,  î8.
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toire, n’eftimant que la force 8c l ’orgueil, &  n’ayant 
pas la moindre notion de la véritable liberté , des 
droits de l ’homme , des intérêts de leur pays ou de 
fes relations politiques ? Quelle légillation raifon- 
nable 8c fage pouvoir fortir des mains agreftes de 
ces violens guerriers qui , fe confiant en leurs ar
mes au prélént &  à l’avenir, ne devinoient pas 
même que le gouvernement établi pût changer ? 
Peu leur im portoit, croyoient-ils, qui faifoit Sc 
promulguoit les loix, puifqu’ils étoient toujours ca
pables d en arrêter l’execution. Des précautions pru
dentes , des limitations modérées, une aéfive vigi
lance étoient auifi incompatibles avec leur caraétere 
fougueux &  leur ignorance profonde, que des con
cédions raifonnables, 8c une fubordination réflé
chie. Lorfque les princes fe furent faifis de l ’épée, 
la feule barrière que leur oppofalîent les conflitü- 
tions féodales , puifqu’elles n’avoient aucunes bor
nes régulièrement déterminées , cette feule barrière 
fe trouva renverfée. Ils conferverent d’abord la plu
part des formes anciennes, 8c fi je puis parler ainfi, 
les mêmes apparences de gouvernement, ( i z )  La 
prérogative royale augmenta à un point prefque in
concevable, fans qu’on imaginât que la royauté 
devint une magiftrature d’une autre eîpece. Les 
ufurpations fourdement conduites n’inipirerent au
cune défiance, 8c quand l’Europe apperçut fes chaî
nes, elles étoient rivées, grâces à l ’établifïèment for
midable 8c funefte des troupes perpétuelles, dont 
notre Charles VII donna le lignai &  l ’exemple à

[ H 9 l
< tous les fouverains, fi le defpotifme qui la régit 

n’eltpas entièrement tyrannique, qu’elle en rende grâ
ces aux progrès des lumières, à la philofophie qui a 
adouci les mœurs, aux arts qui ont infpiré le goût 
8c trouvé la variété des plaifirs j peut-être aufii à  la 
trempe peu vigoureufe des âmes modernes, qui ne 
nourriffent guere que des hommes méchans 8c avor
tés , ( a ) 8c qui donnent à des hommes foibles de 
foibles maîtres. Qu’il renaille un Richelieu , un
Cromwel__ Mais non que le ciel exorable n’envoie
plus aux nations ces terribles fléaux.

( a ) Terra malos homines nunc educat, arque pufillos : 
Ergo Deus quicwnque afpexit, ridet & odit.

C Juv. fat. X V*)
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v u  s e p t i è m e  C h a p i t r e .

( i ) D  E p u i s la conquête jufqu’à la révolution inclufivement. 
Je n’ajoaterai à ceci qu’une feule obfervation que me fournit 
HarrifTon, & que les regiftres de tous les tribunaux de l’Europe 
confirmeraient dans une plus ou moins grande proportion, & 
en raifon de la multiplicité, de la défeûuofité des loix & de la 
dureté du gouvernement. Sous le régné de Henri V III, depuis 
1509 jufqu’en 1547, on fit mourir en Angleterre 72000 crimi
nels , ou environ fix par jour. Aujourd’hui on en condamne à 
mort à peine cent dans l’année.

( 2 ) Je m’attends bien qu’on criera à l’exagération. Cepen
dant il n’eft point de vérité politique plus exafte & plus aifée à 
démontrer, quoique plus oppofée aux préjugés communs. Je ne 
faurois entrer dans le détail des preuves qui feraient la matière 
d’un ouvrage particulier. Je remarquerai feulement la foibiefîe 
des principaux railbnnemens qu’on emploie pour prouver la 
r.éceffité des troupes réglées. La fcience de la guerre , dit - on , 
eft tellement changée , qu’il n’eft plus polîlble de mettre aucune 
confiance dans les milices. Des troupes toujours fobfîftantes 
affûtent d’ailleurs la tranquillité intérieure d’un état auffi bien 
qu’elies le défendent des attaques extérieures. Il fufiît qu’une 
feule puiffimce ait une armée fur pied pour néceffiter fès voifins 
à limiter, afin de prévenir fes entreprifes. Au refte, les officiers, 
parmi lefquels fe trouvent toujours des propriétaires & des 
notables, feront en tout tems intéreffés à s’oppofer au projet 
de réduire en efclavage leurs compatriotes. Je réponds, i°. qu’il 
eft aifé de prouver par les faits que jamais la défenfe des diffé- 
rens états de l’Europe , & nommément celle de la France , n’a 
été plus effentiellement foible que depuis l’établifTement des 
troupes réglées ; le régné de Louis X IV , ce régné tout militaire, 
offre les preuve-s les plus frappantes de cette vérité , que l’auteür 
du Tejlament du cardinal Alberoni, ouvrage plein de vues grandes

[  15°  ]
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Si profondes, a parfaitement établies. 20. Une milice eft auffi 
liifceptible de difcipline que des troupes perpétuelles, & a plus 
de motifs de courage & de perfévérance. Des détails militaires 
le confirmeraient auffi bien que des notions politiques l’éta- 
bliffent, & je ne confeillerois pas aux plus belliqueux mercé- 
naires de l’Europe d’aller manœuvrer devant des payfans Suiffes 
fur leurs foyers , pourvu toutefois que leur union, leur gouver
nement & leurs mœurs n’éprouvent pas de grands changemens, 
ce qui eft fort à craindre. Obfervez qu’on ne doit point attribuer 
leur fupériorité à la-nature de leur pays. Tout homme inftruit, 
qui l’a obfervé avec des yeux militaires & non prévenus, fait 
que quoique hériffé de montagnes, il eft ouvert de par-tout. 
Mais celui qui eft heureux & qui combat pour fa propriété, eft 
par cela feul un foldat très-redoutable. Le laboureur Anglois fe 
battra comme le montagnard Suifîè tant qu’il fera libre. Un 
homme qui a fait la guerre fait combien y fervent tous les tours 
de paffe - paffe modernes néceffaires pour occuper le foldat oifif 
dans les garnifons, & faire la fortune de quelques officiers- 
majors. Je doute que ces braves Américains qui ouvrent enfin 
un afyle à la liberté prefque chaflee du refte de la terre, faffent 
l’exercice à la pruffienne. ?°. Dans un état bien réglé le magif- 
trat civil eft en état d’entretenir la paix intérieure, &  toute loi 
que la puiffance civile n’eft pas capable de faire exécuter, eft 
certainement une oppreffion, ou une entreprife tendante à la 
favorifer ou à l’introduire. 40. Dans le fyftême de politique 
aftuel de l’Europe , il n’y a plus de grandes invafions ni de 
conquêtes importantes à craindre. Tous les princes fe furveillent 
de trop près pour que les changemens de domination violens & 
fubits foient fort à redouter, d’autant que le progrès des arts 
eft tel qu’aucune nation Européenne n’a affez d’avantage fur 
une autre pour la fubjuguer. D ’ailleurs prefque tous les états 
modernes , foibles par leur conftitution, travaillés par des ma
ladies intérieures, épuifés par l’inconduite de leurs c-hefs , font 
hors d’état de tenter ou de foutenir long-tems de grandes entre
prifes. ( Voy. à cet égard les excellentes obfervations de M. l’abbé 
de Mabli, dans fes principes des négociations, que je ne pré
tends pas d’ailleurs adopter en entier.) Enfin, s’il fout tou 
dire , l’art de la guerra eft tellement déchu, foit par la fureu
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des grandes armées &  la nature de leur compofïtion, foit par les 
fyftêmes prédominans de l'artillerie devenue l’arbitre unique des 
combats , que les grandes conquêtes me paroiffent abfolument 
impoflibles. Je ne dis pas cependant qu’il n’y ait rien à cra in te  
des grandes confédérations &  des traités. Il paroît que c’eft la 
méthode la plus moderne &  la feule poflîble de conquérir. Il 
me femble que li j’étois Suiffe , j ’y prendrais garde. Mais la 
manie des troupes réglées &  innombrables accélérera le dangar 
plutôt qu’elle ne l’éloignera. Les foldats néceflaires pour affervir 
un peuple , qu’ils font fuppofés défendre , ne pourront jamais 
préferver les frontières d’un grand état d’unè invalfon ; mais 
cette invallon fera fans aucun effet dans un pays libre où il y 
aura une bonne milice &  point de mécontens. 50. Une expé
rience générale &  non démentie nous apprend que les nations 
qui ont laide former &  fubfifter dans leur fein de grandes 
armées, ont été réduites en efclavage par ces mercénaires délîn- 
îéreffés de la chofe publique , fatellites dévoués du defpote dont 
ils dépendent, 8t aveugles inftrumens. du pouvoir arbitraire 
par leur conftitution. On licencie aifément les notables qui pat- 
leurs principes d’honneur &  de patriotifme, ou l ’étendue de 
leurs propriétés, pourraient ccnferver un efprit de liberté &  de 
difcuffion incompatible avec la difcipline militaire St les volon
tés d’un prince qui vile au defpotifme. Mais ces hommes feront 
toujours le plus petit nombre. La bravoure eft une qualité bien 
vulgaire que donne l’habitude des dangers. L ’amour ferme 8t 
inflexible de la liberté eft un courage bien rare qui fuppofe le 
délintérefîèment perfonnel 8t la modération, les plus éminentes 
des vertus fociales. Les moyens de fédnôion qui font entre les 
mains du miniftere, lui fuffifent pour maîtrifer la foule. Celui 
qui diftribue une paie journalière, des penfions St des grades, 
fera toujours le fouverain du militaire. L ’ambition, la cupidité, 
St cette efpece de point d’honneur de faire ce qu’on appelle fcn 
Revoir, fans examiner s’il n’en eft pas un antérieur , détruifent 
tous les principes, diffipent tous les fcrupules. L ’obéiffance pal- 
five devient un efprit de corps, St l’habitude d’un métier où le 
defpotifme eft indifpenlàbîement néceflaire , rend bientôt par
faitement efclave dans la théorie 8t dans la pratique, fans qu’on 
éprouve la moindre répugnance, ni même qu’on longe à fa fer-
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vitude. D ’ailleurs le  defpote ne fe fert pas du militaire pont 
égorger ceux qui s’oppofent à lui ; mais pour contenir ceux qui 

en feraient tentés, St cela lui fuffit,

( 5 ) Sous Augufte, l’empire Romain avon vingt-trois légions, 
fous Tibere vingt - cin q , fous Adrien trente. Il eut fous Galba 
trois cents foixante St douze mille hommes pour fa défenfe , 
moitié troupes romaines St moitié auxiliaires. Les grandes puif- 
fances de l ’Europe, qui ne polfedent pour la plupart que des 
démemhremens de l’empire Rom ain, foudoient habituellement 
prèfque autant de troupes. Leur nombre alla toujours en croif- 
fant à Rome 8t à Byfance , St l’on fait comment ces fantômes 
d’armée fans vigueur, ( nomen magis exercitus quam robur, T ac.) 
ces légions réduites à un vain nom , ( inania legionum nomina, 
T acit. ) ces foldats uniquement redoutables à leurs hôtes, ( tan
tum hofpitibus metuendos, idem, ) défendirent les empereurs St 
l ’empire. Les armées, dit Tacite , n’étoient compofées que de 
corps fans vigueur, d’ames abattues. On y voyoit des vétérans 
qui n’avoient jamais monté la garde, St pour qui la vue d’un 
retranchement, d’une palilîade étoit un fpctlacle furprenant 8t 
nouveau. ( Satis conjlitit fuiffe in coexercitu veteranos qui non 
flationem , non vigilias inijfent, vallum , foffam que, quafi nova 
& mira viferent. T acit. ann. X I I I ,  ?$.) Leur marche languif- 
iànte n’offroit à la vue que des rangs défunis , des foldats à qui 

les armes pefoient, des chevaux pareffeux, des troupes qui ne 
favoient endurer ni le foleil, ni la pouffiere , ni les faifons , 8t 
d’autant plus promptes à fe révolter qu’elles avoient moins de 
force pour fupporter les travaux, ( Non vigor corporibus, non 
ardor animis ; lentum & rarum agmen, fluxa arma ,fegnes equi 
impatiens folis pulveris, tempeflatum ; quantum que hebefad fuf- 
tinendum laborem miles tanto ad difcordias promptior. T acit,
hill. 1. I I , 49. )

1
( 4 ) Le fage Artaxerxès difoir : « l’autorité du monarque 

y  doit être foutenue par une force militaire. Cette force ne 
y peut fe maintenir que par des impôts. Tous les impôts tom- 
n  bent à la fin fur l’agriculture, 8c l’agriculture ne fleurira 

»; jamais qu’à l’abri de la modération St de la juftice,» ( D ’Her-
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ardshir. ) Malheureufanent la modéra-
t;on & la juftice ne fubfifteroot jamais iong-tems dans les pays
ou l’autorité du monarque fera foutenue par une force militaire.

( 5 ) Le cardinal de Retz a fait cette remarque. ( Voyez les 
notes à la fuite de cet ouvrage.) Il n’efl pas inutile d’obferver 
que dans chacun de ces grands événemens la religion a fourni 
auiïï fes prétextes. Charles Martel ne vouloit que défendre le 
ehriftiatufme contre les Sarrazins quand il fe fit élire prince des 
Erançais fous le régné de Clotaire. Capet voulait fur-tout refli- 
tuer aux églifes de France les biens dont elles avoient été dé
pouillées. Il efl alfez probable que fans la mort prématurée de 
Henri de Guife, la fainte ligue eût renverfé du trône les 
Bourbons.

(<5 ) Difcimus experimsnto fidelifjimam ejfe cujlodiam principis 
ipjius innocentiam. Hœc arx inaccejja, hoc inexpugnabile muni- 
mentum, rnunimento non egere. Fruflra fe terrere füccinx erit, 
qui feptus caritate non fuerit : armis etiam arma provocantur. 
( Plia. Pan. ) Unum ejl inexpugnabile munimentum, amor civium. 
Çuid pulchrius efl quant vivere optantibus cunctis ? ( Sénec. de 
Clément. 1. 1 , c. 19.)

( 7 ) M. de Champfort met ces belles paroles dans la bouche 
d’un Fultan :

Monarques des chrétiens que je vous porte envie !
Moins craints & plus chéris, vous êtes plus heureux;
Vous voyez de vos loix vos peuples amoureux
Joindre un plus doux hommage à leur obéiffance ;
Ou fi quelque coupable a befoin d’indulgence,
Vos cœurs à la pitié peuvent s’abandonner,
E t  sans effroi pu moins , vous pouvez pardonner.

Ce dernier vers me paroît parfaitement beau.

( 8 ) Des temples ! . . .  Les proteflans n’ont point d’état civil 
en France : tout homme jufle frémit à cette idée. Laiffant à 
part toute difcufîîon de tolérance, & ne propofant pas même
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de favorilêr le moins du monde l’exercice de la religion réfor
mée , ni d’a .mettre aux charges ceux qui la profeffent, je de
mande du moins pourquoi ils n’obtiennent pas pour eux ce que 
l’on accorde aux juifs dans toute l’éte'adue du royaume, ce que 
les princes proteflans ne refuferent jamais aux catholiques, ni 
Iss empereurs païens eux - mêmes aux chrétiens qu’ils perfécu- 
toient : je veux dire un moyen légal d’affurer l’état de leurs 
enfâns? Après la révocation de l’édit de Nantes, on eut la bar
barie ou ia démence de penfer qu’en évitant de s’expliquer fur 
cet objet, une incertitude fi pénible pour les proteflans , jointe 
aux autres vexations qu’on déchaîneroit contr’eux, ameneroit 
leur converlion. Cependant on ne leur interdit pas le mariage. 
On fît femblant de croire qu’il n’y avoit plus de proteflans dans 
le royaume, Sc cette fiftion infenfée fut regardée comme un 
chef-d’œuvre de politique. La déclaration du 9 avril 1756, fur 
l’inhumation de ceux auxquels la fépulture eccléuaflique n’eft 
pas accordée , fit efpérer que le gouvernement alloit s’occuper 
des naiffances & des mariages. L’attente publique a été trompée. 
On compte depuis 1740 plus de quatre cents mille mariages 
contractés au défert, fource féconde de procès fçandaleux 8c 
d’infames iniquités. De quelque maniéré que les tribunaux preffés 
entre la loi naturelle 8c la lettre des loix pofitives fè détermi
nent , leurs arrêts font attaqués & le fort des jugemens eft auflt 
incertain que les jugemens mêmes. La fureté, l’état, la fortune 
de deux millions de citoyens dépendent des fyfiêmes mobiles 
du miniftere ; 8c des émigrations nouvelles confommeront le mal 
que des pertes anciennes 8c à. jamais irréparables nous ont fait. 
Que l’on dife encore que les loix de Louis XIV contre les pro- 
teftans font, tellement tombées en défuétu^e, qu’il eft inutile de 
les abroger.

( 9 ) Ce fut la politique deftru&ive de Sparte pour opprimer 
toute la Grece. Lorfqu’Athenes ne fe trouva plus en état de 
contrebalancer fon pouvoir, Thebes , Olinthe , Phlionte , la 
Coriijthie, l’Argolide, la Béotie reçurent des tyrans de fa main, 
8c les Lacédémoniens éprouvèrent à la fin le même fort.

(10) Il fe faifit, comme par droit héréditaire, de la cou-
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ïonne qui avoit été éleftive jufqu’à Servius-Tullius. Il ufurpa le 
pouvoir législatif qu’il réunit aux deux autres dont jouiffoient 

fes prédéceflèurs.

Ci i) Muniafenatus, magijlratuum, legum infe trahere. ( T ac. 
ann. I ,  i . )  Peuple féroce, difoit Séneque en parlant des com. 
bats de gladiateurs &  du plaifir qu’y prenoient les Rom ains, ne 
fais-tu pas que les mauvais exemples retombent fur celui qui les 
donne ? Tu enfeignes la cruauté à ton prince. C Epift. 7 - ) Voila 
ï ’hiftoire de l’occident qui conquit l’orient, &  établit par-tout 
le defpotifme militaire. Quant aux teins antérieurs à çette con
quête , on fait quels furent toujours les gouvernemens orientaux.

( r t  ) C ’eft précifément là la conduite que tint Augufte. Il 
sonferva toute la forme extérieure du gouvernement, & ,  comme 
dit T a c ite , les mêmes noms de magiftratures. (  Eaiem  magif- 
îratuum vocabula. )  Robertfon remarque très-bien que ce fyf- 
îême n’efl: point une invention de la politique moderne, 8t qu’il 
3 été employé en tout tems &  en tout pays dans l’occident Sc 
dans l’orient pour couvrir les ufurpations &  déguifer la tyrannie.

C H A P I T R E  VI I I .

Par-tout où la monarchie efi illimitée le hafard feul 
peut préferver de la tyrannie. Réfutation des prin
cipes des économiftes à cet égard. Le gouvernement 
ne cejfe d'être refponfable des inconvéniens parti
culiers que lorfqu'il n'intervertit pas le cours des 
loix. S 'il prétend tout faire par lui-même , le d e f  
potifme & toutes fes fuites font inévitables.

O  N croit trop communément que la liberté 
exifte là où il n’y a peint de tyrans, 8c cette er
reur eft très-dangereufe. Par-tout où un feul homme 
a le pouvoir de la légiflation fans reftriétion 8c 
fans partage , 8c celui de faire exécuter ce qu’il a 
prefcrit, de forte que l’autorité defpotique qui, 
dans tous les gouvernemens , doit fe trouver quel
que part, eft abfolument concentrée en lui feul 7 
8c qu’il foumet tout un peuple à des loix qui ne le 
lient en aucune maniéré j par-tout où un être exerce 
envers les êtres de fon efpece un tel acte de fupé- 
riorité, comme s’il pollédoit la perfection abfo- 
lue, il fe trouvera Un tyran, fi cet homme eft 
méchant ou feulement s’il eft foible , 8c qu’il le 
rencontre auprès de lui des méchans qui aient la 
confiance. La tyrannie peut donc être l’ouvrage 
d’un momentdans un gouvernement qui varie comme 
les rois 8c les miniftres. Peut-être le caractère na-
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tîonal influera fur eux, s’il n’eft point encore abâ
tardi, 8c fi ce caraéîrere eft gai, frivole 5c flexi
ble , adouci & modifié par l’irréfiftible influence 
du fexe aimable fur le fexe doué de force, il tem
pérera les inconvéniens terribles qui peuvent 8c doi
vent ré fui ter de l'arbitraire; ( a )  mais enfin cette 
fauve-garde eft abfolument dépendante des circonfi 
-tances. S’il naît un prince farouche, fanguinaire, 
ennemi des plaifirs de la paix, 8c dont les mœurs 
foient en contradiction avec celles de fon peuple ; 
s’il paraît un miniftre defpote , comme ils le font 
tous lorfqu’ils peuvent l’être , 8c homme de génie, 
comme on en voit à peine un dans un fiecle 5 qu’il 
domine les efprits au lieu d’en être dominé, qu’il 
obfede fon maître, (  b )  qu’il le fubjugue , il s’in
dignera de la réfiftance, même accidentelle, molle 8c 
inactive que lui oppoferont les préjugés de fes com
patriotes : il égqrgera ceux qu’il ne pourra corrom
pre : il bouleverfera tout : il mettra la nation aux 
fers : l’excès de la tyrannie la réveillera peut-être : 
mais que de maux avant la crife ! 8c que de maux 
encore après ! Par-tout où la monarchie eft ini
mitée , il n'y a donc point 8c il ne fauroit y avoir 
de liberté ; il y a tout au plus des repos mo
mentanés qui produifent une fécurité funefte, en-

( a ) Voilà précifément ce qui nous a fauvé des derniers 
outrages du defpotifme. Voyez page 141.

( b ) Claudentes principem fuum , $? agentes ante omnia ne 
fjuid feiat. ( Lampr. in vit. Alex. fev. ) Voilà le fignalement de 
tous les ininifhres, au moins autant qu’ils peuvent.
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racinent l’obéiflance paflîve , 8c ne garantiflent en 
aucun fens le peuple 5c les individus.

Les écrivains modernes, connus fous le nom d’/- 
c o n o m i j î e s , font à cet égard diamétralement oppo- 
fés à mes principes : ils condamnent toutes les con
tre-forces politiques, parce que les voyant mai affifes 
dans tous les gouvernemens, ils les regardent comme 
inutiles 8c même dangereufes. Ils s’opiniâtrent à 
comparer l’autorité fouveraine à l’autorité pater
nelle , vieux rêve philofophique aufli ancien que le 
inonde, feduifant dans la théorie ; mais évidemment 
faux 8c de plus très-pernicieux dans la pratique. 
Quand les rois fe confidéreroient réellement comme 
l e s  p e r e s  d e  l e u r s  p e u p l e s  , êc non comme l e s  p r o 

p r i e t a i r e s  de leur royaume 8c de quelques millions 
d’hommes qui l’habitent ; quand il ferait probable 
que dans une conftitution calculée pour les intérêts 
dun feul, cet être privilégié daignât s’occuper fé- 
rieufement du bonheur de ceux dont il eft le maître 
abfolu , 8c leur facrifier fes fantaifies 8c fes paillons 5 
quand le fouverain des François fe croirait le chef 
d une nombreufe famille , 8c non le feigneur d’une 
belle terre appellce F r a n c e  , ( a )  dont il a droit de 
tirer tout ce qu’il peut ; quand tous fes fuccefleurs 
auraient les mêmes principes, les mêmes fentimens, 
les mêmes lumières que lui, je demanderais encore 
s il n y a jamais eu de bons peres mauvais admi- 
niftrateurs ? s’il n’y a jamais eu de mauvais peres ?

(a ) Loyfeau appelle les defpotes, des monarques Seigneuriaux.
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Ne connoît-on pas même des parricides ? Hé ! que 
penferions-nous de nos loix criminelles 8c civiles, 
fi «lies livroient à la merci de chaque citoyen leurs 
enfans ? ce que nous penfons des premiers Romains 
à fuppofer, ce qui eft plus que douteux qu’ils aient 
jamais exercé ce droit abominable : ( i ) qu’ils ou- 
trageoient la raifon & faifoient frémir la nature. 
L’autorité fouveraine , félon la doctrine économi
que, ne doit avoir d’autre frein que V i n f i r u c l i o n , 
ôc celui-là fuffit. Cette idée eft précifément une 
chimere, mais une chimere qui tend vifiblement à 
introduire le defpotifme.

Sans •doute l’inftruclion eft la première fauve- 
garde de l’homme contre l’homme , puifqu’en lui 
faifant connoître dans fes femblables les mêmes paf- 
fions que les fîennes, & des forces fupérieures , elle 
lui fait prévoir des contrariétés & des rélïftances. 
Sans doute plus la connoiflance des droits naturels, 
d’où fuit celle des devoirs, fera univerfellement ré
pandue , 8t plus le defpotifme trouvera d’obftacles 
à vaincre pour s’établir. Sans doute, fi un prince 
avide du pouvoir arbitraire, prenoit les rênes du 
gouvernement chez une nation libre & parfaitement 
éclairée, il feroit fage 8c modéré, ou bientôt expulfé. 
Mais qui ofera répondre que l’inftruélion fera jamais 
affez univerfelle pour que la réfiftance qu’elle pro
duira foit fuffifante contre les entreprilès du defpo- 
tifrne ? pour que des foldats mercénaires, au lieu 
d’être des inftrumens d’oppreftion, deviennent au 
befoin les ennemis de i’oppreffeur ? pour que, s’ils

s’obftinenf
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5’obftineht à combattre contre la liberté en faveur 
de celui qui les paie , des payfans défarmés ou des 
artifans indifciplinés ofent fe montrer devant eux 
&, facile»! les vaincre ? L’inftruftion donnera-t-elle 
suffi les vertus militaires, fi la conftitution en a 
détruit jüfqü’au germe ? Le plus éloquent des Grecs, 
le plus paftionné pour la liberté fuyoit dans les com
bats $ tant le courage d’eiprit eft un foible garant 
de cette qualité vulgaire appellée valeur. Démof- 
thene pourtant, quoiqu’à peu près aufti mauvais 
politique que grand orateur, éroit bien aufti inftruit 
que le feront jamais vos laboureurs. Mais le triom
phe des citoyens fur les janilTaires fut-il alluré, il 
vaudrait encore mieux prévenir cette extrémité 
cruelle qui coûtera du fang aux vainqueurs, & qui 
les affoiblira par les pertes même des vaincus \ Une 
confiance trop imprudente, comme une trop longue 
patience peuvent & doivent amener cette crife fu- 
nefte. En vain dira-t-on q u e  l ' i n t é r ê t  d u  p r i n c e  &  d e  

l a  n a t i o n  é t a n t  i n d i v i j i b l e s , l a  t y r a n n i e  e f t  u n  v r a i  

f u i c i d e  q u e  l e s  p r o g r è s  d e  L ' i n f t r u c l i o n  r e n d r o n t  i m - 
p o j j i h l e .  Je connois tous ces lieux communs qu’on 
a tant répétés fans fruit : je fais que la vérité de 
ces principes peut fe démontrer jufqu’à l’évidence 
la plus palpable ; mais il n’eft point d’évidence irré- 
fiftible pour les paftîons \ car s’il en étoit une de
puis tant de fiecles que l’on débite ces maximes 8c 
qu’on les viole tout en convenant de leur vérité, 
il n’y aurait plus ni tyrans, ni efclaves. La meilleure 
forme de gouvernement, dit; l’ingénieux Mande-

L
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ville , ( a )  eft celle qui prend les plus juftes mefures 
contre la méchanceté humaine -, car tous les gouver- 
nemens poffîbles feroienr excellens fi nous voulions 
être honnêtes gens. Ne nous livrons donc point à 
des fpéculations vagues , 6c voyons les hommes 
comme ils font, 6c non comme nous les fabriquons 
dans nos rêves platoniques. Si l’on peut, fi l’on doit 
fauver de fa propre démence celui qu’elle porte à at
tenter fur lui-même , à plus forte raifon doit-on ré
primer , ou, ce qui vaut bien mieux , prévenir les 
excès de ces hommes dont la raifon ou la folie dé
cident du bonheur ou du malheur des nations. Eh ! 
qui ofera garantir que l’amour du bien foit jamais 
allez univerfel pour devenir le lien réciproque du 
prince 6c des fujets ? que les lumières générales 
prendront allez d’empire fur les pallions pour for
mer une confcience publique, fi je puis parler ainfi, 
qui prefcrive aux gouvernans 6c aux gouvernés les 
loix de l’ordre ? qui foit le guide , le delpote révéré 
de tous les hommes, 6c la f a g e j f e  u n i e  d e s  n a t i o n s , 
comme s’expriment les Anglois ? (  U n i t e d  w i f d o m  

o f  t h e  n a t i o n  ?  )  L’expérience dément conftam- 
ment toutes ces fpéculations.

On nous cite fans celle la Chine , & nos livres 
d’économie politique font devenus des romans chi 
nois. Mais quand tout ce qu’on en raconte feroit 
vrai , quand tous ceux qui en ont écrit ne fe

Ça) Du gouvernement en général, &  en particulier du gou
vernement Anglois, par B. Mandeviile.
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contrediraient fur prefque tous les points, la légis
lation chinoilè ne feroit encore qu’un pur 6c fimple 
delpotifme tempéré par des circonftances locales 
6c fur-tout par la crainte. Les defpotes ne font 
pas des tyrans dans cet empire, don y en a compté 
cependant, 6c c’eft de beaucoup le plus grand 
nombre )  parce qu’ils voient toujours fufpendus fur 
leurs têtes des millions de bras qu’une famine va 
mettre en œuvre pour les déchirer, 6c qu’ils favent 
par de fréquentes expériences que les excès du défi 
potifme, ou même fies erreurs, peuvent à tout mo 
ment occafioner cette famine. Voilà la fureté des 
Chinois : leur population exceffive, qui tient en 
grande partie à leur tempérament, 6c à leur climat; 
6c leur défefpoir. Mais que de victimes illégalement 
facrifiées jufqu'au moment de la crife ! On a beau
coup cité pour preuve de l’influence 8c du pouvoir 
de ï’inftruélion dans l’empire de la Chine, cette 
anecdote très-connue. Un Chinois indigné de l’op- 
preflîon fous laquelle gémiflbient fes compatriotes, 
fe préfente à l’empereur 8c lui dit : « Je viens m’of- 
» frir au fupplice auquel de pareilles repréfenta- 
» rions ont fait traîner fix cents de mes concitoyens, 
» & je t’avertis de te préparer à de nouvelles exé • 
» curions. La Chine poflede encore dix-huit mille 
» compatriotes qui, pour la même caufe, viendront 
« fucceflivement te demander le même falaife. » Le 
tyran effrayé rentre en lui-même 6c celle fes exé
cutions fanglantes. Je demande d’abord s’il étoit 
bien néceffaire que fix cents vertueux citoyens per̂

I, z
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diflent la vie pour défarmer le defpote, Sc fi îa 
conftitution qui la leur a laifle perdre eft admira
ble ? Je demande enfuite fi c’eft un pays fort heu
reux que celui où , fur cent millions d’hommes, 
il fe trouve dix-huit mille fix cents bons patriotes ? 
Je demande enfin fi ces hommes prêts à fe dévouer 
infruélueufement aux fureurs d’un tyran méritoient 
ce titre, ou celui d’hommes vertueux, 6c s’ils avoient 
une idée bien exacte de leurs devoirs de citoyens ? (a) 

Pour prouver l’excellence de la conftitution ehi- 
noifc, on obferve que les Tartares en conquérant 
cet empire, ont toujours adopté les mœurs 6c les 
loix de la nation fubjuguée, 6c qu’ainfi la fagefle 
des vaincus les a fauvé des malheurs qui fuivent 
ordinairement ces révolutions terribles, en foumet- 
tant les vainqueurs. Mais cela ne prouve abfolument 
rien. Outre que les Tartares devenant fédentaires 
durent trouver plus fimple ÔC plus commode d’adop
ter les loix du peuple conquis, que de travailler à 
une légiflation nouvelle dont leur vie errante ne leur 
avoit pas même donné l’idée , ne voit-on pas que 
les conquérans, ayant toujours été dans ces efcla- 
ves contrées comme un à dix ou douze mille, le 
gouvernement d’un peuple innombrable devenoit 
néceffairement celui d’une poignée d’hommes qui le 
fubjuguoit? Ce triomphe prétendu eft le réfultatné- 
cefiaire de la nature des chofes, 6c la preuve la plus

( a  ) La folution de cette derniere queftion eft très-impor
tante ,  &  je ne déféfpere pas de la donner dans un autre ouvrage»
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complété de la lâcheté des Chinois, S’ils s’étolent 
mieux défendus 6c qu’ils euflent fucçombé de même, 
la deftrudion auroit été plus grande 6c l’influence 
du vaincu fur le vainqueur plus petite. Quand des 
torrens de barbares ravagèrent l’empire Romain, 6c 
exterminèrent la plus grande partie des nationaux, 
à peine refta-t-il quelques veftiges des loix 6c des 
arts des Romains. Quand les Saxons détruifirent les 
Bretons 6c établirent leur domination en Angleterre, 
ils anéantirent les inftitutions antérieures. Les Nor
mands opprimèrent à leur tour les Saxons $ mais fi 
facilement que les vaincus refterent beaucoup plus 
nombreux que les vainqueurs. L’Angleterre a con- 
fervé plus de loix d’origine faxone que d’origine nor
mande. Il faut donc avouer que les invalions des 
Tartares prouvent la pufillanimité des Chinois, 6c 
que l’incorporation de ceux-là parmi ceux-ci ne 
prouve point du tout l’excellence de la légiflation 
chinoife. Au contraire, la lâcheté nationale eft un 
vice qui dépend en grande partie , fi ce n’eft en 
entier, de la conftitution, 6c qui eft une fuite prefque 
inévitable du defpotifme , du régime du fabre, ou 
de celui du bambouc plus aviliflant encore. Eh ! 
quelle légiflation les princes Tartares devoient-ils 
laitier plus volontiers à ce peuple imbécille, que 
celle qui le leur avoit livré fans réfiftance ? Certai
nement le principal devoir d’un fage inftituteur eft 
de procurer à l’état des forces capables de défendre 
fon territoire, fes loix, fa liberté. Tout fyftême po
litique qui ne tient pas à d’excellens établiiîemens
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militaires, ©u plutôt qui ne donne pas à un peu
ple l’efprit militaire fi néceflaire à fa confervation , 
(efprit, pour le dire en paffant, diamétralement op- 
pofé à la fureur légionnaire) tout fyftême politique, 
dis-je, dépourvu de ce reffort eft défeôueux ; 6c 
voilà pourquoi je ne compterai jamais Guillaume 
Penn, d’ailleurs li relpeftable, au nombre des grands 
légiiîateurs. (2 ) En attaquant ainfi pied à pied l’é
difice gigantefque élevé par les enthoufiaftes parti- 
fans du gouvernement Chinois, on l’auroit bientôt 
renverfé, fur-tout fi l’on y jqignoit la critique des 
faits telle que l’a entreprife le favant §C ingénieux 
M. Paw, qui a bien plus fouvent raifon qu’on ne 
l’a cru peut-être en ravalant ce peuple efclave 8c 
fans aucune énergie d’ame ou d’efprit. Je ne pouf
ferai pas plus loin cette difcuffion 5 mais s’il eft 
vrai, comme on l’a tant répété, que ce foit le défi 
potifme des loix qui régné à la Chine par l’influence 
de l’inftruâdon, je demande aux économiftes, je 
demande aux ennemis des contre-forces politiques, 
aux contempteurs des monarchies limitées, s’ils ont 
parole des defpotes Européens qu’ils bifferont ré
pandre l’inftruétion de maniéré qu’elle en vienne jufi 
qu’à produire chez eux de fi beaux fruits ? Si telle 
eft leur intention, ils prennent une route bien détour
née pour faire aux hommes un fi grand préfent, 6c 
je doute que ceux qui ont le bonheur de vivre fous 
un gouvernement limité, abandonnent à leurs prin
ces une autorité abfoluc, en attendant que l’infi 
trection leur ferve de flambeau 6c de frein. Je con-

C 1^7 1
nois tout le mérite de la doctrine économique ! Je 
fais que d’excellens efprits l’ont adoptée 6c propa
gée , ÔC parmi ceux-ci j’en citerais bien un qui 
penfe tout ce que je viens de dire, 6c le dirait beau
coup mieux que moi s’il l’ofoit j mais on fe donne 
des entraves en fe rangeant fous les drapeaux d une 
fefte , 6c voilà pourquoi la vraie philofophie , qui 
les toléré toutes, en fuit l’enthoufiafme 6c le nom. 
( a )  Laifi'ons-là les feétes, 6c fur-tout haïïfons la 

tyrannie 6c tout ce qui peut y conduire.
Les nations feront le jouet d un feul ou d un 

petit nombre, tant que leurs.legillations ne limite
ront pas l’autorité de leurs chefs, de maniéré qu ils 
ne puiffent jouir que de la félicité publique. S il 
leur eft. libre de faire un ufage arbitraire de leur 
puiffance , ils fe mettront toujours au-deffus des 
réglés de la juftice, dufient-ils nuire à leurs propres 
intérêts , parce que celui qui peut tout, ne connoît 
d’autre intérêt que i’impulfion momentanée de fit 
volonté .ou de fa fantaifie. L ’hiftoire de l’homme 
l’attefte aufii bien que celle de fes aûions. La mo
dération ne s’allia jamais long-tems avec un pouvoir 

illim ité, 6c la juftice ne fe trouve qu’où régné la mo
dération. Les faftes des monarques les plus defpoti- 
ques qui aient jamais été, je veux dire les empe
reurs Romains 6c les princes Orientaux, nous orfrcnt

( n )  C ’eft là l’idée que M. Diderot nous donne du véritable 
philofbphe écleftique dans le beau tableau qu il a fait de l hn-  
toire Sc delà doarine de l’écleaifm e. ( Voyez dans l’Encyclo

pédie cet excellent article.)
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des aftes de démence ôc de férocité, des cataftro- 
phes funeftes qu’on chercherait en vain ailleurs. Leur 
adminiftration ne fut fi défaflreufè que parce que 
leur autorité étoit fans bornes. S’il n’étoit queftion 
que des delpctes de Rome, peut-être imputeroit- 
on uniquement leurs excès au naturel de ces monf- 
tres fanguinaires, quelqu’étonnant qu’il pûtparoître 
que dans un court période , des tyrans fi farouches 
fie fuifent fuccédés par le feul effet du hafard. Si 
l’Afie nous offrait feule ces effrayantes fcenes, on 
rejeteroit fur le climat les paffions forcenées de fes 
maîtres ôc leurs fureurs. Mais la Grece a été libre, 
& l’Angleterre fut efclave. Les defpotes Mofcovites 
ont-ils paru moins infenfés que les tyrans de l’Afie ? 
Quand on voit l’orient ôc l’occident fouillés des 
mêmes forfaits , le midi brûlant ÔC le nord glacé , 
montrer fous la même conftitution , les mêmes cri
mes , on ne fauroit nier que c’eft la nature du gou
vernement ôc non le climat ou le caractère particu
lier des princes qui les produifent. Le plus grand 
intérêt des hommes eft donc de garantir leur liberté 
par des loix dont l’exécution ne puiffe être éludée , 
ni le cours interverti. ( 3 ) Alors feulement l’admi- 
niftrateur fùprême ne fera plus refponfable des in- 
convéniens particuliers : alors il pourra , il devra 
même en détourner les yeux , s’il faut pour y remé
dier , violer des réglés dont l’utilité générale eft re
connue. Des princes qui n’en refpeélent aucunes , 
entendent vanter tous les jours leur bienfaifance au- 
delà même des limites du pays, où leur defpotifm©
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nécefiite le menfonge ou le filence. Grâces à nos 
lâches flatteries, tandis qu’ils défolent d’immenfes 
contrées fur lefqueîles ils n’ont d’autres droits que 
les defirs de l’ambition la plus effrénée qui fut ja
mais , ils fe croient peut-être de bonne-foi acquit
tés envers l’humanité, parce qu’ils ont fait deux ou 
trois bonnes aéfions qui ne leur ont rien coûté que 
de vouloir , qui n’intéreffent que deux ou trois par
ticuliers , qui font récrier les courtifans ôc excitent 
l’enthoufiafme des fots. Trahirons-nous toujours la 
vérité pour ceux-là même que nous n’avons aucun 
intérêt à flatter ? Confpirerons-nous fans ceffe con
tre notre propre tranquillité ÔC celle de nos fèm- 
blables ? Nous divinifons des actions fur lefqueîles 
l’être le plus ordinaire, l’ame la plus vulgaire rou
girait de balancer , lorfque l’éclat de la couronne 
leur donne de la publicité , ÔC nous gardons un lâ
che filence.... Que dis-je ?... Le plus fouvent, nous 
nous épuifons en éloges fur des forfaits qui arme
raient les tribunaux humains contre tous autres que 
les princes. Il faut que nous ayons une étrange idee 
de ce dont ils font capables ! Ceffons de confondra 
leurs devoirs ôc les nôtres, ôc de féparer leur mo
rale ôc la nôtre. Ils ne font pas faits pour fe livrer 
à des détails fur lefquels ils font le plus fouvent 
trompés, ôc dont ils ne s’occupent prefque jamais 
qu’au préjudice des loix ÔC des jurifdiétions legales, 
mais ils nous doivent fur-tout l’exemple de la juf* 
îice qu’ils nous forcent à refpecfcr. Eh ! qu’importe 
à l’humanité dévouée à fouffrir prefqu’également de
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leurs erreurs & de leurs crimes, défoîée par leurs 
pallions, leurs plaifirs, leurs fureurs, leurs jeux, 
leurs caprices, leur union , leurs querelles j qu’im
porte à l’Europe partagée entre quelques individus 
qui femblent s’être faits des loix, des principes, 
des intérêts féparés , & regarder la morale des au
tres humains comme un préjugé qui ne mérite que 
leur mépris qu’importe à l’Europe que fes maî
tres dont le pouvoir s’accroît chaque jour 8t dont 
la confédération eft cent fois plus redoutable que 
leurs guerres les plus fanglantes, puifqu’elle n’an
nonce que la paix terrible de la fervitude , (4) puis
que déformais les traités décideront au gré des fan- 
taifies de cinq ou lix defjrotes de la liberté, de la 
propriété, de la vie des hommes, puifque le pouvoir 
arbitraire montrera de toutes parts un front me
naçant , un rempart inexpugnable $ que nous im
porte , dis-je , que l’orgueil ou la pitié , les fenfa- 
tions du moment, ou les rufes de l’amour-propre 
arrachent à nos princes des larmes ftériles , des 
maximes infruétueuies, des dons intéreffés ? Quel
ques bienfaits obfcurs rachetent-ils de grands cri
mes? Non, non , fans doute : la haine des médians, 
voilà la bonté des rois : (a )  la vigilance & l’inté
grité, voilà leur bienfaifance : ( h ) l’économie, voilà

( a )  La haine des méchans ejl la bonté des rois, —  Je ne me 
rappelle pas le nom du poëte moderne qui a fait ce beau vers.

( b )  Am icosjl malos reperit, aut Jî viclus amicitia vel nece/Jï- 
tudine , Hefcierit puniri , fa!t:m dimittit à Je diçens, his carior ejl 
miki tota refpublica, ( Lamprid. in vit. Alex. Sév.)
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leur libéralité : le refpect des hommes, l’obfervation 
des loix naturelles St pofitives, voilà leur juftice. 
Qu’ils foient méchans aux méchans, ou plutôt qu’ils 
foient rigoureufement juftes envers. tcMs, ils feront 
toujours allez bons ; ils ne doivent que ce qu’ils peu
vent. La loi , dit M. d’Agueffeau, répond des incon- 
ye'mens qu'on éprouve quelquefois en la fuivant ; 
mais l'homme eft refponfuble de ceux qui arrivent 
lorsqu'on s'eft e'carté de la repie. Si les magiftrats 
tje font point infaillibles, ni même incorruptibles ; 
i i les loix revêtues du confentement public, éprou
vées par l’expérience , pefées à la balance du droit 
naturel, de l’humanité , de la raifon , ont encore 
des défauts , foit de prévoyance, foit de précifion, 
fuit de clarté ; -fi les formes les plus Amplifiées, les 
mieux entendues pour l’intérêt de la juftice & de la 
vérité , entraînent quelques lenteurs, ce font les fui
tes inévitables de l’imperfeéHon humaine , qui di
minueront par les efforts des bons efprits , la com
munication des lumières , les progrès , l’univerfa- 
lité, la liberté de l’inftruéHon mais les maux qu’en
traînent le renverfement de l’ordre , Tufiirpation fur 
les loix , la faveur, l’ignorance, la précipitation , 
les déplaçemens, l’arbitraire : tous ces maux, dis-je, 
font les vices du gouvernement, & les crimes du 
fouverain, puifqu’il outre-paffe fes droits 8t trahit 
fes devoirs ; & tous les beaux prétextes dont il cou
vrira fes UiUrpations funeftes feront autant de ma
noeuvres du defpotifme.

« Si l’on établit un jour,4 * dit le marquis de Mi-
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» rabeau, (a) des prépofés à la juftice, police St 
» finance, ces hommes, femblables aux m i j j i  d o m i -  

w n i d  des empereurs qui détruifirent tout ordre 
» dans l'empire Romain, ôc préparèrent fa chute en 
» mettant au défofpoir les peuples des provinces, 
» feront tout dans l’état, St il ne faudra que trente- 
» deux hommes pouf gouverner le royaume.»

Or voulez-vous favoir comment fe conduisent ces 
préteurs , ou pour parler françois, ces intendans, 
quand ils jouiffent d’une confiance entière, d’un pou
voir illimité ? Lifez l’hiftoire de ces magiftrats Ro
mains qui réunifToient en eux toute la puiffancé 
civile St militaire. Ils étoient prefque tous comme 
autant de tyrans qui ne fecroyoient armés de faifceaux 
St de haches, St revêtus de l’autorité que pour exer
cer impunément dans leurs provinces un brigan
dage ouvert, pour forcer toutes les barrières de 
la juftice St de la pudeur $ enforte qu’on ne pût 
mettre en fûreté contre leur violence ni fes biens , 
ni fa maifon , ni fa vie, ni fon honneur. ( 5 ) Lifez 
le portrait de Verrès , (6) tracé par un grand maî
tre , d’après des faits inconteftables St reconnus 
vrais par un jugement authentique. Voyez-le tour
mentant les Siciliens de toutes les maniérés imagi
nables , foulant aux pieds tous leurs privilèges , 
toutes leurs loix , St prenant fes caprices ou ceux 
de la courtifanne Chélido pour feule réglé dans les 
jugemens qu’il rendoit: voyez-le vexer les infortunés

(a ) Ami des hommes, tome I I , édit, in -iï, page 99».
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laboureurs qü’il étoit chargé de protéger St d’encoii* 
rager, piller tous les citoyens avec une avidité qui 
tenoit de la fureur * dépouiller les villes, les tem
ples , les maifons des particuliers, St faire regret
ter les Denys St les Phalaris. Voici comme cet im
pitoyable exaéteur fe debarraifoit de ceux qui au- 
roient pu l’accufer.

a  On enfermoit dans la prifon les malheureux 
» qu’il avoit condamnes : on faifoit les apprêts de 
» leur fupplice, St l’on tourmentoit d avance leurs 
» parens, en les privant de la confolation de voir 
» leur fils, de leur porter la nourriture St les autres 
» foulagemens dont ils avoient befoin. Les peres 
» St les meres revoient couchés aux portes de la 
» prifon, St y paffoient les nuits entières , ne pou- 
» vant obtenir la liberté d’embraffer leurs enfans. 
j) Ils ne demandoient que la pefmiffion de recueil- 
» lir leurs derniers foupirs. Devant la porte fe te- 
33 noit le geôlier, le bourreau du préteur , la ter- 
3) reur St la mort des citoyens ; en un mot, le lie- 
3) teur Seftuis qui tiroit un tribut de toutes les lar- 
3) mes qu’il faifoit verfer. -— Pour entrer vous don-  

33 nere%_ tant; — pour porter de- la nourriture tant.... 
>3 Perfonne ne refufoit.... Mais que me donnerez 
3) vous pour tuer votre fils  d’un feul coup ? afin 
>3 qu’i l  ne fouffre pas long-temsl afin qu’il ne foit 
33 pas frappéplufieurs fois ? afin qu'il perde la vie 
33 fans aucun fentiment de douleur ?... On p.ayoit 
33 encore le liéfeur pour un fi funefte fervice... - 
» O douleur inconcevable ! ô fîtuation la plus
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» cruelle qui fût jamais ! Des peres étoient con- 
» trainrs de donner de l’argent, non pour fauverla 
» vie de leurs fils, mais pour hâter leur mort ; 8c 
» les fils eux - mêmes négocioient avec Seftius 
» cette grâce d’un coup unique: pour derniere 
» marque de leur tendreffe , ils demandoient à 
» leurs parens de rendre par de l ’argent ce bourreau 
» plus traitable, 8c  de diminuer leurs tourmens.. .  3 
» Voilà fans doute bien des rigueurs exercées con • 
» tre ces malheureux peres 5 mais au moins que 
» la mort de leurs fils foit la derniere.. . .  N on, 
» elle ne le fera pas.. . .  La cruauté peut-elle donc 
» s’étendre au-delà de la vie ? . . .  On en trouvera 
» les moyens ; car après que leurs fils auront été 
)> exécutés, on expofera leurs corps aux bêtes : 
» fi c ’eft-là.le comble de la douleur pour un pere, 
» qu’il achette à prix d’argent la liberté de donner
» la fépulture à fon enfant__ » ( 7 )

Mais qu’y a-t-il de commun entre nous 8c  ces 
horreurs ? . . .  Rien que ce qui y conduit infailli
blement. L ’a r b i t r a i r e . Ce n’eft pas parce que les 
triumvirs étoient cruels qu’ils furent abfolus 3 c ’efl 
parce qu’ils étoient abfolus qu’ils furent cruels.... 
Nous fommes loin encore de ces excès de tyrannie..,. 
O u i, parce qu’il répugne à nos mœurs de verfer. le 
fang ; mais les mœurs peuvent changer 8c elles 
changent tous les jours ÿ 8c le delpotifme les a ren
dues dans tous les tems molles 8c atroces : ( 8 ) i l  

EST COUPABLE DE TOUTES LES INJUSTICES ET DE 
TOUS LES CRIMES DES HOMMES j c ’eft le fagç Po~
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lybe qui parle ainfi. D’ailleurs j’ai déjà dit que la 
mort étoit la plus aiguë des fouffrances $ mais la 
plus courte 8c la moins cruelle. Vifitez les prifons, 
(vous apprendrez dans cet ouvrage ce qui fe pafie 
dans celles où l’on ne peut pénétrer, ) parcourez 
les campagnes, obfervez nos colonies où le gou
verneur 8c l’intendant font précifément abfolus j 
vous verrez à quoi fe réduifent notre pitié 8c notre 
modération : vous verrez fi jamais aucun pays éprouva 
des concuffions plus atroces. Nous fommes loin des 
abominables fpeclacles que Cicéron nous a peints 
d’une maniéré fi touchante, parce que nos préteurs 
ne tiennent pas encore le glaive \ mais le jour où ce 
fera l e  b o n  p l a i f i r  d u  r o i , ils le tiendront, parce 
que le pouvoir judiciaire eft encore féparé du pou
voir exécutif dans les cas ordinaires $ mais les excep
tions fe multiplient fans celle.... Après tout, n’a
vons-nous donc jamais eu de Verrès ? C’efl: ce que 
nous examinerons bientôt} mais en attendant je 
dis : fi le gouvernement attirant tout à lui-5 fe mê
lant de tout, voulant tout infpeéler, tout diriger, 
tout ordonner, complique 8c multiplie tellement 
les détails 8c les détailleurs que fes chefs ne foient 
plus que de J i m p l e s  p r é p o s é s  a u x  f i g n a t u r e s  , 8c fe 
trouvent abymés dans la plus profonde anarchie, à 
force d’avoir tendu tous les refiorts de l’autorité ; 
fi, comme l’a dit un écrivain moderne, l e s  m i n i f -  

t r e s  v e n d u s  d a n s  l e u r s  r e d o u t a b l e s  c a b i n e t s  v o i e n t  

m e t t r e  à  V e n c h è r e  l e u r s  a u d i e n c e s , l e u r  r e p o s , l e u r  

f o m m e i l , l e u r s  d i f t r a c t i o n s  ; (9) fi l’intrigue 8c la
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corruption ont gagné depuis les plus hauts rangs 
jufqu’aux derniers ; li nous adorons &. les gens en 
place & leurs affranchis ; fi nous proftituons nos 
hommages à leurs efclaves parvenus fct tenons à 
honneur d’être en relation avec leurs valets ; (  a  ) 
fi l’on voit parmi nous d’un côté la hardieffe êé le 
pouvoir de tout faire impunément, §Ç de l’autre la 
crainte de parler même pour le bien public qui ne 
touche perlonne, & dont le defir , proferit fous le 
nom d’enthoufiafme, eft devenu le premier & le plus 
dangereux des ridicules ; enfin, fi le gouvernement 
militaire eft généralement établi) nous ne fommeS 
pas loin des derniers excès du defpotifme.

Mais prenez-y garde : ce que vous venez de lire 
des exactions du préteur de Sicile, fè paffoit dans 
les beaux jours de Rome. Quand la dictature per
pétuelle eût amené le régné abfolu de l’oppreffion; 
quand les arrêts fendus par les intendans de l’em
pereur eurent la même force que les fiens propres ; 
quand des affranchis prépofés à l’adminifttation de 
fes biens, ou fes domeftiques furent mis au niveau 
de lui-même & deS loix ; quand ia décifion de tou
tes les affaires, le fort des accufateurs & des accu- 
fés renfermés dans le palais, dépendirent d’un petit 
nombre de gens' en faveur ; ( ïo) quand tout fe li
vra à l’argent 8t à l’intrigue, la terre enfanglantée 
regretta les Verrès ; ( 11 ) c’eft alors qu’on rendit

Ca ) Etiam Satrium atque Pomponium venerebamur. Libéras 
quoque ac janitoribus ejus notefcere pro magnifieo accipiebatur„ 

(T a c it. ami. 1. V I , 8.)
autant

t  î 7 7  ,3
autant d Vêtions de grâces aux dieux que le prince 
ordonna d’exils ÔC d’affaffmats ; ( a )  c’eft alors 
qu’on vit l’empire devafté par des fureurs inouies, 
les mers couvertes d’exilés, les rochers teint de fang, 
Rome livrée à des violences plus barbares , la no- 
bleffe, les biens, l’acceptation, le refus des hon
neurs devenus des crimes > 8c les vertus des arrêts 
de mort. Les meurtres , les brigandages affermés 
par autorité publique, les affaffms des citoyens ob
tenant l’impunité, les richeffes 8c prefque les cou
ronnes civiques, les délateurs comblés de récom- 
penfes auffi odieufes que leurs forfaits, jouiffant, 
comme de dépouilles légitimes, les uns des facer- 
doces Sc du confulat, les autres du maniement pu
blic 8c fecret des affaires , 8c libres de tout ordon
ner , de tout renverfer, la haine & la terreur fuf- 
citanr les efclaves contre leurs maîtres, les affran
chis contre leurs patrons, & au défaut d’ennemis, 
les amis contre les amis. ( 12 ) Et quels étoient les 

; înftrumens de cette effroyablq corruption , de cette 
infernale tyrannie ? Des lettres de cachet, & des lé
gions. On avoit inventé une méthode de gouverner 
infiniment plus courte que celle des préteurs , 8C 
cette méthode eft retrouvée de nos jours. Un feul 
donnoit pour loi fes fantaifies , il commandoit à 
ceux qu’il haïffoit de mourir; (13) ^ ês amis 
obtenoient de lui tout ce qu’ils pouvoient defirer.

( a )  Q u o t i e n s  f u g a s  &  c œ d e s  j u j j i t  p r i n c é p s , t o t i e n s  g r a t e s  d é i s  

a c i u s  ,  q i u e q u e  r e r u m  f e c u n d a r u m  o l i m  t u m  p u b l i c œ  c b d i s  i n f i g n i  

a  f u i f i è . (T a c it. arm. XIV, 64.)
M

/
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On croirait qu’un homme doit être bien embarrafîé 
pour conduire de fi grandes machines ! Mais point 
du tout. On Amplifie les objets : le di&ateur Ro
main égorgeoit tout ce qui le gênoit ; nous ne Tom
mes pas fi fanguinaires : nos dictateurs modernes 
rempliront la Baftille, Vincennes 8c autres lieux 
falutaires : or un enfant y garderoit dix mille per- 
fonnes, une fois les portes fermées ; ainfi plus d’em
barras_Mais les autres s’irriteront... Peut-être
que non : nous fommes fi patiens ! Après tout, il faut 
bien que chacun ait fon tour, ou l’équilibre des 
chofes humaines Sc même celui de la nature ferait 
rompu. Romains qui m'écoutei , difoit le Dalmate 
Bâton, prenepvous-en à vous-mêmesJi nous fom
mes révoltés ; pour paître vos troupeaux vous en
voyer des loups &  non des pajîeurs. Voilà le ma- 
nifefte de tous les peuples opprimés. Je ne vous 
promets donc pas que les cohortes prétoriennes ne 
faffent 8cne défallent un jour les rois 5 (14) que l’a
narchie ne fuccede au defpotifme d’autant plus foi- 
ble qu’il a plus de foldats, fi ces foldats ceffent 
d’être fideles ■ je, vous prédis même que cela arri
vera ; car la nature des chofes ne fauroit changer. 
En attendant il y a des palliatifs. ElTayez de mettre 
tout le royaume en prifons d’état. Cela fera cher; 
mais les biens des détenus y pourvoiront. Des negres 
ou des blancs enchaînés les cultiveront : on ne vous 
contrariera plus : vous ferez maître ; maître abfolu 
par la grâce de Dieu 8>C des verroux ; & le defpo
tifme promenant fes regards fur de vaftefi déferts t 
s’applaudira d’avoir tout opprimé....
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Voilà, voilà néceffairement où doivent noilS' con

duire nos fyftêmes arbitraires. Car fi l’autorité def- 
potique eff bonne, on ne fauroit la rendre troj? 
complété , ni trop fimple : il n’y a donc point de 
milieu : ou le régné abfolu des loix, ou le régné 
abfolu du dèfpotifme. Je viens de montrer ce que 
nous gagnerons à ce dernier régime ; cherchons ce 
qu’indépendamment même des révolutions d'alitant 
plus prochaines que la puiffance eft plus abfolue, 
il produira au defpate qui ne fait pas , qui ne fâura 
jamais qu’il chancelé fur fon trône depuis le montent 
où la vérité a ceffé de pouvoir arriver jufqu’à lui.... 
L’infortuné! je le vois auffi efclave que ceux qu’il 
tient aux fers. Je lui vois moins de crédit dans fon 
empire* qu’aux maîtreffes des commis de fes vizirs. 
Il foule tout un peuple ; il expofe fa couronne 8c 
fa perfonne pour l’intérêt de quelques hommes qui 
s’emparent de lui par toute forte de voies , qui le 
gardent à vue, qui font fes maîtres (15) en un- 
mot , 8t feraient bientôt fes fuccefieurs , fi l’in
trigue qui affiege le trône , ne le défendoit de leurs 
attentats en renverfant tour-à-tour les ambitieux 
2c leurs projets. « Mes peuples font mes fujers, 
» dit fïerement ce monarque. Soit ; mais qu’es-tu, 
j) toi? Le fujet de tes miniftres : Sc tes miniftres, 
» à leur tour que font-ils ? les fujets de leurs com- 
« mis ; les valets de leurs valets. Prenez tout, ufur- 
» pez tout, 8c puis verfez de l’argent à pleines 
» mains : dreflez des batteries de canon : élevez des 

gibets, des roues : donnez des loix, des édits :
M 2

»
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p  multipliez - les elpions , les foldats , les bour- 
» reaux, les chaînes. ... Pauvres petits hommes ! 
» de quoi vous fert tout cela ? Vous n’en ferez ni 
»: mieux,, fervis, ni moins volés, ni moins trompés, 
» ni plus abfolus \  vous direz toujours : nous v o u - 

» l o n s  St vous ferez toujours ce que voudront 
» les autres. »  (  a )  Eh ! ne vaudroit-il donc pas 
mieux, fans fe donner tant de peines ; ( vos fronts 
foucieux les décelent allez ) fans s’expofer à tant 
de dangers ( à quoi bon ces prifons , ces chaînes, 
ces innombrables foldats, lï vous ne les craignez 
pas?) fans prodiguer tant d’or, (que vous pourriez 
du moins employer à des ufages plus agréables ; ) 
fans faire tant de malheureux , dont l’idée eft quel
quefois importune, pour être à la fin malheureux 
foi-même ,• fouverainement ennuyé , 8t dans le fait 
un efclave couronné 5 ne vaudroit-il pas mieux ne 
vouloir que ce qu’on peut, ne faire que ce qu’on 
doit, employer les hommes à fon profit au lieu 
de: les opprimer St ce profit pour qui peut-il être 
plus grand que pour celui qui eft invefti de la 
puiflance publique ? qui la repréfente ? qui l’exerce ? 
Je conçois que des miniftres, pour la plupart hom
mes nouveaux , qui, ne pofledant qu’une exiftence 
précaire St momentanée, ont tout à gagner St prefi 
que rien à perdre, fe hâtent de pouffer aufli loin 
qu’ils peuvent leur autorité fragile, pour faire rapi
dement leur fortune , pour s’attacher des créatures, 
pour réalifer leurs délits. II leur faut profiter de

( a )  Emile.
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l’inftant \ demain ils ne feront plus. Mais ce prince 
né pour régner St qui mourra fur le trône ÿ ce prince 
qui jouit d’une puiflance durable qu’il trânfrnettra 
à fes enfans, fe nuit à lui-même autant qu à fon 
peuple par fon infatiable & capricieufe avidité. 
Pourquoi donc ne refpeéteroit-il pas des loix dont 
il eft fi favorifé ? Elles lui affûtent tout le pouvoir 
qu’il peut exercer fans rifque pour luirmême St 
pour les autres : tous fes maux feront fon ouvrage.
Il ne tient qu’à lui d’être heureux St de faire des 
heureux. Ce n’eft même qu’à l’aide de cette der
nière faculté qu’il peut exercer la première. Toute 
cette, vaine montre qui l'environne eft pour les au
tres. Leplaifir de faire du bien eft pour lui feul : 
tout le refie a fes amertumes ; ce plaifir les adou
cit toutes : la joie de faire du bien eft tout autre
ment douce & touchante que celle de le recevoir : 
c'eft un plaifir qui ne s'ufe point ; plus on le goûte, 
plus on fe rend digne de le goûter : on s accou
tume à fa  profpérité propre, & l'on y devient in- 
fenfîble ; mais on fent toujours la joie d'être Vau
teur de la profpérité publique; {a) quoi de plus 
aifé , de plus fimple St de plus fûr que de remplir 
une fi belle deftinée ? Que le prince mette fa con
fiance dans des loix légitimées par le con lentement 
général, éprouvées par le tems , confolidées par
l’habitude , St qui feront bientôt abrégées 5c per-

feftionnées fi l’on veut profiter des lumières publi-

( a ) Maffillon qui a à peu près copié ici comme dans beau
coup d’autres endroits Séneque. ( Epift. 9 4 - ) ^
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gués au lieu de les étouffer : qu’il mette fa con
fiance en ces loix : elles le fioulageront en dimi
nuant f o n  ouvrage , en le débarraffant des intrigans 
qui auront moins à gagner auprès de lui ; 8C par 
cela feul les mœurs publiques feront réformées j 
elles centuplerontfes forces en centuplantfes moyenŝ  
elles feront fa fureté en multipliant autour de lui les 
hommes contens de leur fort, en intéreffant à lui 
tout ce qui refpire fous fa proteélion. Je ne fais fi 
toutes les hiftoires nous abufent ; mais s’il en faut 
croire quelque choie, il eft évident que ceux qui 
ont violé les loix ont bouleverfé bien des empires, 
tandis qu’en relpecfant les hommes 8c leurs droits, 
on n a jamais fait de mal ni aux nations, ni aux lou- 
verains»

Parcourons les difficultés qu’on peut oppolèr à 
ces principes. Je fuis bien loin d’en vouloir diffi- 
rauler aucune j car c’efl: de bonne-foi que je cher
che la vérité.

NB. O n  a  o u b l i é  d e  r e m a r q u e r  q u e  l a  n o t e  8 ,  

P a g e  i t t ' e f l  a u t r e  c h o f e  q u e  l ' e x t r a i t  d u  d i f c o u r s  

q u e  A I .  d e  l a  B r é t i g n i e r e s  e u t  l e  c o u r a g e  v r a i m e n t  

c i v i q u e  d e p r é f e n t e r  l e  i g  d é c e m b r e  i j j 8  a u  p a r l e 

m e n t  d e  P a r i s , q u i  n ' a  r é p o n d u  q u e  p a r  u n  IL  n ’y

A  L IE U  A D É L IB É R E R-II, n 'y  A  L IE U , ju fte

c i e l  !  &  i l  s ' a g i t  d e  d e u x  m i l l i o n s  d e  c i t o y e n s  !... 
Q u o i  q u ' i l  e n  f o i t , l ' h o m m a g e  d e  r e c o n n o i f f a n c e  q u e  

I o n  a o i t  a  l a  b e l l e  a c h o n  d e  M ,  d e  l a  B r é t i g n i e r e s , 
d e v o i t  ê t r e  c o n j i g n é  i c i .
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N O T E S  «

n v h u i t i è m e  C h a p i t r e .

( j) J-VIlonsieur Perrenot a très-bien prouve , ce me fiemble, 
que chez les Romain* le pere n’eut jamais k  droit de tuer, de 
vendre, ni même d’expofer un enfant nouveau né. Le jus quiri- 

tiiim, , droit particulier aux Romains & inconnu à toute autre 
nation , cette mqjejlé paternelle d’ un juge domefiique ( car cas 
termes étoient propres "Sk confaçrés ) confiftoit en un tribunal 
particulier où le pere accufoit fon fils criminel & obftiné dans 
fa rébellion devant des parens , des amis ou des voifins qui fie- 
geoient comme juges , & qui après un mur examen déclaraient 
le fils innocent ou coupable, & dans ce dernier cas pronos- 
çoient fentence de prifon,de fouet, d’exil ou même de mort. 
(Voyez Abrahami Perrenot, icli. fafaculus prunus exercilatio- 

num , &c. tome I , differt. I l ,  Groningue , i 77 S- le*
Antiquités romaines de Denys d'HalicarnaJfe, L II  ,  §• 1.5 > 8t 

Gravina de jure naturali gentium , §. t u  )

( 2 ) Ce défaut fi important de fon fyftê'me de législation 
influe aujourd’hui bien fenfiblement fur la conftitution des états- 
unis de l’Amérique. La Penfylvanie qui me paraît d’ailleurs la 
province la mieux organifée , fi je puis parler ainfi, permet a 
tout homme qui, réclamé par l’état, ne voudra pas le fervir, 
de fournir à fa place un autre foldat, ou même une fournie d ar
gent ; aiufi ce peuple , le plus refpeftable de l’univers, ses braves 
& généreux Américains qui afpirent à la liberté , ont déjà éva
lué en argent le fang humain , le fervice de la patrie , & la 
défenfe fera confiée à des étrangers ou à de miférables merce
naires. Je me trompe fort, ou il n’en faut pas davantage pour 
préparer l’efclavage d’une, nation. Le nouveau Jerley & 1 état 
de la Délavarre ont adopté cette diipofition des Penfylvamens.

( ? ) Voyez fur ce fujet tout le troifieme livre des loix de 
Platon, où il examine 8t détermine parfaitement bien la caufo

M 4
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de la décadence des empires. N ’en déplaife aux économiftes , 
Platon étoit un très-grand homme , &  il eft bien loin de leur 
avis. Un efprit divin dans une nature humaine , dit-il en parlant 
de Lycurgue, dont les économiftes font fort peu de cas comme 
de tout ce qui n’eft pas e u x , voyant la puiffance des rois encore 
trop abfolue, l’adoucit &  la modéra en y mêlant la fageffe du 
fén at, 8i en égalant à l’autorité des loix selle des vingt-huit 
fénateurs qui le compofoient,

( 4 ) Oh ! combien cette prophétie terrible fe vérifie chaque 
jour. Les conquérans du moins ne'fe rendoient coupables que de 
crimes confacrés par de grands exemples, juftifiés &  honorés 
par de grands périls ; mais aujourd’hui les forts conlpirent lâche
ment contre les foibles, &  dans un inftant la liberté ne fera 
plus fur la terre.

P euples qui fèmblez oublier que le mot république n’eft 
•qu’un vain SON fans les mœurs &  les vertus républicaines ; que 
ïa foibleife conftitutive des petits états fédératifs n’a de com- 
penfàtion qu’une adminiftration douce &  paternelle , &  le ref- 
peft inviolable de la liberté civile ; voyez Geneve. Geneve 
qui ne joua jamais de fcenes importantes dans les funeftes dra
mes des conquérans ; mais qui lutta pendant plus de fix fîecles 
avec héroïfine &  perfévérance contre les rnfès &  les violences 
du defpotifme ; qui produifit plus d’un gjand homme , &  ( tréfor 
plus rare chez les modernes ) un grand nombre de bons &  ver
tueux citoyens; qui, au milieu de la fervitude prefqu'univer- 
felle de l’Europe, offrit un afyle à la liberté de penfer, &  donna 
dans ce iiecle de mollefle &  d’inertie plus d’exemples de courage 
d ’efprit &  de fermeté d’ame , que les grandes puiflances politi
ques &  guerrières n’en ont donné de valeur belliqueufè ; Geneve 
où Fon trouvoit encore hier un caraftere national, l’amour des 
ïo ix , les mœurs fimples des états libres , des vertus publiques 
&  privées : Geneve qui doit tout à elle-même &  prefque rien à 
la nature, fi ce n’eft la beauté &  la falubrité de fa fîtuation: 
Geneve , exemple mémorable de l’étonnant degré de profpérité 
auquel peut atteindre la liberté : Geneve fèroit libre encore , fl; 
le  pouvoir judiciaire n’y  avoit pas réfidé dans des tribunaux 

rendus, par une çonfdtution bizarre, juges 8t parties ; f i ,  tou-
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jours attachés à la vaine idée de leur indépendance, les Gene
vois n’avoient pas plus fouffert des magiftrats qu’ils fe font 
donnés , qu’iis ne firent jamais de leurs ennemis extérieurs les 
plus acharnés ; s’ils avoient fuffifamment garanti leur liberté 
individuelle ; fi l’ariftocratie frémiflant de rage en entendant le 
peuple réclamer la connoiffance de fes loix, n’avoit pas porté 
un coup mortel à la patrie , en provoquant fur elle le glaive, ou 
ce qui revient au même , la médiation des puifîàns ; fi les vertus 
des républiques enfin ne déplaifoierit pas aux rois, 8t plus en
core , s’il eft poffible, aux ariftocrates-----Mais laiffons au jeune
& vertueux citoyen, qui à vingt-quatre ans a mérité 1 honneur 
d’être profcrit, le trifte devoir d’immortaliièr les malheurs St les 
révolutions de fa patrie ; difons feulement à l’Europe entière: 
Peuples ! s’il en eft tems encore , repouffez la paix que prefcn- 
vent les rois. Leurs dons font plus funeftes que leur courroux. 
(  Note des éditeurs. )

( S ) Nunquam tibi venit in mentem, non tibi idcirco fafces & 
fecures, & tantarti imperii vint, tantam que ornamentorum om
nium dignitatem declam, ut earum rerutn vi & aucloritate, ut 
omnia. repagula juris, pudoris & officii perfringeres, ut omnium 
bona prcedam tuam duceres ; nullius res tuta , nullius domus 
claufa , nullius vita fepta , nullius pudicitia munita contra tuam 
cupiditatem & audaciampoffet ejje. (Cic. Verr. V II, 59.)

( 6 ) Je cite Verrès comme le plus connu ; mais les exemples 
de crimes plus horribles encore que les liens, s’il eft poffible , 
ne font pas rares de la part des gouverneurs ou prëteùrs Ro
mains. Quintus-Flaminius, perfonnage confulaire qui comman- 
doit dans les Gaules, condui'foit avec lui un jeune homme pour 
lequel il avoit une paffion infâme. Un noble Gaulois vint lui 
faire fa cour pendant fon fouper. Veux - tu, dit le proconful au 
mignon , puifque, nous n’avons point ici de gladiateurs , voir 
mourir ce Gaulois ? L’autre ayant fait figne que oui, le magif- 
trat fe leve, donne d’abord à l’étranger, au milieu de fon com
pliment , un coup d’épée fur la tête : il le pourfuit enfuite 8c 
perce cet infortuné qui réclamoit la foi du peuple Romain^& le 
fecours des afliftans. (Voyez Tir. Liv. 1. XXXIX.) Triàrius 
difoit à Scaurus, dont il s’étoit porté Façcufateur : la loi me
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permet de faire entendre fix-vingt témoins : fi vous pouvez pro
duire un pareil nombre d’habitans de Pis le de Sardaigne auxquels 
vous n’ayez rien enlevé , je  cohfiens que vous Soyez abfous. ( Val. 
Maxim. V I I I ,  i . )  On pourrait multiplier ces exemples à 1 in
fini. L ’hiftoire romaine , foit du tems de la république, foit du 
tems des empereurs, offre à toutes les pages des accufations 

contre des concuffio'ns fan's frein &  fans humanité.

( 7 ) Includuntur in carcerem condemnati : fupplicium confli- 
tuitur in illos ; fumitur de miferis parentibus navarchorum. Pro- 
hibentur ad filios fuos : prohïbentar liberis fuis cibum , vefiitum
que ferre. Patres___Jacebant in limine , matres que miferæ per-
nociabant ad oftium carceris , ab extremo liberum confpeclu ex- 
dufie; quæ fiihilaliud orabaiit., ni fi ut filiorum extremum fpiri- 
ticm ore exdpere fibi liceret. Aderat janitor carceris , carnifex 
prœtoris, mors, terror que fociorum & civium licier Seflms, cui 
ex omni gemitu dolore que certa merces comparabatur• Ut adeas 
tantum dabis : ut cibum tibi introferre liceat tantum. Nemo 
reeufabat. Quid ? ut uno i£tu feccrris afferram mortem filio tu o , 
quid dabis l Ne diu crucietur. Ne fæpius feriatur ; ne cum fenfu 
doloris aliquo, aut cruciatu fpiritum auferatur. Etiam obhanc 
caufam pecunia liclori dabatur. O magnum atque intolerandum 
dolorem ! 6 gravem aurbam que fortunam ! non vitam liberum, 
fed mords celeritatem predo redimere cogebantur parentes : atque 
ipfi etiam adolefcentes cum Sefiio de eadem plaga &  de uno illo 
iclu loquebantur. M ulti & graves dolores inventi parentibus & 
propinquis : multi ; verum tamen mors fit extrema. Non erit : efl 
ne aliquid ultra , quo progredi crudelitas poffet ? Repericiur ; 
nam illorum liberi quum erunt fecuri, percujfi & necad, corpora. 
feris objicientur : hoc fi luciuofum efl parenti, reditnat pj-etio 

fepelendi poteftatem. (C ic . Verr. V II. )

( 8 ) Il y a un paffage de Velleius Paterculus que je ne me 
rappelle jamais fans effroi, quand je penfe aux progrès que fait 
le defpotifme dans ma patrie. « Les proferits, d it-il, trouvèrent 
33 dans leurs femmes une fidélité parfaite , médiocre dans leurs 
» affranchis &  leurs efclaves , NULLE DANS LEURS FILS, tant 

» l ’eipérance eft une dsngereufe fédu&ion pour l ’elprit humain
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»3 & capable de violer les droits les plus faints, dès qu’ils cle- 
» viennent des retardemens & des obftacles. 33 ( JJ notandum 
efl fuijje in proferiptos uxorum fidem fiummam , libertorum me- 
diam , fervorum aliquam, filiorum nullam , adeo ‘difficillis efl 
hominibus ut cutnque conceptæ fpei mora. Vell. I I ,  67.) Il eft 
donc vrai que le defpotifme peut nous montrer :

Le fils tout dégouttant du meurtre de fon pere,
Et fa tête à la main demandant fon falaire.

Mais du moins les épou|fes étoient encore fidelles, &  même ca
pables du plus généreux dévouement du tems des proferiptions 
du triumvirat, c’eft-à-dire, au moment où le régné du defpo
tifme commença à Rome. Deux fiecles après, quand Septime 
Sévere parvint à l’empire , il trouva trois mille accufations 
d’adultere inferites fur les rôles publics, & la dépravation des 
mœurs étoit fi générale , qu’il lui fut iïnpoffible même de tenter 
une réforme. Dès le régné de Claude , c’eft-à-dire , un peu plus 
d’un demi-fîecle après les proferiptions, Séneque difoit que les 
femmes étoient vêtues avec tant d’indécence, qu’elles n’avoient 
rien de plus à montrer en fecret à leurs amans qu’en public à 
tous les citoyens ; ( de Bénef. 1. V II , 9 ) que les dames de la 
première qualité ne comptoient plus leurs années par les noms 
des confuls, mais par ceux de leurs maris; (de Bénef. 1. III, 16) 
que l’on en étoit venu au point de ne plus fe marier, que pour 
rendre l’adultere plus piquant, & de ne regarder l’adultere avec 
un feul amant que comme un mariage ordinaire. ( Ibid, lifez 
tour ce chapitre. ) Enfin, au jugement de Tacite, l’impudicité 
étoit devenue la fource des plus grands maux de l’état. ( Inipu- 
dicitia magnarum reip. malorum inithtm fuit. Ami. X III , 4;. ) 
Ainfi l’on ne doit pas prendre pour une exagération de poëte ce 
paffage admirable de Juvenal. —  Sasvio artnis

Luxüria incubuit, viclum que ulcifcitur orbem.

Plus cruel que le glaive, le torrent des voluptés Submerge notre 
empire, & venge l’univers affervi. ( Traduction de M. Dufaulx. )

(9) Ami des hommes. Et dans quel état despotique cela n’eft- 
il pas ainii I

ûmnia Romce
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Cum pretio. Quiddas ut coffum aliquando falutes :
Ut te refpiciat claufo vejento labello ?

---  ---- ---  Prœflare tributU clientes
Cogimur & cultis qgere péculiafervis. (Juven. fat. ?.)

( io) Parem vim rerum habendam à procuratoribus fuis judi- 
caturam. ( Tacit. ann. X II , <So. ) Quum claudius libertos quos 
rei familiari prœfecerat, fibique & legibus adæquaverit. ( Ibid. ) 
Non enim fe negatiorum omnium judicem pro ut claufis unam intra 
domum accufatoribus & rds , paucorum potentia grajfaretur. 
Nihil in penatibus fuis venale aut ambitioni pervium. ( X III, 4. ) 
Voilà ce que Néron promettoit, & Ton fent que c’étoit le con
traire de ce qui fe pratiquoit avant lui.

( 1 1 )  Un feul trait donnera quelque idée de la maniéré dont 
les provinces furent traitées fous les empereurs, & des prin
cipes de ceux qui y cemmandoien't. Voléfius-Meffala, proconful 
d’Afie , fit trancher la tête à trois cents hommes en un feul 
jour ; puis, marchant au milieu d-‘ ces cadavres, il s’écrioit : ô 
l ’exploit vraiment royal ! (Senec. de ira. I I , 5.) Voyez 
dans les -Annales de Tacit ( 1. XIV ) & dans l’Hiftoire de Dion 
( 1. LXII) le détail de la tyrannie des Romains dans les isles 
Britanniques. Dion parle d’un certain Licinius , affranchi de 
Céfar, qui dans fon gouvernement des Gaules fous Augufte par
tagea l’année en quatorze mois au lieu de douze, parce que les 
Gaulois payoient un certain tribut par mois. Le génie Terrai 
n’a pas été plus loin que cette invention en donnant une force 
rétroaftive à fes arrêts du confeil.

( 12 ) Jam vero Italia novis cladibus , vel pojl longam feculo- 
rumferiem repetitis adflicla. Haujlæ aut obruta urbes ; facundif- 
fima campaniæ ora, & urbs incendiis vaftata , confumptis anti- 
quiffimis delubris ipfo capitolio civium manibus incenfo : pollutce 
ccirimoniœ : magna adultérin : plénum exfiliis maris infecli cœdi- 
bus fcopuli : atrocius in urbe fœvitum. Nobilitas , opes, omiffi 
geflique honores pro crimine, & ob yirtutes certiffimum exitium ; 
nec minus premia delatorum invifa quant fcelera quum aliifacer-

iotia & confulatus, ut fpolia adepti, procuratlones atii & infed 
riorem potentiam agerent, verterent cuncla. Odéo & ferrore cor- 
rupti in dominos fervi, in patronos liberti ; & quibus durât ini- 
micus per amicos opprefji. (Tacit. hirt. 1 , 2 . )  Voyez dans le 
chapitre XX de VE [fai fur les éloges de M. Thomas un fragment 
d’un panégyrique de Julien par Libanius, qui donnera quelque 
idée des brigandages qu’exercerent dans l’empire d’orient les 
officiers des empereurs ou leurs favoris.

( j 5 ) Séneque fe difpofe-t-il à quitter ta vie ? dit Néron. Le 
tribun réporid que Séneque n’a fait paroître aucun ligne de 
crainte , & que fon vifage ni fes paroles n’annoncent point de 
trille projet. Retournet, dit l’empereur, ordonnez - lui de 
mourir. ( Ergo regredi £* indicere mortem jubetur. Tacit. ann* 
X V , fii.)

(14) Cette révolution ne fe fit pas attendre à Rome tout-à-fait 
un fîecle. Après la mort de Néron, les armées s’arrogèrent le 
droit d’élire les empereurs , & ne s’en defîàifirent plus.

( 15 ) Louis X III, dans une de fes lettres, fe plaint ainfi du 
maréchal d’Ancre. Il m’empêche, d it- il, de me promener dans 
Paris : il ne m’accorde que le plaifir de la chajfe, que la prome
nade des Tuileries ; il efl défendu aux officiers de ma maifon, 
ainfi qu’à tous mes fijets, de m’entretenir d’affaires férieufes & de 
me parler en particulier. ( Cette anecdote eft tiree du livre de 
l’efprit. )



C H A P I T R E  IX,

Réfutation d'un principe de M. de Montefquieu, qui 
croit qu'en certain cas il  faut fufpendre la liberté. 
Iniquité de l'oftracifme. Cenfure. B ill d'atteinder. 
Loi d'habeas corpus.

<c D ’AVOUE « dit l’auteur de YEfprit des loix, que 
» l’ufage des peuples les plus libres qui aient jamais 
y> été fur la terre, me fait croire qu’il y a des cas 
» où il faut mettre pour un moment un voile fur 
» la liberté, comme on cache les ftatues des dieux.» 
( a )  Ceci mérite d’être examiné fans doute ; car 
le témoignage de cet illuftre & refpe&able philofo- 
phe contre la liberté qu’il a quelquefois fi bien dé
fendue , quoiqu’il n’ait jamais ofé tout dire, eft 
vraiment redoutable. Il faut favoir ce qu’on pour- 
roit répondre à un apologifte des lettres de cachet, 
qui diroit : le plus éloquent ennemi du defpotifme 
croit qu'il eft des cas, où. il  faut mettre pour un 
moment un voile fur la liberté.

Je pourrais obferver que l’exemple des républi
ques anciennes ne prouve abfolument rien pour nous 
dans le cas dont il eft queftion, puilque la coutume 
d’accufer les particuliers dans un état populaire, 8c 
de les punir par acclamation, fi je puis parler ainfi,

[  19°  ]

( a )  C h a p .X IX , 1. X II.
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c’eft-à-dire , fans procédure légale 5t feulement en 
vertu de la volonté du plus grand nombre étoit 
l’exercice que le peuple, qui fe trouvoit fon propre 
& unique fouverain , faifoit de fa jurifdiéjtion. Mais 
comme il n’eft pas vrai, du moins à mon avis , que 
la fociété elle-même réunie , ait le droit de punir 
arbitrairement un de fes membres $ comme je fuis 
d’ailleurs très-loin de donner pour un exemple à 
fuivre les conftitutions républicaines de l’antiquité, 
c’eft le principe de M. de Montefquieu & non pas 
feulement l’application que l’on en pourrait faire, 
que je vais combattre.

Ofons le dire : ce grand homme a embelli une 
très-fauffe maxime par une image impofante. D’a
bord ces peuples dont il parle font fur-tout les Athé
niens qui n’ont prefque jamais été vraiment libres. 
Enfuite l’oftracifme , dont il eft queftion , cette loi 
bizarre qui n’attaque que la vertu, le mérite & les 
talens, ÔC fait afteoir l’envie à la place de la juftice, 
fuffit pour rendre odieufes les dominations républi
caines , ( i ) ôt n’eft pas la moindre caufe de leur 
inftabilité. Ces injuftes accufations qu’on intentoit 
continuellement dans la Grece 8c à Rome, contre les 
citoyens les plus diftingués &. par leur naiftance & Ç  

par leur mérite perfonnel, font, dit Swift, une nuée 
de témoins & d’exemples, plus que fuffifantes pour 
ôter à tous ceux qui ont de la vertu 8c des talens 
rares la volonté de s’engager au fervice du public : 
ils favorifent, au contraire , les hommes ambitieux, 
intérelîes, intrigans, mal-intentionnés. ( z ) R’of-

/
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firaclfme aVoit lieu à Athènes par le fuffrage de f i x  

mille citoyens, entre lefquels on comptoir une foule 
d’hommes oiiifs,  ( a )  qui ne vivoient que du prix 
de leurs fuffrages vendus au plus offrant. Qu’on fe 
figure ce que pouvoir être un arrêt porté par fix mille 
juges contre un particulier ? On verra dans cet 
étrange tribunal une cabale aveugle poulfée par 
quelque frippon ou quelque ambitieux, cabale d’au
tant plus redoutable qu’elle étoit plus nombreufc, 
parce que le peuple fe trouvoit alors plus intérelfé 
à foutenir l'infaillibilité de fon jugement:. Remar
quez à ce fujet que c’eft en affoibliffant le pouvoir 
de l’aréopage que Périclès , qui opéra une révolu
tion à Athènes 6c renverfa les inftitutions de Solon, 
augmenta la force de ce tribunal tumultuaire , juf- 
qu’à un degré qui perdit la république , en la livrant 
aux folles 6c ambitieufes pallions de fes démago
gues. Voyez comme tous les faits confirment mes 
principes., combien il ell impolfible que le fouve- 
rain foit un juge équitable, 8c que dans quelque 
conftitution que ce foit, le pouvoir judiciaire réuni 
à tous les autres, n’entraîne pas la fubverlion de la 
liberté» Mais revenons à foftracifme.

Quel vice dans une conftitution qu’une loi qui 
décourage les hommes les plus utiles, parce qu’ils 
peuvent devenir dangereux ! qui écarte du timon de 
l’état les citoyens fages , ou tourne leur fageffe

( a )  On les appelloit Thetès. Les troubles d’Athenes étoient 
toujours l'ouvrage de ces fortes de gens. Voyez Xér.ophon, de 
reb. grtpc,

contre

C m  1
contre eux-mêmes ! Plutarque avoue que le bandel’of- 
tracifme tomboit indifféremment fur tous ceux qui 
fe diftinguoient par leur réputation , par leur naif- 
fance, ou par le talent de la parole. (a ) Perfonne 
n’ignore que les plus grands perfonnages de la 
Grece furent enveloppés tour-a-tour dans cette prof- 
cfiption, 6c que leur banniffement fit place à des 
tyrans, ou laiffa une libre carrière à d’anarchiques fac
tions. L’oftracifme étoit donc véritablement con
traire à fon objet, puifqu’il donnoit aux citoyens 
accrédités les moyens d’écarter leurs concurrens. 
Âinfi Thémiftocle chaffa Ariftide que les Athéniens 
étoient las d’entendre appeller j u j î e  : ainfi Périclès, 
l’un des ambitieux les plus corrompus qui furent’ 
jamais , terraffa Cimon & Thucidide, fes detix 
rivaux de gloire. L’inconftance ou la neceftîte ame
ndent des réparations tardives : ce peuple léger, ja
loux , fuperftitieux, frivole, préfomptueux, témé
raire 8t violent qui laiffa périr Miltiade dans un ca
chot, bannit Ariftide , força Thémiftocle à fe don
ner la mort, idolâtra Cléon, afiaffina Socrate 6c 
Phoclon, flottoit fans ceffe entre Tinjuftice 6c le 
repentir, la frénéfie 6c l’enthoüfiafme , 6c la répu
blique chancelante, tantôt au fommet de la gloire, 
tantôt fur le penchant de fa ruine , né poffédoit nj 
vraie puiffance ni vraie liberté: ( 3 )

Que les loix folent promulguées par le monarque,

( a ) In Ariftid. Puifquc, ajoute-t-il, Damon même, le précep
teur de Périclès, en fut banni, parce qu’il paroiffoit furpajjer Us 

autres en prudence & en fageffe,
N '

/
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les nobles ou l’afiemblée du peuple , fi elles font ty
ranniques, où eft la liberté ? Les éphores de Sparte, 
les décemvirs de Rome , les orateurs d’Argos , [ a )  

les membres de la démocratie chartaginoife, ( b )  

ceux de l’oligarchie athénienne, ( c )  ne furent pas 
moins tyrans que les plus cruels tyrans de l’anti
quité. Socrate avoir infulté impunément une foule 
de delpotes, dans cette même Athènes qui le fit mou
rir en prifon, Sc cette v i l l e  l i b r e  ne put lupporter 
fa liberté, ( d )  Je voudrais qu’on me citât dans les 
ordonnances des monarques les plus abfolus une loi 
plus infenfée & plus odieufe que ce décret, folem- 
nellement porté par les Athéniens, (4) qui défen- 
doit sous peine de la vie de jamais parler, dans 
quelque circonftance que ce fût, d’attribuer aux dé- 
penfes de la guerre les fonds deftinés aux fpeèta- 
cles. Je voudrais qu’on m’expliquât quelle étoit la 
liberté d’une république où un citoyen fut puni(e) 
de mort, pour avoir ouvert un avis contraire à cette 
étrange loi} où l’impétueux Démofthene lui-même, 
qui poffédoit au plus haut degré le courage de l’ef- 
prit, cette verni fi précieufe ÔC fi rare, n’ofa pas 
faire directement cette propofition , bien que fa pa
trie fût dans le plus extrême danger : je voudrais 
enfin, qu’on me montrât une conftitution plus funefte

(a )  Polyfa.l. XV.
( b ) Polyb. fragm. 1. V I , & Diod. 1. XX.
( c ) Xénoph. de reb. græc. 1. I I , & Tljucydid. 1. II.
( d) Senec. de tranquill. anÿn. 4,
Ce) Apollodore.
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que cèlle où , pour repoufler la tyrannie, on vio
lon les loix éternelles de la juftice. C’eft ce que 
faifoit l’oftracifme: eh! qu’avoit-on de plus à redou
ter d’un tyran ?

Examinons les raifonS par lefquelles M. de Mon- 
tefquieu défend cette partie de la législation athé
nienne, ( a )  ou plutôt de toutes les législations répu
blicaines. Il en vante la douceur ; &  n o u s  a u 

r i o n s  f e n t i  c e l a  , dit-il, J i  l ' e x i l  p a r m i  n o u s  é t a n t  

t o u j o u r s  u n e  p e i n e  , n o u s  a v i o n s  p u  f é p a r e r  d e  l ' i 

d é e  d e  l ' o j l r a c i f m e  c e l l e  d e  l a  p u n i t i o n .  Mais com
ment un exil involontaire peut-il n’être pas une 
punition ? quelle d o u c e u r  trouve-t-on dans l’oftra- 
cifme ? celle de ne point aiTafiiner un innocent, ou 
du moins un citoyen non convaincu de crime ? N’eft- 
ce donc pas allez de le bannir de fon pays ? car l’ofi 
tracifme étoit un banniffement & non pas un e x i l ;  

& à Rome il n’y eut point de fiecle où quelque no
ble ne fut mis à mort en vertu des accufations des 
tribuns , ni d’injuftices révoltantes que l’ingratitude 
publique fomentée par les faéHons ne confommât. 
Les Romains bannirent Camille, reléguèrent Sci- 
pion, exilèrent Cicéron après la mort de Catilina, 
& fe portèrent à des excès que n’eût pas outre- 
pafiës Catilina vainqueur. Rutilius reçut dans un 
coin de l’Afie le prix de fon défintérefiement ; 
Caton qui feul n’eut de parti que la république, 
Sc ne fuccomba point fous les ruines de fa patrie 5

U )  C hap .X V II, 1 .X XVI.

/
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Caton fe vit refufer la préture, 8c ne put jamais 
obtenir le confulat. [a )  Voila les fruits de 1 auto
rité confiée aux mains du peuple ; &  l’on eft fondé à 
s’écrier avec Vaiere Maxime , en voyant tant d exem
ples d’injuftice &  d’ingratitude envers les bienfai
teurs de l’état : Heureufi Athènes ! d'avoir encore 
trouvé, après des traitemens f i  injufies , des citoyens 

qui aimajjent leur patrie !
Arifiote, continue l’auteur de l’Efprit des loix , nous 

dit qu'il efi convenu de tout le monde que cette prati
que a quelque chofe de populaire. Sipopulhire veut dire 
violent, Ariftote peut avoir raifon, mais fi ee philofo- 
phe entend par une pratique populaire une pratique 
douce St jufte, il a évidemment tort. Après tout, Arif
tote étoit un homme &t nous fommes des hommes. 
Pourquoi feroit-il un oracle infaillible ? Nous avons 
fur lui l’avantage d’une longue expérience , St j ’au- 
rois mieux aimé une bonne raifon qu’une citation 
d’Ariftote, quelque refpe&que j ’aie pour lui. Encore 
une fois, de ce que l’offracifme n’étoit pas fan- 
guinaire à Athènes , s’enfuit-il qu’il fut équitable 
ou même humain ? Un banniflement de dix an
nées , infligé à un citoyen par fes compatriotes, pou- 
voit-il n’être point un mal pour lui ? ou comme 
l’appelle Plutarque, (b) un adouciflement St un 
foulagement de l’envie qui aflouviffoit route fa haine 
St exhaloit fa coiere par cette efpece de vengeance,

( a ) Senec. de Benef. 1. V , 17. 
( b ) In Themifl,
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plutôt qu’une punition ? L ’envie qui calomnie n’inf- 
pire guere que de la pitié , ou peut - être même de 
l ’orgueil $ mais l’envie qui bannit &  prive de tous 
les droits fociaux, punit fans doute \ St la loi des 
douze tables avouoit que cette punition etoit une 
iniquité, puifqu’elle défendoitexpreffémentlesa<ftes 
de profeription contre des particuliers, a moins 
qu’ils n’euflent été précédés de l’inftruétion formelle 
de leur procès. ( a ) La juftice naturelle n’étoit-elle 
pas étrangement bleflee de ce qu’on excluoit des 
hommes d’une fociété, dont leur naiflance les avoit 
fait membres , fans que cette exclufion fût fondée 
fur un délit juridiquement conftaté ? Et la loi pofî- 
tive qui contredifoit fi manifeftement la loi de na
ture , pouvoit-elle être une loi jufte ?
. Mais dans le tems & les lieux oà l'on exerçoit ce juge
ment,on ne le trouvait point odieux.Efi-ce à nous qui 
voyons les chofes de f i  lo in , de penfer autrement que. 
les accufateurs, les juges & l'accufé même ? C ’eft un 
grand défavantage fans doute,pour éclaircir les faits 
hiftoriques que de les voir de loin; mais il faut être à 
cette diftance pour juger fainement des réfultats. La 
critique de l’hiftoire eft afiurément réfervée à la 
poftérité qui n’a ni préventions , ni pallions fur ce 
qui ne la touche point. Si cependant il faut oppo- 
fer des autorités à Ariftote, nous trouverons que 
Thémiftocle difoit aux Athéniens : « ô pauvres 
» hommes ! pourquoi vous laflez-vous de recevoir

N 3
£ a ) Voyez la note 1 du chapitre IX.
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» fouvent des bienfaits des mêmes gens ! » Et iî eft 
bien évident qu’il parloit de l’oftraciftne. Il ne l’ap- 
prouvoit donc pas. Nous lirons dans Plutarque, [a) 
que dans les révolutions de la démocratie, c ’eft 
ordinairement le plus méchant qui profpere &  qui 
s’élève au plus haut degré j &  voilà ce que pro- 
duifoit l ’oftracifine qui étoit précifément une révo
lution de la démocratie ! Nous remarquerons que 
Solon avoit mis en maxime , « que c’eft par les 
» grands que les cités périffent,& par l’imprudence 
5) du peuple qu’elles tombent dans les fers. » Or 
c ’eft le peuple qui jugeoit dans l’oftracifme. Nous 
n’ôterons ces paroles que Platon met dans la bou
che de Socrate : a la démocratie eft l’empire des 
« méchans fur les bons , Sc la multitude lorfqu’elle 
*> jouit de l’autorité eft le plus cruel des tyrans. » 
O r le peuple exerçoit par l ’oftracifme l’autorité la 
plus indépendante 8c la plus abfolue , &  Cicéron 
dit très-bien : « la témérité &  la licence des affem- 
j) blées populaires ont perdu les républiques de la 
v Grece. » ( $ ) Le judicieux Polybe prédit avec 
une fagacité admirable la deftinée des Romains, (Æ) 
« Sa ruine, dit-il, fera l’effet des émeutes populai- 
5> res , qui introduiront d’abord une domination 
» ou tyrannie du peuple. » Il regardoit donc 
le pouvoir abfolu du parti démocratique comme 
la corruption du gouvernement républicain. Au

( a )  In Nicias. 
( . h )  Fragro. 1. IX.
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refte , où M. de Montefquieu a-t-il trouvé que lés 
accufes fe louoient de cette méthode de proferip- 
tion ? Je ne me le perfuaderois pas fur leur pro
pre témoignage. Le reffentiment d’Alcibiade ne fut- 
il donc point allez funefte à fa patrie ? Tous les jours, 
dit Diodore en parlant des troubles qui déchirèrent 
la Grece après la guerre du Péloponefe, tous les 
jours quelque ville banniffoit une partie de fes ci
toyens } ôc ces proferits errans de contrée en con
trée cherchoient des ennemis à leur patrie. Les 
fureurs de Coriolan mirent Rome à deux doigts de 
fa perte. Ecoutez les plaintes touchantes qu’arra- 
choit à Cicéron fon exil. « J’ai reffenti, d it-il, 
» une grande &  incroyable douleur, je l ’avoue 
» &  je ne prétends pas à cette fageffe qu’auroient 
» defiré en moi ceux qui trouvent que mon ame 
» étoit abattue 8t brifée par mon infortune. Pou- 
» vois-je donc en me voyant arraché à tant d’objets 
» fi chers, que je ne compterai point ic i , parce que 
» je ne puis encore aujourd’hui y penfer fans verfer 
» des larmes pouvois-je renoncer à l ’humanité 8c 
» rejeter les affections les plus faintes de la nature ? 
» Alors je ne mériterais affurément aucune louange 
» quel droit aurois-je de demander que la répu- 
» blique me tint compte de ma conduite comme 
» d’un bienfait, fi je n’avots quitté pour elle que 
» des chofes dont je pouvois me priver fans que 
» mon ame en fût affeétée ? Une telle dureté fem- 
» blable à celle d’un corps qui ne fendrait pas 
» quand on le brûle , feroit à mon avis plutôt ftu-

N 4
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» peur que vertu. Mais s’expofer aux douleurs les 
» plus ameres St fouffrir feul, tandis que la ville 
» elt floridante, les maux qu’éprouvent les vaincus 
» dans une ville prife par l’ennemi j être arraché 
» aux embraflemens de tous les liens , voir fa mai- 
» fon ruinée 8t fes biens pillés, renoncer à fa 
» patrie pour le bien de la patrie même , être dé- 
» pouillé des bienfaits les plus diltingués de fes 
» concitoyens St précipité du plus haut degré de 
» la fortune j voir des ennemis avides, q u i, avant 
» les funérailles de leur viéfime, s’en font déjà 
» payer le falaire ; endurer tous ces maux pour la 
» confervation de fes compatriotes, 8t cela avec le 
» fentiment cuifant de lî grandes pertes, St non 
» avec cette froide fagelfe qu'affectent ceux qui n’ai- 
» ment rien 3 mais en chéridant foi St les liens 
» autant que l ’inlpire la nature 5 c’eft mériter des 
» louanges admirables St divines.» ( a )  La voilà 
cette gloire funefte que vante M. de Montefquieu 5 
u  jugement du peuple , d it-il, comblait de gloire 
celui contre qui i l  était rendu. Oui, parce qu’en tout 
tems la perfécution fut un des plus grands mérites 
du perféçuté, St que l’oftracilme n’attaquoit que 
des hommes illultres, à la célébrité defquels il met- 
toit le fceau ; mais elle étoit trop cruellement ache
tée, Eh ! quelle idée fe forme-t-on de la gloire , lî 
l ’on imagine qu’elle puide dédommager de la perte 
de tous les droits fociaux St de la plus grande par

la  ) Cic, pro (k>m, 97, 98,
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rie des droits naturels ? L ’homme qui l’aimeroit 
allez pour qu’elle féchât à ce point fon cœur, ferait 
fans doute un très-mauvais citoyen. La réputation, 
dit Bolingbroke , (a) elt un inftrument merveilleux 
entre les mains d’un homme fage. Son propre bien St 
celui de la fociété, voilà fes fins : les poètes, les 
orateurs St même quelques philofophes ont ren- 
verfé cet ordre : ils propofent la réputation comme 
une fin, St les bonnes, du moins les grandes aétions 
comme des moyens : ils vont plus loin : ils appren
nent à notre amour-propre à anticiper fur les ap- 
plaudidemens que nous fuppofons dus à notre nom 
par la poftérité , St par de frivoles notions d’immor
talité ils font tourner encore d’autres tête-s que 
la.leur. Ce faux calcul, ajoute le célébré Anglois, 
a produit beaucoup de mal dans le monde. La répu
tation ed un objet que les. hommes pourfuivent par 
différentes routes dont les unes font quelquefois 
très-oppofées aux autres. La doétrine vulgaire nous 
engage à regarder la fin comme elfentielle St les 
moyens comme ind'ifférens } de forte que Fabri- 
cius St Cralfus , Caton St Céfar tendaient vers le 
même but. On dira peut-être, eu égard-à la dé
pravation du genre humain, qu’il n’elt guere polfi- 
ble de maintenir la vertu dans le monde fans y em
ployer cette direction de l ’amour-propre. Telle elt 
l’opinion de Tacite. Contemtu famæ contemni vir
ilités. (b )  Mais cette maxime fût-elle vraie, foit

( a)  Extrait des lettres de Bolingbroke au do’fteur Swift.
(b) Pline a dit aullt : pofiquam dejiimus facere laudanda,



[ 202 ]
que nous envisagions la réputation comme un ins
trument utile dans toutes les occurences de la vie 
privée ou publique , Soit que nous la confidérions 
comme la caufe de ce plailîr qui flatte fi fort les 
hommes, il faut pour qu’elle contribue au bien- 
être Social, qu’elle ne Soit pas absolument contra- 
diftoire à notre bien-être perSonnel, qui eft, qui 
doit être, qui Sera toujours le mobile indeftrucHble 
de l’homme. C ’eft précisément là ce qui manquoit 
à la gloire qui réSultoit de l ’oftraciSme. Elle ne pou
voir convenir qu’à celui qui n’auroit aimé que cet 
être fantaftique appellé renommée. Or fi cet homme 
exifte , je ne connois pas un mortel plus haïflable 
8t plus dangereux. En un m ot, la vraie gloire aux 
yeux d’un être raisonnable 6c Senfible n’eft que la 
reconnoiflance publique. (6) La gloire que l’on 
devoit à l’oftracifme, c’eft-à-dire , l’authenticité de 
l ’ingratitude publique devoit donc Sembler funefte à 
tout bon citoyen. Le triomphe de la modération 
étoit de SouScrire à cet odieux arrêt Sans murmure, 
Scde defirer, comme le jufte Ariftide, que jamais il 
n’arrivât à Ses concitoyens aucun malheur qui les 
forçât de Se Souvenir de leur iniquité, (a) Celui de 
la philoSophie, de dire avec le généreux Metellus : 
« Ce Sont mes ennemis qui Se Sont interdits la jouif- 
» Sance de la vertu 8t de la juftice ; quant à m o i, 
» je ne Suis point privé de l’eau &  du feu , 8t je

laudari quoque inepte putamus. Mais je crois qu’il auroit pu 
donner de meilleures raifons de la corruption de fon lîecle.

La ) Plut, in Arijlid.
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» jouis d’une très-grande gloire. » (a) Celui du pa
triotisme, de répondre ainfi que l’auftere Rutilius 
aux regrets de Ses amis à leurs vœux pour la ven' 
geance : a que vous ai-je fait pour me Souhaiter un 
v retour plus funefte que ne l’a été pour moi la 
)) néceflîté de partir ? J’aime mieux voir ma patrie 
« rougir de mon exil que s’affliger de mon retour.» 
(b) Enfin, le triomphe du héroïfme étoit de s’écrier 
comme Scipion : « je ne veux pas déroger à nos 
» loix &  à nos conftitutions : la juftice doit être 
» égale pour tous les citoyens. Jouis Sans m o i, ô 
» ma patrie ! d’un bien que tu me dois ; j ’ai été 
» l’inftrument de ta liberté, j ’en deviendrai la preuve. 
» Je pars fi je Suis plus grand que ton intérêt ne 
» le demande. » (7) Mais Ariftide , Métellus, Ru
tilius &  Scipion, gémifloient de l’injuftice de leurs 
concitoyens &  en Souffraient cruellement, quoique 
beaucoup moins Sans doute que fi leur conScience 
leur eût reproché de la mériter. Car c ’eft un exil 
Supportable que celui dont tout le monde a plus de 
honte que l ’exilé même. Mais le vainqueur d’An- 
nibal, retiré à Literne, Se fit élever un tombeau dans 
le lieu d’exil dont il ne voulut pas Sortir , pour ne 
point devoir les honneurs funèbres à fbn ingrate

La) Illi vero omni jure atque honejlate interdi'di. Ego neque 
aqua , neque igni careo, & fumma gloria fruifcor. ( MetelL 
apud A. Gell. )

Lb) Quid tibi, inquit, maliferi, ut mihi pejorem reditum 
quant exitum optares ? Malo ut patria exjilio meo erubefcat 
quant reditu moireat, ( Sen. de Benef. V I , 17, )

/
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patrie, (a) 8c voilà comme l’oftracifme étoit ap- 
prouvé par celui-là même qui y fuccomboit.

Lorfquonen eut abufé contre un homme fans mé
rite, on cejfa de ce moment de l'employer. Ce n’eft pas, 
je crois, un argument en faveur de cette loi tyran
nique que de dire qu’elle n’étoit deftinée qu’à oppri
mer les grands hommes. Ailleurs oa  toléroit le vice, 
dit Lyttelton j à Athènes on ne toléroit pas ia vertu. 
Enfin, félon le refpecrable philofophe que j ’ofe con
tredire avec la franchife &  même l’efpece de iévérité 
que l’on doit aux grands hommes, parce qu’ils nous 
féduifent trop aifément, c'étoit une loi a d m i r a 

b l e  que celle qui prévenoit les mauvais effets que 
pouvait produire la gloire d'un citoyen en le com
blant d'une nouvelle gloire. Je n’entends pas, je l’a
voue , ce que c ’eft que la gloire réprimée par fon 
propre accroiffement. Mais en lifant l’hiftoire d’A- 
thenes, celle de Syracufe, celle de Rome &  de 
toutes les républiques où s’exerça fous différens 
noms l’oftracifme , j’ai vu quelle confiifion y jeta 
cette profcription odieufe fur laquelle s’éleva conf- 
tamment la tyrannie.

Quant aux Anglois, dont M. de Montefquieu fait 
un autre exemple, leur bill d'atteinder, ( 8 ) qui peut- 
être a été utile dans un très-petit nombre d’occa- 
fions, n’eft affurément pas la meilleure de leurs loix ;

( a ) Vitavn literni egit, fine defiderio urbis. Morientem rurç 
eo ipfo loco fepeliri fe jujjiffe ferunt, monumentum que ibi ædi- 
ficari, nefunusjibi in ingrata patriafieret. (T it . L iv. 1. LVIII»
c. l iii .)

[ sos J
mais du moins il eft confenti par tout le corps de 
la légiflation, qui renferme des lumières que ne pou
voir avoir une démocratie tumultuaire. Toujours 
eft-il que l’effence St la force de la loi ne confident 
qu’en ce qu’elle fiatuepour ou contre tous les citoyens, 
(a) Cette belle penfée de Cicéron, queM. de Mon
tefquieu rapporte lui-même avant de dire fa propre 
opinion, fuffit pour établir la néceffité d’abolir ces 
loix portées feulement contre un particulier. Elles 
font trop foupçonnables de prévention , de brigues 
St de partialités : elles font trop commodes aux 
haines privées , aux volontés arbitraires, a Tout 
n citoyen, dit le marquis de Beccaria , ( b ) doit 
n favoir dans quel Cas il eft coupable St dans quel 
» cas il eft innocent. Si les cenfeurs St en général 
» les magiftratures arbitraires font néceftaires dans 
» quelque gouvernement, ce ne peut être que dans 
3> des conftitutions foibles St mal organifées. La 
» tyrannie obfcure a fait plus de viéfimes parmi les 
33 citoyens incertains de leur fo rt, que n’en ont 
» immolé les tyrans qui ne fe font pas cachés de 
3) l’être , St dont les cruautés révoltoient les efprits 
3) fans les avilir. » Obfervez toutefois que les cen
feurs ne ftatuoient fur l’état d’un citoyen qu’en pré- 
fence de tout le peuple -, que Scipion l’Africain, 
ce grand homme dont les Romains & les nations 
du monde , félon l ’expreffon de Cicéron, s’étoien!

( a ) Scitum ejl juljiim in omnes. ( Cic. cfe Leg. ) 
( b ) De’ delitti. Délia tranquillita publica.
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accoutumés à refpecler les décijions , étant parvenu 
à cette dignité , n’ofa rayer du tableau des cheva
liers un certain Licinius, bien qu’il eût déclaré qu’il 
étoit certain de Ton crime, parce que perfonne ne 
Te préfenta pour en donner la preuve. ( 9 ) Scipion, 
ajoute l'orateur Rom ain, ne voulut pas s’en rap
porter à lui-même dans une occafion où il s’agilfoit 
de flétrir un citoyen : (a) notez enfin que les cen- 
feurs ne pouvoient exclure perfonne du fénat fans en 
écrire les raifons. ( b ) Et qu’on s’appercevoit cepen
dant encore à Rome des inconvéniens qu’entraînoit 
ce pouvoir ainfi limité. « Décidons avant tout, di- 
» foit Cicéron , fi une chofè doit paffer pour vraie 
» parce que les cenfeurs l’auront écrite, ou s’ils 
») n’ont le droit de l’écrire qu’autant qu’elle cil 
» vraie. Si leur infcription fuffit pour la décider 
» vraie, prenez garde que ce privilège ne leur af- 
» fure un pouvoir defpotique fur chacun de nous ; 
» prenez garde que le tableau des cenfeurs pourra 
» faire autaht de mal à la république que les plus 

. » cruelles profcriptions $ prenez garde que nous 
v n’ayons à redouter le crayon cenforial, dont nos 
5) ancêtres ont tant travaillé à émoufler la pointe, 

autant que le glaive d’un di&ateur. » (10) Q u’on 
imagine d’après ce fragment, comment ce grand

( a )  Itaque is cujus arbitrio & populus Romanus & cæterce 
S e n t e s  contentas effe confueverant, ipfefua confcientia, ad igno- 
miniam alterius contentus non fuit. ( Cic. pro cluent. )

(b) Patrum memoria itiflitutum fertur ut cenfores motis à 
fenatu afcriberent notas. ( Tir. Liv. 1. X X X IX . )
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homme eût qualifié la prérogative monftrueufe des 
lettres de cachet, 8c en général toute fufpenfion ar
bitraire 8c myftérieufe de l’exercice de la liberté : 
mais fi l ’on veut juger mes principes fur des faits 
plus modernes , fans fortir de la conftitution an- 
gloife que l ’auteur de l’Efprit des loix regarde comme 
le chef-d’œuvre de l ’efprit humain, opinion que je 
fuis bien loin de partager $ (11) ce qui fe palfe main
tenant ( 1 2)  dans les ifles Britanniques doit nous 
apprendre allez , fi la fufpenfion de la fameufe loi 
d'habeas corpus, ( 1 3 )  ce vrai palladium de la li
berté angloife, n’eft pas la plus dangereufe des con- 
defcendances 8c le plus grand triomphe des royal ifles, 
qui certainement fervent aulli mal leur maître que 
leur patrie.

Pour moi j ’ai beau chercher les moyens de jufti- 
fier la prérogative par laquelle l’homme du monde 
le plus innocent peut fe voir à tous les momens dé
pouillé de fa liberté fans un décret juridique, 8C 
conforme aux maximes générales du code public, 
j’avoue que je ne trouve rien. J’ai beau me de
mander quel peut être le délit d’un citoyen , qui ne 
pouvant recevoir fa condamnation par les loix , eft 
conftitué 8c détenu prifonnier par un ordre parti
culier du fouverain , lequel dès-lors n’eft plus l ’exé
cuteur des lo ix , mais un maître oppreffeur 8c, pour 
parler nettement, un t y r a n  q u i, par un abus 
odieux de fon pouvoir , les réduit au filence au gré 
de fes fantaifies 8c de fes pallions ; je refte fans ré- 
ponfe ; car en eft-ce une que cet obfcur intérêt

/
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d'état qu’il eft impoflible de définir, SC qui fie trouve 
en contradiction avec celui des lujets ? L'intérêt de 
l'état eft d’être régi avec équité : l'intérêt dit prince 
eft celui de l’état. Lorfque les loix font en vigueur, 
lorfqu’aucun particulier n’eft diftrait de fes juges na
turels, on peut fe croire libre, parce qu’on n’eft 
fournis qu’à une puiffance fixe &  déterminée, parce 
que le juge n’a pas la force d’un oppreffeur.

Je fais qu’il refte encore bien des chofes à defirer: 
je fais, &  je l’ai dit formellement, que la loi pour 
être jufte , légitime , obligatoire, enfin vraiment 
loi , doit avoir le foeau d’un confentement libre &C 
général ; j ’ajoute que dans tout état où les citoyens 
ne participent point au pouvoir de la légifiation par 
la délégation d’un corps de repréfentans librement 
ÉLUS PAR LA PLUS GRANDE PARTIE DE LA NATION, 
fagement reftreints par leurs inftruétions, n o t a m 

m e n t  S U R  L A  N A T U R E  V E  T ' I M P Ô T  E T  V E  LA  

P E R C E P T I O N  , ET SUJETS AU CONTRÔLE DE LEURS
constituants , il n’y a point, il ne fauroit y avoir 
de liberté publique. Je fais enfin que dans les mo
narchies illimitées , où le prince, réunifiant fans 
modification 6c fans partage le pouvoir législatif 
comme l’exécutif, laiffe du moins à fesfujets l ’exer
cice de leur liberté particulière, en confiant à des 
cours de juftice le pouvoir judiciaire , ce pouvoir 
peut être en apparence hors de fes mains &  ne l’être 
point en effet, au moins autant qu’il ferait nécef- 
faire pour la fûreté des individus. ( 1 4 ) . . .  Malheur 
au peuple chez qui le'jurifconfulte deviendra l ’ami du

prince

[  3
prince ou fon efclave ! Les loix feront bientôt per
verties, &  c’eft un plus grand mal que fi elles étoient 
annullées : l’innocent fera dévoré à l’ombre des for
mes : la tyrannie aura un code : les jugemens feront; 
de fimplcs formalités : le defpotifme qui ne refpeéte 
l’opinion publique que pour mieux l’éluder , pour 
lui donner le change, pour la dénaturer 6c fe fouf- 
traire à fon empire, le defpotifme qui défunit 6c 
corrompt tous les corps pour les mieux dépouiller ? 
le defpotifme , déguife fous le nom d autorité le
gale , deviendra un fyftême juridique d’oppref- 

fion. - .
Mais je n’ai point annoncé un traité fur la liberté 

politique 6c civile. Je réclame feulement le libre 6c 
inviolable exercice des loix établies dans notre conf- 
titution. Ne prévoyons point une fervitude telle que 
je viens de la peindre } délirons avec confiance de 
n’être jufticiables que de nos magiftrats : gardons- 
nous de confacrer en quelque forte , par de folles 
Sc criminelles demandes, ou une complaifance bien 
vile , les ordres arbitraires qui troublent leurs fonc
tions 6c empiètent fur leurs droits qui font les nôtres. 
Quelle abjection' que d’être efclave même par la 
penfée ! C ’eft la fervitude des cloîtres : c ’eft pref- 
que le dernier degré d’abrutiffement de la nature 
humaine ! Combien les gouvernemens 6c les cir- 
confiances changent les mœurs, les principes, les 
opinions, les pallions des humains ! Ce font des 
hommes comme nous, qui n’ont point voulu que 
la perfonne défagréable aux parties, ou dont elles

O
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ne feroient pas convenues, pût être juge non-fèu- 
lement de la vie Ôc de la réputation d’un citoyen , 
mais même de la moindre affaire pécuniaire, {a) 
Ce font des hommes comme nous, qui ordonnèrent 
qu’on ne pourroit décider de la vie d’un citoyen que 
dans l’affemblée générale du peuple, ( 15 ) pour qui 
la mort d’un coupable même étoit un deuil.. . .  (b) 
Et nous, nous croyons qu’un fouverain, que fes 
miniftres peuvent être juges, ou même punir fans 

juger !
Mais , dira-t-on , il eft plufieurs circopftances où 

les lenteurs des formalités légales peuvent mettre 
en danger l’autorité, &  par conféquent la fociété 
qu’elle protégé ôc maintient, fi ces troubles n’étoïent 
pas rapidement réprimés. Tout état eft expofé à 
des féditions palfageres qu’il faut étouffer avec toute 
l’a&ivité d’un gouvernement abfolu ôc même arbi
traire , &  cela eft 11 unanimement reconnu, qu’à 
peine cft-il poftible de citer dans l’hiftoire ancienne 
ou moderne un feul gouvernement où il ne fe trouve 
quelque mélange d’autorité arbitraire.

Quand il feroit vrai que les fociétés humaines ne 
pourroient être uniquement dirigées par les maxi
mes de ta juftice, ni les hommes retenus par le feul

(<z) Loi des douze tables, Tit. Liv. I. VI.
{ b  ) E t  f i  p erv erfa  in d ü en d a  m a g iftr a tu i v e jlis  , & c . ( Senec. 

de ira, 1. 1 , c. XVI. ) Voyez dans la traduction de M. la Grange 
( tome IV , page 1 î 7, note z ) la lavante note qui explique ce 
pafiâge.

[ « I  1
frein de la loi -, quand il feroit néceffaire que dans 
toute adminiftration , Une certaine portion d’auto
rité arbitraire fût confiée à un magiftrat, le mo
narque ne feroit jamais celui qu’il faudroit en revê
tir ; car il a déjà tant d’autorité ÔC d'influence, que 
ce furcroît de pouvoir doit devenir dans fes mains 
l ’inftrument irréfiftible de la fubverfion totale de la 
liberté ÔC s’il me falloit abfolument choifir entre 
deux opinions extrêmes , je dirais fans balancer 
avec S w ift, (a) qu’un roi ne doit être qu’un épou
vantail placé au milieu des champs pour défendre 
les moiffons. Au moins me paroît-il certain qu’il 
feroit moins dangereux que dans des cas infiniment 
rares, les juges ordinaires euffent recours au pou
voir fuprême pour la fûreté publique , ÔC cette voie 
extraordinaire , quoique non exempte d’inconvé- 
niens , pourroit du moins être regardée comme le 
jugement rapide , mais délibéré, ôc feulement pro- 
vifoire d’une cour légale , plutôt que comme un 
ufage arbitraire du pouvoir abfolu, toujours effrayant, 
toujours funefte. Mais la raifon ÔC l’expérience, 
d’accord avec elle, prouvent, comme nous l’allons 
démontrer, que fi la rigide ôc continuelle obferva- 
tion des loix peut entraîner par la lenteur quelques 
inconvéniens de police, les avantages fans nombre 
qui réfultent d’un tel principe de gouvernement, 
feul garant de la liberté politique ÔC civile , l’em
portent fans aucune comparaifon -, ÔC que ces pré-

(a ) Varions thonghts»
O  2,
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tendus inconvéniens, d’ailleurs fort exagérés, rie 
font point l’effet propre de l’obfervation des formes 
légales. Cette vérité fe développera mieux encore , 
lorfque nous traiterons des lettres de cachet confï- 
dérées relativement aux particuliers. Examinons d’a 
bord fi les emprifonnemens arbitraires font nécef- 
faires , comme on l ’a tant d it , comme on le croit 
prefque généralement, pour la police des gran
des viilcs.

[ 2-13 1
----- -------- î-

N O T E S

o u  N E U V I E M E  C H A P I T R E .

( j )  P é t a l i s m e  à Syracufe. Lois appellees p r iv ilè g e s  a 
Rome , (.de p r iv a t if  h o m in ib u s la t a . Cic. île Leg. ) qui du moins 
ne fe porroient que dans l’affemblée des comices par centuries. 
Encore les loix des douze tables défendoient-elles expreflement 
ces aftes contre des particuliers , à moins qu’ils n’euflent été 
précédés de rinriruftion formelle du procès. V ê ta n t  leg es  f a -  

cratæ  , v êta n t X I I  ta b u la  , leg es p r iv a t if  h o m in ib u s  ir r o g a r i:  id  

e j le n im  p r iv ilé g ia n t. (Pro dom. 17.) Ariftote dit expreflement 
que tous les gouvernemens démocratiques adoptèrent 1 oftra- 
cifine. Diodore nous apprend que lorfque le pétalifme fut établi 
à Syracufe, ceux qui étoient recommandables par leur naiflince 
ou leur mérite perfonnel prirent la fuite , tant il étoit évident 
que cette loi étoit dirigée contr’eux ; de forte que le peuple f ut 

obligé de l’abolir lui-même,

( 2 ) D ifc o u r s  o f t h e  c o n te jls  a n d  d ijje n d o n s  b etw een  the n obles  

an d  the co m m o n s in  A th e n s  an d  R o m e , chap. I V , vol. I i l .  O f  

h i/ w o r k s , édit, in - 8°, London 1760. Cet opufcule n’a pas été 
inutile à M. de Montefquieu dans fon ouvrage fur les Romains.

( , ) Le premier grand perfonnage que produUit Athènes fut 
Miltiades, qui vivoit environ quatre-vingt-dix ans après Solon. 
Le dernier homme d’état célébré &  recommandable que cette 
république ait vu naître fut Phocion. Dans cet intervalle d’en
viron cent trente années, pendant lequel cette petite république, 
joua un fi grand rôle , que de viciflitudes &  de révolutions !

(4 )  C ’eft Eubule qui fit pafler cç décret infâme ; mais Athè
nes n’étoit plus librè , d ira -t-o n ; à mon avis, elle ne le fut 
jamais. Mais la démocratie à cette époque étoit au contraire le 
partage exclufif d’une multitude infolente &  corrompue. Thra- 
lyhule avoit détruit le gouvernement des tyrans, & Démofthene 
s’efforçoit vainement d’arracher fes compatriotes à cette hon- 
teufe indifférence pour toute autre chofe que Durs plaifirr,

O 3



[ H 4 ]
( < ) Cicéron ne tarit point fur ce fiijet. Quod enim fretum , 

dit - i l , quam Euripùm tôt motus, tantas, & tam varias putatis 
agitationes fluciuum ; quantas pennrkation.es , & quantos æfius 
habet comitiorum. ( Or. pro muræna. ) Concio , dit - il encore, 
quœ ex imperitijjîmis confiât, &c. De amicitia , 2$. )

( 6 ) C’eft là en deux mots la définition que Cicéron donne 
de la gloire. Si quidem gloria efi illufiris &  pervagata multorum 
& magnorum vel in fuos, vel in patriam, vel in omne genus 
hontinurn faina moritomm. ( Pro Marcel. 8. ) Il dit ailleurs que 
celui qui afpire à la gloire doit fe rendre fi utile & fi cher à fes 
concitoyens, qu’ils regardent fa naifiance comme un bienfait 
du ciel. Quare ita guberna rempublicam ut natum efie te cives tui 
gaudeant. ( P-hil. 1 , 14. ) Delà à fe réjouir de leur arrêt de prof 
cription , il y a loin fans doute.

( 7 ) Senec. epift. 66 . Ce philofophe ajoute ces admirables 
paroles : « Il falloir ou que la liberté fît un outrage à Scipion, 
w ou que Scipion en fît un à la liberté. L ’un 8c l’autre étoit un 
» crime ; il fe fournit donc aux loix, & fe retira à Literne, ren- 
»  dant fon exil aufïi honteux pour Rome que celui d’Annibal. » 
On fait que le fenat de Rome, dont on a tant vanté la magna
nimité, fut le principal auteur de l’exil d’Annibal. Voyez Tite, 
Rive, ( 1. XXXIII, c. 4 7,48  ) 8c l’excellente note qui fe trouve 
à l’endroit de la traduûion de Séneque que je cite. ( T. Il, p. 140.)

( 8 ) Le bill à’atteinder eft un jugement qui, ayant été ap
prouvé par les deux chambres du parlement & ligné par le roi, 
paiTe en a£te & par lequel l’accufé ou fôupçonné eft déclaré con
vaincu de haute trahifon , & banni fans autre formalité Sc fans 
appel.

( 9 ) Non enim mihi exemplum fummi & clarïffimi viri P, Afrî- 
cani prœtereundïim videtitr ,* ju i, cum effet. cenfor, & in equitum 
cenfu licinius facerdos prodiijfet, clara voce , ut omnis concio 
aitdire pojjet, dixit fe fcire ilium verbis conceptis jejurafie : fiquis 
contra dicere vellet, ufitrum eum effè fuo tefiimonio. Deinde ciirtv 
contra liemo diceret, jujjit equum traducere. ( Cic. pro cluent.)

C 10) Primutn iliud fiatuamus utrum, quia cenfores fubfcrip*

[ « S  J
ferint, ita fit ; an quia ita fuerit, illi fitbfcripferint. VidetE quid 
agatis , ne in unwn quemque nofinKn cenforibus in pofierum 
potefiatem regiam permittatis ; ne fubfcriptio cenforia, non minus 
calamitatis civibus quam ilia acerbijjima profcriptio pofiit afierre ■ 
ne cenforium fiilum , cujus mucronem multis remediis majores 
nofiri retuderunt; ceque pofi hac atque ilium diciatorium gladium 
pertimes camus. C Cic. pro cluent. 4 4 * )

( n )  L ’état, dit milord Bolingbroke en parlant de fa patrie, 
(lett. 2, politique de l’Eur. ) l’état eft devenu , fous une forme 
ancienne & connue, un monftre nouveau & indéfiniffable, com- 
pofé d’up roi fans éclat monarchique, d’un fénat de nobles fans 
indépendance ariftocratique , &  d’une alfemblee de communes 
fans liberté démocratique. —  Cette phrafe, digne en tout fens 
de T acite, quoiqu’en ait dit Voltaire , fera développée dans les 

notes à la fuite de cet ouvrage.

( 1 2)  Ceci eft écrit au commencement de 1778 1 &  Je fu' s 
enfermé depuis les premiers mois de 17 7 7  , avec très-peu de 
livres, fans papiers publics, fans correfpondance quelconque, 
fans fociété d’aucune efpece. Je ne fais donc rien des faits pof- 
térieurs à cette époque, Sc je ferojs obligé de me fier en entier 
à ma mémoire , fi une petite partie de mes papiers m’ayant ete 
remife, je ne trouvois à ma difpofition des notes &  des extraits 
fur le fujet que je traite, recueillis dans les matériaux d un grand 
ouvrage , dont celui-ci ne devoir former, pour ainfi dire, qu’un 

chapitre.
( 11 ) Tout le monde fait que c’eft une loi par laquelle un 

citoyen qui donne caution de fa conduite ne peut être empn- 
fonné, à moins qu’il ne foit arrêté pour répondre à une accufa- 
tion que la loi a déclarée capitale. Un juge ne peut refufer au 
moindre prifonnier un ordre à'habeas corpus , qui oblige le 
geôlier à produire le corps du prifonnier dans la cour dont 
l’ordre porte le nom, 8c de certifier la caufe de l’emprifonne- 
ment. Chaque prifonnier doit être accufé dès le premier terme 
de fa détention, 8c fon procès jugé au terme fuivant. S’il eft 
élargi par ordre de la cour de juftice, il ne peut être remis en 
prifon pour le même fait. Telle eft cette célébré loi, feul garant 
connu de la liberté civile, parce qu’elle rendimpoffible toute
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é vallon, tout délai de la part des miniftres &  des juges. Comme 
l’article habeas corpus «fans l’Encyclopédie ne m’a pas parji 
parfaitement exaft ni complet, on trouvera plus de détails fur 
cette importante loi dans les notes à la fuite de cet ouvrage, où 
je donnerai un extrait de Blakftone à cet égard. C ’étoit dans 
des vues & des principes femblables à ceux de la législation 
angloife que les magiftrats d’Athènes étoient obligés de prêter 
ferment en public de ne jamais retenir un citoyen prifonnier 
lorfqu’il pourrait fournir trois cautions de fa qualité & de fou 
rang, excepté dans le cas d’altération de monnoie ou de trahi- 
Ibn, c’eft-à-dire, dans les crimes qui intéreffoient le public.

( 14 ) Nous ne reconnoiffons en France, dit le préfident Hé- 
fiault,£X on l ’a toujours reconnu, d’autre Souverain que le 
roi. Qui v e u t  l e  r o i  ,  s i  v e u t  l a  l o i .  On me fera bien la 
grâce de croire que ce n’eft pas dans un fens fi vague &  li équi
voque que je réclame les loix de notre conftitution. J’ài dit dans 
un autre ouvrage ce que je penfois du préludent Hénault, fou- 
vent lâche &  perfide prévaricateur, &  toujours écrivain cour- 
tifan &  verfatile. Cette maxime , dont il fait une réglé de notre 
droit public, eft puifée dans les inftitutes de Loyfel, qui ne cite 
aucun garant, & l’on en a tiré des conféquences abominables. 
C ’eft à peu- près la doôrine de l’odieufe loi regia, fi l’on peut 
appeller loi le réfülrat des délires du defpotifixie & de l’adula
tion , & c’eft précisément celle d’Ulpien qui a dit : quod principi 
plaçait legis habet vigorem. ( L. I , tit. 2, §. 6 , de conft. princ. ) 
Voilà à quoi nous a fervi trop fbuvent le droit romain. : on y a 
cherché & rencontré des maximes de cette elpece , qu’on, a 
impudemment citées St érigées en loi. (Voyez à ce fujet les notes 
à la fuite de cet ouvrage. ) On aurait pu trouver auffi dans l’hif- 
toire de la Grece le décret par lequel le peuple d’Athenes ftatua 
&  ordonna que tout ce que commanderait le rai Démétrius, 
auquel il avoit donné le titre de dieu fauveur, s e r o i t  TE N U  

S A IN T  E N VE R S LES D IE U X  E T  JUSTE E N V E R S I.ES. H OM M ES. 

C ’eft précifément là la doctrine d’Ulpien réduite en pratique.
La feule explication honnête que l’on puiffe donner à ce 

principe de Loyfel, qui veut le roi, fi veut la lo i, c’eft .que toute 
volonté contraire à la loi n’eft jamais la volonté du roi. Ce font
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propres termes de B rat! 011 : ( fur les loix d Edouard le 

Confeifeur, 1. I , c. V III  ) non eft rex ubi dominant/ voluntas 
g. non lex ; &  ailleurs : poteftas regis eft poteftas legis. On a 
foutenu que q u i, ( qui veut le ro i, &C. ) comme premier mot 
&  nominatif, veut dire celui q u i, &  cela eft évident ; que fi 
( fi veut la loi ) n’eft qu’un fimple enclytique , &  on le prouve 
par plufieurs exemples. A infi, fuivant cette explication, qui 
vert le roi, fi veut la l o i , voudrait dire : celui qui veut le roi, 
celui-là même veut la loi. Quoi qu’il en (o it , convenons qu’un 
jurifconfulte eft très-coupable de s’exprimer d’une maniéré fi 
équivoque, &  qu’il faut être bien vil pour défendre la doftnne 
du defpotifine par de telles autorités, en lui donnant un fens 
non moins abfurde que criminel. Convenons fur- to u t , comme 
je l’ai dit ailleurs, qu’il ferait bien infenfé de faire dépendre 
les droits imprefcriptibles, inaliénables &  facrés de l’homme, 
de difputes grammaticales. On peut voir l’explication de la 

maxime qui veut le roi, fi veut la lo i, &  la réponfe à toutes les 
conféquences odieufes qu’on entendrait tirer, dans les Maxi
mes du droit public français de M. de M ontblin , ( totae II , 
part. I , c. V I)  &  dans un écrit intitulé l’Avocat national, ou te 

trouvent beaucoup de favantes recherches.

( 1 0  Neminem voluerunt majores nojlri, non modo de exifti- 
matione cujus quant fed ne pecuniaria quidem de re mimma effi 
judicem, nifi qui inter adverfarios conveniffet. ( C ic. pro chient. ) 
Ces felecii judices , nommés par le préteur du contentement 
mutuel des parties, reffembloient, félon la remarque cie Eiak - 

toile, (  Comment, on the laws o f England ) aux jures de An
gleterre. On tirait leur nom au fort jufqu’à ce que le nombre 
fut complet. Les parties pouvoient faire leur réeufation : on 
tiroir de nouveau : enfin on leur faifoit prêter ferment comme 
aux jurés Anglois. ( Confultez la note II  à la fuite de cet 
ouvrage , où j ’ai placé des détails fur le jugement par jures.) 
On voit par ces détails &  ceux de la note 13 , ( page 215 ) que 
les anciens avoient fi non perfeaionné , du moins inventé , la 
belle &  fimple méthode des jugemens par jurés &  la loi A'habeas 
corpus. La formule folemnelle pour ordonner l’exécution de 

l’arrêt, étoit : lege âge liclor ; lifteur, exécutez la loi.



P c  lice des grandes villes. Exemples de la Hollande 
& de l  Angleterre. Définition du mot n é c e s s i t é  
dans fon acception politique.

J
J —J E célébré Hume, en rendant compte de l ’aéfe 
d 'hhabeas corpus , dit : « qu’il eft assez d iffi- 
» cile  de concilier avec cette extrêm.e liberté la 
» police régulière d’un état, &  fur-tout celle des 

grandes villes. » Cette maniéré de parler ambiguë, 
a laquelle ce célébré écrivain eft un peu trop fujet 
dans toutes les matières qui intérefient le gouverne
ment , laide prefque douter s’il approuve ou n’ap
prouve pas fans rcftriétion cette fameufe loi. Ce 
grand philofophe s’eft étrangement oublié , s’il eft 
vrai qu’il ait balancé de bonne-foi dans cette occa
sion. Il eft bon de remarquer qu’il allure deux lignes 
plus haut, que cette loi eft effentiellement néce(faire 
pour le maintien de la liberté dans une monarchie 
mixte ,&  que, comme elle ne fe trouve dans aucune 

autre forme de gouvernement, cette raifonfuffitpour 
faire préférer aux Anglois leur conftitution civile à 
toutes les autres. (i)

Si la lo i, qui rend impoffible tout emprifonne- 
ment arbitraire, est essentiellement nécessaire

POUR LE MAINTIEN DE LA LIBERTÉ, ( ejfentially 
requiftte for the protection o f  liberty ) elle eft à
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jamais facrée 8t irréfragable ; car à quoi eft bon le 
gouvernement, fi ce n’eft à maintenir cette liberté ? 
Et qu’eft-ce qui peut l’autorifer à commettre le mal 
qu’il doit prévenir ? Les prétendus inconvéniens que 
cette liberté tant calomniée entraînera pour la po
lice , feront apparemment 8t ne pourront être que 
l’effet de la mal-adrefl'e des adminiftrateurs, de leur 
défaut de vigilance, de fermeté ou d’intégrité. Quoi 
qu’il en fo it, fi l’objet unique du gouvernement 
n’eft pas de garantir notre liberté 8t nos propriétés, 
peu nous importe fa belle police, peu nous importe 
l’avantage de la fociété , qui fert de prétexte à tou
tes les injuftices particulières , s’il nous faut perdre 
les avantages St les droits pour la confervation St 
l’accroilfement, defquels nous nous fommes réunis 
à nos femblables. Que nous foyolis dépouillés par un 
brigand ou par un publicain, garottés par un ennemi 
pu par un miniftre, nous n’en ferons pas plus libres, 
St dans ce dernier cas , l’offenfe eft plus grave, l’in
fortune eft plus complété , puifque notre confiance 
eft trahie , puifque nous payons notre opprefleur, 
puifque c ’eft de nous qu’il tient fe s forces , puifque 
tout aéte de défenfe naturelle nous eft alors interdit 
comme un crime. « Dans la guerre on eft dépouillé 
» par un plus vaillant que fo i, difoientles Bretons 
» opprimés par les lieutenans St les intendans des 
» empereurs -, mais ici ce font des lâches, des gens 
» fans cœur qui nous chafleht de nos maifons, qui 
» nous enlevent nos enfans, qui nous tourmentent 
» par des levées de milices, comme fi nous pou-
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» vions tout fo offrir, excepté de mourir pour la pa- 
» trie : la difcorde de ces officiers ou leur bonne in- 
» telligence nous font également funeftes : nous ne 
» pouvons rien fouftraire ni à leur rapacité, ni à leurs 
» pallions effrénées.» (2) C ’efl avec raifon que ces 
infortunés qui ne gagnoient rien à une telle patience 
que d’enhardir leurs tyrans à les maltraiter davan
tage comme des hommes capables de tout endurer, 
préféroient les miferes de I3 guerre, mêlées d’elpoir 
de liberté 8c de vengeance , à celles de la paix qui 
ne laiffoient ni compenfations ni reffources. En un 
m o t, ce ne fauroit jamais être pour les hommes un 
devoir de déférer à des ordres qui attentent à leurs 
droits naturels, de quelque prétexte qu’on les colore, 
8c peut-être ne foroit-ii pas difficile de prouver que 
c'en eft un très-facré de s’y fouftraire.

Je pourrais examiner d’ailleurs quelle eft l’utilité 
de ces grandes villes fi difficiles à policer, foyers de 
corruption 8c de fervitude, fentines de tous les vices, 
théâtres de tous les crimes, 8c vrais tombeaux de 
l ’efpece humaine, o ù , dégénérant fans ceffe, elle va 
fe perdre fans retour. Je trouverai que ces capitales 
immenfes ont été des caufes très-aérives de deftruc- 
tion pour tous les étrits, dans le foin defquels elles 
fo font formées , 8c fur-tout que ces funeftes entafo 
fomens d’hommes, qui s’infe&ent réciproquement de 
leur haleine, font toujours produits par les manœu
vres folles 8c perverfes du gouvernement qui s’efforce 
d ’attirer tout autour de lu i, parce qu’il fait que c’eft 
le meilleur moyen de fo rendre abfclu, 8c qui finit
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par fe duper lui-même fi complètement, qu’il re
garde de la meilleure foi du monde ces obftru étions 
du corps politique, comme la fource principale de 
fa vie 8c de fa puiffance. Mais laiffant toutes ces ob- 
fervations générales, ces raifonnemens compliqués 
qui, appuyés de leurs preuves, feraient la matière d un 
ouvrage particulier , 8c auxquels on ne manquerait 
pas de répondre par de belles phrafes académiques 
8c de touchantes exclamations , dont j ’aurai quelque n 
autre occafion d’analyfer la valeur, je crois qu’il eft 
aifé de décider par les faits, s’il eft néceffaire que 
la police proprement dite s’affranchiffe des formes 
légales, ou qu’elle y foit toujours fubordonnée.

Ici s’ouvre encore une vafte carrière j je pourrais 
en parcourant l’hiftoire demander comment on vi- 
voit à Athènes , où les plus grands criminels même 
jouiffoient d’une liberté pleine 8c entière pendanttout 
le tems que durait rinftruérion de leur procès, in f- 
truâûon qui n’étoit pas fecrete, comme elle l’eft 
parmi nous -, au mépris de la juftice , de l’huma
nité 8c du bon fens 3 mais publique auffi bien que 
l’accufation , laquelle coùtoit à l’accufateur une 
amende de mille dragmes, s’il n’avoit point pour lui 
la cinquième partie des fuffrages. Comment faifoit- 
«n à Rom e, dirais-je encore, ou chacun tenant, 
pour ainfi dire, dans fa main les droits de la patrie, 
8c pouvant accufer qui il vouloit au rifque d être 
noté d’infamie s’il avançoit une impofture , { 3 ) nul 
accufé ne ceffoit d’être libre que lorfqu’il étoit con
vaincu 8c condamné, ce qui a ’sxrivoit jamais qu’a-
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près qu'on lui avoir donné jufqu’à quatre défenfeütg, 
tandis que par une inconféquence bizarre, abfurde, 
cdieufe, effrayante, nos lois ne permettent de con- 
feils que dans le cas de péculat, de concufîîon, 6c 
de banqueroute frauduleufe ? (4 ) Ces crimes font 
plus privilégiés dans notre fiecle philofophe , dans 
notre royaume fortune, que l ’innocence opprimée 
St expofée aux plus grands périls. Cette difcuffon 
me fourniroit fans doute plus d’une preuve en faveur 
de mes principes ; mais comme la police des répu
bliques de l ’antiquité devint réellement fort mau- 
vaife, lorfque leurs mœurs, qui nous font tout-à- 
fait étrangères , furent altérées ; comme il eft aifé 
par des fophifmes de détourner les effets de leurs 
véritables caufes ; comme le pouvoir judiciaire, 
cette fource unique de la liberté ou de la fervitude 
civiles y fut fouvent, malgré les lo ix , 8t grâces aux 
vices de la conftitution , un infiniment de forvi- 
tude 3( 5)  comme les faits hiftoriques font d’ail
leurs , après tant de fiecles, fufceptlbles d’être con
tredits , je prendrai des exemples modernes : je cite
rai des faits inconteftables, 8c qui frappent nos re
gards.

Quand on voit les François enthoufîaffnés de leurs 
trente infpeékurs des quartiers de Paris, de leurs 
cinquante commiffaires, de leurs centaines d’exempts, 
de leurs milliers d’efpions, de leur multitude de sbir- 
le s , de leur légion de commis 8c de fous-commis; 
en un m ot, du correge innombrable de cette police 
fi compliquée, fi defpotique, fi difpendieufe que
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vantent tant de frippons 6c qu’admirent tant de fots, 
qui, faite uniquement pour tenir les rues propres eC 
éclairées, aiîurer leur tranquillité, 8c veiller fur les 
filoux, eft devenue une inquifition très-réelle, à la
quelle tous les citoyens font affervis, fous le pré
texte de leur fureté ; qui toléré ÔC provoque même 
la diffolution la plus exceflive pour occuper la jeu- 
neffe; (6 ) qui coûte à l’état des fommes inappré
ciables pour aider les intrigues ou amufer la curio- 
fité de quelques puiffans ; ( 7 ) quand on vo it, dis-je, 
notre admiration pour ces fublimes manœuvres, on 
feroit tenté de croire qu’on ne vit en paix qu’à Pa
ris , qu’on s’égorge par-tout ailleurs, ou que par 
une fatalité déplorable , les hommes qui habitent 
cette ville immenfe font un peuple de fcélérats. Mais 
point du tout. Dans tous les pays du monde on 
peut dire , avec Fénelon , que prefque tous les 
honnêtes gens font peuple ; 8c celui de notre capi
tale , loin d’être plus méchant qu’un autre , eft plus 
m ol, plus frivole , mieux façonné à l’efclavage, 8c 
tout cela le rend plus facile à contenir. D ’un autre 
côté , en vérité , l’on vit affez bien ailleurs , 6c l’on 
y dort tranquillement fans des précautions fi re

cherchées.
Amfterdam contient plus de deux cents mille 

âmes. Je mets en fait que c’eft la grande ville de 
l’Europe où il fe ccflnmet le moins d’affaffinats 8c 
de défordres ; j’y ai refté dix m ois, pendant lefquels 
on n’a compté qu’un feul meurtre 6c très-peu de 
vols confidérables. La police de tout genre y eft
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très-réguliérement Sc même allez, fi ce n’eft trop, 
auftérement faite. On peut demander à quelques-uns 
de nos jolis feigneurs, fi ces agreftes bataves trou
vent bon qu’on fajfe du tapage chez eux , 11 l’on y 
bat impunément, &  fi tout homme n’y eft pas un 
homme indépendamment de fon habit, de la richelîe 
8c de fon rang. Eh bien ! vingt-quatre gardes main
tiennent la bon ordre dans Amfterdam, 8c toute la 
police roule fur eux. Deux ou trois cents wachts ou 
crieurs de nuit,  font en mouvement depuis dix heures 
du foir jufqu’au jour , pour veiller au feu. Ils font 
une chaîne continuelle d’un bout à l’autre de la 
ville , &  arrêtent en un inftant tout perturbateur 
du repos public par une manœuvre très-fimple, 
mais parfaitement combinée 6c fi infaillible qu’il efi: 
moralement impoffible que celui qu’ils pourfuivent 
leur échappe : ils le dépofent au corps-de-garde en 
attendant que le jour permette de le préfenter aux ma- 
giftrats. C ’eft à cela que fe bornent leurs fonctions. 
Ces gardes font des gens du peuple qui marchent 
tour-à-tour au moyen d’une foible folde. ( 8 ) Mais 
les douze fchouters ôc leurs douze dienders ou pré- 
pofés font feuls chargés de la police du jour, 5c ils 
y fuffifent, parce que tout le monde les foutiendroit, 
les défendrait , les aiderait au befoin 5 attendu 
qu’on efi fur qu’ils n’agiflent qu’en vertu de la loi 
5c pour le bien commun.

Quelques perfonnes m’ont répondu, quand je 
leur ai cité un exemple fi frappant de la fimplicité 
à laquelle la plus excellente police peut être réduite,

que
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que la ville d’Amfterdam, coupée de canaux 8c en
tourée d’eau, donnoit par fa pofition &  fa ftrufture 
beaucoup de facilités pour a durer à peu de frais 
8c avec un petit nombre d’hommes la tranquillité 
publique, parce qu’on pouvoir en un inftant fermer 
tous les débouchés.

Cette allégation n’eft rien moins qu’exaéte : tout 
eft fermé la nuit à Amfterdam ÿ mais on comprend 
facilement que dans une ville fi grande, 8c dont le 
territoire ne s’étend guere au - delà des' portes , il 
eft impoffible d’ôter en un inftant, pendant le jour, 
tout moyen de fuite : les débouchés ne peuvent 
être ni allez tô t , ni affez long-tems interceptés pour 
cela. En fécond lieu , fi le local donne quelques fa-, 
cilités pour arrêter les criminels, il en prête beau
coup davantage pour détruire les traces du crime^ 
Tout le monde fait qu’à Marfeille, à Bordeaux &  
par-tout où il fe trouve des coürans ou de grands 
amas d’eau, les ports 8c les rivières fervent trop 
fouvent à cet ufage. Or tout eft port 8c riviere à 
Amfterdam. D ’ailleurs plufieurs circonftances de
vraient rendre la police plus difficile dans cette ville 
qu’à Paris même qui eft trois fois plus peuplé.

Amfterdam eft compole du ramas de toutes les 
nations. On y trouve autant d’aventuriers 8C plus 
de matelots que par-tout ailleurs. Or ceux-ci font 
les plus indifciplinés 8c les plus brutaux de tous les 
hommes 5 ceux-là les plus frippons, les plus in tri- 
gans 6c les plus dangereux. Le levain des anciennes 
diffentions entre le parti a.riftocratique 6c le démo-

P
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cratique fermente encore dans cette grande ville. 
On y profeffe plus de trente religions diverfes : les 
profélites nombreux dé ces feéies émules l ’une 
de l ’autre fuivent &  prêchent prefque dans les mê
mes lieux, les dogmes &  les rits de leur croyance. 
Que d’étincelles qui pourroient produire les plus ter
ribles embrafemens ! Cependant cette cité eft habi
tuellement, &  abftraâûon faite de quelques émotions 
populaires qu’excitent deux foix en un fiecle les pré
varications des municipaux ou les intrigues des fac
tions , cette cité, dis-je, eft la plus paifible de tou
tes les grandes villes ; &  cela fans lettres de cachet, 
fans infpefteurs, ni exempts de police , ni commif- 
faiires de quartiers , ni toute cette race de délateurs 
qui infefte notre capitale &  nous fait trembler au 
fein de nos foyers domeftiques , ni emprifonnemens 
arbitraires &  indéfinis ,  ni punitions extra-judiciai
res, ni enfin tout ce qu’ofênt les rois. Nul bourgeois 
ne fauroit être arrêté dans fa maifon, même pour 
le forfait le plus atroce , que tout le corps de la ma- 
giflrature ne s’y tranfporte, &  n’attefte ainfi folem- 
ncllement que l’accufation eft réelle , &  que l ’ac- 
cufé fera légalement abfous ou condamné. Par 
quelle magie peut-on produire des effets fi merveil
leux ? Par le feul fecours des lois : par leur exécu
tion confiante, rigide, inflexible. Tout citoyen fait 
dans cet heureux pays qu’il eft homme auffi bien 
que le premier des magiftrats : il ne compte pas 
fur l’impunité. Il ne craint point l’oppreffton. Rien 
ne l ’excite donc à la méchanceté, &  tout l’invite à la
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paix. Aucune fecie ne prévaut, aucun feétaire n’ofè 
fe faire remarquer, parce que la puiffance civile les 
traite tous avec la même impartialité $ &  que loin 
de fomenter les haines &  d’autorifer la perfécution, 
le magiftrat s’y oppofe de tout fon pouvoir} parce 
qu’il réprime le profélytifme , &  punit toute aâion 
qui trouble la fociété , quelle que foit la religion 
du délinquant ; parce qu’il contient les prédicanS 
dans des limites très-étroites ; parce qu’enftn, en bor
nant les miniftres de la religion dominante à la def- 
ferte de leurs églifes , il a eu grand foin de rendre 
leurs places plus pénibles que lucratives , &  de 
leur défendre de parler en public de ce qui intéreffc 
l'ordre du gouvernement. La puiffance temporelle 
dominant abfolument fur la fpirituelle, conferve 
aux Hoilandois, avec une infatigable vigilance, l’hé
ritage précieux de la tolérance que leurs peres ont 
payés de leur fang. Leurs prêtres ne font point, per- 
fécuteurs, parce qu’ils n’ont ni l ’intérêt, ni fur-tout 
le pouvoir de l’être : ils ne s’efforcent pas de gou
verner la terre , parce qu’ils n’ont rien à y préten
dre. Ainfi la Hollande a trouvé le feul moyen d’éta
blir &  de maintenir une liberté de confcience -uni- 
verfelle $ c ’eft de détruire tous les motifs intérefies 
qui alimentent le zele 8c le rendent ardent, opi
niâtre &  funefte. La tolérance illimitée a refroidi 
la fougue des fanatiques en la'rendant impuiffante : 
elle a contenu les dévots , confondu les menées des 
prédicans, étouffé le profélytifme, donné à la puifi 
fance civile une fupériorité inébranlable fur le corps

« P ?.
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facerdotai &  fur toutes les feétes. Elle a maintenu 
la tranquillité fociale aux dépens de l’enthoufiafme, 
de l’hyppocrifie, de la fuperftition , de la cupidité: 
elle a fur-tout fauvé la nation du danger terrible de 
voir les deux autorités fe liguer pour appuyer le def- 
potifme pratique par le defpotifme fpéculatif ; 8t le 
fupplice du vertueux Barnevelt aura du moins fauvé 
pendant un fiecle St demi fon ingrate patrie. Jamais 
la ferveur des feétes, qui dans le peuple va peut-être 
jufqu’au fanatifme ( * ) ne produit aucune explolîon. 
Quiconque exciteroit quelque trouble pour caufe 
de religion, ferait puni avec la plus inflexible févé- 
rité : on le fait, chacun fe conduit paifiblement fé
lon fa croyance dont il ne rend compte qu’à Dieu 
feul. Peut-être dans une certaine dalle de citoyens, 
quelques-uns aiment un peu moins leur religion; 
mais tous aiment beaucoup plus leurs femblables. 
Chacun adore Dieu à fa mode, fans débattre quelle 
eft la meilleure maniéré de le prier. La tolérance 
appelle la tolérance comme la perfécution rend per- 
fécuteur. L ’expérience , qui eft le complément de 
toutes les preuves lorfqu’elle confirme la théorie, a 
porté en cette matière la certitude jufqu’à l’évidence. 
Par des moyens fi doux, fi juftes, fi fimples, fi po
litiques, fi fages, la Hollande tranquille 8t fortunée, 
a profité des fautes de fes voifins 8t s’eft enrichie de 
leurs pertes. A  cette conduite modérée fubftituez 
des coups d’autorité ; faites paroître une bulle ; faites 
circuler des lettres de cachet, vous aurez de l’enthou- 
fiafme, du fanatifme 8t des convulfions, au lieu de 
la profpérité ôc de la concorde,

[ 229 ]
Amfterdam, cette école St ce théâtre de tolérance 

civile St religieufe , cette ville où fe trouvent réunies 
tant d’activité St une tranquillité fi profonde , un 
ordre fi fimple St fi parfait avec tant de liberté, 
mériterait fans doute que nous y étudiaflions les 
principes de cette police que nous croyons avoir 
porté à un fi haut degré de perfection. Nous pou
vons y apprendre du moins qu’il eft des méthodes 
auffi fùres, moins difpendieufes St plus douces que 
les nôtres , de maintenir la paix dans la fociété. 
Ce n’eft pas avec un nombre infini d’hommes, des 
monceaux d’or St des attentats continuels fur la li
berté des citoyens, qu’il eft beau de produire la tran
quillité publique. C ’eft en refpeétant les droits de 
tous, c’eft en obéilfant aux lo ix , en employant peu 
d’hommes St d’argent ; c ’eft, en un m ot, en produi- 
fant de grands effets avec de petits moyens. Au refte, 
quand je vante la liberté hollandoife, je n’entends 
pas parler de celle qui eft fondée fur leur conftim- 
tion, St que je regarde comme à peu près détruite ; 
mais de celle dont jouiffent les individus dans le 
cours ordinaire de la fociété. La liberté politique 
fuit de la Hollande comme de prefque tous les au
tres états de l’Europe ; (eh ! quelle république mar
chande la conferva jamais?) mais ceux qui ne ré-, 
fléchifient point ne s’en apperçoivent pas encore , 
parce que la liberté civile eft à peu près intacte ou 
très rarement attaquée. Le peuple d Amfterdam croit 
po réder la liberté politique , parce qu il fent fes 
forces 3 parce qu’on le ménage, parce qu il s é-
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meut, crie 5c cafie quelques vitres deux ou trois 
fois en cent ans. Les magiftrats entendent par ce mot 
de liberté les relies d’une oligarchie mourante dont 
ils n’ont plus que l’orgueil, la morgue &  peut-être 
la corruption ; enfin, l ’infatiable cupidité de la na
tion Hollandoilê, l ’a privée de ce que les Anglois 
appellent fi bien l'efprit public, 8c en même tems 
elle a perdu la bonne-foi qui la rendoit fi recom
mandable , 8t l’efprit d’ordre &  d’économie qui 
avoit été l’un des principaux inftrumens de fa prof- 
périté, tandis que le poids de la dette énorme qu’une 
folle ambition lui a fait contraéler, les accifes exor
bitantes 8c devenues en quelque forte arbitraires, (9) 
qui en ont réfulté , St fur-tout les révolutions mo
dernes du commerce lui rendoient ces vertus plus 
que jamais nécellaires. Le luxe, fléau deftrufleur 
du commerce même , dont les efprits étroits St les 
empyriques politiques croient qu’il eft l ’aliment, 
le luxe précurseur St compagne éternel de la fervi- 
tude, régné déjà defpctiquement fur ce pays faétice, 
qui a tant de befoin de la liberté, St que ces diverfes 
caufes combinées avec beaucoup d’autres, telles que 
l ’ambition , l'influence St les ufurpations du ftat- 
houdérat livreront bientôt ou reftitueront à la mer. 
Je n’ai donc prétendu louer que la police d’Amfter- 
dam , qui eft vraiment admirable. Palfons à l ’An
gleterre.

Je fais que Londres n’eft pas un exemple auifi 
favorable qu’Amfterdam. M ais, dites-moi d’abord, 
je vous prie, s’il n’arrive jamais à Paris de défor-

1
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dres St de meurtres ? Afliirément il s’y en commet 
encore malgré vos précautions fublimes. Eh ! pour
quoi d’autres villes ne feroient-elles pas expofées aux 
mêmes accidens ? Pourquoi imputez-vous unique 
ment aux lenteurs judiciaires , au refpecl inviolable 
des formes légales, ce qui eft inféparabie de la cor
ruption humaine, du tumulte &  des mœurs des gran 
des villes ? Ne feroit-il pas plus vrai de dire, que 
l'iniquité de vos lo ix , Vinjujle répartition des biens, 
l'atrocité des fupplices ,les fardeaux de la mifere, l'in- 
folence & l'impunité de la richeffe, en un m ot, l’abus 
du pouvoir ou fa mauvaise direction produifent les 
crimes? Lorfqu’on fait du bien, il arrive du mal. S’en- 
fuit-il que le mal foit l’effet du bien? St pour empê
cher ce m al, faudra-t-il opérer la ruine publique ? 
C ’eft précifément ce que vous faites en fubftituant 
une police arbitraire à l’obfervation des loix. Pour 
accufer celles-ci avec juftice, il faudrait commencer 
par prouver qu’elles font coupables des défordres 
auxquels vous prétendez remédier \ St pour prouver 
cela, il faudrait démontrer qu’il n’en arrive jamais 
avec votre méthode. Voyez fi cette tâche n’excédera 

pas vos forces.
Quoi qu’il en fo it , on vit à Londres, St en dépit 

des Parifiens, il y a plus d’habitans qu’à Paris 3 (10) 
ce qui en vérité n’eft ni à l’honneur, ni à l ’avan
tage des iftes Britanniques , bien que par des cir- 
conftances locales , St des raifons politiques fans 
nombre, cette ville puiffe naturellement 8c fans dan - 
ger pour le pays contenir beaucoup plus d’hommes,
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qu’on n’en devrait compter dans la capitale de la 
France. On vit, dis-je , dans la métropole du gou
vernement anglois, St les citadins font contens de 
leur fort. Avec un peu plus de vigilance St de moins 
mauvaifes mœurs, on y ferait plus tranquille encore, 
bien que la nation perdit tout, peut-être en perdant 
fa turbulence, St je doute qu’en général la régula
rité d’un couvent de moines puiife convenir à une 
fociété d’hommes libres. Mais enfin , je veux bien 
ne rien difcuter de ce qu’on dit contre la police an- 
gloife. Je fais auffî abftraâion des circonftance s du 
moment que j ’ai perdues de vue, qui fûrement 
tiennent plutôt à la violation d e. la liberté naturelle 
qu’à l’excès de cette liberté, St auxquelles après 
tout les Anglois devront leur falut, s’ils n’y perdent 
que ce qui nourriftoit leurs délires ambitieux, fi la 
réfiftance fublime de l’Amérique fert à relever leurs 
libertés de toutes parts envahies 5 s’ils apperçoivent 
unanimement que les fyftêmes introduits dans les 
confeils de leur cour , ont prodigieufement avancé 
dans leur patrie l’ouvrage du defpotifine ; que la 
belle théorie de leur gouvernement eft très-mal ap
pliquée dans la pratique, St que les parties qui for
ment leur corps légillatif font mal compofées St 
mal combinées. C e  n’est que par des calamités

NATIONALES QUE PEUT SE GUÉRIR UNE CORRUPTION
nationale. Bolingbroke l’a dit long-tems avant 
moi cette effrayante vérité , St j ’ajoute que ces cala
mités font alors une crife néceffaire St defirable ; car 
il en eft des nations comme dés hommes ; on di*

I
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roit que la profpérité leur ôte le jugement avec les 

mœurs.
Tout cela mis à part, ou fi l’on veut, rétrogradant 

de quelques années, je demande où le laboureur eft 
plus heureux St plus riche qu’en Angleterre? où le 
citoyen eft plus indépendant de tout autre pouvoir 
que de celui de la loi? Je demande où la population, 
l ’agriculture 8t le commerce fleuriffent mieux? 
Dans quel autre royaume de l’Europe on a vu un 
feul bourg accompagner fon roi avec cent quatre- 
vingt charrues j ( n )  cortege qui prouve mieux que 
ne le feraient tous les livres du monde la fagefte du 
gouvernement honoré d’une telle prolpérité ? Au
rions-nous l’audace de comparer la nôtre à la leur, 
proportion gardée de nos territoires refpectifs St 
de nos avantages naturels ? Je demande enfin fi l’An
gleterre eft un coupe-gorge ? Si l’on voit cette na
tion jeter un œil d’envie fur la conftitution de fes 
voifins, invoquer leur police St defirer la cadavé- 
reufe tranquillité que produit notre adminiftation 

arbitraire ?
Si l’on répond à ces queftions, ce qu’il eft impofi 

fible de ne pas répondre, il faudra convenir que la 
loi qui a fauvé tout citoyen des manœuvres minifté- 
rielles St judiciaires -, que cet acte d'habeas corpus 
qui rend la propriété perfonnelle du plus foible in
dividu de la fociété, auffi facrée St peut-être plus 
fûre que celle du frere du roi, n’a pas produit de fi 
grands défordres. Donnerons - nous donc toujours 
aveuglément dans tous les piégés que nous tend le
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gouvernement ? Aurons-nous toujours la manie de 
croire qu’il n’y a de faifable que ce que nous fai- 
fons ? Et tandis que nos petits-maîtres fingent tous 
les ridicules des étourdis de Londres \ tandis qu’ils 
s’habillent à l’angloife, qu’ils trotent, qu’ils courent 
à l’angloife, qu’ils entretiennent à grands frais des 
jockeys St des chevaux anglois, qui affurément ne 
vaudroient pas mieux que les nôtres , II le gouver
nement vouloit bien ne point fe mêler de leur édu
cation, 8t réglementer les propriétaires qui en fa- 
vent St en fauront toujours plus que lui fur leurs 
intérêts particuliers , ne ferôit-il pas permis de pen- 
fer qu’on pourrait trouver chez ces fiers Bretons des 
chofes plus dignes d’être imitées, St fur-tout de 
quoi nous guérir de nos préjugés ferviles ? . . . .  Ap- 
plaudiffez-vous de votre police, ô Parifiens ! la mal
propreté de votre peuple St de vos rues vous in- 
feéte : vos maifons exceffivement exhauffées inter
ceptent le cours de l ’air , ou follement fulpendues 
fur les eaux elles en arrêtent les vapeurs , St vous 
menacent continuellement de votre ruine. Vos mar
chands de vin vous empoifonnent : vous avez toute 
la liberté néceffaire pour préparer vos aîimens dans 
le plus dangereux des métaux : vos charlatans de 
toute efpece fe jouent impunément de votre vie : les 
livres de médecine , les remedes, les recettes les plus 
abfurdes , imprimés avec la fanéfion publique, met
tent des armes tranchantes dans les mains de plu- 
fieurs milliers d’ignorans St d’infenfés : on tend à 
vos fantés St à vos bourfes les piégés les plus mul-
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tipliés St les plus dangereux : des préjugés extrava- 
gans &  funeftes fe maintiennent par voie d’autorité 
ou d’intrigue : vos cloches appellent la foudre fur 
vous , fur vos maifons, St pour honorer Dieu ex- 
pofent continuellement la vie des hommes : une 
vapeur peftilentielle s’exhale des tombeaux fur lef- 
quels vous marchez : St où l’on vous enferme quel
quefois vivans , ou du moins fans que votre mort 
foit jamais conftatée', quoique des témoins qui n’ont 
rien vu i’atteftent : ( iz )  vos hôpitaux font un foyer 
continuel de maux horribles St font frémir l ’huma
nité : vous affrontez chaque jour dans vos faites de 
Ipeôacle ridiculement confinâtes l’infalubrité la 
plus contagieufe. (A3) Vous êtes foibles, infirmes, 
mal-fains : votre vie eft courte St maiheureufe ; St 
de plus, vous êtes efclaves j mais en revanche on fait 
à point nommé ce qui fe dit &  dans vos caffés St 
même dans vos maifons, on retrouverait un homme 
au centre de la terre : vos efpions font fort induf- 
tricux, St vous recouvrez allez facilement vos bi
joux , lorfque vous payez mieux que les filoux qui 
les ont volés.. . .  O Parifiens ! enorgueillifîez-vous 
de votre fublime police. M ais, puifqu’une ville qui 
contient plus de deux cents mille âmes ; puifqu’une 
autre ville plus grande que Paris ; puifqu’un royaume 
peuplé de fept à huit millions d’habitans fubfifte, 
fleurit St prolpere, fans tout cet appareil du dèfpo- 
tifme qui nous fait traiter d’efclaves par les étran
gers , fans le fçcours de ces ordres tyranniques tou
jours prêts à frapper indiftinftement tous les ci-
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foyens, mais fur-tout les foibles, félon le bon plaifir 
des miniftres qui confondent leur propre intérêt avec 
celui du fouverain , comme fi l ’un ne pouvoit pas 
être oppofé à l’autre ; je foutiendrai toujours qu’il 
efl infenfé de croire que notre police &  nos lettres de 
cachet foient effentiellement néceffaires à la fociété.

Pour ce qui efl des circonflances fubites &  heu- 
reufement fi rares , où il faut abfolument fe mettre 
au-deffus des formes, afin de remédier à un très- 
grand m al, ou d’en éviter les fuites, perfonne ne 
doute qu’elles ne forment une exception. Quand la 
chofe publique eft menacée de deftruétion, il s’agit 
de fauver l’é tat, &  non pas l’autorité des loix qui 
périroient avec lui. On doit mettre volontiers à l ’é
cart , en faveur de la liberté, des maximes qui n’ont 
été établies que pour la conferver, lorfqu'elles fe 
trouvent infuffifantes. Telle efl: la fituation que l’on 
fuppofoit toujours à Rome lorfqu’on créoit un dic
tateur. (14) Encore cet office devint-il bientôt égale
ment odieux 8c fufpeêt ; la crainte qu’il infpira pour 
la liberté , en fit interrompre l’ufage pendant plus de 
cent vingt ans ; (15) la loi de Flaccus qui la rétablit 
fut purement l’effet de la force 8c de la terreur 5 
l’on ne vit pas fans déteftation le décret qui donnoit 
à un citoyen le pouvoir d’en condamner un autre 
fans aucune forme de procès, ( a ) &C dès que les 
mœurs, la vertu, l’efprit public cédèrent au luxe 8C 
à l’ambition, 8c que la diélature devint perpétuelle, 
la tyranqie la plus cruelle fe trouva établie.

Mais lorfque la nécefjitéeft réelle, elle eft par cela

(a )  De kg. agrar. Coh. Ruil. 52.

N
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même évidente 8c anéantit toute autre confidération. 
Ces oceafions ne laiffent pas plus le tems que le defir 
de la contradiéfion. Alors , ce n’eft pas feulement le 
prince qui eft difpenfé de l ’obfervation des loix, c’eft 
le citoyen le plus obfcur. Chaque individu a le droit 
d’employer pour foi 8c pour les autres tous les moyens 
qui font en fon pouvoir : tous les ordres de 1 état 
deviennent égaux. Un accident qui peut diffoudre 
ainfi tous les liens de la fociété ne fauroit être d’une 
exiftence problématique. Si de telles crifes étoient 
fréquentes, tousdes rouages de la machine politique 
fe briferoient. A quoi ferviroient les loix, fi leur cours 
étoit continuellement interverti ?

Qu’on n’abufe donc point de ce m ot, Nécessité , 
qui peut autorifer tout autre afte de tyrannie , auffi 
bien que les emprifonnemens arbitraires. Q u’on ne 
l’introduife jamais dans une caufe légale , ou dans 
une circonftance que les loix ont prévue. Lorfque 
cette néceffité funefte exifte en effet, elle ne demande 
aucune explication : perfonne ne la révoque en 
doute__ Eh ! fi l'évidence n’en étoit pas le carac
tère unique , qui déciderait de fon exiftence ? . . .  
Le fouverain ? . . .  Il eft clair qu’il n’y aura plus de 
réglé que fa volonté arbitraire, fi cette volonté peut 
difpenfer de l’exécution des loix. Cette fuppofition 
d’un cas urgent eft donc tout -à-fait inapplicable à 
la queftion préfente 5 nous examinons fi l’ufage des 
lettres de cachet eft jufte, s’il eft bon. On nous ré
pond qu’il eft des circonflances où elles font nécefi- 
faire*. Pourquoi cette ridicule évafion ? Ces çirconf-
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tances exiftent-elles ? Non, ellesm’exiftent pas, 8c 
dans une pareille oecalion , il eft fort douteux qu’on 
leur obéît -, car des ordres fi arbitraires ne peuvent 
avoir de force que dans les tems de l ’obéilfance, la 
plus paifible &  la plus complété : dans tout autre ils
ne font qu’une épée de plomb----  Mais enfin , il
ferait bizarre qu’une néccjjitépolitique, qui doit por
ter un caraéfere d’évidence, eût duré tant d’années 
j ’ai prefque dit tant de fiecles, fans que perfonne autre 
que le fouverain ou fes miniftres l’eulfent apperçue. 

J’ai démontré que les emprifonnemens arbitraires 
étoient réprouvés par le droit pofitif 8c. le droit 
naturel : que l ’exercice de cette prérogative étoit 
incompatible avec la juftice, fource commune de 
tous les rapports humains SC feule bafèfolide de toute 
autorité. J’ai prouvé que la tyrannie des lettres de 
cachet étoit l’attentat le plus redoutable à la liberté 
politique, 8c le plus funefte à la fociété \ que les pu
nitions extra-judiciaires, loin d’être néceffaires dans 
les affaires d’état, étoient alors même plus dange- 
reufes 8c plus iniques. Ces vérités ont été établies 
par les principes 8c par les faits ; j ’en ai déduit les 
conféquences : je les ai inifès en oppofition avec les 
objections les plus fpécieufes. Mais fi l’emprifonne- 
ment illégal n’eft pas même excufable dans les affaires 
o’eta t, examinons ce qu’on en peut dire lorfcju’il 
n’eft que l’inftrument des vengeances, du crédit, des 
haines domeftiques, des intérêts particuliers 8c fou- 
vent de la plus vile corruption. En un m ot, confîdé- 
rons les lettres de cachet par rapport aux particuliers.
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N O T E S

d u  d i x i e m e  C h a p i t r e .

(I )  « F h E law is ejjentially requifiti forthe protection o f 
„  liberty in a mixed monarchy ; and as it has not place in any. 
» otherform o f government, this confideration alone may induce 
» us to prefer our prefent conjlitution to ail oîhers. It m iijî, 
» however, be confeffed , that there is fome difficulty to reconcile 
» with fuch extreme liberty the regular polies o f a Jlate, efpe- 

cially that o f great cities. » ( Hift. o f  great Britain und.er 
the houfe o f  Stuart, édit, in - 4 ° , vol. I I , chap. V  , page 504. ) 
M. l’abbé Prévôt a altéré ce texte &  beaucoup d’autres dans fa 
traduftion , nommément tout le régné de Charles premier, St 

fur-tout la fin.

( 1 ) Nihil profici patientia, niji ùt graviora tanquam ex facili 
tolerantibus imperentur. Singulos fibi olim reges fuijfe : nunc binos 
imponi ; è quibus legatus in fanguinem, procurator in bona ftv i-  
ret. Æque difeordiam prœpofitorum oeque concordiam fubjeclis 
exitiojam : altérais manus , centuriones alterias vim & contu- 
melias mifeere ; nihil jam cupiditati •, nihil libidini exceptum •’ in 
prodio fortiorem efje qui fpoliet, nunc ab ignavis plerumque S? 
imbellibus eripi domos, abftrahi liberos injungi delecius 7 tanquam 

mori pro parria nefeientibus. (T a c it . Agric. i f . )

( ?) On lui imprimoit avec un fer la lettre K  fur le front. 
Nos loix ont bien permis à l’accufé abfous de demander au pro
cureur-général le nom de fon dénonciateur. (Voyez 1 ordônn. de 
Charles IX  , états d’Orléans, art. 7?. ) Mais cette permiffion eft 
très - tardive, &  il femble toujours dans notre code criminel 
qu’on ait voulu empêcher l ’accufé de fe trop bien "défendre. 
L ’article 7 du tit. ? de l’ordonnance criminelle porte , que Iss 
accufateurs & dénonciateurs qui fe trouveront mal fondés , feront 
condamnés aux dépens, dommages & intérêts des accufés, & à 
plus grande peine s’ il y échet. Mettra-t-on donc toujours tout à
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prix d’argent ? croira-t-on dédommager de tout avec de Par. 
gent 1 Et combien d’infortunés font renvoyés abfous après de 
longs tourmens, de fanglans outrages , fans la moindre répa. 
ration !

( 4 ) Art. 8 , tit. 14 dé l’ordonn. de 1670. Quelques-uns -des 
rédafteurs de cette ordonnance s’oppoferent vivement à l’éta. 
bliftèment de cette étrange jurifprüdence. « Il eft vrai, dit le 
» premier préfident de Lamoignon , que quelques criminels fe 
» font échappés des mains de leurs juges & exemptés des peines 
» par le moyen de leur confeil. Mais li le confeil a fauvé quel. 
» ques coupables, ne peut-il pas arriver auffi que des innocens 
u périffent faute de confeil ? . . .  Or il eft certain qu’entre tous 
» les maux qui peuvent arriver dans l’adminiftration de la juf- 
» tice , aucun 11’eft comparable à celui de/aire périr un inno- 
v cent : il vaudrait mieux abfoudre mille coupables , &c. »
( Voyez le procès-verbal de l’ordonnance de 1670. ) On trouve 
dans le code publié en Sardaigne en 1770, ( tit. X I I , des déferi- 
fes des accufés ) des formes infiniment plus favorables à l ’huma
nité. Il y eft porté que tout accufé pourra fe choifir des défen- 
feurs, qu’on lui donnera copie du procès, qu’il aura un délai de 
huit jours pour fournir des reproches contre les témoins, &  un 
autre délai de quinze jours pour donner les preuves de ces re
proches. Voyez aulîi de bons principes fur cette matière dans 
l'infiruclion de Catherine II  pour la commijjion chargée de drejfer 
le projet d'un nouveau code de loix. Mais confultez fur-tout 
Blakftone (  Comment, on the laivs of England )  fur le code cri
minel d’Angleterre. ( Voyez à ce fujet la note II  à la fuite de 
set ouvrage.

( S ) A  R o m e, par exemple, cela fut prelque toujours 
vrai, M. de Lolm e, dans fon ouvrage profondémenf penfé, 
qui a pour titre Conftitution de l'Angleterre, dit avec raifon : 
(chap. IX  , liv. I I .) . « Les confuls y exercèrent dans tous 
» les tems le droit de vie &  de mort. Les dictateurs l’eu- 
» rent ; les préteurs l’eurent ; les tribuns du peuple l’eurent ; 
a  les commilfaires nommés par le fénat l ’eurent; le fénat,à 

»  plus fqfïê raifon, , l’eut, 'Si les trois cents foixante &  dix
» déserteurs

C M* 1
»  d é fê rte ü r s  q u ’ i l  f i t  p r é c ip it e r  d an s u n e  f o i s ,  a u  r a p p o r t  d e 

33 T i t e - L i v e ,  d u  h a u t  d u  r o c  T a r p e ï e n ,  m o n t r e n t  a lfe z  c e  q u ’ il  

33 fa v o i t  fa ire . O n  p e u t  m ê m e  d ire  q u ’à R o m e  le  d r o it  de v ie  &  

33 d e m o r t ,  o u  p lu t ô t  le ^ d r o it  d e t u e r ,  é t o i t  a t t a c h é  à  t o u t  

33 p o u v o ir  q u e l q u ’i l  f û t ,  m êm e  à c e lu i  q u i  r é fu lt e  p r in c ip a le -  

» m e n t  d u  C ré d it  o u  de la  riü h eife  ; &  la  fè u le  c o n fé q u e n c e  d u  

33 m e u rtr e  d es G r e c q u e s  ,  q u i f u t  fu iv i  d e  c e lu i  d e s  tr o is  c e n t s » 

»  &  e n fu ite  d e  c e lu i  d e  q u a tr e  m ille  c i t o y e n s  d é la r m é s ,  q u e  le s  

33 n o b le s  a f lo m m e r e n t , f u t  d ’ e n g a g e r  le  fé n a t  à b â t i r  Un te m p le  

33. à  la  c o n c o r d e . L a  lo i  porcia de tergo civium ,  q u ’ o n  a l i  f o r t  

>3 c é lé b r é e ,  n ’ a v o it  d ’a u tre  e ffe t  q u e  d ’ a c h e v e r  de r a ffu re r  c o n t r e  

33 c e lle  d u  t a l io n  le s  c o n f u l s ,  p r é t e u r s , q u e f t e u r s , & c ,  q u i ,  a in lî  

33 q u e  V e r r è s , fa ifo ie n t  b a t t r e  de v e r g e s  &  m e t t r e  e n  c r o i x , 

>3 p a r  fa n ta ifie s  ,  le s  c i t o y e n s  o b fc u r s . E n fin  ,  a jo u t e  M .  d e  

>s L o l m e , c e  q u i m o n tr e  a v e c  C o m b ie n  p e u  d e  c o n n o if l jn c e  

33 m ê m e  de l ’h ifto ir e  o n  n o u s  f a i t  l ’ é lo g e  d u  g o u v e r n e m e n t  d e 

3> l ’a n c ie n n e  R o m e , c ’ e ft  q u e  le  fé n a t  y  e u t  d a n s  to u s  le s  te m s  

>3 le  p o u v o ir  d es im p o f i t io n s , c e lu i d e d ifp e n fe r  d e  l ’e ffe t  d e s  

3> l o i x ,  c e lu i m ê m e  de le s  a b r o g e r . 33 J e  d o u te  q u e  l ’e x a m e n  

a p p r o fo n d i d e  l ’h ifto ir e  d e S p a r t e , d ’A t h e n e s , & c .  n o u s  o f f r it  

p lu s  d e v r a ie  iih erté»

(  6  ) J e  fe r a is  fr é m ir  ic i  t o u t  le f t e ü r  h o n n ê te  fi  la  p lu m e  d ’ u n  

h o m m e q u i fe  r e f p e â e  p o u v o it  t r a c e r  le s  d é ta ils  d e  c e t t e  d iffo -  

lu t io n . A  P a r i s ,  to u s  les  c r im e s  fo n t  t o lé r é s  e n  p a y a n t .  D e p u is  

la rég en ce  ju fq u ’ a u x  d in d o n s  t o u t  y  eft e n c o u r a g é . < L e s  l ib e r 

tin s  m ’e n te n d r o n t. ) T o u s  le s  m a u v a is  l ie u x  d e  P a r is  p a ie n t  ; i l  

y  â t r è s - p e u  d e  ru e s  c o n n u e s  o ù  i l  n ’y  en  a i t ;  i l  e n  e ft  o ù  o n  le s  

co m p te  p a r  d o u z a in e s . O n  a r r ê te  fo ig n e u fe m e n t  t o u t e s  le s  fil le s  

q u i ne fe  f o n t  p a s  in fc r i r e .

( 7 )  O n  f a i t  q u e  le  fe u l  a r t ic le  é n o n c é  d a n s  la  n o te  p r é c é 

d en te  p r o d u it  u n  r e v e n u  é n o r m e ;  m ais  c e  n ’ e ft  p a s  à l’état, 
co m m e  o n  im a g in e  b ie n  ; &  c ’e ft  un  g o u ffr e  q u e  la  p o l ic e  p o u r  

la  re c e t te  &  p o u r  la  d é p e n fe . O n  ne fa u r o it  c r o ir e  c e  q u e  c o û t e  

la  ro b e  g r i fe  : la  r o b e  c o u r t e  e ft  C o nn u e ; m a is  la  g r i fè  e ft  c o m -  

p o fée  de ge n s  d e  p o l ic e  q u i s ’ in fîn u e n t  p a r -  t o u t , &  fo n t  d es 

r a p p o r ts ;  o n  in f c r i t  c e s  r a p p o r t s ,  &  q u a n d  u n  lie u te n a n t  d e

Q
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police vêtit vous perdre , il dit : monfieur Un tel ejl un mauvais 
fujet ; il y a des notes fur fon compte de telle année.. . .  L’inqui- 
fition efpagnole ou portugaife, le fiilet italien, le lacet du ferrail 
ne font pas fi perfides.

( 8 ) Je n’entre pas dans plus de détails à cet égard, parce 
que je connois un homme de mérite, long- tems employé par la 
cour de France à Amfterdam, qui travaille à un ouvrage fur la 
police hollandoife, & je m’attends bien qu’il paraîtra avant 
celui-ci.

( * ) C ’eft une chofe très - remarquable qu’eh Hollande le 
gouvernement eft tolérant, & les individus intolérans ; & qu’en 
Suiffe , au contraire , où les individus font très - tolérans , les 
gouvernemens font encore fort intolérans. Cette obfervation , 
entre beaucoup d’autres, prouve que la Hollande eft le feul pays 
où l’on ait fu combiner & accorder la politique & la religion. 
(  Note des éditeurs. )

C 9 ) Outre l’accife générale des provinces, les régences de 
chaque ville impofent des accifes municipales , dont la fixation 
dépend abfolument de leur volonté. On fent la confequence de 
cet abus, qui s’eft introduit jufques dans les campagnes. Il n’y 
a que les vins pour l’accifè defquels les régences municipales 
prennent l’autorifation des états. Tout peuple qui livre fes 
impôts à l’arbitraire, fût - il libre encore, ne le fera pas long- 
tems. Les accifes, & fur-tout les abus de leur perception, per
dront auffi l’Angleterre, ou font du moins une des plus mani- 
feftes caufes de fa décadence. Voyez note IV à la fuite de cet 
ouvrage.

( 10) Depuis 1749 jufqu’en 1757 , félon les tables de M. Cor- 
byn-Morris, il eft mort à Londres annuellement 21870 per- 
fbnnes. 21870 multiplié par 55, ( maniéré ordinaire de calculer 
la population d’après les tables de mortalité ) donne 765450, 
c’eft-à-dire, fuivant le calcul refpeûif des mortalités de Paris, 
107450 perfonnes de plus que dans cette derniere capitale. 
C V. tables de notre illuftre Buffon. ) Le chevalier Petty ( Ejjais
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in politicai arithmetick )  ne compte que trente vivans pour un 
mort ; mais notre Buffon foutient que la différence du climat 
de Paris &  de celui de Londres ne peut aller à Un feprieme pour 
la mortalité. Seulement, comme on vieillit moins à Londres 
qu’à P aris , il eftime trente-un le nombre des vivans relative
ment aux m orts, &  trouve ainfi que Londres Contient 677,970 
perfonnes, tandis que Paris n’en contient que 658,000. Londres 
eft donc plus peuplé que Paris d’environ un trente - troifieme, 
(  Voyez Hift. nat. Comparaifon des tables de la mortalité en 
France, avec les tables de la mortalité à Londres, d’où ces 
détails font tirés.) Elle fournit une autre obfervation bien im
portante pour les Anglois i c ’eft que Londres a befoin dé ib 
recruter de plus de moitié du nombre de fes naiffances pour 

s’ entretenir. 7

( 11 ) Le bourg de Goodmans - Chefter. Depuis 1746 jufqu’en 
1750, l’Angleterre a exporté du froment, du feig le , de l’orge ,  
de la dreche &  des gruaux pour une fomme de 7,405,876 liv. 
fterling, ou près de cent foixar.te - fept millions de notre mon- 
iioie. On m’a fouftrait un état très-exaâ: de nos importations 8c 
exportations auffi bien que tous mes papiers, mémoires &  notes 
relatifs à l’adminiftration françoife ; mais je dis hardiment, com
pare^ & jugef. M. Quefnay prétend dans fon bel article grains,  
I Encyclopédie ) que nous perdons annuellement les quatre cin
quièmes des produits de notre culture. Quant aux profits du 
commerce, ils font plus incertains, plus illufoires, moins ap
préciables, &  très-diminués en Angleterre par la défeûuofité 
de fes fyftêmes politiques , les fuites inévitables de fa dette 
énorme, la fureur des privilèges exclufifs , les haines nationa
les , & c. (Voyez un excellent ouvrage de M. T ucker fur ce 
fu jet, intitulé : A  brief effay on trade, on the advantages and 
difavantages which refpeclively attend France and gfeat Britain 

with refpecl to trade , &c. 175?» &  une foible imitation de 
M. Dangeul. ) Le chevalier Charles W ithw orth a prétendu 
prouver, par des tableaux authentiques des importations &  des 
exportations progreffives de la Grande-Bretagne depuis 1697 
jufqu’en 1775 , que la balance du commerce avoit rapporté de 
bénéfice à fa patrie deu* cents foixante - huit millions fterling,
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ou fept milliards de notre monnoie, c ’eft-à-dire ,  annuellement 
quatre-vingt-dix millions. Je crois qu’on pourroit démontrer 
qu’il y a plufieurs doubles emplois dans ces tableaux, &  par 

. conféquent à rabattre fur le réfultat. Mais enfin , quelque jufte 
méfiance que les hommes éclairés aient pour les calculs &  les 
profits mercàntils employés dans les principes &  réfultats poli
tiques , compare■{ & jugep.

(12 ) « On retrouve à T u r in , dit le favant M . Grosley 
» clans fes oblèrvatipns fur l’Italie , l’ancien ufage confervé en 
» Italie , &  abrogé dans la plus grande partie de la France, 
» d’énterrer les morts à vifage découvert : ufage qu’il eft éton- 
» nant que quelques aventures arrivées pendant notre féjour à 
» Paris , n’aient pas fait revivre en France. En effet, de quel 
» poids peuvent être les ailes mortuaires ? qu’y attellent ceux 
» qui lés lignent ? Ce font des ailes d e vij'a. donnés par des 
» quinze-vingts. »

( 1 ? )  Je ne fais fi quelques-uns de ces abus font réformés. 
Toujours fera-t-jl que tous ces inponvéniens fubfillent depuis 
l ’inflitution de notre admirable police.

(  14 ) Le décret qui précédoit la nomination de ce magiltrat 
fuprême , devant qui toutes les loix étoient fulpendues , étoit 
nommé fe n a tu s  c o n fu ltu m  n e c e s s i t a t i s .

( 1 5 )  Cujus honoris ufurpatio per annos C X X , intermijja, 
uf appareat populum Romanum u/um dicîatoris non tam défi- 
derajje , quam timuijfe potcjlatem imperii, quo priores ad vindi- 
eandatnmaximispericulis remp.ufi fuerunt. (Veil, Paterc. 2,28.)

f e 5?

I

La prérogative des emprifonnemens arbitraires & 
indéfinis confidérée relativement aux particuliers. 
Eft-il des crimes qui ne doivent point être révélés ? 
Compofition des prifons d'état. Effets qui doivent 
réfulter de ce féjour, où l'oppreffion égale tout & 
tous , fo it  que les prifonniers fe communiquent, 
fa it qu'ils ne fe communiquent pas. Maifons de 
farce. Prifons d'état confidérées relativement à la. 
population.

voir combien les lettres de cacher font multi
pliées , on penferoit que la liberté des citoyens eft 
de tous leurs biens le plus méprifable. Les chefs de 
l’adminiftration, & néceffairement leurs commis, lés 
intendans ÔC par conféquent leurs fubdélégués, les 
commandans de provinces &  leurs prépofés, le lieu
tenant de police qui ne peut être inftruit que par 
des délateurs &  des efpions, c’eft-à-dire , par des 
témoins méprifables &  fufpeéts -, les grands qui ont 
déjà tant d’avantages fur les petits -, ceux qui fervent 
leurs pallions, c ’eft-à-dire, les êtres les plus vils ; 
les riches, qui ont à leur difpofition le corrupteur 
univerfel, les évêques haineux &  intolérans , puif- 
qu’ils font prêtres, ( 1 ) les corps intrigants qui ont 
fait tant d’efforts pour fe fouftraire à la jurifdiftion 
des magiftrats, &  qui confervent foigneufement les

Q 3
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dernieres étincelles du fanatifme -, tous ceux enfin qui 
ont quelque crédit &  qui veulent être ridicules , 
ou injuftes , ou vicieux impunément, puifent à l ’in- 
tariffable fource des lettres de cachet. Voyez comme 
tous les pays, où les mœurs &  la liberté font cor
rompues fe relfemblent. Xénophon difoit, il y a 
plus de vingt fiecles : « la grande différence que 
» Lycurgue a mife entre Lacédémone 8c les autres 
» cités , confifte en ce qu’il a fur-tout fait que les 
» citoyens obéiiïent aux loix : ils courent lorfque le 
» magiftrat les appelle mais à Athènes un homme 
» riche ferait au défefpoir que l’on penfât qu’il dé- 
» pendît du magiftrat. » Voilà précifément où nous 
en fommes. Le peuple eft fous le joug de la lo i , qui 
n’eft pour lui qu’un alfervilfement de plus , puif- 
qu’elle n’eft pas la fauve-garde de fa liberté ÿ 8c 
tout homme qui jouit de quelque confidération, croi-, 
roit au-deffous de lui de demander la réparation 
d'une injure à la jufiice ordinaire, (a )  Toute ma
nœuvre , toute vexation , toute barbarie eft légi
timée 8c même honorée , lorfqu’elle eft la preuve 
du crédit.

Ici un miniftre implacable venge un trait cauf- 
tique , une épigramme , une chanfon , ( z ) punit 
une indifcrétion , un difcours fur. lequel il eft fl 
aifé de fonder une calomnie, peut-être un avis im
portant qui a décélé fes fautes j il fe défait d’un 
rival qu’il redoute il facrifie un complice qui

( a ) Remontrances de la cour-des-aides du 14 août 1770.

[ M7 J
n’eft plus nécefTaire ÔC peut devenir dangereux ; 
car telle eft la peine ou le prix de certains fer- 
vices. (3 )

L à une femme intrigante invoque l’autorité pour 
fervir fes paflïons, fes haines, fes amours.

Plus loin un publicain aux mains deftru&ives, 
fouftrait à tous les yeux un infortuné qu’il ne fau- 
roit convaincre de fraude, mais qu’il en foupçonne, 
ou le défenfeur trop zélé de ceux qu’il opprime. 
Quand il ne peut égorger par des juges à fes ga
ges , il étouffé par des ordres arbitraires qu’il 
acheté. (4 )

Voyez-vous cet avide héritier, ce tuteur avare, 
ce débiteur puilfant, qui chargent de crimes leurs 
malheureux pupilles , leurs concurrens incommo
des , leurs créanciers'' importuns. Une lettre de ca
chet va les acquitter. Leur ingénieufe cupidité faura 
bien intérelfer les miniftres ou leurs com m is, ou 
leurs favorites ; car les vizirs ÔC les demi-vizirs, 8c 
leurs fultanes aiment aufîi l’or, (s)

Et ce pere que les philtres de l’amour, 8c les 
poifons de la jaloufie ont enivré.. . .  Il fe rend 
partie contre fon enfant : une vile courtifanne l’é 
gare : il faut la venger : il faut aflbuvir fes fantai- 
fies, 8c prévenir fes craintes.. . .  « Mon fils ! . .  . 
» Mon fils ingrat ofe chérir fa mere 5 (a) il ofè

(a )  Pour éviter les allufions que les méchans ne manqueront 
p as de trouver ici , nous croyons devoir avertir que c’eft 
l’hiftoire du vicomte de L  *  * * ,  homme de qualité de Bretagne
&  qu’onn’a eu aucune autre anecdote en vue. (Note des éditeurs.)

Q 4
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» la plaindre 8c gémir fur fon infortune ! Ah ! c’en 
» eft trop : la mefure eft comble : qu’il aille dans 
» un cachot apprendre à refpe&er ce que j ’aime : il 
» ne portera plus un œil téméraire fur ma con- 
33 duite &  fur ma geftion. S’il a gardé jufqu’ici le 
» filence , fes regards m’accufent &  je ne puis plus 
» les foutenir. Si je fais difparoître les biens que 
33 d’imbécilles ancêtres lui ont fubftitués , je ne fe- 
>3 rai comptable à perfonne : je me ruinerai fans 
3) contradiction $ je fuis pere, non pour protéger, 
33 mais pour punir, )3 , . .  Déjà cet homme obfede 
le miniftre. Il expofe fes angoijfes paternelles : des 
fautes de jeunefle font des crimes : l ’excès de la fen- 
fibilité , le feu des pallions, ce créateur des grandes 
chofes, font autant de préfages funeftes.. . ,  Com
ment foupçonner un pere d’être fi cruel &  fi per
fide ? Le miniftre ligne -, il n’a rien examiné ÿ mais 
un pere peut-il tromper ? . . .  Oh ! non , fans doute 
pas même fe tromper.. . .  Le malheureux jeune 
homme eft chargé de fers $ il eft enfeveli tout vivant 
dans un tombeau : peut - être lui en coûtera - 1 - il 
la vie , o u , ce qui eft plus cruel , la raifon. . , ,  
Froide par la douleur, tout s’émoufl'e en lui: l’efprit 
&  les fens : il fe furvit : il voit arriver à pas lents la 
ftupidité, le défelpoir, &  peut-être la démence 5 
car un malheur extrême , continu , fans compenfa- 
tions, fans relâche, peut brifer l’ame la plus forte... 
Alors fon tyran fe verroit au comble de fes fouhaits : 
alors uftirpant paifiblement tout fon bien, il le pré- 
çipiteroit dans quelque maifon de force, où , pour

[ *49 1
Une modique rétribution , ce fils abhorré feroit 
enchaîné , battu 8c nourri comme une bête fé
roce. . . .

O mes lefteurs ! les noms des perfonnages man
quent à ces tableaux \ mais vous fentez qu’ils font 
tracés d’après nature.. . .  Eh ! qui de nous ne connoît 
pas plufieurs exemples de pareilles iniquités ? Qui ne 
fait avec quelle facilité ils s’accordent ces ordres 
qui panifient des fautes comme des crimes ? Qui en- 
fouifient dans des cachots des générations entières, 
&  quelquefois de grands talens ? Luxembourg au- 
roit péri à la Baftiile, fi la mort de Louvois ne lui 
eût ouvert le chemin de la liberté &  de la gloire. 
L a France, fi long-tems viCtorieufe 8c ruinée par 
fes victoires, eft menacée d’une invafion. Il faut dé
fendre Lille : il faut arrêter un ennemi fupérieur 8c 
triomphant. Boufflers, vertueux au milieu d’une cour 
corrompue, patriote dans un état defpotique , eft 
chargé de cette importante commiftion : on lui iaift'e 
le choix de fes lieutenans} car l’adverfité dompte 
l ’orgueil : il va chercher à la Baftiile l’homme qu’il 
afibcie à fes travaux. Citons un exemple plus récent 
&  bien déplorable. Cet infortuné Labourdonnais , 
que tant de talens 8c de fuccès dévoient conduire 
aux plus grandes chofes , a trouvé à la Baftiile la 
mort cruelle &  prématurée qui enleva à la nation 
l’homme dont elle efpéroit fa vengeance.. . .  O ! com
bien de diftributeurs de lettres de cachet fe fuccé- 
deront peut-être avant de nous rendre un Labour
donnais ! . . . .
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On a le tems de les délivrer ces ordres qui ôtent un 

fi grand nombre de lujets à Tétât} il ne faut que 
figner : on acquiert des amis par cette complaifance} 
mais examiner , difcuter, (6) contredire , confron
ter, lire les mémoires d’un homme dont on n’attend 
rien, qui n’eft pas préfent, qu’on n’elt point obligé 
d ’écouter, puifqu’on ne le voit pas ; qui doit avoir 
tort, puifqu’il eft le plus foible } pefer fes raifons,
balancer les objeétions 8c les répliques----- Eh ! le
moyen .. .  les intrigues... la cour . . .  les affaires... 
les plailîrs . . .  on ne peut pas tout faire . . .  on n’a 
pas le tems. . .  après tout, ce n’eft qu’un homme . . .  
ce ne font que des hommes . . .  Infenfé ! de les ap - 
peller des hommes ! des efclaves le font-ils ? Inno- 
eens ou coupables, qu’ils périffent} le vizir le veut, 
il l’ordonne} fa volonté fuffit. [a) Eh ! peut-on atten
dre un autre arrêt des miniftres érigés en juges ? 
« Un magiftrat fenfible à fes devoirs, à la feule hu- 
» manité, ne peut dans la folitude d’un cabinet, 
» fans frémir d’horreur &  de p itié, jeter les yeux 
» fur ces papiers , monumens infortunes du crime 
» ou de l’innocence. Il lui femble entendre des voix 
» gémiffantes fortir de ces fatales écritures, &  le 
» preffer de décider du fort d’un citoyen, d un epoux, 
v d’un pere de famille. Quel juge impitoyable, s il 
» eft chargé d’un feul procès criminel, pourra paf- 
» fer de fang-froid devant une prifon ? C ’eft donc

(a  ) Juv. 1. I I , fat. V I.

O demens ! ita fer vus horno efi ? nil fecerit, cjlo - 

Hoc volo, fie jubco y fit pro rotione voluntas•

i

C *5! ]
» m oi, dîra-t-il, qui retiens dans ce déteftabl© 
» féjour mon femblable, peut-être mon égal, mon 
3) concitoyen, un homme enfin. C ’eft moi qui le 
j) lie , qui tous les jours ferme fur lui ces odieufes 
» portes. Peut-être le défeipoir s’eft emparé de fon 
ï> ame : il pouffe vers le ciel mon nom avec des ma -■ 
» lédiétions, &. fans doute il attefte contre moi le 
3) grand Juge qui nous obferve , St doit nous juger

tous les deux. »

Voilà ce qu’a écrit &  fans doute fenti (car on 
ne s’exprime ainfi qu’à l’aide de la fenfibilité ) un élo
quent phiiofophe , (a) chargé de Taugufte &  re
doutable fonéfion de rendre la juftice. • Mais ces 
çourtifans parvenus au timon des affaires par les paf • 
fions du maître ou des favoris } ces hommes dont 
1 ambition a féche le cœ ur, dont l’intrigue abforbe 
i’efprit, qui n’ont d’autre titre à l’autorité que la fa
veur , comme fi elle luppléoit aux talens } qui n’ont 
ni principes, ni fyftêmes, ni connoiffances , ni lu
mières } qui ne lavent ni lire , ni écouter , ni pen ■ 
fer} qui féparent làns ceffe l’intérêt du gouverne
ment de celui de la nation, &  leur intérêt particu
lier de celui du gouvernement} qui n’ont d’idée que 
de l’étendue de leurs droits comme miniftres, & n e  
s’occupent que du pénible foin de les maintenir au 
milieu de cette mer orageu fe, où la vague, qui les porta 
en un infiant fur la cime du roc, peut &  doit les 
abymer en un autre inftant, comment faifiroient-ils

Ç a )M . Servant»
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ces vérités de fentiment ? Tout ceci leur paraîtra au
tant de déclamations peut-être criminelles, mais au 
moins ridicules. Et quand ces principes feraient à 
leur portée , quand ils ne les repoufferoient p^s, 
comment, aufli long-tems que l’autorité empiétera 
fur toutes les jurifdiftions, attirera tout à elle,inf- 
peétera tous les détails, voudra tout faire, 8c tout 
voir 8c tout ordonner 3 comment les mieux inten
tionnés fe foutiendroient-ils dans leurs polies ? Com
ment expédieroient-ils des affaires fans nombre, s il» 
tentoient de s’élever au-deffus de la viciiïitude des 
intrigues 8c de marcher droit à la juftice, fans que 
les follicitations, ni l’autorité , ni la pareffe, ni les 
importunités , ni l’o r , ni la crainte puffent les en 
détourner ? Non , non : il n’eft pas poffibïe de con
cilier l’équité 8c la*jurifprudence des lettres de ca
chet. Croyons-en le plus habile des tyrans qui favoit 
mieux qu’un autre les maux que produifoit fon abo
minable politique. On propofoit au fénat de pren
dre connoiffance des aérions 8c des paroles qui fe
raient contraires au refpeél dû à la majefte du prince. 
Nous n'avons pas affe\ de loifir , répondit Tibere, 
pour nous livrer à ce nouveau genre d affaires. Si 
une fois vous ouvres cette porte , vous n'aure\ plus 
que cette forte de matière à traiter : quiconque aura 
un ennemi prendra cette voie pour le perdie. (a)

(b ) Non tantum ofiicii habemus, ut implicare nos plunbas 
negotiis debeamus. Si hanc fenejlram afieruentis , nihil ahui 
agi finetïs : omnium inimiciticé hoeprætextu ad vos deferentur. 

(  Su«t. )
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Qu’auroit-il d it, fi on lui eût propqfé d’entrer dans 
les affaires domeftiques de tous les citoyens , 8c 
d’en décider par la méthode expéditive des let
tres de cachet ? Les minillres ont-ils plus de tems 8c 
moins d’occupations que les juges ? Et faut-il moins 
d’attention 8c de foins pour examiner fcrupuleu- 
fement 8c de bonne-foi fi une lettre de cachet doit 
ou ne doit pas être décernée, que pour prononcer 
un arrêt avec connoiffance de caufe ?

Mais les faits parient contre vous, diront quel
ques-uns de mes leéleurs 3 car les hommes pour qui 
vous cherchez à nous intéreffer, font peu dignes de 
nos regrets ou de notre pitié. Ainfi les lettres de ca
chet font expédiées avec difcernement 8c juftice. 
« En effet, qu’on ouvre ces célébrés prifons , on y 
» trouvera quelques prifonniers d’état ou autres, 
» DONT LES CRIMES NE DOIVENT PAS ÊTÎtE RÉVÉ- 
» lés 3 quantité de fcélérats qui n’attendent que la 
» liberté de fe faire pendre, 8c des libertins qui 
» s'inftruifent fous de f i  bons maîtres ,• des infenfés 
» qui y végètent 3 des vieillards enfin, q u i, ruinés 
» de débauches 8c de diffpations, font heureux d’y 
» trouver un afyle. » Répondons dans le plus grand 
détail à cette objeétion que j ’extrais d’un ouvrage 
célébré. ( a )

On m’a bien mal lu , ou je me fuis très-mal ex
pliqué, s’il eft befoin que je prouve encore qu’il n’eft 
point de crimes qui ne doivent être révélés , lorf-

( a ) Ami des hommes, c. VII, partie II.
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qu'ils font connus par la puilfance publique > pré- 
pofée pour les pourfuivre, St qui par cela même 
ne peut juger, puilqu’elle accufe St qu’il faut qu’un 
tiers décide entre l’accufateur St l’accufé. Le fou- 
verain commet un aéte de tyrannie s’il juge ; mais 
il en commet un autre s’il punit fecrétement, St il 
prévarique s’il ne punit pas ; car il trahit la confiance 
publique : il encourage les méchans, puifque la cer
titude de la punition eft le premier moyen pour les 
réprimer. Punit-il en fecret ? il ne fait point exem
p le , ce qui eft le premier ou plutôt l’unique objet 
politique de la punition : ( a ) il laille douter de fa 
juftice, St effraie la fociété par un abus réel ou ' 
apparent de fon autorité. « Quoi de plus inoui qu’un 
lupplice noéfurne ! dit Séneque , qui cependant écri- 
Voit au fein du plus terrible defpotifme, St fcüs le 
plus forcené des tyrans, « ce font les affaffinats que 
i) l ’on enfevelit dans les ténèbres \ mais les châti- 
» mens font d’autant plus utiles pour exemple St la 
» réforme des mœurs qu’ils font plus notoires. » (7) 
En un m ot, tout homme eft né avec l’entiere pro
priété de fa perfonne : aucune autorité humaine n’a 
de pouvoir fur lu i, qu’autant qu’il attente fur les 
droits d’autrui : cet attentat doit être notoire , lé
galement conftaté, publiquement puni , pour être 
la preuve irrécufable que la fociété a été offenfée & 
a reçu la réparation convenable. Voilà des prin-

( a ) Et pana ad paucos, metus ad omnes perveniat, dit 
Cicéron.
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cipes fimples, clairs , précédemment établis, dé
montrés en quelque forte par leur feule expolition. 
S’il eft befoin d’y revenir encore, écoutez un phi- 
lofophe dont la raifon éclaire toujours la fenfibilité, 
St dont la fenfibilité embellit la raifon St la rend 
attrayante. Le marquis de Beccaria réfume en peu 
de mots, tout ce qu’on peut dire fur cette importante 
queftîon.

» Quels font , d it-il, quels font les motifs par 
» lefquels on prétend juftifier les accufations St les 

*  peines fecretes ? La tranquillité publique , le 
5) maintien du gouvernement ! Il faut avouer que 
» c’eft Une étrange conftitution que celle où le gou- 
» vernement qui a déjà pour lui la force St l ’opi- 
» nion, craint encore chaque particulier ! La fûreté 
» de 1 accufateur ? les loix ne le défendent donc pas 
» fuffifamment ! Il y a donc des fujéts plus puif- 
» fans que le fouverain St les loix ! la néceffité de 
» faüver le délateur de l ’infamie ? c ’eft-à-dire , que 
» dans le même état la calomnie publique fera 
5) punie , St la calomnie fecrete autorifée ! La na- 
» ture du délit ? fi les aéfions indifférentes ou même 
» utiles au bien public font déférées St punies 
» comme criminelles, on à raifon : l ’accufation St 
» le jugement ne peuvent jamais être affez fecrets. 
» Mais peut-il y avoir un crim e, c’eft-à-dire , une 
M violation des droits de la fociété qu’il ne foit pas 
« de l’intérêt de tous de punir publiquement ? « (8) 

Gémiffons fur les trop fréquens exemples qui 
femblent légitimer la tyrannie des lettres de cachet,
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qui accréditent cet arbitraire odieux que des citoyens, 
dont on vante le patriotifme ne rougiffent pas d’in
voquer au mépris des loix, de la magiftrature St du 
droit des gens. O hommes ! ne ferez-vous donc ja
mais las d’appeller la tyrannie par vos maximes in- 
confidérées, ou votre fol enthoufiafme, ou vos lâches 
flatteries, ou votre ftupide crédulité ? Ces préjugés 
funeftes, cette pufillanime docilité , cet égoifme 
aride, ces complaifances vénales qui infectent toutes 
les clalfes de la fociété, enhardiffent les puiffans que 
l ’opinion publique dirigée vers le bien effrayerait, 
retiendrait, entraînerait, inftruiroit peut-être. Vous 
vous vendez vous-même : vos maîtres fourient de 
vos erreurs : ils les. fomentent : ils en profitent : ils 
s’habituent à l’ufurpation : ils l’étendent fur-tout : 
ils mettent le fait à la place du droit : ils prennent 
les moyens pour la fin : ils en viennent à fe perfua- 
der eux-mêmes qu’ils ont le droit de vous opprimer 

qu’ils le peuvent impunément. Cette illufion les 
perdra fans doute ; mais vous fouffrez en attendant 
la cataftrophe 5 &  vous fouftrirez encore lors de ce 
terrible dénouement. - - -O  hommes ! n oubliez donc 
jamais que le s e c r e t  eft la véritable egide de la 
tyrannie. C ’eft au milieu des ténèbres dont elle s’en
veloppe qu’elle aiguife fon glaive &  rive vos chaînes. 
Quoi ! vous voulez que ce qui intéreffe le public foit 
fecret ! Vous voulez produire le repos général en 
troublant la tranquillité particulière ! Vous voulez 
déchaîner la calomnie , 8c lui afiîircr l’impunité . 
Vous voulez armer par la délation les freres contre
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les freres ! Vous voulez que chaque homme baiffe 
les yeux à la vue d’un autre homme, 8c tremble de 
trouver dans fon concitoyen un ennemi ! Que l’in- 
quifition civile , non moins odieufe 2c plus redou
table , s’il eft poftible, que l’inquifition religieufe , 
établift'e dans la fociété une guerre inteftine , fourde 
8c cachée j mais par cela même plus funelte 2c plus 
continuelle.. . .  c ’étoit bien la peine de vous réunir!

J’ai répondu à la première partie de l’objeétion 
en prouvant que tout délit doit être légalement 
conftaté, 8c que l’infliétion d’une peine quelconque 
eft un a&e de tyrannie lcrfqu’elle n’eft pas fixée 
par la lo i , publiquement décernée 8c reçue. Exa
minons maintenant ce qu’on nous raconte de la 
compofition des prifons d’état, où L'on ne trouve 
pour la plupart, dit-on, que des prisonniers d'état, 
des Scélérats , des libertins , des pois & des vieillards 
ruinés par leurs débauches.

Je pourrais dire qu’il eft infenfé de décider la 
Caufe des humains fur des circonftances indivi
duelles 5 que1 jamais nos pallions particulières, nos 
préventions perfonnelles , nos émotions du mo
ment ne doivent déterminer nos opinions 8c notre 
conduite contradictoirement aux principes immua
bles de la juftice 2c de la liberté. Eh ! qu’importe, 
en effet, que l’homme frappé d’une lettre de cachet 
foit peu intéreftant ? Cette lettre de cachet qui peut 
foudroyer de même l’homme le plus vertueux, n’in- 
téreffe - 1 - elle donc pas affez toute feule le corps 
entier-de la nation !

R
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3e pourrais demander enfuite pourquoi l’on con

fond les fcélérats &  les libertins ? ce que c ’eft que 
je libertinage ? Où eft la loi qui a prononcé des 
peines contre ce délit vague Sc indéfini ? Il n en 
exifte &  il n’en peut exifter aucune ; car on n'a pas 
le droit, dit très-bien M. de Vauvenargues  ̂de ren
dre malheureux ceux qu'on ne peut rendre bons. Je 
pourrais demander pourquoi on laifie de jeunes 
gens qui ont des difpofitions dangereufes avec des 
hommes qui les mèneront très-rapidement au der
nier degré de la corruption ? Ce que l’on prétend 
conclure de cette plaifanteriequi répugne à l’huma
nité &  au bon goût : qu'ils s'injlruifent fous de 
f i  bons maîtres ? Enfin, fi ce mélange de libertins &  
de fcélérats exifte , comme il eft trop vra i, pour
quoi par cette réunion odieufe, infâme, atroce , fe 
rend-on coupable du plus abominable des forfaits ? 
celui de conduire des hommes au crime?

Mais laiffant tous ces détails , qui m’offriraient 
cependant un champ vafte , fi je voulois m’étendre 
en lieux communs, je défie formellement qui que 
ce foit au monde de prouver que des prifonniers 
d'état, des fcélérats , des libertins , des fols & des 
vieillards ruinés faffent, je ne dis pas le plus grand 
nombre , je dis le tiers, le quart, la dixième partie 
des habitans des châteaux forts, maifons de force 
&  prifons d’état, C ’eft à l’écrivain que je réfute, 
&  qui lui-même, pour une caufe bien honorable, a 
été détenu au donjon de Vincennes à la requifition 
des pubîiçains du royaume, c ’eft à lut, dis-je, d§
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prouver fa téméraire allégation. Pour moi qui ai 
le malheur de connoître un de ces lieux de douleur, 
où les prifonniers peuvent fe communiquer, ôt qui 
habite aujourd’hui le donjon de Vincennes où ja
mais deux prifonniers ne s’entrevoient, nouveau 
genre de tourment dont je ne m’étois fait aucune 
idée, je dirai ce que je fais fur les maifons peu
plées par les lettres de cachet ; ce que je fais pour 
l’avoir vu car je me fuis impofé la loi de n’avancer 
aucune anecdote, dont je  ne fois le témoin ou 
l’exemple, ou dont je ne puiffe fournir au befoin 
la preuve légale &  puiffai-je être puni par le mé
pris éternel des honnêtes gens, fi j ’altere , ou fi 
j ’exagere le moins du monde aucun des détails qui 
font confignés dans cet ouvrage !

Je connois le détail de la compofition de fix forts 
qui contenoient en 1775 trois cents prifonniers. 
Dans celui que j ’ai habité huit mois, j’en ai vu de 
près 8c obfervé trente, dont j ’étois le confolateur 
&  le confeil, au moins pour la plus grande partie : 
ainfi les pièces juftificatives de ce qu’ils m’ont dit de 
leurs affaires m’ont paffé par les mains. Trois de 
Ces infortunés avoient pour crime unique d’être ma
riés à de jolies femmes protégées, ou plutôt entre
tenues par quelques-uns de ces valets décorés ap
pelles grands feigneurs, fans doute par anti-phrafe, 
8c qui font tout à la fois les plus vils des efcîaves Sc 
les plus impitoyables tyrans. Il ne me convient pas 
de nommer au public ces époufes perfides dont je 
parle mais fi l ’on ofoit me mettre au défi, je les

R  2
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dénoncerais au cenfeur des mœurs, &  je lui four

nirais les preuves de leur infamie.
Reftent vinat-fept prifonniers dans ce château. Il 

n’y en avoir pas un dont la détention eût un rap
port prochain ou éloigne avec quelque affaire publi
que ou d’état. Un feul homme de la lie du peuple 
pouvoir paffer pour un fcelerat : fix m ont paru d «f- 
fez mauvais fujets , l’un defquels plutôt fol que per
vers , étoit retenu dans les fers par un parent pro
che qui vit publiquement avec la fille du prifonnier. 
Tous les autres, excepté un infortuné vieillard, dont 
on lira bientôt l’hiftoire , étoient jeunes, limples Sc 
fans expérience. Beaucoup avoient de 1 efjprit natu
rel &  des talens, ce qui fe conçoit facilement, le 
feu des pallions décélant prefque toujours celui du 
génie , &  le génie excitant communément la haine 
de la médiocrité , qui d'ailleurs ne comprendra ja
mais que les têtes que le vulgaire appelle mauvaifes, 
font les bonnes ou du moins les feules capable» de 
le devenir, ( 9 ) &  que l’abfence des pallions, qui 
fauve de tant d’écarts, rend un homme à peu près- 
inutile à la fociété. Il eft certain , que la plupart 
de ces prifonniers rifquoient de fe corrompre tota
lement car telle eft la nature, 8c 1 un des ineftima- 
bles avantages de ces maifons où l’oppreftion égale 
tout &  tous, punit les erreurs comme les vices, 
la turbulence comme les forfaits 5 tyrannie vraiment 
déteftable qui rend les hommes indifférens au crime 
&  à la vertu ; qui leur fait defirer la mort comme 
l’unique remede à leurs maux 5 car qui voudroit ffp*
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porter les coups §C les injures du fo r t, les cruautés 
de l’oppreffeur, les dédains de l’orgueilleux, les ou
trages d’un lâche ennemi, les angoiffes les plus dé
vorantes , les délais Sc les dénis de juftice , lorfqu’il 
peut en un moment s’affranchir de ces intolérables 
fardeaux ? . . .  Mais enfin, que réfulte - 1 - il de cet 
odieux alliage d’innocens &  de coupables, de cor
ruption &  de lîmplicité ? Les prifonniers fe com
muniquent-ils ? une feule haleine empeftée infeéte 
toutes les autres : font-ils enfermés toujours Sc à  
jamais à part ? ils deviennent fombres , atroces, in- 
fenfés. La fource de tout m al, dit Séneque , c’ejl 
la folitude. (a) On fent, pour peu qu’on connoifîè 
les hommes, que de jeunes gens entalîes, aigris par 
la douleur &  la perfécution , agités par l’activité 
de leur âge en raifon de ce qu’elle eft plus com
primée , doivent compofer bientôt une vraie fentine, 
Sc que celui qui arrive parmi eux fans principes &  
fans caractère, c’eft-à-dire, avec les deux apana
ges de la jeuneffe , qui font l’ignorance Sc la faci
lité , fe met bientôt au ton de la maifon. Quant aux 
victimes des vengeances miniftérielles, ou des famil
les plus riches Sc plus accréditées, on les plonge 
dans des prifons d’état proprement dites. L à les 
hommes font livrés à tout l’ennui de la folitude , 
à toutes les horreurs de l’incertitude, le plus into
lérable des tourmens , privés de toute correfpon- 
dance, de toute diftraftion, de quelque efpece qu’on

(a) Ep. Z5.
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l’imagine , de tout exercice. La mort feroit pour 
eux un bienfait ! Que veut-on qu’ils deviennent ? A 
fuppofer que dans une telle fituatiôn on puifle échap
per à la démence , croit-on que l’être moral 8t phy- 
fique, la fanté, les forces, l’ame , le caraétere 8c 
l’efprit ne fe reffentent pas à jamais de cette vio
lence ? On trouvera dans la fuite de cet ouvrage tout 
ce qui peut aider à réfoudre cette queftion : mais, 
au premier afpeét, quel homme ofera fe vanter de 
réfifter à de telles épreuves ? Qui peut fe promettre 
à lui-même de conferver dans toute fa pureté le 
goût de la juftice 8t de l’honneur dans le fein de 
l’oppreffion 8c au milieu d’hommes corrompus ? 
Quelle fenfibilité ne s’altérera pas fous le poids de 
la tyrannie ? Qui fera équitable St généreux tandis 
qu’on blefiè fans celle envers lui l’équité St la géné- 
rofité ? tandis qu’il ne voit autour de lui que des 
opprimés £t des oppreffeurs ?

Hélas , aux cœurs heureux , les vertus font faciles !

Je ne fais s’il eft vrai ce vers de M. du B elloi, fi 
touchant dans la bouche d’un infortuné, St il doit 
l ’être. Mais j ’ai écrit au premier miniftre, St je dis 
à tous mes concitoyens que la vertu la plus coura- 
geufe 8t la plus pure, peut s’indigner, s’aigrir juf- 
qu’à l ’atrocité 5 St c’eft fur-tout le déni de juftice 
qui porte les âmes fortes aux excès du défefpoir. Le 
dèfpotifme qui dénature , dévore, anéantit tout, 
peut rendre les pafiîons les plus utiles, les talens 
les plus diftingués, les affrétions les plus faintes,
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une fource intariftable de peines, de malheurs , 
St de crimes ; mais alors ces crimes deviennent ceux 
des âmes lâches, des efprits étroits qui regardant 
tout fentiment ardent comme une folie dangereufe, 
toute penfée haute comme une Angularité repréhen- 
fible, veulent réduire les hommes à la mefure de 
leur tyrannie 3 femblable à ce barbare Procrufte qui 
faifoit attacher fes malheureux lu jets fur un lit de 
fer, forçant les uns à s’étendre jufqu’à fa longueur, 
St coupant aux autres tout ce qui l ’excédoit.

Dans le df^rt, dont je viens de parler, j ’ai vu un 
ancien armateur de nos colonies Américaines, chargé 
de foixante 8t douze ans , criblé de vingt coups de 
fufil, aimé, eftimé 8t employé par un des meilleurs 
gouverneurs Européens que la France ait envoyés 
dans le Nouveau monde ; ce vieillard , pour prix de 
fes travaux 8t de fon fang, étoit détenu à la réqui- 
fttion de fa fille qui avoit repréfenté que fon perè' 
feandalifoit le public par fes fréquentes ivreffes, que 
d’ailleurs il pouvoir fe tuer en tombant, St qu’il fal

loir l’enfermer pour qu’il ne tombât pas. En effet, 
ce pauvre homme à qui j ’ai connu encore un efprit 
très-fain , des vues , de l’audace , St des connoif- 
fances étonnantes accumulées par l ’expérience, 8c 
enfouies dans un peu d’abrutiffemenr, cet homme 
aimoit le vin St l’eau de vie en déterminé marin : il 
n’aimoitpas autant les proftituées, St fa fille en étoit 
une. L ’intendant, ou fon fubdélégué , ou fes la
quais la protégeoient ; le pere avoit eu l’imprudence 
de menacer ; on l’avoir prévenu 3 St cet infortuné

R 4



[ ^ 4  ]
n’avoit traverfé tant de mers que pour touver dans 
fà patrie des fers, St un enfant parricide. Ce fait 
que j ’ai vu dans un fort St que je choifis entre vingt 
autres peut fe retrouver fous d’autres formes dans 

cent.
Tout le monde fait ou peut favoir, par exemple, 

l'hiftoire du lieur Riviere, qu’il m’eft permis de citer, 
puifque fes mémoires ont été imprimés St fon dé
plorable procès jugé à fon avantage, (a) En 1766 
ü avoir été foupçonné plutôt qu’accufé lui St fon 
pere d’un sffaffinat. L ’un St l’autre arrêtés, en vertu 
d ’un ordre du r o i , furent conduits à Bicêtre , où le 
malheureux vieillard eft mort de chagrin St de mi- 
fere, &  où le fils a langui neuf ans. Ses parens qui 
s’étoient appropriés fon bien , aiiccioient, comme 
c ’eft l’ufage, des alarmes très-vives fur fon fort St 
leur honneur, fi on le laill'oit juger. Le hafard fit 
connoître cette innocente victime au digne M. des 
Effarts qui publia aufli-tôt un mémoire à confulter 
en fa faveur. Le fieur Riviere obtint en 1775 la per- 
mjlTion d’être transféré dans des prifons de Bayeux, 
où fon procès lui ayant été fa it , fa liberté lui a 
été rendue. Il vaut mieux tard que jamais fans doute5 
mais tout le monde n’a pas la force ou la foibleffe 
d’être efclave dix ans -, St fi le fieur Riviere eût été 
su donjon de Vincennes ou à la Baftille, il y feroit 
m ort, parce qu’il n’auroit pas pu connoître M, des 
Effarts , ni aucun autre défenfeur.

( a ) Voyez te rotne XX du Journal des caufes célébrés, 1776*
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Une mere de famille (a) vit fur la foi d’un ma

riage folemnel avec un homme dont la probité eft 
connue depuis trente ans. Citoyenne paifible, ten
dre mere , époufe eftirnable, en quoi trouble-t-elle 
l’ordre public ? Que peut-elle avoir à craindre ? 
Cependant elle eft arrêtée St jetée dans une maifon 
de correction avec les plus vils rebuts de fon fexe : 
trois ans entiers, elle y gémit fans fecours, fans 
correfpondance, ignorant prefque ce dont elle eft 
acculée, St ne pouvant abfolument point fe défen
dre : on celle de payer fa penlïon : les religieufes 
ne veulent plus d’une penfionnaire à leur charge : 
leurs pourfuites font examiner de plus près la con
duite de cette infortunée. Hélas ! fans cet incident, 
elle étoit pour le relie de lès jours à Sainte-Pélagie. 
Elle revoit enfin la fociété, St éclaircit la caufe de fa 
détention. Des religieux, afibeiés avec un agent fu- 
balterne St mercénaire , avoient réclamé fon mari 
comme un moine apoîlat, St obtenu un ordre dtï 
roi pour l ’enlever. Cet époux, ce pere jouiffant de
puis trente ans de tous les droits de citoyen , eft 
ravi tout-à-coup à fa femme , à trois enfans, à fa 
fociété, St précipité dans un cachot pour y expier 
une apoftalie dont il n’eft pas coupable : (b) il y 
meurt : fa fortune eft envahie par les manoeuvres 
les plus infâmes : fes enfans font abandonnés 5 8c

l a )  Voyez tome III du J o u r n a l d es ca u fes cé léb rés , 1775 , 
l’affaire déslrsurs St dame de Launay, contre les abbés, prièuï 
Sc religieux de Clairvaux.

C b ) L ’afte de profeffion a été prouvé faux.
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l ’un d’eux expire dans un hôpital : fa femme eft 
plongée dans un lieu d’opprobre. . . Enfin , ce tilîu 
d’horreurs eft dévoilé j les fcélérats qui l’avoient 
ourdi, expofés aux yeux de la juflice, voient le'ur 
trame rompue. Mais le pere a péri :> mais l’enfant 
eft mort 5 mais la mere a perdu fa fanté 8c fbn 
bonheur.... Et voilà donc le fruit des violences faites 
à  la marche réglée des loix ! Voilà ce que produi
ront les calomnies ténébreufes 8c les ordres arbitrai
res ! . . .  L ’autorité a été furprife.—  Pourquoi s’ex- 
pofe-t-elle à l’être ?. . .  Elle a été furprife ! ...  En eft- 
elle moins coupable , opprefiive , tyrannique, bar
bare ? Peut-elle jamais réparer les maux qu’elle a 
faits ? . . .  Cette femme a été dédommagée. —  Hom
mes vils, tantôt vendus, tantôt acheteurs ! hommes 
odieux qui trafiquez de tout ! croyez-vous donc que 
votre or puifle iàtisfaire la vertu outragée ?

Et ce malheureux de Poilly , (a) traîné par une 
lettre de cachet dans une ignominieufe prifon pour 
le décider à entrer dans le cloître , où la barbare 
prédilection de fa mere pour fon aine vouloit l’en- 
févelir, forcé de prononcer des vœux pour fortir de 
fon cachot, frappé d’une nouvelle lettre de cachet - 
lorfqu’il veut réclamer contre cette violence, déli
vré après dix-neuf ans de captivité par le miniftre 
qui avoue enfin avoir été trompé. Enfermé de nou
veau lorfqu’il redemande fon bien, 8c délivré encore

( a ) Voyez le détail de fon affaire dans le tome XXIII du 
J o u r n a l des ca u fes c é lé b r é s , 1777.
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avec l’aveu d’une furprife faite à l’autorité , baloté 
ainfi pendant trente-lèpt années de perfécutions, 
&  ne revoyant la lumière 6c la fureté qu’après avoir 
été les deux tiers de fa vie la viétime des ordres 
arbitraires.. . .  Certc, s’il eft permis aux miniftres de 
iè jouet ainfi de la liberté des hommes 8c de fe juf- 
tifier en confelîànt leur erreur; fi des précautions fi 
barbares prifes fur des informations fi légères 6c fi 
fautives font un reftort nécefiaire au gouvernement, 
il nous faut vivre continuellement fùfpendus entre 
le défefpoir 6c la mort.

Il me feroit facile de recueillir plufieurs volumes 
de pareilles anecdotes accompagnées de leurs pièces 
juftificatives $ mais perfonne ne doute des injuftices 
fréquentes confommées par des lettres de cachet ; 
bien qu’on n’en tire pas la conféquence naturelle 
8c inconteftable que je déduirai dans la fuite. Pour 
ce qui eft des vieillards minés, dont parie Vami des 
hommes, je 11’ai pas oui dire que les châteaux forts 
fuffent des hôpitaux, 6c cet écart ne vaut pas la 
peine que je m’en occupe.

Quant aux fols en petit nombre , qui fs rencon
trent dans quelques prifons , il eft trop vrai qu’il 
faut cacher à la fociété ceux qui ont perdu l’ufage 
de la raifon : mais j ’obferverai que la plupart des 
infenfés , que renferment les maifons de force 8c 
les prifons d’état, le font devenus ceux-là par l’ex
cès des mauvais ttraitemens , ceux-ci par l’horreur 
de la folitude , où ils rencontrent à chaque inftant 
les preftiges d’une imagination aiguifée par la dou-
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leur. J’ai lu dans un ouvrage moderne cet effrayant 
tableau de nos mailbns de force à propos de cel
les de Londres, qui font uniquement deftinées aux 
femmes proftituées, St aux vagabonds perturbateurs 
du repos public , arrêtés St renfermés par la police 
munie pable. « On n’y voit pas cette image de 
« l’enfer comme dans prefque toutes les maifons 
» de force de l’Europe , où fîx cents malheureux 
» preffés les uns par les autres, opprimés de leur 
)> mifere, de leur infortune , de leur haleine mu- 
)) tuelle, de la vermine qui les ronge , de leur dé- 
» fefpoir, St d’un ennui plus cruel encore , vivent 
» dans la fermentation d’une rage étouffée, St gé- 
» miffent autant de fois qu’ils refpirent : on n’en- 
y> tend pas dire à Londres, qu’aucun d’eux com- 
» mette des homicides fur les geôliers, fur les chi- 
» rurgiens, fur les prêtres qui les vifitent, dans la 
» feule vue de fortir de ce lieu d’horreur, &  de 
» repofer plus librement fur la roue de l’echa- 
» faut. » (io)

Je ne fais fi cette peinture eft exagérée, ni s’il eff 
vrai, comme on me l’affure , qu’en France, dans ces 
hideux repaires, l’on n’aborde les malheureux que 
fous la garde de plufieurs dogues femblables à ce 
monftre infernal, qui, difent les poètes , ajfis dans 
fon antre fur un tas d'ojfemens enfanglantés, ef
frayait les ombres par des aboiemens éternels, (ri) 
Ces précautions atroces prouvent alfez quels traite- 
mens les geôliers barbares des maifons de force font 
endurer à leurs victimes. (12) Je n’entreprendrai

[ 1
pas d’établir ic i , que le comble de l ’atrocité, après 
avoir attenté à la liberté d’un homme, après l’avoir 
réduit au défefpoir de l’efclavage , eft de le punir 
de ce qu’il a pu faire , même de plus excefiivement 
inhumain, pour s’en délivrer 5 comme fi un mal
heureux efclave n’étoit pas hors de la fociété, hors 
du pouvoir des loix qui la régiffent St qui ont été 
impuiffantes pour le protéger ; comme s’il en ex if- 
toit quelqu’une pour lui comme fi la nature St 
la juftice exigeoient qu’il relpecfât la vie de celui 
qui ne refpeéte pas fa propriété perfonnelle ; comme 
fi les fatellites, les inftrumens de l’oppreffion, n’é 
taient pas auffi coupables à fes yeux que l ’oppref- 
feur comme fi tout, je dis t o u t  fans exception , 
n’étoit pas permis à l’homme pour rompre fes chaî
nes. Sachez, ô vous ! qui que vous fbyez, qui avez 
deux poids St deux mefures, qui mettez tous les 
devoirs d’un côté , St tous les droits de l’autre, qui 
trafiquez de la morale , de la juftice , de la liberté, 
de l’efpece humaine , qui feignez d’ignorer qu’on 
eft fouvent 8c très-fouvent coupable d’obéir, que le 
plus grand des attentats que l’homme puilfe com
mettre envers lui-même 8c fes femblables, ĉ pft de 
déférer à des ordres, à un gouvernement, qui, lui 
ôtant l’exercice de fa volonté , de fon opinion, de 
fa confcience, peut mettre à chaque inftant le crime 
au nombre de fes devoirs : fâchez qu’un defpote , un 
geôlier 8t un marchand d’efclaves, font trois êtres 
dévoués par la nature St la juftice au poignard de 
celui qu’ils tiennent dans leurs fers, s’il a le moindre 
efpoir de les brifer à ce prix.
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Je n’entre point dans ces détails, parce qu’ils tien

nent à la queftion importante &  prefque abfolu- 
ment neuve de la légimité de la réfiftance politique, 
active St paffive, que je traiterai à fond dans un au
tre ouvrage, en déterminant avec précifion fon éten
due St fes limites. Pour revenir aux feules prifons 
que je connoiflë, où l’on prétend qu’il eft au moins 
néceftaire de détenir les fo ls , je puis a .durer que la 
plupart des prifonniers d’état, dont la tête eft affoi- 
blie, n’ont ordinairement que des manies relatives à 
leur détention. Ils en imaginent des caufes bizarres, 
les furchargent de Hélions qui tiennent du délire, 
St font très-fenfés fur tout le refte. Un régime doux 
êtfain, de l’exercice, St quelque fociété remettroient 
infailliblement ces imaginations exaltées. J’ai vu à 
Manofque en Provence un religieux chargé tout 
feul de la direétion d’une maifon de force, qui 
guérit les fols de cette efpece, pourvu que leur 
maladie ne foit pas très-invétérée. Pendant un an 
que j ’ai obfervé cet homme refpeétable, qui n’a de 
fon état que l’habit, fix infenfés font tombés dans 
lès mains, trois defquels on étoit obligé de tenir à 
la chaîne : tous font fortis d’avec lui bons St paifi- 
bles cSoyens.

M. de Malesherbes dont l’avénement au miniftere 
fit pâlir les geôliers d'état, M. de Malesherbes, à 
qui l’on ne peut reprocher que l’erreur bien exçufa- 
ble dans un patriote zélé qui fent fes forces, d’avoir 
imaginé qu’il pourroit faire du bien réel St durable 
dans une place dont fes principes dévoient l’écarter
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à jamais, puifqu’il étoit certain qu’il ne changeroit 
pas le fyftême du gouvernement fur les lettres de 
cachet, St que c’étoit une inconféquence honteufe 
qu’un ordre arbitraire fût contrefigné, Malesherbes t 
cet homme refpeétable, dis-je , qui le premier de 
tous les miniftres peut-être a quitté fon pofte par 
le défefpoir d’ctre obligé de concourir au m al, fit 
la vifite des prifons d’éta t, avec le projet d’en bri- 
fer les portes. Les prifonniers dont il trouva l’efprit 
aliéné, ou qu’on lui cita pour tels, furent envoyés 
dans des maifons où la fociété, l’exercice St les at
tentions qu’il avoir foigneufement prefcrites , dé
voient , difoit-il, les guérir. Le moyen étoit excel
lent mais tout leéteur réfléchi comprendra bien 
que ce miniftre vertueux St éclairé avoit encore un 
autre motif. Il fentoit qu’il ne feroit jamais alluré 
du véritable état d’un homme, que lorlque des té
moins délîntéreffés pourraient lui en rendre compte, 
St que de toutes les inventions poflibles pour étouf
fer la vérité, fervir l ’intrigue St exciter la calomnie, 
les prifonsd’état proprement dites étoientlaplus par
faite $ c’eft ce qui fera démontré jufqu’à l ’évidence 
dans la fécondé partie de cet ouvrage. Prefque tous 
ceux dont M. de Malesherbes a amélioré le fort font 
aujourd’hui dans la fociété. C ’eft fans doute la plus 
douce récompenfe de leur bienfaiteur. Elle peut le 
confolér d’avoir accepté une place qu’il fe devoit à 
lui-même , peut-être, de ne remplir que fous des 
conditions qu’on n’auroit jamais reçues. Quoi qu’il 
en foit, fa retraite eft une preuve trop frappante

/
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qu’on ne fauroit, je ne dis pas concilier la juftice 
avec l ’ufage des lettres de cacher ( cela fera impof- 
fibleà la Toute puiliance divine même, tant qu’elle 
ne changera point les loix de la nature, 8c qu’elle 
ne rendra pas les hommes des créatures parfaites, ) 
je dis feulement, diminuer les iniquités dont elles 
font l’intariffable fource.

J’ai avancé que je connoiflois fix forts qui con- 
tenoient trois cents prifonniers , 8c plufîeurs mai- 
fons de religieux en renferment habituellement cha
cune un nombre pareil. Qu’on calcule par approxi
mation combien d’hommes font enfouis dans les 
maifons de force 8c les prifons d’état. Il n’y en a 
pas un feul qui dans l ’ordre , je ne dis pas poflible, 
je dis naturel de la fuite des générations , n’eût pu 
donner à l’é ta t, à l ’humanité , un nombre infini de 
citoyens. A ne voir la chofe qu’en calculateur, on 
eft prefqu’effrayé du nombre des ancêtres de cha
que individu dans un petit nombre de degrés di
rects , ( 13 ) 8c par conféquent des enfans qui peu
vent fortir de lui. Ce calcul qui offre une preuve lï 
frappante de la fraternité phyfique de l ’homme, eft 
inconteftable 8c Ample. Dans le degré collatéral, 
il devient prefque incroyable ; 8c s’il paroît incom
patible avec le nombre des habitans de la terre , il 
faut obferver, dit Blakfrone, que les mariages qui 
fe contra&ent entre divers defcendans d’un même 
pere , réunifient peut-être cent mille modes diffé- 
rens de confanguinité ; ce qui n’empêche pas que le 
terme pofiible de la population ne foit inafiîgnable

par-tout

I
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par-tout où les hommes font libres 8c heureux. 
Enfin , tout le monde conviendra que mille maria
ges , félon les calculs les plus généralement adop - 
tés, (a) doivent donner à l’état au moins quatre mille 
enfans. Or , il y a plufîeurs milliers de prifonniers 
détenus par lettres de cachet : les uns font mariés 3 
les autres le feroient : qu’on fuive cette progrefiion.

Peut-être cette réflexion devrait-elle fuffire pour 
infpirer l’horreur de cette forte d’homicide dont 
les miniftres, leurs créatures 8c leurs commis ren
dent leur maître journellement coupable, 8c qui 
n’étonnent plus en France : car enfin, s’il n’eft pas 
bien prouvé que l’accroiflement de la population 
puifie tourner à l’avantage de la nation fous les gou- 
vernemens abfolus, à moins que cette population, 
devenant exceflîve, ne forçât comme à la Chine l’ad- 
miniftration à la modération 8c à la fagefle, il n’en 
eft que plus vrai que la multiplication des hommes 
eft une richefle bien réelle pour les princes, 8c 
que, puisqu’ils regardent les hommes comme une 
monnoie à leur ufage , ils devraient apprendre à 
l’apprécier. On afl'ure que la feule affaire du janfé- 
nifme a fait exiler ou emprifonner quatre - vingts 
mille citoyens, (b)  Un empereur (c )  qui ouvrait

(a )  M. de Buffon a é tab li, dans fon Hiftoire naturelle, (édit, 

in -iz , vol. X ,  1778, naiflances, mariages, & c. ) que chaque 
mariage donne environ quatre enfans à Paris, Sk fix en province.

(b )  Voy. le 8e. fupplément à la gazette de France , v. I V , des 
efforts de la liberté &• du patriotifme contre le defpotijme , Sfc. i

(c )  Thcodofe. Voyez l’Effai fur les éloges de M. Thom as, 

chap. X X II.
S
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les priions fe plaignoit au ciel de ne pouvoir ouvrir 
les tombeaux. L e cardinal de Fleuri s’eft vanté, 
dit -on, d’avoir fait expédier quarante mille lettres 
de cachet. Sans doute il a été , iinon furpaffé , du 
moins égalé.

Après une expofition de faits fi concluans St de rai- 
fonnemens fi fimples, je ne faurois palier fous filence 
ce que des citoyens de tous les ordres , des gens de 
lettres, des philofopbes même m’ont répondu. Quel
ques détails épars , m’a-t-on d i t , ne prouvent rien 
pour le général , &  l’homme d ’état doit voir en 
grand. C ’eft mettre en fait ce qui cft en queftion, 
que de raiibnner d’après la fuppofition que l’ad- 
miniftration eft, ou fera, peu éclairée , St les lettres 
de cachet injuftement décernées. Vous voulez nous 
faire craindre les brigandages politiques les plus 
extrêmes , St vous nous citez pour toutes preuves 
la détention d’un petit nombre d’hommes 3 ( car les 
coupables ne doivent pas être comptés, puifqu’il im 
porte à la fociété d’en être délivrée.) Confultez notre 
hiftoire, &  vous verrez que nos fouverains n’ont point 
elîêntiellement abufé de leur pui(Tance} que très-ra
rement du moins ils ont été jufqu’à la tyrannie, St 
que le génie de notre cour n’eft pas defpotique. Enfin, 
les ordres arbitraires font quelquefois injuftes ; mais 
les arrêts légalement prononcés ne le font-ils ja
mais? St faut-il retrancher tout ce qui n’eft pas 
fans inconvénient \ Après to u t, on ne fauroit nier 
que le pouvoir judiciaire n’émane cü fouverain. 
Qu’importe qu’il l’exerce ou qu’il le fa (Te exercer ,

pourvu que la jaftice foit équitablement St promp
tement adminiftrée ? Qu’importe par quel moyen le 
bien foit opéré, pourra qu’on fade le bien ?

La difcuffîon fcrupuleufe St "détaillée de cette 
objection que je n’aurois affurément pas inventée , 
St que j’ai lue St entendue cent St cent fois , ( 1 4 )  
fera l’objet du chapitre fuivanr.

\

N B . P at une erreur typographique dont en ne 
s'efl apperçu qu'au moment où il n'étoit plus teins 
de la réparer -, c'efl-à-dire, quand La feuille précé
dente étoit achevée & imprimée au nombre confidé- 
rable , auquel nous avons defiiné cet ouvrage , on a 
oubliép. au dernier alinéa, la période fuivantè i

» Je crois qu’il eft difficile de répondre à ce rai- 
» fonnement fi preffant St fi bien lié 5 St fur - tout 
j> qu’il ne fauroit être réfuté par celui qui a écrit : 
» que les jugement fans loi & fans appel, Les con- 
» damnations fomnïaires & par corps font une ct- 
» tribution qui dégénereroit en tyrannie dans la 
33 main mime de l'équité, f i  elle ne reculait d'horreur 
» de taccepter ; (à) » mais fàns pouffer plus loin une 
difeuffion que les médians appelleraient une fatyre 
perfonnelle , St qui pourrait offenfer un philofophe 
que je refpeéte, gémiffons, Stc. Exprene-page 7-55.

( a )  Ami des hommes, v. V I , page 72.
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N O T E S

d v o n z i e m e  C h a p i t r e .

C1 ) V o  Y F. z clans les remontrances du parlement de Paris 
du 9 avril 175? des détails inconcevables fur la tyrannie des 
lettres de cachet appliquées aux affaires de religion. Outre les 
vexations fans nombre , les eccléfîaftiques exilés , emprifonnés, 
bannis , vous y trotiverez des interdictions de prêtres, desdé- 
fenfes de prêcher, de confexTer, d’adminiftrer les facremens, 
8cc. 8cc. d’approcher de la fainte table, de fe préfenter au chœur 
en préfence de fon évêque, 8cc. & c . le tout par lettres de 
cachet. Voyez nommément p. 140 jufqu’à 145.

(  2 ) Un édit du roi de 1757 porte , que tous auteurs, impri
meurs Sr colporteurs de livras tendans à attaquer la religion, à 
émouvoir les efprits, à porter atteinte à l'autorité du ro i, & à 
troubler la tranquillité de l'état, feront condamnés à mort. Muyard 
de Vouglans, dans fon déteftable ouvrage des loix criminelles de 
France dans leur ordre naturel, a rapporté cette abominable 
lo i , que le plus atroce defpotifme n’avoit pas même ofé faire 
connoître. On voit que les miniflres peuvent s’imaginer faire 
grâce aux auteurs d’épigrammes , de chanfons ou de livres qui 
leur déplaifent, quand ils ne les frappent que d’une lettre de ca
chet. Quand on penfe que cette loi pouvoit coûter la vie à l’im
mortel Rondeau , que fon ame grande &  fïere pouffoit à fe 
temettre pour obéir au décret abfurde autant qu’atroce lancé 
contre lui ; 8c à l’illuftre R aynal, s’il n’eût pas pris la fuite ; le 
cœur bondit d’horreur de ce que le defpotifme peut inventer, 
8c fes fatellites d’épée ou de robe exécuter. (Note des éditeurs.)

( 5 ) Numinis aut pæna ejl mors immatura recepti 
A ut pretium. ( Lucan )

Les miniflres des forfaits, dit T a c ite , femblent des témoins 
qui les reprochent. (  Malorum facinorum minijlri quaji expro- 
brantes adfpieiuntur. )
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( 4 ) « Il en réfulte , difent les belles remontrances de la 

» cour-des-aides déjà citées, qu’aucun citoyen dans le royaume 
» n’eft affuré de ne pas voir fa liberté facrifîée à une vengeance ; 
» car perfonne n’eft aflez grand pour être à l ’abri de la haine 
» d’un miniftre, ni allez petit pour n’être pas digne de celle 

» d’un commis des fermes. »

( 5 ) Eh ! n’elt - ce pas aufîi la première paffion des princes I 
Une plus grande décoration la déguife ; mais levez le voile; 
vous trouverez au-deffous l ’amour de l’or.

------------- Diffidit hoflium
Portas vir macedo , & fubruit œmulos 
Reges muneribus. ( Horat. )

Mais que vouloit Philippe, lorfqu’il prodiguoit l’or ? — Dominer 
fur la Grece. — E t pourquoi dominer fur la Grece 1 — Pour 
aller envahir les tréfors du grand roi. Si les rois , dit Séneque, 
deviennent des brigands fanguinaires, s’ils renverfent des villes 
élevées par les travaux d’un grand nombre de liecles, c’eft pour 
chercher l’or 8c l’argent dans les cendres fumantes des cités. 

(  De ira , 1. III, ] i .  )

(6 ) Lorfque S. Evremond alla remercier le cardinal Mazarin 
de l’avoir tiré de la B aflille , ce miniftre lui dit : qu’il étoit per- 
fuadé de fon innocence ; mais que dans le pofle qu’il occ-upoit ’ 
on fe trouvoit obligé d’écouter tant de chofes qu’on diftinguoit 
bien difficilement le vrai du faux. (Voyez la vie de S. Evr. par 
M. Defmaizeaux. ) Cette exeufe n’eft-elie pas très - confblante, 
8c le pays où elle eft admife un pays fort libre ?

( 7 )  De ira, 1. I I I ,  c. 19. Ce qui fuit eft très-remarquable. 
« On me répondra que ce qui furprend fi fo r t , étoit une choie 
» journalière dans ce monftre. ( Caligula. ) Au moins 11e trou- 
» vera-t-on perfonne que lui qui ait imaginé de fermer avec une 
» éponge la bouche des fuppliciés, pour leur ôter la faculté de 
» proférer une feule parole. Avoit-on jamais privé un mourant 
» du pouvoir de fe plaindre 1 II eraignoit que dans ces derniers 
» momens la douleur ne s’exprimât avec ti'9P de lib erté.. .

s 3
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» Comme on ne trouvoit pas d’éponges, ii fit déchirer les robes 
» de ces infortunés, afin de leur remplir la bouche de ces lam, 
V beaux. Tyran farouche ! permets au moins à tes viftimes 
» de rendre le dernier foupir : laiife une iflue à leur ante. » 
O n voit que l’invention des bâillons eft moderne. Je prie ceux 
qui fe rappellent les exécutions nofturnes que le hafard leur a 
fait entrevoir, &  le fupplice de L s l ly , de réfléchir combien la 
icience du gouvernement eft perfectionnée depuis Caligula.

( 8 ) De delitti, §. X V . Accufefegretg,Traian écrivoit à Pline ; 
fine auclore vero propofiti libelli nullo crimipe locum habere de-, 
bent ; nam & pejjimi exemple, nec nofiri feculi eft. « Dans nul 
3) genre de crimes, on ne doit recevoir des dénonciations qui 
>3 ne foient point fouferites : cela eft d’un déteftable exemple, 
a St ne convient point à notre régné. >3

( 9 ) Les. anciens que je ne me lafTe point de c ite r , parce que 
leur lefture ne me fatigua jamais ; les anciens, chez qui l ’on 
trouve toutes les vérités morales &  politiques , bien que le fyf- 
tême n’en foit pas parfaitement lié, &  qui fe connoifToient en, 
hommes parce qu’ils étoient des hommes, parce que leur penfer 
fier &  mâle étoit indépendant St libre , eftimoient les jeuneflès 
fougueufes : la vin, difoient-ils, acquiert de la qualité, quand il eft 
âpre & rude au commencement ; il neft pas de garde quand il eft 
potable de trop bonne fieure il en eft de même des jeunes gens. 
( Senec. ep. ) •

( io  ) Voyageur François, de M. de la Porte. Je crois que ce 
fragment eft tiré d’un bon ouvrage de M. G rosley, intitulé 
Londres. Si vous voulez voir une peinture vraiment déchirante 
de ces prifons, cherchez-la depuis la page 164 jufqu’à la page 
17Z du premier volume de l’eftimable ouvrage de M . de War- 
v ille , intitulé: Théorie des loix criminelles, 17.81. M ais, page 
171 1 vous gémirez qu’un homme qui paroît fincere ami de la 
juftice 8t de l’humanité, ait pu fléchir dans les cor.féquences de 
fes principes jufqu’à montrer ùaê fierté de tolérance en faveur 
de l’ufàge refîcrré des lettres de çaçltet. Voici les propres termes 
dç l ’auteur^
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« Que dira - 1 - on de ces lettres même, chef- d'œuvre d'une 

»3 ingénieufe tyrannie , qui renverfent le privilège qu’a tout 
33 citoyen d’être entendu avant d’être jugé ; qui font mille fois 
33 plus dangereufes pour les hommes que l'invention de Phalaris> 
» en ce qu'elles réunifient à l'illégalité la plus odieufe un impo- 
» faut appareil de juftice, tandis que ce fupplice n'étoit du moins 
33 que l'acte de frénéfie d'un monftre infenfé tel que la nature n'en 
33 vomit pas deux en plufieurs ftecles. Rendons grâces au ntoiïar- 
>3 que éclairé qui gouverne à préfer,t le royaume où cet abus a 
>3 été multiplié à l’excès ; il a vu que tout citoyen devoit être 
33 entendu , condamné, avant d’être puni ; qu’aucune loi ne 
33 pouvoir ôter ce droit au citoyen ; St s’il n’a pas encore éteint 
33 ce foudre terrible, au moins il ne tombe plus que far ces 
33 êtres qui troublent le repos de la fociété , 8 c portent le déf- 
33 honneur dans le fein des familles. 33 

i° . T oute la première phrafe fous-lignée q u i, par un rapport 
fingulier fans doute, fe trouve mot à mot dans YEffai fur le 
defpotifme , imprimé en 1775 8t 1776, ( première édit, pages 89 
&  90, fécondé édit, page 97) foible début d’un jeune homme 
qui ne niéritoit pas l ’honneur d’être copié par un écrivain qui 
fent 8c s’exprime bien ; cette phrafe a plus d’énergie que de 
jufteiTe ; car il n’eft pas vrai que les lettres de cachet aient un 
impofant appareil de juftice. Elles ont dans tous les fens St fous 
tous les points de vue un horrible appareil d’iniquité. T o u t au 
plus auroit - on pu d ire , un impqfant appareil de myftérieufe 
nécejjîté.

z°. Je ne fais de quoi les François doivent à cet égard rendre 
grâces à leur monarque. Si les lettres de cachet font aujourd’hui 
d’un ufage moins fréquent qu’autrefois, ce qui n’eft pas prouvé, 
ou du moins ce qui l ’eft tout au plus dans les affaires des par
ticuliers , cet ufage n’en eft pas plus fournis qu’autrefois à des 
formes régulières. M . de Malesherbes avoir voulu les établir ces 
formes pour les lettres de cachet obtenues par les familles. 
Cette modification falutaire ne lui a pas furvécu.

î° .  Comment M. de W arville a-t-il pu favoir fi les lettres de 
cachet ne tombent plus que fur ces êtres qui troublent le repos 
de la fociété, St portent le déshonneur dans le fein des familles T 
Aucun particulier ne peut pénétrer dans le fecret des prifons
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«Tétât ; St d’ailleurs les loix ne fuffifènt - elles donc pas pour 
réprimer ceux qui troublent le repos de la fociete T de crois avoir 
iiiffîfamnieut établi cette vérité dans cèt ouvrage,

4°. Pourquoi donc ailîmiler les infortunes clomeftiques aux 
délits fociaux ? Pourquoi apporter l’arbitraire, ce fléau public , 
qui peut St doit dévorer la nation, pour remede à des maux 
particuliers ? Nous verrons dans le chapitre X III  de cet ouvrage 
fi ce remede n’eft pas très - illufoire. Mais en attendant nous le 
répétons encore, ce ne font pas les viftimes des ordres arbi- 
traires qu’il s’agit d’apprécier; ce font les ordres arbitraires 
«ux-mêmes. Ce qu’il ne faut jamais perdre de vue , c’eft la ruine 
publique qui en découle, lors même que dans une circonftance 
donnée ils produifent un bien apparent. (  Note des éditeurs. )

( n )  OJJa. fuper recubans centra femefa cruento, Æneid. liv, 

V I I I , v , 297.
Æternum latrans exfangues terrent umbras. Ib. 1. V I , 401.

Ceux qui reprochent aux Efpagnols l’horrible ufage qu’ils fa i- . 
foient des dogues contre les Indiens , favent-ils que les employés 
des fermes guerroient ainli contre les faux-fauniers, 8c qu’il n’y 
a  pas long-tems que le témoignage muet de leurs chiens faifoit 

foi dans les procès-verbaux ?

( 12 ) Je fais du moins (pour les avoir vus ) que les cachots 
noirs de Bicêtre font fous terre &  fans, jo u r, que l’air ne change 
que par l’axe fixé d’un pilier de pierre en fiphon, 8t qu’on y  
d.efcend l’eau St le pain avec une corde. J’ai vu la cage du Mont- 
haint-Michel ; c’eft une f^paration faite avec de Amples barreaux 
de bois dans une voûte de cave ; mais comme cette cave eft au- 
deflus du niveau de la mer de quarante à cinquante toifes, ce 
local n’eft pas fi mal-fain que les prifons de Y Inconfidence portu- 
ga ife , qui font au-deflbus de ce niveau. Perfonne n’avoit été 
dans la cage du M ont-Saint-M ichel, depuis le gazetier d’Hol
lande , lequel y eft mort ; qu’un homme qui avoit fa it , je crois, 
ou.la pieee du prétendant, ou une piece de vers contre madame 
de Pompadour. Il fut un an dans la cage, qui a dix pieds fur 
huit. Ce qui faifoit le plus fouffrir le gazetier d’Hollande , à ce 

que me dit le prieur, c’étoient les rats qui luimangeoiept fejfc.
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pieds goutteux qu’il ne pouvoir remuer. Ce malheureux étbit 
dans l’impoflibilité d’y apporter remede.. .  O  barbarie humaine !

( 1 5 )  Des efprits peu réfléchis fe doutent-ils qu’il n’eft pas 
un de nous q u i, à la vingtième génération par exemple., n ait 

un million quarante - huit mille cinq cents foixante &  l’eize 
ancêtres 1 Un fimple calcul arithmétique établit cette étonnante 
vérité très-connue dans la doctrine de la confanguinite. T out le 
monde peut s’en convaincre en fàifant une progreftion géomé
trique dont le premier terme eft 2 , 8c qui doit toujours croître 
en raifon double , puifque chacun de nous a deux ancêtres, 8c 
que chacun de nos ancêtres doit auffi le jour à deux perfonnes.. 
Cette progreffion eft donc 2 , 4 , 8 ,  1 6 , 5 2 ,  6 4 , 1 2 8 , 2 5 6 ,  
8cc. 8c ainfi de fuite. Ceux qui n’ont pas d’idée de l’augmentation 
prodigieufe des nombres qui doublent en croiffant, n ont qu à 

fuivre cette progreffion jufqu’au degre auquel ils voudront dé

terminer le nombre des ancêtres.
Le calcul du degré collatéral excede de beaucoup celui du 

degré direT, Le premier terme de la progreffion n’eft que 1 ; 
mais le fécond eft 4 , parce qu’ il y a un frere qui fait avec le 
pere de celui pour qui l’on calcule, les deux defeendans du pre
mier couple d’ancêtres. Dans la progreffion précédente chaque 
couple d’ancêtres a deux defeendans qui augmentent en raifon 
double. Dans celle-ci ils doivent augmenter en raifon quadruple. 
La progreffion fera donc —  1 , 4 , 1 6 , 6 4 , 2 5 8 , 1 0 2 4 , ,  4098, Scc. 
8c l ’on trouvera en la fuivant que chaque homme a , dans le 
vingtième degré ou à la vingtième génération, 274,887,906,944, 
ou deux cents foixante 8c quatorze billions, huit cents foixante 
8c dix-fept millions , neuf cents' fix mille neuf cents quarante- 

quatre ancêtres.

( 1 4 )  Je pourrois citer un grand nombre d’ouvrages, dont 
quelques-uns eftimés, remplis de ces beaux adages. Mais ce que 
j ’ai lu de plus plaifant fur l’infaillibilité du pouvoir arbitraire , 
c ’eft i° . ce paflàge d’un gros livre intitulé le Vau de la nation, 
publié fous les aufpices du grand Maupeou en 1771. « T out 
» ce qui réfifte à une puiffanee qui ne tient fon droit a fa cou- 
» ronne que de D ie u , dit l’auteur, ( première part.p . 11 St i t )
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» doit être retranché, parce que toute puîflânçe établie de droit 
» divin, eft préfumée ne porter l ’es vues qu’au plus grand bien, 
» &  qu’il n’eft pas donné aux autres hommes de petjfer St de 
» voir comme le monarque, qui ne peut St ne doit faire coru 
» noître les puiffans rcflbrts qui le font agir. Les motifs qui l’ani- 
» ment font toujours jultes ; c ’eft le principal caractère de la 
» monarchie : la fageflê prélîde aux confeils des rois : c ’eft l’af- 
» femblée des juftes, où les pallions St les intrigues fe trouvent 
s  amorties, pour faire place au bien que le fouverain préfent 
»  impofe St prefcrit dans tous les cœurs. » ( Q ui fe feroit 
douté que la préfence du roi amortit les intrigues , St que fon 
Confeil fût l ’alfemblée des juftes ? ) E t 2°. cet autre paflage d’une 
plainte que l’on adreffa au nom de Louis X III  en 1615 au parle, 
m ent, relativement à quelques - unes de fes démarches. Le roi 
eft majeur félon les lo ix , quoique tout autre foit mineur à fon 
âge. Dieu Payant comblé de grâces extraordinaires, il doit être 
cenfé plus vertueux que les autres hommes : fur quoi le Vaflbr, 
dont ceci eft tiré , fait cette réflexion : on dit de grandes pau
vretés dans le confeil du roi, ainji qu'ailleurs. Sw ift écrivoit à 
Pope avec plus de malice St d’efprit : ou vos confrères nous ont 
miférablement trompé depuis un fiecle , ou le pouvoir conféré la 
vertu aujji naturellement & aufjî fûrement que vos cinq facremens 

confèrent la grâce.

[ 1*3 ^

C H A P I T R E  X I I .

Point de pue fur notre hifioire depuis Philippe le 
Bel jufqa'à nos jours.

• F ’a  1 prouvé précédemment qu’il étoit impoflîble 
qu’une adminiftration arbitraire fût conftamment, 
ni même fréquemment équitable 8c éclairée , parce 
qu’il faudroit fuppofer dans toute la hiérarchie du 
miniftere une vigilance , une fagacité , une impafti- 
bilité , une perfeéKon qui ne font pas dans les 
hommes ; 8c que fi dans cette gradation immenfè 
de prépofés que l ’autorité foudoie 8c qu’elle eft 
obligée de confulter 8c de croire, il fe trouve un 
feul fripon, ou même un ignorant, l ’injuftice ou 
l ’erreur s’introduiront par l u i , puifqu’on eft obligé 
de voir par fes yeux. Je n’ai donc pas mis en fait ce 
qui étoi’t en queftion. Certainement il étoit plus 
facile encore de démontrer ces vérités Amples, par 
des réfultats d’adminiftration que par des raifonne- 
mens théoriques, 8c je me fuis bien promis de ne 
négliger ni l’une ni l ’autre de ces preuves. Pollion 
difoit : je n'écris point contre qui peut profcrire j 
(a) pour moi qui , tout profcrit que je fu is, brave 
la tyrannie, parce qu’elle ne fauroit prolonger la

(a )  A t  ego taceo : non eft enim facile in eum fçribere,qui 
fioteft profcrfbere, ( Maçr, feft. II, )
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vie au-delà de la volonté ; moi qui ne finirai pas 
mes jours dans une terre fouillée du defpotifme, 
il je parviens jamais à brifer mes fers, je ne trahirai 
point la vérité en en taifant une partie. Les grands 
ont affez de plumes vénales prêtes à tracer le pané
gyrique de leurs delfeins St l’apologie de leurs ac
tions: écrivons pour la liberté , l’honneur, la patrie; 
St fongeons quelquefois, nous hommes vulgaires, 
que Socrate dût fa grandeur à la ciguë, (i)

Les François ont perdu leur conftitution qu’il 

çtoit aifé, depuis le retour des lumières, de conduire 
au degré de perfection que comportent les ouvra
ges de l’homme , par leur inconfidération, leur 
ignorance St ce fanatifme monarchique, fi je puis 
parler.ainfi, qui les a fait fouvent s’applaudir de 
leurs maux. Ils commencent trop tard à fe guérir 
de leurs préjugés funeftes ; St l ’on écrit encore chez 
eux que le defpotifme ne fauroit germer en France, 
(je  répété l ’expreflîon confacrée). Ces lieux com
muns paffent en principes, parce que la plupart des 
hommes croient fur parole, tandis que ceux qui font 
capables d’examiner ne fe hafardent point à des 
difcufTïons dangereufes, ou fe gardent bien de pu
blier leur avis. On a applaudi bien généralement au 
fublime manifefte des états unis de l’Amérique. A 
Dieu ne plaife que je protefte à cet égard , contre 
l’opinion publiqe, moi qui, fi je n’étois dans les fers, 
irois m’infhuire chez eux St combattre pour eux ; 
mais je demande fi les puiffances qui ont contracté 
des alliances avec eux ont ofé lire ce manifefte , ou
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interroger leur confcience après l’avoir lu ? Je de
mande s’il eft aujourd’hui un gouvernemerft en Eu
rope , les confédérations Helvétique, ( 2 ) St Batave, 
St les ifles Britanniques feules exceptées, qu i, jugé 
d’après les principes de la déclaration du congrès 
donnée le 4 juillet 1776 , ne fût déchu de fes droits ? 
Je demande fi fur les trente-deux princes de la troi- 
fieme race de nos ro is , il n’y en a pas au-delà des 
deux tiers qui fe font rendus beaucoup plus coupa
bles envers leurs fujets que les rois de la Grande-Bre
tagne envers les colonies Angloifes ?

Certes , il ne faut qu’ouvrir nos annales, quel
que défeétueufes qu’elles foient, pour s’appercevoir 
qu’il n’eft point de fouverains, qui , étant partis de 
plus loin, aient marché au defpotifme à plus grands 
pas, St avec moins de modération, que les monar
ques François, St qu’aucune hiftoire n’offre une 
plus longue fuite de mauvais rois que la nôtre. Les 
détails 8t les réflexions nécefiaires pour développer 
cette vérité, St montrer, depuis Louis le G ros, les 
traces non interrompues des ufurpations qui nous 
ont conduit de l ’anarchie au pouvoir arbitrairë, font 
très-nombreux St appartiennent à un autre ouvrage ; 
jnais fans remonter fi haut, parcourons nos faftes 
depuis les régnés des V alois, ces régnés tous funef- 
tes St tyranniques , fi l’on excepte ceux de Char
les V, prince formé des mains de l ’expérience St de 
l’adverfité , vraiment habile St fage, quoique fort 
loin d’être irréprochable; (3) St de LouisX II dont 
les fautes politiques furent rachetées par d’aimables
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Vertus : defcendons depuis cette époque , à lacjtxellë 
nos rois poffédoient allez de pouvoir pour être comp
tables des maux de leur peuple jüfqu’à nos jours, où 
ils n’ont à craindre que l’excès St i’abus de leur au
torité $ St jetons un coup -d’œil rapide fur l ’hiftoire 
de ces princes, dont on vante la modération*

Je trouve d’abord les diflîpations exceffives , les 
exactions atroces, l’inflexible dureté de Philippe 
le Be l , prince fans fo i, infatiable de pouvoir St d’ar
gent , vindicatif St cruel, qui viola tous les droits 
de la nation St des particuliers, (4) qui força à une 
révolte prefque générale tous les ordres, toutes les 
parties de l’é tat, St qu’Une mort prématurée put 
feule fauver de l ’abyme d’infortunes 8t d’humilia
tions que fes fautes St fes crimes avoient creufé 
lous fon trône.

Son fils , pendant un régné d’un inftant, fe mon
tre héritier de fa cupidité : (5) uniquement occupé 
à alfouvir cette vile paflion , il lui facrifie engage- 
rnens, promelfes, droits, honneur, juftice, St rend 
a fon malheureux peuple une liberté fàufie St il- 

lufoire.
Philippe le Long,plus habile St mieux intentionné, 

n’abandonne cependant pas les fyftêmes arbitraires 
de fes prédéceflèurs. (6) Il proftitue la magiftrature 
en continuant le commerce honteux de la vénalité 
des charges : il tente d’établir des impofitions de 
fa feule autorité, ne cède qu’à la crainte d’une dé
fection générale, St vit trop peu pour adoucir les 
maux dont étoit travaillée la France j ce pays, dit
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Boiingbroke , qui ne demande qu’un gouvernement 
fupportable pour être heureux St riche, tant la na
ture a fait pour lui.

Charles le Bel ne foule pas moins fon peuple que 
fon pere St fes freres , (7) St périt après un régné de 
quatre années qui lui mérite peu de regrets. La Pro
vidence , dit M ézerai, ne permit pas que la pofté- 
rité de celui qui avoit faccagé la France par des 
exaétions 8t des violences inouies jufqu’à lu i, durât 
âge d’homme.

L ’ingrat 8t avide St violent 8t defpotique Phi
lippe VI réunit les vices les plus lâches des Valois. 
Faux-monnoyeur, publicain infatiable, il déchaîne 
contre fes fujets les maux fans nombre qu’engendre 
l’hidre renaiflante de la fifcaîité. Je remarque fous 
fon régné défaftreux l’aflaffinat de quatorze gentils
hommes Bretons St Normands venus à Paris fur l’in
vitation du r o i , fur la foi publique, 8t décapités 
fans aucune formalité de juftice. (8)

Le fupplice du compte d’E u , exécuté fans juge
ment ni procès ; la confifcation de fes biens partagés 
entre les favoris, la détention perfide du roi de Na
varre , St le maffacre de fes amis fouille à jamais 
le régné de Jean, le plus emporté, le plus arbitraire, 
le plus imprudent des hommes, (9 ) qui accabla 
de maux la France St la couvrit de honte.

La démence, la cupidité, l ’ambition, la férocité 
détruifent en peu d’inftans ce que la fageflè St la 
confiance de Charles V  avoient fait. L e royaume 
eft pendant quarante ans en proie à des malheurs af-
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freux : alors commence l’horrible ufage de juger 
par commiflaires, fatellites odieux du defpotifmc, 
qui ne trouvèrent jamais un innocent dans ceux que 
les miniftres accuferent : alors on opprime la liberté 
dans le fan&uaire même de la juftice par des voies 
d’autorité, jufques-là inconnues, (10) Sc depuis lî 
multipliées ; alors Charles VI déshérite fon fils en 
faveur de l’ennemi des François \ §C s’ils euffent connu 
l ’obéiffance paffive qu’on exige d’eux aujourd’h u i, 
le fang de la maifon royale étoit pour jamais exclu 
du trône.

Pour prix de la fidélité de cette nation généreufe, 
ce Charles VII dont nous révérons la mémoire comme 
fi c’étoit pour nous Sc fans nous qu’il eût reconquis 
le royaume, Charles V II , fous le prétexte(11) des 
circonftances orageufes qui l’agitent, porte un coup 
irréparable à nos libertés : le droit de fe taxer n’eft 
plus qu’illufoire : les troupes réglées 8c perpétuelles, 
foldées en argent, ce qui fuffit pour les rendre les 
artifans du plus terrible defpotifme , les troupes 
perpétuelles , dis - je , menacent &  aflerviffent un 
peuple dont on avoit corrompu les chefs pour le 

charger à volonté. (12.)
Ainfi fut frayée la route à la tyrannie de ce Louis 

X I, mauvais fils, mauvais pere, frere barbare, maî
tre ingrat, ami dangereux, implacable 8c perfide 
ennemi ; prince rufé, cruel, dépourvu de fenfibiïité, 
étranger à tout principe de juftice, fans aucune idée 
de décence; qui dédaignoit toutes les contraintes 

que le fentiment de l'honneur, ou le deftr de la- gloire
impofe
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impofe même aux hommes ambitieux;( a) qui feplai- 
foit à inventer de nouveaux fupplices bien lents, 
pour mieux tourmenter ceux qu’il haïlToit 8c fur- 
tout les nobles qui fit du bourreau Triftan fon fa
vori le plus cher, fon fatellite le plus affidé , déla
teur, témoin, juge 8c exécuteur de fes victimes.

Charles V III, fans talens 8c fans vertus, immole 
fes fujets avec toute la préfomption la précipitation 
£c la légéreté de l’ignorance, aux prétentions que la 
maifon d’Anjou lui avoit données fur le royaume de 
Naples. Sous fon régné commencent ces funeftes 
guerres d’Italie qui ont porté les coups les plus terri
bles à la liberté françoife, 8c même à celle de prefque 
toute l’Europe, en néceffitant l’ufage des troupes ré 
glées, les expédions de finance, 8c l ’augmentation 
illégale 8c fans bornes des revenus royaux.

Louis X II, pere peu éclairé de fon peuple, mais 
vraiment bon, confiant ami de la juftice, fimple 
dans fes mœurs, économe par goût 8c par principes, 
refpe&e les loix 8c fes fujets : (13) fes vertus fup- 
pléent aux talens qui lui manquent. Dépourvu de fa- 
gacité Sc de prévoyance, la droiture de fes intentions 
énerve ou répare ces fautes} il mérita l’amour de fes 
fujets, l’eftime Sc la confiance même de fes enne
mis : (b) fes guerres font mal conduites ; mais peu

(a )  Robertfon , introd. à l ’hijluire de Charles-Quint, p. 18?,  
édit, in - iî .  1775.

(b )  Frédéric roi de Naples, chercha en 1501 un afyîe ches! 
foa vainqueur plutôt que chez les Efpagnols fes pareils.
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à charge à fon peuplej ( car il ne confondit point 
fon patrimoine &  Ion royaume ) fes traités de paix 
peu honorables, mais préférables aux maux qui ré- 
fultent de l ’abus des reffources : il vend les charges 
de finances, 8t c ’eft une grande erreur $ (14) mais 
il réduit les impôts de moitié, St c ’eft un grand 
bienfait : fon cœur lui dit ce que l ’efprir St le génie 
n’ont point appris à tant d’autres, pas même à 
Charles V  \ qu’un roi n’eft riche qu’autant que l’eft 
fon peuple, St que moins le peuple eft chargé, plus 
il a le pouvoir d’enrichir fon pays St Ion prince : 
Louis XII fubfifta , lui St fa cour, qui fut toujours 
frugale 8t peu nombreufe, des revenus de fon domai
ne : fon ami ne fut pas un grand homme ; mais à tout 
prendre il fut un bon citoyen ; St les François plus 
heureux fous l’admïniftration de ces deux patrio
tes que fous celle de leurs rois les plus célébrés , 
Charlemagne St Henri IV feuls exceptés, doivent 
chérir leur mémoire , St fe Ibuvenir à jamais 
que la juft:ce St l’humanité font les premières St 
les plus utiles vertus des hommes d’état 8t des 
monarques.

Les prodigalités ruineufes de François I ,  ( 1 5 }  
Übn impéritie, fes fougues arbitraires St quelque
fois barbares, mettent la France à deux doigts de 
fà perte. Et pour expier tant de fautes, il ne lretî 
gouverne qu’avec plus de dureté. Le premier, i! 
gêne la liberté de la prefie, le commerce des pen- 
fées humaines , refiource fi précieufe pour tout ad- 
miniftrateur qui aura les intentions droites 3 il ré-
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prime cette cenliire publique fi utile que Louis XII 
avoit permis d’étendre jufqu’à fa perlonne : il s’ar
roge le droit de difpofer des dignités du facerdoce 5 
liberté non pas inouïe , mais toujours criminelle, 
St tendante rapidement au defpotifme : il négocie cet 
odieux trafic avec l’évêque de Rome , qui, élu lui- 
même par fes confrères, raviffoit le droit d’élire 
les prélats à ceux qui le tenoient des décrets de 
féglifè, St la trahi liant par cette indigne prévari
cation , ofoit vendre un droit qu’il n’aVoit jamais 
eu. Enfin, ce prince inconlidéré ouvre la Icene ef
froyable d’atrocités , dont le fanatifme a enfan- 
glanté fans relâche notre patrie pendant un fiecle. 
La corruption effrénée de fa cour alteœ a jamais 
les mœurs des François , St peut-être leur efprit 
national -, car le monarque qui encourage la dé
pravation des citoyens , qui détruit l’honnêteté pu
blique par une féduétion couverte, des menees four
bes ou des exemples Icandaleux, eft plus a crain
dre que celui qui frappe du glaive tout ce qui s’op- 
pofe à lui : la force eft redoutée St apperçue de 
tous, St fi la nation contre laquelle elle fe déploie, 
a encore quelque énergie, la corruption eft un 
moyen tout autrement fur pour l’alfervir , St d’au
tant plus efficace qu’elle eft contagieufe pour la plu
part des hommes 8t démêlée par un très-petit nom
bre auflî fut-elle un des plus grands reflorts de l’ad- 
miniftration italienne , q u i, bientôt apres, mit le 

comble à nos maux.
Henri II, parvenu au trône par un crime (16) qu’il
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ignora petit-être , livre lès fujets aux trairans, aux 
favoris, aux perfécuteurs , St donne le lignai des 
guerres civiles St religieufes. ( 17 ) Né avec des ta- 
lem , déjà couronné par des fuccès, mais fubjugué 
par une foiblelTe honteufe, il enchaîne les François 
aux pieds d’une intrigante, St facrifie à une paf- 
fion ridicule fon honneur, fes intérêts , fa nation St 
fa gloire. Mais cette trille époque eft bientôt effacée 
par des malheurs plus terribles.

V J  François I I , malheureux enfant, foible de corps 
St d’elprit, régné St meurt dans l’elpace de dix- 
fept mois. Dans ce court période la haine St l’am
bition effrénée d’un miniltre exercent fur la France 
la plus complété tyrannie. Le roi ne peut acquitter 
lès dettes : le cardinal de Lorraine défend, sous 
PEINE de MORT, d’en folliciter le payement, 8t ré- 
lèrve à fon parti les tréfors de l’état : {a)  il publie 
les loix les plus atroces contre les protellans, 8t les 
fait exécuter à la rigueur : il s’efforce d’établir fon 
defpotifme fur la fombre terreur des perfécutions 
religieufes, St de les éternifer en France en y faifant 
recevoir finquifïtion : (18) il corrompt les magif- 
trats St fait fléchir au gré de fes vengeances la ba
lance de la juflice : il immole par milliers les ci
toyens qu’il hait foupçonne ou redoute -, ( 19 ) St 
les fait périr fur l’échafaut, dans les prifons, au

( a )  D ans ce même tems on forçoit tous les im pôts, SC 

l ’on portoit les emprunts à  4e m illio n s, qui en font plus de 

a S 9 d’aujourd’hui.
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milieu des tortures : il attente fur le fang royal, 8t 
ne pouvant arracher d’un prince jeune St timide 
le lignai d’un affaffmat, il ofe faire juger St con
damner deux princes du fang par des commiffaires, 
qui peu après déclarent qu'ils n'ont ni va , ni en
tendu aucune charge contre eux : ( zo ) l’arrêt de leur 
mort eft dreffé St peut-être ligné : enfin, l’audacieux 
miniftre menace ouvertement le trône St s’efforce 
d’y placer fon frere. . . . . Digne fruit qu’ont re
cueilli St que recueillirent toujours, fi ce n’eft eux- 
mêmes , au moins dans leur poftérité , Ces aveugles 
defpotes qui ne voient pas qu’entre eux St leurs 
vizirs , il n’y a que leur peuple !

» Charles IX parvient à la couronne, St ce monftre 
infernal exécute au fortir de l’enfance (a )  ce que 
Caligula n’avoir que defiré : il médite avec la plus 
profonde noirceur la plus abominable perfidie : il 
fouille la France d’un crime éternel : il extermine 
d’un coup cent mille de fes fujets, au nombre def- 
quels fe trouve l’un de nos plus grands hommes, 
le feul peut-être qui ait jamais travaillé de bonne- 
foi à nous donner une conftitution libre , (h ) St 
Charles IX a été loué durant fa vie St après fa mort ! 
Et les miniftres de la religion St les orateurs ( 2 1 )  
célébrèrent fa bonté ! . . . .  O hommes ! puifque vous 
êtes fi lâches , il y a quelque mérite à vous fervir!

Henri I I I , indolent St corrompu , efclave de lès

( a )  Charles I X  eft m ort âgé de * ? ans 11 mois 8c i  jours.

( b )  L ’amiral de C oligtiy.

T  3
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indignes favoris, livré aux confeils perfides de fa 
mere qu’on ne peut nommer fans horreur, qui, 
pour retenir 8c s’alfurer le pouvoir, fomenta toutes 
les divifions de la France , fit un commerce ouvert 
de débauches 8c de trahifons, 8c précipita fon fils 
dans l’abyme ; Henri III nous apprend qu’un prince 
foible eft le plus mauvais des rois, 8c qu’un Sarda- 
napale peut faire autant de mal qu’un Néron. Ré
duit à la lituation la plus critique par la politique 
infenféc 8c barbare de fes prédécefi'eurs, il ajoute 
encore à fes embarras en s’enveloppant de rufes mé- 
prifables 8c d'intrigues dangereufes. Par une grande 
8c funefte erreur , on s’étoit efforcé de tromper les 
deux partis qui déchiroient la France; puis d’en 
abattre un en fe partialifant pour l’autre. Cette 
aftuce Italienne accrut leurs forces en les aigrifiant 
tous deux. L’un f e  permît tout, parce qu’il fe fà- 
voit craint 8c protégé : l’autre ofa tout, parce qu’il 
ne compta plus que fur lui-même pour fe défendre. 
Henri perdit fa tranquillité, fa réputation , fon hon
neur , fon pouvoir 8c fa vie, pour n’avoir point eu 
l’adreffe 8c le courage de réprimer deux faélions 
également dangereufes , ou de refter neutre entr’el- 
les 8c de leur en impofer. Grande 8c redoutable 
leçon ! qui enfeigne à tous les rois que quand ils 
auront foufilé l’étincelle du fanatifme, ils ne feront 
plus les maîtres d’arrêter l’incendie ; qu’ils ne font 
rien , quand ils ne font pas l e s  h o m m e s  d e  l e u r  

p e u p l e  , 8c fur-tout qu’ils ne donnent jamais im
punément l’exemple de la violence ! car le tyran a
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beau multiplier les profcriptions 8c les bourreaux,} 
celui fous les coups duquel il doit tomber, échappe à 
fa fureur.

La France renaît fous un roi gentilhomme, fromé 
à l’école du malheur, accoutumé à apprécier 8c à 
ménager les hommes, parce qu’il en avoit eu long- 
tems befoin, 8c qu’il avoit éprouvé toutes les vicif 
fitudes de la fortune ; parce qu’il connoilfoit 8c 
chérilfoit la nation fidelle -à laquelle il devoit tout, 
<8c que fa grande ame, capable de reconnoilfanca, 
ne l’étoit pas des délires du defpotifme 8c de la, 
cupidité ; il trouve fon peuple déchiré par quarante 
ans de guerres civiles ; débiteur de toute l’Europe, 
furchargé d’une multitude de dons 8c de pen- 
fions, dont il avoit fallu acheter la foumiflion des 
faétlcux 8c payer l’obéiflance 8c les fervices des fu- 
jets fideles ; épuifë par les traitans, les favoris, les 
rentiers, en un mot, écrafé d’une dette de trois cents 
trente millions, (n) ( Cent millions du fond des do
maines royaux avoient été aliénés. Les frais de per
ception 8c les pillages étoient tels qu’on levoit cent 
cinquante millions quand le roi en recevoit trente.) 
{ b )  Eh bien ! ce prince auffi bon homme d’état que 
guerrier magnanime, ce prince aidé de Sully, porte 
en moins dé quinze ans fon état au plus haut point 
de profpérité qu’il ait jamais atteint; il diminue les 
tailles de huit millions fil réduit les droits inté-

( a )  L ’argent ëtoit à 22 liv. le marc. 1
( b J  M é m .  d e  S u l l y , a n n . 1598 ,  é d it, d e  1 7 ?  t ,  p a g , zgS. ;
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rieurs de près de moitié : les dépenfes extraordinaires 
St forcées abforbent trente-huit millions : toutes les 
dettes font acquittées : le royaume eft embelli par 
des monumens publics, enrichi par des canaux & 
des chemins, défendu par des places fortes : on tente 
de former une marine : l’arfenal eft augmenté de 
cent pièces d’artillerie, de toute forte de munitions, 
d’armes pour vingt mille hommes : les revenus du 
prince s’accroiifent, & il fe trouve dans fes cof
fres plus de quarante-cinq millions...... France !
voilà tes rellourccs. France 1 voilà ce que tu peux 
demander à tes rois : voilà ce qui a été fait : voilà 
ce qui fe peut encore, même fans les talens de Henri 
le Grand, (qui avoit après tout bien plus d’ame que 
de génie} ) car la nation eft plus inftruite , plus do
cile , St les circonftances moins défavorables. Mais 
le monarque qui adminiftroit ainli ne vifoit pas au 
defpotifme : il confultoit, il écoutoit, il voyoit : il 
connoiffoit fes devoirs autant que fes droits : il ref- 
pedoit les loix : il chériffoit fon peuple : St fon ami, 
fon principal miniftre étoit Sully } Sully vielli dans 
les camps St non dans les cours } mûri St non énervé 
par l’âge : Sully fier, auftere , inflexible , inexorable 
pour les courtifans} mais ami du laboureur St dé- 
fenfeur de, l’opprimé } citoyen avant d’être fujet5 
patriote avant d’être miniftre, grand par fes talens, 
plus grand par lès vertus.... Encore fut-il menacé 
quinze fois d’une difgrace : encore étoit-il ir.cef- 
famment aflîégé d’une foule d’édits burfaux extor
qués par les gens de cour St les maitreffes. Et ce-

\
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pendant où trouver un Henri ? En naîtra-t- il lur le 
trône} jamais : jamais : ce n’eft pas là qu’ils fe for
ment. Où retrouver un Sully ? Quel autre qu’un Henri 
le foutiendroit ? Avêugles François ! s’il reparoifl'oit 
un de ces hommes courageux St vraiment grands, 
qui lut toutofer pour vous fauver, vous vous ligue 
riez contre lui : vous applaudiriez à fa difgrace.... 
Hélas ! le fanatifme, qui nous enleva notre pere 
St notre reftaurateur dès l’aurore du beau jour qu’il 
avoit fait naître , nous a-t-il donc dévoué fans re
tour aux excès du pouvoir arbitraire !

Les manœuvres deftrudives du fanguinai’re Riche
lieu bleffent la France au cœur , en étendant, en 
confondant St fur-tout en préparant le régné de 
l’opprcflion miniftérielle St lifcale } en avililfant la 
nation par la terreur : en abailTant les grands par la 
corruption : en perfedionnant les fyftêmcs arbitrai
res , St les mettant à la portée des brigands les plus 
lâches St les plus ineptes} en introduifant cette po
litique infidieufe St tracafliere, devenue la fcience de 
cour par excellence.... Citoyen pervers, ambitieux 
effréné qui détruifit tout St n’éleva rien qu’une re
nommée trompeufe , exagérée par l’adulation , l’i
gnorance St la fervitude , St qui, dévoilée par le 
tems St la philofophie, voue à l’exécration des pa
triotes 8t des fages, le parricide oppreffeur de fon
pays-(a) ____

(a )  Unus horninum ad hoc œvi magni ( felicis ) fibi cogno- 
men afleruit, civili nempe fanguine, ac patrix oppugnatione 
adoptatum , &c. ( Plin. hift. nat. 7 , 4 î . )

I
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Louis XIV , dans le cours d’un trop long régné, 

achevé, par des attentats de toute efpece, l ’ouvrage 
du delpotiline. Sultan orgueilleux qui ne connut ja
mais d’autre réglé que fa volonté 8c ofa l'ériger 
en loi j (22) qui régit fon peuple par des lettres de 
cachet, 8c les fit voler au-delà des mers; qui réunit 
aux folies du pouvoir arbitraire les fureurs de l ’in
tolérance 8c défendit, fous peine de galeres 8c de 
confifcation, à fes fujets , à des François, à des 
hommes enfin, de fortir du royaume, tandis qu’il 
en tourmentoit un million avec le glaive du fana- 
îifiney (S. Barthélemi nouvelle, prefque auffi odieufe 
que la première, 8c cent fois plus funefte, qui livra 
trois autres millions de feétaires aux outrages de fes 
•janiflaires y) (23) qui voulut forcer un peuple libre 
â  reprendre un tyran 5(24) qui facrifia vingt mil
lions d’hommes â ce qu’on n’a pas rougi d’appel- 
îer sa gloire , 8c prit cette devife infenfée , seul 
contre tous. Exaéleur impitoyable qui dévoua 
fa nation à toutes les horreurs fifcales que nécef- 
fiterent cinquante ans de combats, qui l’écrafa de 
fon fa fia 8c l’obéra pour jam ais, moins encore 
par la quantité énorme des impôts, que par leur 
forme pernicieufe 8c l’impéritie de fon adminiftra- 
tion 3 (25)  qui le premier établit d’autorité les 
impofitions directes , ( a ) 8c chargea l’état en 
vingt ans de quinze cents millions de rentes ; ( b )

( a )  La capitation &  le dixième.
( b )  Dans les proportions actuelles de l’argent avec celles des 

biens, s 00 millions d’alors équivalans à 900 millions poids de marc»
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qui donna l’exemple de ces édits burfaux 8c mul ■ 
tipliés depuis fous tant de formes , &  ralfem- 

’ bla une foule d’infatiables traitans devenus nécef- 
faires par leurs brigandages même , 8c parvenus 
à faire la loi au defpote. Adrainiftrateur inepte, 
qui facrifia les richelfes naturelles 8c prefque incal • 
culables de fon pays aux illufions ruineufe's des in
térêts mercantils, oubliant abfoluméat le véritable 
emploi du commerce 8c celui de l’argent, 8c les 
notions les plus fimples de l’ordre naturel ; (a) qui 
encouragea le luxe le plus deftruéteur, celui de dé
coration , 8c le trafic de l’argent qui ruine l’agricul
ture , corrompt les mœurs 8C échappe à l’impôt 5 
qui fans celle eut recours à l’ufure, (26) aux mu
tations dans les monnoies, aux réduélions forcées 
d’intérêt, aux aliénations du domaine, à toutes les 
extorlîons imaginables , aux engagemens impoffi- 
bles à tenir , aux expédiens les plus violens 8c les 
plus ruineux. Diflipateur aveugle qui créa pour 
deux millions d’offices, (27) impôt terrible 8c ridicu
lement déguifé ; 8c qui labia plus de quatre milliards 
de dettes. (28) Roi qui connut fi mal les hommes, 
quoiqu’on en ait pu dire, que lorfqu’il voulut ce 
qu’il appelloit les former, ( h ) il ne recueillit de fa 
préfomption 8c de fes ef fofs. que dns malheurs Sc 
de la honte, qui ignora tellement la vraie grandeur

(a )  Ainfi l’on ruina le laboureur pour faire vivre le f a b r i 

quant.
(b )  A  propos de Chamillart.
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qu’il provoqua les flatteries les plus balles, les plus 
dégoûtantes 8t les plus folles , (29) qui porta fi loin 
l ’égoïfme qu’un des confeils, que, dans fa profonde 
fageffe, il donnoit à l’un de fes petits-fils, étoitde 
ne s'attacher jamais à perfonne ( a ) qui fut fi in- 
folemment vain , qui méprifa fi ouvertement la na
tion , alors illuftrée par tant de grands hommes, 
qu’après l’avoir corrompue par le fcandale de fa 
cour St fon propre exemple , il ofa lui défigner pour 
maîtres les fruits de fes débauches : (h) Homme enfin, 
en qui tout fut médiocre, excepté fon caractère plus 
fingulier que grand, fi toutefois il n’y entra pas 
encore plus d'affectation que de fingularité ■, St la 
fortune qui plaça fon régné dans l ’époque la plus 
brillante peut-être des révolutions de l’efprit hu
main. . . .  Voilà le monarque que nous appelions 
encore Louis l e  Grand. (30)

Mais c’eft avec raifon qu’on nous a reproché d'in- 
fulter le régné de Louis X I V ,  fans en avoir le droit, 
puifque les peuples n'ont pas été plus heureux après 
lu i , & que le nom François a eu moins de gloire.... 
(c) O complaifans panégyriftes de notre gouverne
ment 8t de nos rois, n’avez-vous donc pas vu comme 
nous une régence , qui acheva de corrompre St de 
ruiner la nation en tournant toutes fes vues St fes 
palfions vers l ’amour de l’or, fe jouer avec une égale

( a )  Voyez mém. d’Adrien-Maurice de Noailles,
(b) Édit de 1714.
( c )  M. Guibert dans fon éloge de Catinat.
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effronterie des revenus publics St des fortunes par
ticulières ? N’avez-vous pas vu la fignature du fou- 
verain proftituée dans toute forte de mains St de 
circonftanceS ? Le trafic du crédit St des places exercé 
publiquement St mafque levé ? Les lettres de cachet 
vendues par des courtifannes, défoler tous les ordres 
de l’état St prefque toutes les familles ? Un décret 
fatal, apporté de Rome par l’intrigue fous le régné 
de Louis X IV , foutenu par fa perfécution , deve
nir fous fon fuccefieur une fource de malheurs, de 
troubles St de vexations pendant trente ans ? Des en- 
regiftremens forcés fans nombre ? Des lits de juftice, 
autrefois augufte fymbole de l’union du fouverain 
St des fujets, (31) aujourd’hui rédoutable appareil 
du pouvoir arbitraire ? Des édits deftruéteurs de tou
tes réglés, de toutes loix , de toutes libertés , réu
nifiant le defpotifme de droit à celui de fait, arra
chant à un peuple efclave fans réfiftance, 8c prefque 
fans y penfer, le mérite de fa foumiflîon, le fantôme 
qui lui repréfentoit fe-s anciens privilèges ? La ma- 
giftrature quatre fois exilée , (32) enfin détruite St 
peut-être pour jamais avilie {Cent foixante St douze 
charges de judicature fi fouvent déclarées inamovi
bles , par des loix tellement nécefiaires que le tyran 
Louis XI n’avoit pu fe refufer à leur confirmation, 
(33) confifquées en une nuit par arrêt du confeil, 
St cent foixante St dix magiftrats relégués au même 
inftant où il a plu à la vengeance de les envoyer ? 
Peu de mois après tous les parlemens du royaume, 
ces veftiges effacés de nos droits, ces derniers St
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foibles afyles de notre liberté mourante , détruits 
du même coup ? Dix mille familles ruinées par cet 
attentat inoui, 6c cent mille obérées par fes fuites ? 
Des tribunaux compofcs du rebut de la nation fai
sant pâlir les François? Tous les engagerons cjui 
lient les hommes foulés aux pieds -, deux banque
routes ouvertes 6c authentiques 3 des milliers d’in- 
fra&iôns à la foi publique palliées par des rufes de 
chevalier d’induftrie 3 les fonds jufqu’alors refpec- 
tés par les plus hardis déprédateurs, réduits , enta
més ou enlevés 3 (34) la dépenfe excedant la recette 
de foixante 6c dix millions 3 les moyens les plus 
violens 8c les plus infâmes épuifant toutes les ref- 
fources 6c ne réparant rien , parce que les fantaifies 
du jour engloutilïbient les pillages de la veille 3 le 
pcculat augmenté en raifon de l’inftabihté des pla
ces 3 la nomenclature fifcale s’enrichiffânt chaque 
jour fous la plume des plus infatigables exafteurs ; 
un roi déchaînant fur fes fujets plus a impôts 
que tous les prédéceifeurs enfemble 3 les nouveaux 
vingtième.? 3 les augmentations de taille 3 les lùrchar- 
ges fur les denrées de première néceffité 3 les réu
nions arbitraires au domaine 3 les privilèges exclu- 
fifs vendus au plus offrant , l’impéritie égale à 
l’avidité 6c ,â la mauvaife foi 3 le gouvernement 
s’évertuant pour filouter les particuliers avec 1 ef
fronterie de et ’.s foélérats qui bravent la honte 3 deux 
îminiftres foupî es 8c intrigans a la cour, impaflîbles 
8c opiniâtres à la ville, ne lâchant" que détruire, re- 
duifant à cet art ' funefte toute leur politique, mon-
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■ trant à l’Europe étonnée que la méchanceté peut 
faire des émules 8c fo furpafiânt tour-à-tour dans 
leur propre fcience 3 la nation attachée au char 
d’une proftituée, qui décidoit également du fort des 
princes 8c des peuples , des grands 8c des petits 3 
l’oppreflîon au-dedans depuis le duc &  pair jufqu’au 
baladin, la foibieffe ôc le déshonneur au-dehors 5 le 
plus infolent luxe élevé fur les ruines, la mifere 6c 
■ la honte publiques 3 le défefpoir au comble , la pa
trie de la gaieté 8c des plailîrs enfanglantée par de 
nombreux fuicides 3 deux affreufes difetres, pro
duites par les manœuvres atroces des publicains 
8c de leurs protecteurs, ravageant ce malheureux 
royaume ; enfin ( chofe horrible à penfer ! ) le roi » 
non-feulement autorifant, mais faifant le monopole' 
(35) aux dépends de la fubliftance de fon peuple ?... 
Tel fut le régné de Louis le  bien-aim é. —  Mais 
il ne fut pas méchant. —  Non 3 mais qu’auroit-il fait 
de plus s’il l’eût été ? Il ne fut pas méchant, mais 
foible, inappliqué, diflipateur, égoïfle j 6c les fa fi 
tes de fon adminiftration offriront à la poftérité e f
frayée l ’époque la plus déiâffreufo de l’hiftoire de 
la monarchie. —  Dites encore qu’il n’y a de tyran
nie qu’où il y a un tyran : dites que nos rois n’ont ja
mais voulu être defpotes 3 (36) 6c que nous n’avons 
point eu de Verrès. Ceux de Rome du moins furent 
bannis, les nôtres jouiffent à nos yeux du fruit de 
leurs crimes , de nos dépouilles. (37) Vantez ce que 
nos rois ont fait pour mériter notre confiance : dans 
un période de cinq cents années, t r o i s  en ont 
été dignes.
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N O T E S

D U  D O U Z I E M E  C H A P I T R E .

( i )  S e n . epift. i?. Ils ne penfent pas ainfi ces hiftoriogra- 
phes à gages, dont un digne François difoit : quid expeclari, 
ab ifiius modi genere hominum debeat, qui mercede conducii, 
fcriptitant, tu ipfe judica ridiculi in eo funt & principes & 
thercenarü illi fcriptores : illo enim ipfe titiilo profitentur fe 
admendacia coemptos. ( Bongars. lett. à Caraerar. 155. )

( 2 ) Nous ne {aurions nous empêcher de remarquer à propos 
de ceci, & fur - tout de la note 2 de la page 151 du chap. V II, 
que l’auteur paroît avoir toujours confidéré les Suiflës modernes 
comme ceux du quinzième fiecle. Mais au quinzième liecle 
les Suiffes 11e confpiroient pas contre leurs alliés, & les 
champs de Morat étoient teints du fang généreux dont ils 
payoient leur liberté , St non pas fouillés des refcripts def- 
potiques St même tyranniques, qu’on n’a pas rougi d en dater 
de nos jours. O Suilfes ! nation autrefois fi refpeâable St fi ref- 
peftée ! pourquoi vous - mêmes écrivez - vous , en caraûeres 
fi funeftes, votre arrêt de profcription 1 Les ambitieux fou- 
rient 8t les philofophes gémiffent de votre aveuglement. C Note 

des éditeurs. )

( 5 ) Je remarquerai feulement à ce fujet un trait d’impru
dence du préfident Hénault ; pareils exemples ne font pas rares 
dans fon abrégé chronologique. Il dit C tom. I , pag. î4 ? > édit. 

- in-iz. Paris, 1768.) Charles V  ayant trouvé à la mort de fon 
perc le tréfor épuifé répara les finances : fies troupes furent bien 
payées ; il gagna les princes fies voifins ; il bâtit plus qu’aucun de 
fes prédéceffeurs, & il ne mit pas d’impôts. Perfonne n’ignore 
que Jean de la Grange, cardinal évêque d’Amiens, principal 
miniftre de Charles V , fut un impitoyable exafteur, St que 
Charles-V pouffa les impôts à un point excefiif, fur la fin de fon 
régné fans aucune néceflité. Il laliîa fts peuples riches à la

v é r i t é ,
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vérité, St céla arrivera toujours fous les princes économe?- St 
fermes ; mais fon tréfor qui fe trouva rempli à fa mort de vingt- 
fept millions effeftifs en barres d’argent (près de trois cents 
millions d’aujourd’hui) devint lunette à la nation fous lé  régna 
de fon fils.

O11 fait que Charles V  fit commencer la Baftille en 151597 je 
*"  préfume pas qu’il la deilinât à l’ufage unique qu’en ont fait 
fes prédéceffeurs.

( 4 )  Philippe le Bel eft le premier roi qui fe foit arrogé le 
droit de vendre des lettres de nobleffe 8c de créer des, pairies ; 
d’altérer la fabrication de la monnoie ,  8t même de la faire 
battre exclufivement à tout autre ; d’impofer de fon autorité des 
taxes , 8 cc. 8 cc. Qn fait quelles injuftices il exerça envers les 
banquiers Italiens , 8c combien de, bons, marchands 8c autres 
citoyens, qui n’avoient d’autre crime que leurs richeffes,.furent 
enveloppés dans ces vexations. Perfonne n’ignore la, cataftro- 
phe des Templiers ; la détention perfide du comte de Flandres 
8 c de fes.fils, 8cc. 8cc. Philippe le Bel mit un impôt du centième 
denier, puis du cinquantième fur toutes les marchandifes,- 8 c 
un autre du cinquième fur tous les biens meubles 8c immeubles, 
tant des eccléfiaftiques que des laïques. Pour fe former une idée 
de fes exactions pécuniaires, 8c en général des progrès de. la 
fcience fifcale , il faut obferver que Philippe-Augufte, aïeul de 
S. Louis, n’avoit de revenu que 5600 marcs d’argent, à 50 f. le 
marc. Philippe le Bel fit monter les liens à plus de 80000, à 
100 f. le marc , qu’il porta jufqu’à 8 liv. Prefque toutes les pro
vinces du royaume s’aflôcierent à la fin de fon régné, pour s’op- 
pofer à fa tyrannie. Il exifte encore aujourd’hui diverfes chartes 
«riginales de ces affociations.

C O  Ou trouve dans le tréfor des chartes les infractions que 
Louis Hutin donnoit aux commiflàires qu’ il envoyoit pour pa
cifier les provinces : il n’eft parlé , dit Boulainvilliers, dans aucune 
ni des enquêtes qui avoient été promifes , ni d’informations fur 
la conduite des officiers : tout s’y  rapporte à la maniéré dont ils 
dévoient s’y  prendre pour attrapper de l’argent. On y lit ces 

paroles remarquables : « Vous devez être diiigens de quérir

V
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» emprunt des grands - gens, foit prélats ou bourgeois , félon 
» que faurez qu’ils le pourront faire , &  leur faites bonne pro- 
» melfe d’être payés fans défaut ; car li roi vos donne pouvoir 
» de ce faire , 8c par ce feront quittes d’aller à l’oft 8c s’il y  a 
» aucun qui ne le veuillent faire , 8c vos fâchiez qu’ils ne foient 
» alliez, ne les y  contraigniez mi droitement, mais contraignez- 
» les venir à l’oft ou à faire fi grande finance pour l’oft qui 
»  vaille le preft, ou au peu près ce que vous pourrez : 8c ces 
ji inftru étions ne montrerez à milieux ; mais les tendrez fecre- 
3i tes , 8c fous toutes les befoignes que vous avez à faire, foyez 
» fi avifés, fi arrés , fi attrempés que les fafliez fans efclandre 
» dou peuple ; car c’eft l ’intention dou roy 8c de fon confeil. 
» Item auffi contraindrez - vous les villes , les communautés 8c 
» univerfités à faire montre pour qu’ils foient plus prêts à faire 
» finance. » ( Lettres fur les anciens par km . de France, in-fol. 
page 86, lett. 8. ) Louis Hutin fbrçoit les habitans de la cam
pagne à acheter des lettres d’affranchilTement,

( 6 1  II s’attribua le pouvoir de faire de nouveaux nobles, 
d’ériger de nouvelles pairies ; il enleva à tous les feigneurs le 
droit de battre monnoie, Stc. T o u t le monde fait avec quelle 
partialité il fit gagner à Mahault d’A rto is, fa belle-mere, contre 
toutes les réglés de notre droit public, le procès qu’elle foute- 
noit contre fon neveu R o bert, procès dont les fuites furent fi 

funeftes à la France.

( 7 ) Une feule anecdote prouvera quelles vexations s’exer- 
çoient fur le peuple. Pendant la régence de Philippe de Valois, 
les états firent faire le procès de Pierre R em y, fîeur de Mon- 
tig n y , fucceffeur de Marigny 8c de la Guette. Sa condamnation 
portoit confifcation de fes biens, qui fe trouvèrent monter à 

i,zoo,ooo de ce tems-là.

( 8 ) Il les avoit priés de venir au tournois qui fe (îonnoît à 
l ’occafion du mariage du duc d’Orléans, fon fécond fils, en 1344» 
( Note 7 ,  chap. V, p. xoo. ) Les lires de Maleftroit 8c fon fils, 
d’Avaugourt, de la Roche-Refibn, Henri de P e rfÿ , Guillaume 
B aron, Olivier de Cliflbn , pere du connétable » étoient du
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iiombre de ces infortunés; — Pour fe faire une idée des manœu
vres fifcales de Philippe de Valois 8c de fes principes, il fufîit de 
rapporter les propres mots de fon ordonnance du mois d’avril 
î?5o aux officiers de la monnoie de Paris. « Faites alloyer par 
» les marchands 8c changeurs le billon à deux deniers fix grains 
ii de loy, afin qu’ils ne s’apperçoivent de l’alloy, 8c défênfes aux 
» tailleurs 8c autres officiers de révéler ce fait ; mais le tenir 
ii fecret 8c le jurer fur le faint Évangile. « E t dans un autre 
endroit : « Faites à faVoir aux marchands le cours du marc d’or 
» de bonne maniéré, afin qu’ils ne s’apperçoivent de l ’alloy 8c

11 qu’il y ait mutation de pied. »

( 9 )  1555. Le roi de Navarre dînoit au château de Rouen j  
avec le duc de Normandie, qui l’avoit invité à venir à fa récep
tion. Le roi furvient, l’arrête lui 8c fes am is, 8c fait couper la 
tête au Comte d’ Harcourt, au feigneur de G ravilîe, au feigneur 
Maubué de Mennemares 8c à Olivier D o u b let, écuyer, fans 
formalité de juftice. Cette horrible violence fit foulever toute la 
province de Norm andie, qui appella les Anglois. Cinq mois 
après ils gagnèrent la bataille de P oitiers, où Jean fut pris* 
Hértaüt trouve que cette action ( de Rouen ) aurait l’air d’une 
perfidie ,Jî le roi n’avoit pas été informé que le roi de Navarre 
traitoit avec l’Anglois. (Tom e I , p. 522. ) Le digne 8c véridique 
hiftorien ! —  Le marc d’argent monta fous ce régné à 14 liv.
12 f. le 14 février 1 ^ 5 1 ,8c le 27 du fuivant, il fut réduit à 5 liv. 
6 f. Il remonta peu après , 8c le 2 août 1 ? 5 5 , il fe trouvoit à 
ï  3 liv. 15 f. Le 7 féptefflbre 1 ^ 4 ,  il étoit à 12 liv. 8c le 29 no
vembre même année, il fut réduit à 4 liv. 4 f  Puis il hauflâ juf- 
qu’à 18 liv. Jamais les monnoîes n’avoient été foumifes à de 
telles mutations ; 8c ce prince dont eft tant vanté la bonne-foi, 
difoit dans Une de fes ordonnances du 24 mai 1550 - ? 1 , adret 
fée aux officiers de la monnoie de Paris : « Sur le ferment que 
» vous avez au r o y , tenez cette chofè fecrete le mieux que 
» pourrez ; le m aître, celui ou ceux qui font établis de par lui 
» à alloyer, les fondeurs, tailleurs 8c effayeurs de ladite mon- 
» noyé, que par vous ne aucuns d’eux, les changeurs ne autres, 
» en puiffent favoir ne fentir aucune chofe'. » Et dans une 
Ordonnance de feptembre 1551 : « Si voüs avez des royaux pou*
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» un jo u r, 11 les faites ouvrer 8c monnoyer ès coins des fers 
» précédens, afin que les marchands ne puiflènt appercevoir 
» l’abaiffement : toutesfois dites-leur bien qu’ils auront 62 def- 
» dits écus au marc : gardez fi ch er, comme vous avez vos 
» honneurs qu’ils ne fâchent l’alloy par vo u s, à peine d’être 
» déclarés pour traîtres : car fi par vous eft Iceu, en lèrez punis 
» par telles maniérés que tous autres y  auront exemple. »

( 10 ) C ’eft en 141 ?, fous la faction de Bourgogne , qu’on 
commença à  faire ufage des lits de juftice, pour impofer filence, 
comme aujourd’hui, à la liberté 8c aux loix. On publia des édits 
fans examen 8c fans délibération, lefquels édits furent depuis 
annullés : pour ce que dit le chancelier ,fans autorité due & forme 
gardée, fans les avifer & lire au roi ■, ne en fon confeil, ne être 
avifés par la cour du parlement ; mais Soudainement & hâtive
ment avoient été publiés & auparavant tenus clos & Scellés. ( Du 
Tiilet des Rangs. )

( 1 1 )  Je dis prétexte ; car les Anglois qui s’étoient épuifés 
pendant quatre cents ans fous les Normands 8c les Plantagénets 
à porter les armes en France , avoient été uniquement amorcés 
par l’efpoir du pillage &  pouffes par la haine nationale. L ’elpoir 
de la conquérir étoit trop abfurde avant les incroyables événe- 
mens du régné de Charles V I , &  le devenoit infiniment plus 
depuis les mauvais fuccès de Henri V I. La France devoit donc 
être déformais plus tranquille qu’elle ne l ’avoit jamais été. — , 
Veut-on fe former une petite idée de ce que nous coûtoit- la 
défenfe de Charles V IL  indépendamment des horreurs de la 
guerre 8c des ravages des deux partis 2 Le Blanc a montré , dans 
fon traité fur les monnoies , que non-feulement Charles V I I ,  
dauphin,. augmenta le prix de l’or 8c de l ’argent jufqu’aux fem
mes de 90 liv. en une efpece , &  de 7? liv. 10 f. en l ’autre ; mais 
qu’en les convertiffant en monnoie , il les porta à une fi grande 
valeur qu’il prenoit 270 liv. de profit fur le marc d’argent, 8c 
2527 fur le marc d’or. Dans ce même tems il étoit payé, pour la 
maifon de Charles V I , 7000 marcs d’or. ( Celle de Charles V , 
de fa femme &  de fes enfâns, étoit fixée à 1500 marcs.) Et 
Charles V I manquoit du néceffaire. Enfin , le roi d’Angleterre

r 3°9 1
im p o fo it  a r b it r a ir e m e n t  d es t a x e s ,  fo u s  fo r m e  d ’e m p r u n t  ,  &  de 

p lu s  é t a b l i f lo i t  le s  a i d e s ,  & c .  S ec.

(  12 )  «  C h a r le s  V I I  g a g n a  ,  d i t  C o n t în m e s ,  ( M é m . 1. V I ,  

» c .  7 ) &  c o m m e n ç a  c e  p o in t  q u i e ft  d ’im p o fit io n  d e ta ille s  à 

n  fo n  p la if ir  8c fa n s  le  c o n fe n te m e n t  d e s  é ta ts  d e fo n  ro y a u m e . —  

n  E t  à c e c i  fe  c o n fe n t ir e n t  le s  fe ig n e u r s  p o u r  certa in es p e n s o n s  

»  q u i le u r  fu r e n t  p r o m ife s  p o u r  le s  d e n ie rs  q u ’ o n  le v e r o it  e n

5, le u r s  t e r r e s ___ S i c e  r o i ,  a jo u t e  le  fa g e  C o m m i n e s ,  e û t  to u -

»  jo u r s  v é c u  S t c e u x  q u i lo r s  é t o ie n t  a v e c  lu i  e n  fo n  c o n f e i l ,  

»  i l  e û t  f o r t  a v a n c é  à c e t t e  h e u r e  ; m a is  à c e  q u i e ft  a d v e n u  

»  d e p u is  8c adviendra-", i l  c h a rg e a  f o r t  fo n  a m e  8c c e lle  d e fe s  

»  fu c c e f f e u r s ,  8c m it  u n e  c r u e lle  p la ie  fu r  fo n  ro y a u m e  q u i lo n -  

»  g u e m e n t  f i t ig n e r a ,  8c u n e  t e r r ib le  b a n d e  d e  g e n s  d ’a rm es d e 

n  fo u ld e  q u ’ i l  in ft itu a  à  la  g u ife  d es fe ig n e u r s  d ’I t a l ie .  »

(  1 ? ) «  I !  a t e l le m e n t  d é f é r é ,  d it  S e y f f e l , (  H if t .  d e L o u is  X I I  ) 

53 à  l ’ a u t o r i té  d e  fe s  c o u rs  fo u v e r a in e s  8c d e  fa  j u f t i c e , q u c  

33 ja m a is  n ’ e ft  v e n u  a u  c o n tr a ir e  d e c e  q u i a  é t é  ju g é  p a r  i c e l l e s ,  

33 f o i t  e n  fe s  p r o p r e s  c a u fe s  o u  de fe s  fu je t s  , n e  ja m a is  les  a 

33 re q u is  ne p r e fie  p o u r  fe s  a ffa ire s . >3 E t  a ille u r s  : «  I l  n ’a ja m a is  

33 fa i t  p u n ir  ne p e r fé c u t e r  p e r fo n n e  d e c o r p s ,  n e  d e b i e n s , 

33 a u t r e m e n t  q u e  p a r  fo r m e d e  ju ft ic e  8c c o n n o iffa n c e  d e ju g e s . 33 

S .  G e la is  lu i re n d  le  m êm e  té m o ig n a g e  , 8c  d it  : «  I l  n e  f it  o n c -  

>3 q u es  m o u r ir  h o m m e  p a r  ju ft ic e  lo u d a in e  ,  e n  q u e lq u e  fa ç o n  

33 q u e  c e  f o i t ,  q u e lq u e  d é l it  q u ’ i l  e û t  p e r p é t r é ,  &  fû t -c e  contre  

33 lu i-m ê m e ;  m a is  a v o u lu  q u e  to u s  c r im e s  fu f fe n t  p u n is  p a r  fe s  

33 ju g e s  o r d in a ir e s , 8c e n  en  fu iv a n t  l ’o r d r e  d e d r o it  8c de ra ifo n  

33 fa n s  e n  u fe r  a u c u n e m e n t  p a r  v o lo n t é .  33 (  H if t .  d e  L o u is  X I I . )  

V o y e z  n o te  I  à la  fu ite  d e  c e t  o u v r a g e ,  l ’o r d o n n a n c e  q u ’il  d o n n a  

à  fo n  a v è n e m e n t  a u  tr ô n e .

(  14  )  M a is  c e  f u t  l ’e rr e u r  d ’ u n  b o n  r o i .  L o u is  X I I  v o u lo ir  

s’ e m p a re r  d u  d u c h é  d e M ila n  ,  fu r  le q u e l  i l  a v o ir  d es d r o its  in -  

c o n te fta b le s  ;  m a is  i l  n e  v o u lu t  p a s  q u e  la  c o n q u ê te  d e  fo n  

p a tr im o in e  f û t  o n é re u fe  à la  F r a n c e  ; i l  he le v a  p o in t  d e  flib fid e s  

8c im a g in a  la  d a n g e r e u fe ,  m a is  n o n  c o u p a b le  re ffo u rc e  de la  

v e n t e  d es o ff ic e s  d e  fin a n c es . v 3
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( 15 ) Je fais que François premier acquitta toutes fes dettes, 

&  laiffa dans fes coffres 400000 écus d’o r , outre le quart de fes 
revenus à percevoir ; mais il n’en ruina pas moins fon peuple 

route fa vie.

( 16) La mort du dauphin François, empoifor.né par le comte 
de Monter Coculo, ( ) probablement à l’inftigation de Ca
therine de Médicis. On fait auffi que les favoris du dauplup 
Henri, furent accufés de la mort du vainqueur de Cérifoles, duc 
d’Anguien, Sc leur impunité ne laiffe pas la mémoire de Henri 
bien jultifiée. (Voyez deThou fur l’an 1546.)

( 17 ) Dès 1549 , édit qui enjoint aux juges royaux, d infor
mer févérement contre les novateurs ; mais d’en renvoyer le 
jugement aux évêques ; c’eft-à-dire, que fous une fauffe appa
rence de douceur, on rendoit les parties juges dans le fait d he- 
réfie. Le fupplice d’Anne du Bourg eft la véritable époque de lg 
haine implacable des catholiques St des itffaires.

( 18 ) C ’efl l’Hôpital qui nous a lauvés de cet horrible fléau: 
auffi ce grand 8c très-grand homme, perfécuté par les (nufe, 
Philippe II &  le clergé, le fut nommément par la cour de Rome. 
Le pape alla jufqu’à offrir à Catherine de Médicis la permiffion 
d’aliéner pour cent mille écus de biens d’églife , fi «Hé vouloit 
faire arrêter Montluc St l’Hôpital.

( 19) Voyez l’hiftoke de l’entreprife d’Amhoife fi impropre, 
ment appellée conjuration, Sc qui n’étoit que l’effort des patriotes 
honnêtes Sc courageux en faveur des Bourbon,

( zo.) Voyez les commentaires imprimés en i<66 de l’état de 
la religion Sc république fous les rois Henri Sc François I I , Sc 
Charles I X , par Pierre de la Place , préfident de la cour des 
monnoies à Paris. Pages s 7 4  8c foft- Mém. de Condé.

( zi ) « En 1571, c’eft-à-dire, quelques mois avant la S. Bar- 
» thélemi» fut prononcé 8 c publié un panégyrique en 1 honneur 
» de Charles IX. On y vante les grandes aûions d’un prince de
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» vingt ans, qui n’avoit pu encore que prêter fan nom aux 
» malheurs de fon régné. On y  célébré fa bonté, 8c dans quel 
» moment ! A  fa mort il fe trouva des orateurs pour le louer. 
» J’ai lu l’oraifon funebre de ce prince que Muret prononça à 
» Rome en préfence du pape Grégoire X III. N on , lorfqu’An- 
» tonin ou Trajan moururent autrefois dans cette même ville , 
» Sc que la douleur publique prononça leur éloge en préfence 
33 des citoyens , dont ils avoient fait le bonheur pendant vingt 
» ans, je fuis bien fûr qu’on n’y parla pas davantage de vertu, 
« de jüftice, de larmes Sc de défolation des peuples. Tous les 
>3 éloges prononcés à Paris ou dans la France, en l’honneur de 
)j Charles IX , font du même ton. L ’unique différence, c’eft que 
33 nos orateurs François infultent à l’humanité en profe foibîe 
33 8c barbare dans ce jargon qui n’étoit pas encore, une langue, 
33 au lieu que l ’orateur d’Italie écrivant avec pureté dans la 
33 langue de Pancienne Rome, fes menfonges font du moins 
33 doux 8c harmonieux. 33 (  Eff. fur les éloges, c. XX. )

(zz) Édit de 1705. (Voy.ce que f  en ai dit ch. I, p. zz, 15 8< 14.) 
Édit de 1667., dont l’article ? veut que s’il fe préfente quelque 
difficulté dans lé jugement d’un procès fur l’exécution de quelques 
points de l’ordonnance , les parlemens fe retirent devers le roi 
pour apprendre ce qui fera de fon intention. Déclaration de 
167,5 , qui interdit toute oppofition des particuliers à l’enrégif. 
trement des édits, lettres - patentes, 8cc. 8c de plus l’ùfage des 
remontrances , ou , ce qui revient au même, fi. ce n’eft que la 
dérifion eft jointe à la tyrannie, qui ne le permet qu’après l’en- 
régiftrement pur 8c fimple.

( z 5 ) Perfônne n’ignore que l’efpece de guerre qui réfulta de 
cette fureur religieufe, coûta au royaume près de cent mille 
hommes, dont dix mille périrent par la corde , par la roue , ou 
par le feu ,fëus l’adminiftration de l’intendant Héville, le Tor- 
quemada de là France.

( Z4 ) N’ejl-ce point être Firnage du Tout - puijjdnt, dilbit 
madame de Sévigné , que defoutenir un roi chaffe, trahi, aban
donné ? ( Lett. L U , tome VII. ) Non : on imite mieux la juftice. 
divine en puniffanî un fanatique 8c cHaffant un defpote.

V  4
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(  2 î ) B ois G u ilb a r t, dans fon détail de la F rance , imprimé 

en 1699, expofe que les revenus des biens fonds qui étoient de 

700 millions , (140 0  d’aujourd’h u i)  avoient diminué de moitié 

depuis 1660 jufqu’à 1699 , non pas ta n t , d it - i l , par la quantité 

cl’impofitions, que par leur mauvaife form e. L ’impofirion monta à 

plus de 750 millions , qui ne rendoient au tréfor royal que 250 
m illions. ( Voyez M ém . pour fervir à l ’hift. gén. des finances. )

( 26 ) « Le difcrédit devint univerfel, les banqueroutes fe 
» multiplièrent. L ’argent difparut : le commerce fut anéanti : 
» les confommations diminuèrent : on négligea la culture des 
» terres : les ouvriers paflèrent chez l’étranger : le peuple n’eut 
» ni nourriture, ni vêtement ; la noblefië fit la guerre fans ap- 
5) pointemens, & engagea fes polîèflions : tous les ordres de 
■ » l’état, accablés fous le poids des taxes, manquoient du nécefi 
» faire. Les effets royaux étoient dans l’aviliflêinent : les contrats 
» fur l’hôtel - de - ville ne fe vendoient que la moitié de leur 
» valeur, & les billets d’uftenfiles perdoient 80 & 90 pour 100. 
jj Malgré la réduction de fix cents milliohs d’effets au porteur à 
jj 250 millions de billets d’état, la dette nationale fe monta, 
j> après fa mort, à deux milliards 62 millions i?8 mille & une 
jj livreà, à 28 liv. le marc , dont les intérêts au denier 25 mon- 
jj toiep.t à 89 millions 98? mille 4? 5 liv. » ( Hijl. phil. & pol. du 
commerce des deux Indes, t. II , p. 57 , édit. in-8°. Mæftricht.) 
Je ne conçois pas comment Louis XIV ofoit jeter les yeux fur le 
tableau de la galerie de Verfailles, dont l’infcription eft : L ’ordre 
rétabli dans les finances.

( 2.7 ) 600 millions faifant 1 ico  millions poids de m arc, &  

deux milliards de valeur réelle. C e  n’eft pas d ’aujourd’hui que 

cette  maladie prefqu’incurable &  vraim ent mortelle ronge la 

France. S ey lfe l, qui écrivoit fous François p rem ier, dit dans fa 

monarchie , que de fon tenu il y  avoit plus d’offices en France , 
que dans tout le rémanent de la chrétienneté. « Pour cent qu’il y  

jj en avoit du tems de Seyïïel', a jo u te ' Loyfesu  qui vivoit .fous 

jj Louis XIII, il en a mille à p ré lé n t, au pardeffus defquels on 

» en a créé depuis cinquante ans plus de cinquante mille. » Oit 

prétend que* C o lb e rt difoit : Quand le roi crie un office, le bon
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Dieu crée en même tems un nigaud pour l’acheter ; mais il faut 
que ces deux créations marchent de front. Ce m ot, fort odieux 
dans la bouche d’un miniflre , eft de plus infenfé , &  Colbert 
devoit le favoir, ptiifque le feul exemple de Sully qu’il ait fuivi 
a été de réformer les offices multipliés au-delà même de ce qu’on 
peut imaginer. Vous remarquerez que l’opération de Sully à cet 
égard eft de 160?, &  qu’en 1664 Colbert fit drefïèr un état 
général de tous les offices du royaume. On en trouva 45780, ce 
qui n’eft rien auprès de ce qu’on a vu depuis. Un des plus célé
brés miniftres de nos jours difoit, au fujet des gouvernemens 
municipaux : Si fon veut m’acheter le gouvernement de Pékin , je  
le vendrai. Je ne conçois pas, je l’avoue , quelles idées les hom
mes d’état, qui débitent de telles maximes * fe forment de la foi 
publique, &  je conçois encore moins comment un état pourroit 
fubiifter long-tems en de telles mains.

( 28 ) Deux milliards fix cents millions d’alors. Jamais on 
n’avoit vu rien de pareil ni même d’approchant dans les plus 
terribles calamités du royaume. J’ai noté,p. 295 &  296, l’état des 
finances à l’avénement d’Henri IV. Qui auroit cru que les défor- 
tires des régnés de Henri II &  de Henri III puffent être fur- 
pafles I Certes, la fcience des déprédations s’eft bien perfec
tionnée depuis ; mais comment s’eft-on avifé de donner à deux 
princes, dont l’adminiftration a été fi différente , (Henri IV & 
Louis XIV ) le furnom de grand ?

( 29 ) Voyez dans l’Effai fur les éloges de M. Thomas ( c. tO  
la lifte curieufe des panégyriques qui lui furent adreffés. On fait 
que le bon abbé de Saint - Pierre fut exclu de l’académie fran- 
çoife pour avoir cenfuré , dans fa Polyfynodie, l’adminiftration 
de ce prince. On fait que cette compagnie littéraire propofa, 
pour un de fes prix, de déterminer quelle étoit de toutes les 
vertus du roi celle qui méritoit la préférence ? Cela étoit fi fol 
&  fl bas que Louis X IV , enivré d’encens , qui entendoit, fans, 
rougir, les prologues de Quinaut, qui lifoit avec complaifance 
les -yers adulateurs que le génie de Moliere &  l’art de Boileau ne 
pouvoïent pas encore empêcher d’être plats &. ennuyeux, ne 
voulut pas que ce fujet fût traité. Il s’étoit cependant laiffé
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drvinifèr en termes ejfprès dans un monument public. ( Voyes 

1 infcription du jéfuite Meneflrier pour le temple de l’honneur 
confacré par la ville de Paris. Mém. de Maintenon. Voyez auffi 
Lettres de Sévigné, tome V I , p. 74 , ce mot fi plaifant fur la 
fameufe thefe des minimes de Provence, dédiée au ro i, où ils le 
comparent à Dieu ; mais d'une maniéré que Dieu n'ejl que la 
copie. ) Mille infcriptions plus folles 5c plus infolentes les unes 
que les qutres, font encore expofées à nos regards. Certainement 
I adulation ne devient pas ainfi une maladie nationale , comme 
M. Thomas l’appelle, que le fouverain ne la provoque.

( Jo) Je m attends aux hurlemens des flatteurs, ( 8c ils me 
rendront moins mécontens de mon ouvrage ) au dédain aftéflé de 
certains prétendus politiques qui ne m’en impofent pas ; enfin 
aux critiques des gens de lettres 8c même à la cenfure de 
quelques philofophes ; car rien ne féduit l’homme le plus inf- 
truit &  le plus fage, en faveur des grands , comme le goût 
qu ils montrent pour les arts, &  les encouragemens qu’ils 
donnent au genie. Mais qu’avant de me condamner on dé- 
Tiuilê un fêul des faits fur lefquels efl fondé ce tableau de 
1 adminiftration de Louis X I V , que j ’ofê dire n’avoir pas mé
diocrement réfléchi. Q u’y oppofera-t-on ? Des fu ccès, des 
victoires , des monumens publics , en un m o t, de la gloire. 
Je ne difcuterai point ici l ’acception philofophique de ce m o t. 
mais je voudrois qu on me dit nettem ent, combien de pa
la is, d’artiftes, de poëtes &  de conquêtes, il faut pour com- 

penfer les maux innombrables d’un régné fi défaftreux. O  mes 
amis ! des vers fublimes ne nourriflènt pas le peuple : des 
viftoiros 1 epuifènt, &  s’il faut tout dire , jamais des tableaux 
&  des fia tues n’illuftreront une nation d’ailleurs efclave. De 
plus, quoi de tout cela doit être attribué à Louis X IV  ? M. 
Thomas a examine le régné de ce prince ( dans fon Eflâi fur 
les éloges, e. X X X III. ) avec autant d’impartialité qu’il le 
pouvoir dans un ouvrage fournis au cenfeur. Il réfulte de fa 
difcufîîon que la véritable &  prefque l ’unique gloire de es 
prince efl que fous lui les François furent grands. Mais je 
crois qu il fèroit très-aifé de prouver qu’un defpote intolérant 

qui joignit tant d’ignorance à tant de van ité, ne fit pas naî-
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tre les grands hommes de fon fiecle, qu’il ne doit cette illufi- 
rration qu’aux circonflances où il fut placé , &  qu’il a très- 
médiocrement influé fur la gloire de fon régné , tandis que 
fon caractère &  le défaut de lumières , &  fa préfomption 
ridicule , &  fâ morgue repoufTante , St fon infatiable St mal
adroit orgueil ont ourdi tous fes malheurs. Je crois enfin, 
qu’il ne refie à la nation des travaux de Louis X IV  que le 
canal de Languedoc q u i, fans doute , efl chèrement acheté. 
Ici je me rappelle un mot très-remarquable de M. de Boif- 
gelin à fa réception à l ’académie. Il lui rejle aujourd'hui....
d it - i l ,  en parlant de Louis X IV ...... d'avoir rétraclé la grande
erreur de fon régné. Comme homme de lettres, j ’admire l’art 
de M. de Boifgelin ; comme citoyen même , j’eflime fon cou
rage d’avoir parlé ainfi dans le Lycée fouillé de tant d’adu
lations ; mais comme obferVateur auftere 8c lecteur de fang- 
froid , je demande ce que nous a valu cette rétractation de 
Louis X IV  , 8c fi elle expie tant de foutes, tranchons le m o t, 
tant de crimes envers la nation 8c l’humanité ? Courage flé- 
j-ile que celui d’un roi mourant ! courage peu méritoire que 
celui d’un monarque à qui tant d’adverfités ne dévoient que 
trop avoir fait oublier fa gloire !

Je ne parle point ici du tableau de fon fiecle par M . de 
Voltaire. C ’efI peut-être le plus beau panégyrique qui ait 
jamais été fait ; mais ce n’efl prefque que cela , 8c dans tous 
le$ réfultats on peut écrire en marge : blanc , c efl.-à-dire noir, 

apoflille qui ferojt trop douce pour une phrafe telle que celle-ci : 
je défie qu'on me montre aucune monarchie fur la terre dans 
laquelle les lo ix , la jufiiee diflributive aient été moins foulés 
aux pieds , & où l'on ait fait de plus grandes chofes pour le 
lien public, que pendant les cinquante-cinq années que Louis 
X I V  régna par lui-méme. (défènfe du fiecle de Louis X IV  
contre les critiques de M. de la Beaumelle. ) Je m’abftiens de 
qualifier une fi étrange aflertion , car on doit une indulgence 
prefqu’illimitée aux grands hommes, quand ils ont évidem
ment tort. Sans examiner non plus, s'il y  avoit dans le confeil 
de Louis X I V  des hommes d'une vertu fupérieure à cette des 
Caton, je dis feulement qu’en matière de politique 8c d’hif- 

toire, M . de Voltaire efl fort loin de faire autorité irrçcufo-
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ble ; au refte, il n’en eft qu’une de cette efpece pour m oi, 
c ’eft la vérité démontrée.

( 31) Chacun y donnoit fon avis, dit Hincmar: non ex 
potejlate, fecL ex proprio mentis intelleclu vel fententiâ. Au

jourd’hui ce fpeftacle muet feroit de toutes les cérémonies 

la plus ridicule, s’il n’étoit pas un attentat trop effrayant 

pour le tourner en dérifion.

C î 2 ) M. T a lo n , avocat général, dans le difcours qu’il fit 
à Louis X III  le 7 mars 1631, fur l’exil de trois confeillers 
au parlement, lui en parle comme d’un fait inouï. (Voyez les 
remont, du 17 avril 1755,  pari, de Befançon, p. 8. On y  cite 
les regiftres du parlement de Paris. ) Il eft clair que le def- 
potifme n’a fait aucuns progrès en France depuis 1631 ; je 
ne parle que des coups d’autorité , dirigés contre le parlement 
de Paris, comme des plus connus. On n’auroit jamais fini fi 
l ’on vouloit rappeller les violences de toute efpece , mandats, 
ex ils , eir.prifonnemens, fuppreflions , commiffïons illégales , 
&  autres vexations éprouvées par les parlemens de R ouen, 
de Rennes , de Bordeaux, d’A ix , de Befançon, & c.

( 3 t )  Ordonnance de 1467 , par laquelle cette difpofition 
ne fut en quelque forte que renouvellée, comme elle l ’a été 
poftérieurement fur la repréfentation des états généraux du 
royaume par les ordonnances d’Orléans , Moulins &  Blois 5 
car la fuppreflïon arbitraire des offices étoit interdite par les 
ordonnances du 17 mars 1337 &  9 juillet 1341,  &  même 
par des ordonnances plus anciennes.

( 34 ) Entr’autres exemples , je citerai la réduction des fonds 

pour les rentes de la ville de Paris, &c. &  ce qui étoit moins 

funefte , mais plus lâche &  plus odieux s’il eft poffible, l’en- 
levement de la caiffe des confignations, ce dépôt judiciaire 

où font portées par arrêt les fortunes en conteftation entre 

différens co -  héritiers ou créanciers , &c. 8cc. où l’abbe 

Terrai fubftitua du papier aux fonds effectifs, vol manifefte 

commis au nom du roi. ( Voyez dans, les méin. de l'abbé Terrai 
beaucoup de traits de cette efpece. )
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( 3 5 ) On ne s’en cachoit même p a s , 8t tout le monde „ 

lu dans l’almanach royal de 1773, Tréforier des grains au 
compte du roi, M. Mirlavaud. Le refpeftable fucceffeur du 
brigand Terrai avoua aflèz clairement dans fon bel édit de 
1774 pour la police des grains, que Louis X V  faifoitle mo
nopole.

C 36 ) Voyez mille &  mille ouvrages écrits par des plumes 
vénales , ou des auteurs inconfîdérés , &  cette foule de livres 
&  p3inflets dont le defpotifme Maupeou nous a infeCtés en 

1771 , 1772 &  1773. On a vu , page 48 , que le roi prétend 
en effet, ufèr du pouvoir de punir arbitrairement les fujets, 
fans donner atteinte aux loix.

C37) Damnatns mani
Judicio, (  quid enim falvis infamia nutnmis ? )
Exul ab oclava Marius bibit, & fruitur diis 
Iratis ; at tu \ictrix provincia ploras. ( Juven. fat. i .  )

f g |

\
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**3
C H A P I T R E  X I I  L

Les lettres de cachet menacent plus encore les 
grands , c'ejl-à-dire, ceux qui les invoquent que 
les petits ; & peuvent dépouiller les uns & les 

, autres de tout ce qu'ils poffedent. L ’efprit de corps 
& la jaloufie des dijférens ordres de l'état fou- 
tiennent le defpotifme. Les formes légales font 
une fauve-garde nécejfaire à la liberté & à l'inno
cence. Le bien même qu'on peut faire par des voies 
illégales efi funefie à la fociété.

V V e s t  donc â cette nation, qui trouve dans fort 
hiftoire des Delaitre, des Duprat, des P o yet, des 
M arigni, des Ifabelle de Bavière , des Louis X I , 
des Catherine de M édicis, des G uifc, des Charles 
I X , des Richelieu, des T errai, des Maupeou \ ( car 
pourquoi ne pas confondre les grands fcélerats &  
les frippons fubalternes ? Us font également odieux 
8c fouvent également funeftes ; ) c ’eft à la nation 
foulée par de tels monftres qu’on ofe dire que le 
defpotifme ne fauroit germer dans fonfein. Et tan
dis que les apologiftes du pouvoir arbitraire récla
ment pour le roi feul une autorité fans bornes, 
qu'il ne peut jamais perdre, que fon fuccejfeur aura 
comme lu i , par une contradiction digne de leur 
fyftême Sc compagne ordinaire de la mauvaifè f o i , 
ils nous parlent de l'heureufe impuijfance , où eft ce

»
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monarque au pouvoir illim ité, de rien changer aux 
injlitutions facrées qui ajfurent l'état, l'honneur &• 
la propriété des citoyens.. . .  {a)

Eh bien ! expliquez-moi ce feul point} je vous 
tiens quitte de tous les autres : loin de nous les d it  
cuflions polémiques , les recherches de droit pu
blic , les monumens de notre hiftoire ; mais ré
pondez à une queftion fîmple dont votre doétrine 
fuppofe la folution. En quoi faites-vous confifter 
cette heureufe impuijfance qui nous fauve du def
potifme ? L e roi peut-il ou ne peut-il pas nous ôter 
à fa volonté nos biens , notre rang, nos charges ? 
Dépouiller Sc diftoudre tous les ordres de l’état ? Irr.? 
pofer fur fes fujets des tributs tels qu’ils ne foient que 
les fermiers de leurs poffeffions 8c encore à titre oné
reux? (1) Peut-il ou ne peut-il pas fe réferver la 
eonnoiflance 5c la punition de certains crimes, fou f- 
traire les coupables , ou ceux qu’il accufe, ou ceux 
qu’il foupçonne à la protection des lo ix , à leurs ju
ges naturels 8c leur en fubftituer qui lui foient vendus ? 
Peut-il enfin ou ne peut-il pas m’enlever ma femme, 
mon enfant ? L a  p r o p r i é t é  d e  m a  p e r s o n n e  

s a n s  p r o c é d u r e  l é g a l e ? S’il peut ce c i, pre- 
nez-y bien garde, il peut tout le refte 5 car je n’ai 
rien à défendre, quand je ne j'ouïs plus de moi- 
même. Pairies, évêchés, bénéfices , rang, é ta t,

(a )  Termes dérifoires du fameux édit de février 1771. 
Speciofa verbis, re inania aut fubdola ; quantoque majore li
ber tatis imagine regebantur, tanto ereptura ad infenfius fer- 
vitium. C Tacit. ann. I. 8r. J
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«aiflance ne font rien auprès de la liberté, 8c le 
plus fier potentat de l’Eurojfe abdiquerait pour for- 
tir du donjon de Vincennes , s’il n’avoit pas d’au
tres moyens de la recouvrer. Quant à nos femmes, 
à  nos enfans , que pouvons-nous pour eux, quand 
nous fommes dans les fers ? Et quel autre ofera rif- 
quer fa liberté pour leur défenfe ? Répondez-moi 
donc nettement 8c fans verbiage. Il ne s’agit pas, 
dit un ingénieux adverfaire du defpotifme qui a fait 
en d’autres termes quelques-unes de ces queftions j [a) 
il  ne s'agit pas de nous payer de phrafes attendrif- 
fantes ni d'exclamations: c'efi un mot clair qu'on 
vous demande. Que direpvous ? Que nul roi n'aura 
d'intérêt à faire ces chofes ? Il n’en eft pas une qui 
ne foit arrivée en France \ mais laiflons les événe- 
mens qui nous font particuliers. « Afliirément il y 
» a eu des peuples opprimés : fi cela n’eft pas vrai, 
» niez toutes les hifioires. Il y a eu des rois, quoi- 
» qu’on en dife, qui ont féparé leurs intérêts de 
» ceux de leur peuple. Il y a eu des miniftres capa- 
» blés d’abufer de la confiance de leur prince : fi 
» l’intérêt bien ou mal entendu du chef étoit tou- 
» jours le même que celui des nations , le bonheur 
» de chaque nation auroit toujours été recherché 
» auffi amoureufement par tous leurs chefs que 
» chaque individu recherche le lien propre, 8c cela

(à )  Lettres d’un homme à un homme , lett. 8. Je n’ai ja
mais lu rien de plus preffant, de plus fans répliqué que le 

raifonnemeat qui fuit.
w n’eft
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» n’eft pas tout-à-fait vrai. Que direz-vous donc ? 
i) Que le roi eft bon ? Oui, celui-ci 3 mais un autre2 
» Et puis un bon roi peut être trompé : faudra-t-il 
» croire auffi que tous les miniftres font bons , 2>C 
» qu’ils ne trompent jamais ? Vous n’exigez pas de 
» nous cette crédulité. Encore une fois, que ré- 
» pondez-vous à nos queftions ? . . .  » Convenez que 
vous n’en favez rien, &  que l ’heureuse impuis
sance n’eft qu’un mot vuide de fens, vain fantôme 
de liberté dont les apparences trompeufes cachent 
en effet une puiflance très-effective, très-abfolue, 
très-deipotique, également redoutable pour tous les 
ordres de l’état, toute voifine de la tyrannie &  toute 
propre à l’établir ; parce que rien n’efl; fi féduifant 
8t fi actif que les tentations du pouvoir fans bor
nes , cette maladie naturelle des rois, comme Plu
tarque l’appelle ; puiflance enfin qui n’aura jamais 
la moindre limite tant que les emprifonnemens ar
bitraires feront à la difpofition des miniftres $ tant 
que notre langue ne fera pas purgée du mot odieux 
lettre de cachet. Si le fouverain peut en donner une, 
il en peut donner cent mille. Il n’y a pas plus de rai- 
fons pour borner ce droit deftruéteur de tous droits , 
de toute liberté, de toute fûreté , qu’il n’y a de juf- 
tice à le reconnoître. Il faut être efclave ou libre 5 
c ’eft à-dire , fournis aveuglement au droit du plus 
fort, ou ne dépendre que des réglés éternelles de 
l ’équité. (2) Il ne fauroit y avoir ni milieu, ni mo
difications , ni exceptions. L ’homme ne peut donner 
la moindre partie de fa liberté pas plus que de fa

X
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vie : le fouverain qui difpofe de celle du dernier des 
citoyens, décidera bientôt de celle du plus grand ; 
&  s’il a le droit d’attenter à l’une , il a celui de dé
truire l’autre, puifque les hommes ont tous au même 
titre la vie &  la liberté.

Eh quoi ! ces nobles, défenfears nés du defpo- 
tifme , qui tourmentent eux &  les autres , du plus 
inconcevable des orgueils, celui de la fervitude ; qui 
difent avec tant de fierté, le roi est le maître ; 
( mot infâme également injurieux au fouverain &  à 
la nation;) ces nobles ne verront-ils donc jamais 
qu’en fervant le defpote , pour acheter à ce prix le 
droit de tyrannifer à leur tour, ils font doublement 
injuftes, envers leurs compatriotes &  envers eux- 
mêmes ? Qu’avons-nous prétendu défendre contre 
l’Europe entière en volant fous les drapeaux de nos 
reis ? Nous fommes des furieux ou des ftupides, fi ce 
n’eft pas le plus beau de tous les p rix , SC le foui 
digne d’être difputé par des hommes les armes à la 
main ; je veux dire la liberté publique , &  un état 
tranquille où chacun poffédât en liberté l’héritage 
de fos peres, la propriété de fa perfonne &  ne connût 
d ’autre maHre que la loi? Tous ces biens fontprécifé- 
ment ce que celui que vous appeliez votre maître 
tient dans fa main, comme des dépouilles qu’il au- 
roit conquifes fur une nation étrangère, ( 3 ) au 
moyen de la prérogative que vous défendez , que 
vous invoquez, 8t dont vous fouffrez les premiers. 
O efolaves titrés ! le fouverain foule les petits 
par cela même les grands que ces petits alimentent
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&C foudoient. D ’ailleurs quand une partie de l ’état 
eft delféchée , il faut bien preffurer l ’autre, &  l ’on 
n ’a pas trouvé encore le fecret de faire fubfifter la 
tête en affamant le corps. Mais c ’eft précifément 
fur ces prétendus grands que fondent les lettres de 
cachet ; &  cela eft prefque jufte , puifque ce font
eux qui les follicitent-----Mais non; car s’il eft
Vrai que les attentats fur les droits du plus foible in
dividu de la fociété intérelfent peut-être plus la li
berté publique que les injures faites aux plus grands, 
puifque ceux-ci peuvent ordinairement réclamer Sc 
fe défendre, tandis que l ’oppreftion de ceux-là, qui 
n’ont d’autre fecours que celui des loix , annonce 
que le régné de la force eft commencé ; je fuis loin 
toutefois de dire avec Montefquieu : II faut que la 
tête du dernier citoyen fo it toujours en fureté, & 
sellé des hachas toujours expofée. Dans un état où 
la conftitution favorifcroit cette' inique partialité, 
les bachas chercheroient, non-feulement à fe mettre 
au-deffus des loix s’il en exiftoit ; mais encore à bou- 
leverfor la conftitution qui les auroit fi cruellement 
diftingués. On s’efforce naturellement de faire par
tager à fos ennemis le péril auquel ils nous expo- 
fent ; &  je ne vois pas ce que la fociété peut gagner 
à mettre fon intérêt en contradiction avec celui des 
grands. On n’a que trop réuftî dans cet art funefte 
&  menfonger, qui a introduit le defpotifme &  l ’efi 
clavage. M ais, dit un moderne, (a) on peut fepaf-

X 2
(a)  M. Linguet.
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fer d'être hacha. O u i, fans doute mais la fociété 
ne fauroit fo palier d’agens intermediaires de la lon- 
veraineté , St il lui importe de rendre leur fort allez 
doux , peur qu’ils ne foient pas tentés de l’amélio
rer à fes dépens. En un m ot, les hommes publics 
font certainement neceftaires  ̂ pourquoi feroient-ils 
plus maltraités que les autres citoyens ? Pourquoi 
perdroient-ils leurs droits naturels, lorfqu’ils contrac
tent plus de devoirs? Ceux-là doivent croître en rai- 
fon de ceux-ci. C ’eft la loi éternelle de la nature St 
de la juftice, qui n’eft que fon ordre mis en pratique. 
Quand les grands feront fournis à un examen légal, 
dont aucun crédit, aucun pouvoir ne pourra les 
difpenfer, leur charge fera fans doute affez forte, 
8t ils ne feront que trop fouvent répréhenfibles St 

repris.
On ne fauroit allez le répéter. Ceft du choc de 

nos préjugés factices, de nos intérêts particuliers mal
entendus quefortent les divifions Lnteftines, St enfin 
l’afferviffement de tous. Les notables font moins 
choqués du plus infolent defpotifme dans la perfonne 
du MAÎTRE , que des prétentions les plus légères de 
la part du peuple : le peuple endure plus patiemment 
les prérogatives les plus exceflives de la part du fou- 
verain, que la hauteur ariftocratique des grands. 
Tous les citoyens fervent l’ufurpateur commun par 
leurs puériles jaloufies que fomentent les ambitieux, 
au lieu de fe réunir contre lui -, St ces folles difputes, 
cette émulation infenfée , ces piques frivoles finif- 
fent auffi bien que la liberté publique par être ren-
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fermées comme en un tombeau dans le fem d’un 
Néron ou d’un Caligula, d’un Tibere ou d’un Do- 

mitien. (4)
Cependant cette maniéré d’être incertaine 8t pré

caire , à laquelle on fe condamne en fe vouant à la 
recherche du crédit, en ne faifant dépendre que de 
lui fa fureté , fa fortune, fes defirs, fes vengeances ; 
cette maniéré d’être n’eft-elle pas un véritable efela- 
vage ? Un étranger qui nous opprimeroit, qui nous 
pillerait, qui nous emprifonneroit, qui nous vexe
rait de toutes les maniérés imaginables, feroit re
gardé comme l’ennemi public, St repouffé par tou
tes les forces de la nation -, mais ce mot roi change- 
t-il tellement les idées 8t les chofes par la feule har
monie de fa prononciation, que celui qui le porte 
devienne un individu refpe&able malgré fes brigan
dages , parce qu’il n’eft pas étranger ? Eft-ce la 
naiffance St le clim at, ou la volonté St les aftions 
qui diftinguent le citoyen de l’ennemi ? Cette quef- 
tion eft bien fimple 5 St fi la force n’avoit pas des 
droits certains fur notre admiration St nos éloges, 
la réponfe le feroit également. Sans doute celui qui, 
chargé de protéger St de défendre, opprime St tra
hit , parce qu’il fe croit fur de l’impunité, commet 
la prévarication la plus odieufe, comme auffi la plus 
funefte. L ’abus de la confiance diffout tous les liens 
de la fociété, St ceux des droits St des devoirs qui 
unifient les hommes. (5) Ah ! ne foyons pas du moins 
les complices de nos oppreffeurs. Peut-être n’avons- 
nous point, nous foibles particuliers, le droit d’op-

X 3
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pofer une réfiftance aCtive au fouverain , s’il lui plaît 
d’ôter à un de fes fujets la vie , l ’honneur, la li
berté ou îes biens contre les formes prefcrites par 
les loix : du moins 11’en poifédons-nous pas le pou
voir i mais tout citoyen a une force d’inertie qui 
lie lui permet point de concourir à une injuftice ma- 
nifefie, &  l ’exercice univerfel de cette force fauve- 
roit la chofe publique. Mais, hélas! «quand les 
» progrès du gouvernement militaire ont amené le 
« defpotifme, il n’y a plus de nation ; les troupes 
v font bientôt infolentes ÔC détefléss ; les familles 
».j fe defféchent Ôc dépériffent dans la ftérilité de la 

mifere ôc du libertinage  ̂ l ’efprit de défunion ÔÇ 
i> de haine gagne tous les états alternativement 
» corrompus &  flétris ; les corps fe trahirent, fe 
i) vendent, fe dépouillent &  fe livrent tour-à-tour 
» les uns les autres aux verges du defpote. » (a)

O  mes compatriotes ! je veux croire que vous 
n’ètes pas tout-à-fait réduits à cette fituation défef- 
pérée ; mais n’encouragez plus, par des clameurs in- 
çiifcretes, les attentats du defpotifme. La morgue des 
juges eft dépiaifante ; mais la baftonnade du Cadi 
vaut-elle mieux ? Nos cours judiciaires fe font arro
gées des droits qu’elles n’ont point -, mais ne devons- 
nous pas nous en applaudir, fi nous les avons irré
vocablement perdus ? Si nous pouvons les recouvrer 
elles n’oferont, ni ne pourront, ni ne voudront nous 
les refufer. La vénalité des charges ÔC de la juftice

( a )  H i j l .p h i l .  &  p o l .  d u  co m m . des d e u x  I n d e s , tome dernier.
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e/l un mal : les délais font un mal : les étreurs des 
magiftrats ÔC les défauts de leur jurifprudence font 
un mal, un très-grand mal. Nos loix li multipliées, 
ii variées, fi confufes , fi contradictoires, fi hors de 
portée de prefque tous les citoyensj ce droit romain 
qui nous régit en partie, ce droit quelquefois fi ab- 
furde , fou vent fi cruel, plus fouvent fi favorable à 
la tyrannie ; mais fur-tout nos loix criminelles, ces 
loix fi redoutables à la liberté, ôc aufli au-deifus des 
loix civiles pour l’importance, que l ’honneur ôc la 
vie des citoyens l ’emportent fur leurs fortunes } ces 
îoix, loin d’être parfaites, n’approchent pas même 
de la perfeéfion: les crimes n’y font point exacte
ment définis ; les peines y font difproportionnées, 
barbares, arbitraires, incertaines ; les informations 
ôc fouvent même les accufations refirent fecretes au 
mépris des bonnes mœurs, Ôc au très-grand péril da 
la vérité ÔC de l’innocence dépourvue de confeil, ÔC 

le plus fouvent même auffi de la faculté de produire 
des témoins en fa faveur. ( 6 ) Les preuves qui fer
vent à la conviction des coupables, demeurent en- 
fevelies dans l’obfcurité d’un greffe, où un fcribe 
artificieux ou négligent peut faire dire à celui qui 
dépofe ce qu’il n’a jamais penfé ; où celui qui dépofe 
peut avancer ce qu’il n’oferoit attefirer devant un tri
bunal folemnel. Nos procédures qui parodient plu
tôt combinées pour trouver des coupables que pour 
découvrir la vérité, font encore déshonorées par la 
méthode atroce ÔC infenfée de la torture qui fait 
frémir la raifon ÔC l ’humanité. ( 7 ) Le gouverne-
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ment peut &  doit réformer tous ces abus &  beau
coup d’autres, à mefure que les mœurs publiques 
8t les circonftances le lui permettront. Mais que 
cette réforme fe concilie avec nos droits naturels 5c 
acquis : point de défordres pour rétablir l’ordre, 
point d’attentat fur la loi éternelle pour corriger les 
loix pofitives : que l’autorité ne franchi lie pas les 
bornes immuables que lui a affigné la nature. Hélas 1 
je fais trop qu’il n’y a plus de liberté par-tout où le 
citoyen corrompu par de faufles fubtilités, gagné 
par l’o r , ou effrayé par la violence, peut fouffrir 
dans fa patrie une puiffance qui s’élève au-deüùs des 
lo ix , (a) &  que là où il n’y a plus de liberté, il n’y 
a plus d’efprit publie. Alors on peut, comme à Rom e, 
dire avec un grand philofophe : ( b )  a Quand vous 
» verrez le barreau regorger de peuple, le champ 
» de Mars rempli d’une multitude nombreufe, Sc le 
» cirque où fe rafîembîe la plus grande partie de la 
» nation, fâchez qu’il y a dans tous ces lieux autant 
» de vices que d’hommes : quoique vêtus de la toge, 
» iis ne font point en paix $ le moindre appât de 
w gain les déterminerait à s’égorger les uns les 
r> autres. » Mais pour cet intérêt particulier, notre 
idole, gardons-nous des prétextes, des illufions, 
des bouleverfemens fubits : gardons - nous de l’hu
meur, de l’envie, de l’efprit de corps, ce fléau def- 
truéfeur de toute fociabilité. Après tout, la fonction

(a.) Bonus civis e jl , qui non potejl pati cam in fua civitats 
potentiam quæfupra leges effe velit. ( C ic . )

(b )  Senec. de ira. 1. I I ,  c. V IL

\
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de juger eft une des plus refpeétables dont un homme 
puiffe être revêtu. Je ne connois rien au monde de 
plus intéreffant qu'une fcience qui fait diftinguer le 
vrai du faux , qui enfeigne à établir l'un , à prévenir, 
punir ou rectifier Vautre; dont la théorie emploie les 
facultés les plus nobles de l'amey & dont la pratique 
met en aclion les premières vertus du cœur ,• fcience 
auffi univerfelle dans fon ufage que dans fon exten- 
Jîon, combinée, ajufiée pour le bien de chaque indi
vidu , & qui comprend enfin toute Vinftitution des 
corps politiques, (a )  Je ne connois perfonne qui 
mérite mieux l’eftime que ceux qui profeffent digne
ment une telle fcience : je ne vois rien de plus im
portant pour la chofe publique que ces hommes 
chargés d’entretenir la concorde entre citoyens, 
d’affurer leur état, de protéger 5c régler les fortunes 
privées qui compofent lafortunefociale,de réprimer 
le vice, de maintenir la police, de punir les crimes. 
E t ce font ces utiles magiftrats que nous dédaigne
rions par les fuites d’un préjugé gothique, auffi dan
gereux que ridicule 8t méprifable ! Nous les aigri
rions par nos hauteurs 8t nos fatyres ! Le gouverne
ment encourage avec foin cette imbécille conduite ; 
car il lui faut des fénateurs diffamés, des chevaliers 
ruinés, des gardes du tréfor qui ne fâchent point 
conferver leur propre bien pour abfoudre des Cio- 
dius. (8 ) Il faut que l’argent qui fait les magiftrats, 
s’en empare 5c les conduife. Encore feront-ils odieux,

( a )  Blakftone. C o m m en t, o n  the la w s o f E n g h n d .  Difc. prél.
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puifque le delpote verra toujours dans les corps 
judiciaires les défenfeurs de l ’équité , 8c ce mot 
équité eft un fon bien importun pour qui ne veut 
pas ce qui eft jufte. Les magiftrats lui parlent de 
formes, &  ces formes impatientantes font le frein 
de l’arbitraire : leurs dépofitaires ne fauroient donc 
être les fatellites dévoués du tyran : ils rappellent, 
bien doucement, mais enfin quelquefois, les droits 
de la nation, les anciennes limitations de l ’autorité, 
8c tous les defpotes , ainfî que Louis X III , ( a ) ne 
peuvent foutenir l’idée que leur pouvoir puifte être 
limité. Les rois haïfîent donc les magiftrats 8c les 
craignent, ( aufti ne les ménagent-ils jainais que par 
befoin ou pour les corrompre , ) tandis qu’ils ne 
voient dans une noblefte qui, par habitude, igno
rance 8c défœuvrement, fe précipite vers leurs lé
gions , que les fideles inftrumens de l’obéiflance pafi- 
five , cette adorable vertu, ce faint devoir auquel le 
réduifent tous les autres.. . .  Oh ! je le dis nettement 
moi q u i, né dans la clafle privilégiée, ai de plus 
confidérablement à me plaindre des gens d'écritoire, 
jamais ordre de l’état ne fit plus pour la.patrie, 8c ne 
lui coûta moins que la magiftrature. Si l ’on excepte 
un petit nombre d’occafions où la fermentation gé
nérale fut contagieufe pour ce corps augufte, 8c les 
tems où , avili, corrompu , dégradé par le delpo- 
îifme, il a oublié fes devoirs 8c ne s’eft fouvenu qua

(a )  Louis X III  fe bouchoit les oreilles lorfqu’on lui parloir 

des privilèges de telle ou telle province.
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de fes intérêts perfonnels, il défendit toujours les 
droits de la liberté, 8c fut une digue puiftante contre 
le débordement des factions 8c de l’arbitraire. E t 
nous, noblefte militaire, qui croyons que le premier 
rang nous eft dû, 8c qui dans le fait n’en avons 
aucun 5 nous dont les ouvriers font corps 8c qui n’en 
faifons point un 3 nous qui voyons cent mille familles 
forties de la lie de la nation partager nos droits, 
prefqu’entiérement anéantis il eft vrai nous dont 
l ’exiftence n’eft plus guère atteftée que par le délire 
8c l’infolence de la roture qui s'efforce de fortir de 
la foule, Sc croit devenir noble par des lettres du 
prince 8t à prix d’argent 5 ( 9 )  nous efclaves par 
éta t, par préjugé , par ignorance , 8c qui de plus 
nous vantons de l’être -, nous avons plus avancé le 
defpotifme, dont nous fumes les premières viéHmes, 
qui ne vifa jamais qu’à nous tenir dans l’abjeéfion, 
qui eft encore jaloux de notre fantôme \ nous 
l ’avons plus avancé , dis - je , que n’ont fait 8c que 
ne feront tous les autres corps enfembîe, 8c c’eft 
par nous qu’il fe fondent. Voilà nos titres à la re- 
connoilfance publique ! En vérité, je n’y vois pas de 
quoi s’enorgueillir.

Mais enfin , que prétendons-nous gagner par nos 
înve&ives contre ces gens de robe dont nous dépen
dons fi étroitement ? Vous voulez que les magiftrats 
foient encore plus intégrés 8c plus éclairés » e’eft-à- 
dire , plus refpedtables qu’ils ne le font? Refpec- 
tez-les davantage: animez-les à remplir leurs devoirs 
pénibles par la confidération 8c la confiance : penfez

/
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qu’on n’aime fon état 8c qu’on ne le fait bien qu’au- 
tant qu’on l’eftime \ qu’on ne l’eftime qu’autant 
qu’on le voit eftimé j qu’une vigilance fcrupuleufe 
à maintenir ou à rétablir chaque individu dans la 
jouiffance de fes droits civils, fans empiéter fur 
ceux d’un autre individu, exige des difcuffions rai- 
fonnées &  profondes , St néceffite des longueurs , 
fur-tout quand les loix font auffi imparfaites St com
pliquées que les nôtres. Quand nous voudrons échan
ger les avantages des procédures légales pour l’arbi
traire , la tyrannie, la pauvreté , la pareffe , la bar
barie &  des déferts incultes, nous pourrons jouir de 
la même expédition dans les procès que les nations 
efclaves. « En Turquie , dit Montefquieu, ( a ) où 
» l’on fait très-peu d’attention à la fortune, à la 
» v ie , à l’honneur des fujets, on termine prompte- 
» ment d’une façon ou d’autre toutes les difputes : 
» la maniéré de les finir elt indifférente , pourvu 
» qu’on finiffe. Le bacha d’abord éclairci, fait difi 
» tribuer à là fantaifie des coups de bâton lur la 
33 plante des pieds des plaideurs,  ÔC les renvoie chez 
» eux. Si vous examinez les formalités de la juftice 
)) par rapport à la peine qu’un citoyen a à fe faire 
33 rendre fon bien ,  ou à obtenir fatisfaftion de quel- 
33 que outrage, vous en trouverez fans doute trop. 
33 Si vous les regardez dans le rapport qu’elles ont 
33 avec la liberté 8c la fureté des citoyens ,  vous en 
>3 trouverez fouvent trop peu } 8c vous verrez que

(a )  Efprit des lo ix , vol. 1 , 1. V I , c. II.
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» les peines, les dépenfes, les longueurs, les dan- 
33 gers même de la juftice , font le prix que chaque
>3 citoyen donne pour fa liberté. 33

En un m ot, les hommes font imparfaits ÿ ainli 
leurs arrêts peuvent être injuftes \ mais comme les 
humains ne traitent qu’avec les humains, ils font 
obligés de tolérer réciproquement leur fragilité. 
Tout ce qu’ils peuvent pour y remédier , c ’eft de 
prendre contre les préjugés, les pallions 8c la par
tialité de ceux qu’ils ©nt conftitués leurs juges,les pré
cautions les plus grandes,  les mieux afforties à la 
connoiffance du cœur humain, les plus foigneufe- 
ment combinées d’après l’expérience. C ’eft pour 
cela que les formes légales ont été inventées : c’eft 
pour donner à l ’innocence la fauve-garde du tems 
qui diffipe les préjugés, qui calme les pallions, qui 
dévoile la partialité , qui amene la vérité. Plus ou 
moins parfaites, ces formes fondent à jufte titre, 
notre plus ou moins grande fécurité ; parce que tou
tes les chofes humaines font néceffairement foumifes 
au calcul des probabilités \ la certitude morale, &C 
même la certitude phyfique n’étant précifément 
qu’une probabilité. Auliî par une fageffe digne d’é
loges , 8c que tous les corps judiciaires devraient 
imiter , les juges Romains n’affirmoiertt jamais que 
la mort d’un coupable fût légitime ; mais feulement 
qu’elle leur paroiffoit telle. Jure ccefum yideri pro- 
nuntiaviti(a)T elleétoitla  formule confacrée. Mais

(a )  Cic. orat. pro Milone, g. III.

/
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enfin) .on ne peut aflîmiler de bonne-foi ie jugement 
de plufieurs magiftrats, comptables envers le fouve* 
rain &  le tribunal dont ils font membres * qui n’ont 
pour unique occupation que l ’examen des affaires 
iitigieufes , qui fe font mutuellement éclairés , qui 
prononcent d’après des ioix fixes &  connues, un ar
rêt fujet à révifion $ on ne peut, dis-je , aflîmiler le 
jugement de tels hommes à celui d’un miniftre obligé 
de s’en remettre à des fubalternes furchargés, qui 
n’a d’autre réglé à fuivre que fon intérêt, fe s paf- 
lîons 8i fa volonté , &  q u i, toujours feus la fauve- 
garde de l’autorité intéreffée, au moins à ce qu’elle 
cro it, à foutenir fes erreurs ÔC même fe s violences, 
peut impunément opprimer un citoyen. Milord Cla
rendon, qu’on ne foupçonnera pas de trop de partia
lité contre l’autorité royale, 8t qui avoit cruellement 
à fe plaindre de fes compatriotes , a cependant écrit 
dans fon excellente hiftoire des guerres civiles, ceS 
paroles remarquables : « Il eft fans exemple que le 
J) parlement (d ’Angleterre) ait condamné des inno- 
3) cens qui fe foient défendus, au lieu que des cou- 
3) pables ont quelquefois fi bien ménagé leurs dé- 
» fenfes, qu’ils ont été renvoyés abfotis ; Si la rai- 
» fon de ceci eft, que non-feulement la pitié infépa- 
3) rable de l ’humanité , fuccede ordinairement aux 
33 premiers mouvemens d’indignation ; mais encore 
3) qu’elles font fondées le plus fouvent fiir la haine pu- 
3) blique qui n’eftpas toujours fufceptible de preuve J 
» 6t les accufateurs excités par la paflïon exage- 
» rent les charges &  les établiffent pour la plupart
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» fur des oui-dire, de forte qu’un accufé étant trouvé 
33 moins coupable qu’on ne l’avoit avancé ,  les juges 
33 croient qu’il lui eft dû une efpece de réparation 
33 d’honneur, &  fouvent on lui fait grâce de la cen- 
33 fure qu’il pouvoir avoir méritée en confidération 
33 du tort qu’on lui avoit fa it , en lui reprochant 
33 des chofes dont il n’étoit point coupable. 33 Voilà 
ce qu’un homme d’état très-fage dit du tribunal le 
plus paftionné qui fut jamais, &  il en conclut qu’en 
général le fouverain, en empêchant le cours de la 
juftice, agir contre fes propres intérêts, 8c ceux 
du favori qu’il difpenfe de la loi ; qu’il fe rend en 
quelque maniéré complice de la faute, &  ne laiffe 
plus lieu de douter que l’accufé ne foit coupable 
de tout ce qu’on lui impute. Eh ! que ne peut-on 
pas ajouter lorfqu’il ne s’agit que d’affaires particu - 
lieres, auxquelles le gouvernement n’eft intéreffé que 
par de-s intrigues fubalternes &  coupables ?

Mais fous quelque point de vue qu’on envifâge 
l ’adminiliration St les adminiftrateurs ignorans ou 
éclairés , intégrés ou corrompus j ii importe infini
ment à la fociété que le droit de chaque individu 
foit protégé , non par une force particulière dont 
l’aérion illégale bleffe les droits de la communauté 5 
mais par les forces réunies de cette fociété ; c’eft-à- 
dire, en vertu du pouvoir fouverain réglé par les loix, 
pouvoir qui, félon l’expreflîon du fage L o k e , n'eji 
illim ité que pour le bien public. Or on ne peut de - 
mander à qui que ce foit, fous le prétexte du bien pu
blic, le facrifice de là liberté naturelle, puifque la fo
ciété s’eft engagée à la maintenir.

/
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Enfin, c’eft en général une maxime très-fauiTe que 

celle qui dit : que peu importe comment on opéré le 
bien. Un auteur célébré a écrit ces étranges paroles : 
Les rois de la terre doivent être aujji retenus que le 
roi du ciel à faire des miracles , & les opérer dans la 
même intention lorfqu'ils s'y c r o ie n t  forcés. (a) 
J’ofe dire que ce principe eft abfurde, Sc cette 
comparaifon indécente. Si le roi du ciel a jamais 
fait des miracles, il étoit certain de ne pas fe trom
per dans fes vues Sc fes moyens : ôc quel homme a 
cette certitude ? Il n’en eft point dont le génie foit 
allez étendu St les vues affez fûres pour tout prévoir. 
Qui s’arrogera donc le droit de s’élever au-deffus des 
réglés confacrées par le vœu St le corifentement pu
blic ? Sera-ce le plus foible, le plus ignorant, le moins 
éclairé de tous les hommes ? Celui qui eft entouré des 
pallions les plus aâives St les plus corrompues ? Ce
lui qui fe trouve le plus éloigné de la vérité ? N’eft- 
il pas évident que la cupidité des fouverains St de 
leurs miniftres ou favoris deviendra la raifon d'état, 
St décidera de la néceftité du m ir a c l e  ? Ah ! loin 
de nous ces applications vagues des chofes céleftes 
aux chofes terreftres, qui ont créé l’inquilition St qui 
ne peuvent être utiles qu’au defpotifme. Tout eft 
réglé St fixé dans la nature , St par la loi fonda
mentale des fociétés humaines. L a p r o p r ié t é  dé
cide tous les ca s , borne toutes les jurifdiétions, 
établit 8t circonfcrit tous les devoirs. Nul homme

(a) Ami des hommes, tome IV , page 75.
n’a
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n’a le droit de forcer un autre homme à faire du bien 
fut-ce à foi-même, pourvu qu’il ne fafle du mal à 
perfonne. (a) A plus forte raifon nul homme n’a- 
t-il le droit de contraindre un peuple à fuivre d’au
tres loix que celles qu’il s’eft faites , ou qu’il a vo
lontairement reçues. Quand il ferait poflible qu’un 
être humain eût la certitude de l’emporter en lu
mières fur tous les autres quand fes intentions fe
raient aufti droites, aufli incorruptibles que fon gé
nie vafte , fon jugement infaillible , &  fa vue per
çante, jamais cette exceffive fupériorité ne l’autori- 
feroit à donner fon opinion pour loi. Q u’il inftruiiè 
s ’il le peut *, qu’il décide la volonté générale par la 
perfuafion , ce pouvoir de tous le plus efficace , le 
plus légitime, &  le plus flatteur j mais qu’il ne vio
lente pas le vœu public \ qu’il ne change point la 
légifiation 8t les formes légales à fon gré, s’il ne 
veut être un tyran, &  préparer la voie à des tyrans.

Il me refte à réfuter un des argumens favoris des 
partifans des lettres de cachet, &  celui qui femble 
intérefier le plus de citoyens au maintien de cette 
înquifition odieufe. L ’autorité royale qui s’eft ré lar
vée les ordres arbitraires, pour les occafions dans 
lefquelles le bien public le demande, a voulu donner, 
comme un trait de fa bonté paternelle, l’ufage 
qu’elle en fait pour le bien des familles, (b) Ce

(a) Sic uteretur ut alienum non hzdas. C’eft la feule reftric- 
tion que les loix angloifes apportent à l’exercice du droit de
propriété.

(b) Voyez note 5, p. \iC>, chap. VI.
Y
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prétexte Ipécieux a féduit une grande partie de la 
nation, oC l ’on répété tous les jours que les coups 
d ’autorité font nécelfaires pour l’honneur des citoyens. 
S ’il e ft, dit-on, quelques malheureux opprimés par 
de faux rapports, des intrigues domeftiques &  des 
jturprifes faites à l’autorité, qui fe trouvent confon
dus avec les méchans ; plus fouvent les lettres de ca
chet fauvent aux familles la honte de voir fouiller 
leur nom par des arrêts infamans , 8c purgent la 
fociété fans déshonorer les citoyens.

Recevons un moment cette affemon tant répétée 
fans la contredire : examinons les conféquences qu’on 
en déduit, &  nous chercherons enfuite jufqu’à quel 
point elle eft fondée.

a
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D V T R E I Z I E M E  C H A P I T R E .

( I ) I V Î o n sîEUR Dupré de Saint-M aur, dans fon Effaifur les 
tnonnoies, ( édit, de 1746 > page 26 ) dit : En Pologne, le fermier 
d’une petite métairie, louée 47° h'v* paie 218 liv.  ̂f .  de taille ,  
Outre .51 liv. 6 f .  de capitation. Dans une autre ferme, louée 
s 60 liv. le fermier paie 120 liv. 8/. de taille , & 17 liv. 11 f .  de 
capitation. On v o it , ajoute-t-il, que fouvent la taille excede le 
tiers du produit des terres, St que la capitation monte à peu 

près au tiers de la taille.

(2) Il le faut aujourd’hui plus que jamais , parce que l’inftrüc- 
tion devient trop Commune pour que les defpotes puilfent l’être 
en paix. Nous avons fous les yeux une preuve frappante de cette 
importante vérité. Jufqu’ici les fujets des républiques avoient au 
moins bonne litiere St le râtelier bien garni. L ’écuyer avifé n’ou- 
îro it pas fon cheval; St pourvu que la fervitude morale iubfiftât, 
les ariftocrates confentoient que le régime phyfiquefûtpaffàble- 
ment bon. Mais une grande révolution s’eft faite dans les efprits » 
&  cela fuffit pour abfoudre du ridicule d’écrire nous autres bar
bouilleurs de papier, qui avons du moins des principes nobles 
St fiers, &  le refpeft de la liberté ; car cette révolution eft notre 
ouvrage. L ’homme ne peut plus êtrè efclave par la penfée, à 
moins que la tyrannie 11e l’abrutilfe à main armée. Ainfî plus de 
gouvernement doux , s’il n’eft libre. Le cheval commence à 
régim ber, à demander à fon cavalier pourquoi il eft réduit à la 
pofture de quadrupède; &  l’écuyer donne de l’éperon, faccade, 
retranche la litiere, 8£ dégarnit le râtelier, parce que l’hu
meur s’en m êle, parce que l’ivreffe du pouvoir &  l’efprit de 
corps a des effets qui confondent la raifon. Qui peut penfer, fans 
frém ir, que dans un état où l’on fe croit lib re , on a vu bannir, 
au dix-huitieme fîecle , un de fes citoyens, SA FEMME ET SES 
ENFANS, pour avoir "réclamé les droits de la bourgeoifie dont 
il étoir membre? Eh bien! cette fentence eft horrible; mais

Y  a
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en logique de defpote elle elt conféquente. Il ne peut jamais 
compter que fur la haine, il faut qu’il écarte d’autour de lui les 

générations qui ont des affronts perfonnels à venger. ( Note des 
éditeurs. )

( 5 ) Satellites quidem ejus (  Sylla )  hommes maxumi nomi- 
nis, non minus optimis majorum exemplis, nequeo fatis rnirari» 
dominationis in vos fervitium fuum mercedem dant, & utrumque 
per injuriam malunt, quam optimo jure liberi agere : præclara 
Brutorum atque (Emiliorum & lutatiorum proies, geniti ad ea 
quce majores virtute peperere fubvertunda. Nam quid à Pyrrho, 
Annibale, Philippo que , & Antiocho defenfum ejl aliud , quam 
libertas & fiuæ cui que fedes : neu cu i , nifi legikus pareremus ? 
Çuœ cuncta fœvus ijle Romulus quaji ab externis rapta tenet. 
( Salluft. hift. 1. 1 . )

( 4 ) Here was the repofitory o f ail the wife contentions and 
firuggles for poveer between the nobles and commons , lapped up 
fafely in the bofom o f a Nero, and a Caligula , a Tiberius and a 
Dominant ( Contents and diffent. in Ath. and Rom. )

( s ) Je n’entamerai point dans cet ouvrage cette grande 
qr.eftien qui n’en peut être une que chez des efclàves. Mais je 
ne puis m’empêcher de citer ici la belle infcription que les 
Arcadiens firent graver fur la colonne qu’ils érigerent dans le 
temple de Jupiter L ycéen , après avoir mis à mort leur roi 
Arii'tocrate, traître envers la patrie. « Les rois parjures font 
» punis tôt ou tard avec l’aide de Jupiter. On a enfin découvert 
» la perfidie de celui qui a trahi Meffine , tant il eft difficile aux 
» parjures d ’échapper à la vengeance des dieux. Grand Jupiter ! 
» louanges &  aidions de grâces vous foient rendues : protégez 
3) l’Arcadie. >3 (  Vid. Plut, in Arifl. E t voyez auffi fur ce fait 
Plutar. déféra num. vindicla, p. 45 8, Polyb. 1. IV, c. X X X 1ÏI. ) 
Voilà ce qui fut confacré aux dieux : voilà aufli, pour le dire en 
paffant, une preuve de l’exaftitude de tant d'écrivains qui ont 
avancé que le fupplice de Charles premier d’Angleterre étoit un 
fait inoui dans l’hiftoire.

( 6 )  On fait qu’en France on n’a point droit d’oppofci? témoi*
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gnage à témoignage ,  &  que le juge n’écoute que les témoins 
produits par la partie publique. Cette loi moderne , ( car notre 
ancienne jurifpfudence admettoit les témoins des deux partis ; 
voy. établiflèmens de S. Louis, 1. 1 , c. V II  ) cette loi moderne 
me paroît inique St folle. Voyez la note II  à la fuite de cet 
ouvrage, où l’ordre des procédures criminelles angloifes effc fuc- 
cinctement, mais exactement décrit.

( 7 ) Ce qu’il y a de merveilleux, c’eft que le droit romain 
attribue l’invention de cette exécrable méthode à l’amour qu’inf- 
pire la vie des hommes. « C ’eft la p itié , y eft-il d i t , qui a voulu 
>3 donner à l ’innocence le moyen de fe manifefter par un déni 
î) inébranlable, St dans le cas contraire , forcer le crime à fe 
33 déceler par fon aveu. 33 Jamais on n’a mis avec plus d’abfur- 
dité St de barbarie le fait en queftion. Ilia tormepta, dit Cicé
ron , gubernat dolor, moderatur natura , cujufque tum anim i, 
twn corporis régit quœfitor fleclit libido, corrumpit fp es , infamat 
metus, ut in tôt rerurn angujliis nihil veritati loci reiinquatur. 
L iiez fur cet intéreffant fujet l’excellent traité de' D elitti, St le 
traité allemand de M . Sonenfels, fur l’abolition de la torture. 
Confultez auffi le procès - verbal des conférences tenues fur 
l ’examen de l’ordonnance criminelle de 1670. Vous y  verrez que 
M. Puffort d it , en parlant de la queftion, que fi l’on vouloit ôter 
la prévention d'un ujage ancien, on trouverait qu'il ejl rare qu’elle 
ait tiré la vérité de la bouche d’un condamné. Le premier préfl- 
dent de Lamoignon répondit qu’il voyoit de grandes raifons de 
i ’ôter. Et l’on y  applique encore ! E t le titre 19 de l’ordonnance 
de 1670, défend de punir de mort celui qui l’aura fouflferte fans 
rien avouer ! Mais vous ne voulez donc que tourmenter les 
hommes ! que trouver des coupables !

NB. Depuis que ceci eft écrit la torture a été abolie en 
France , au moins en partie. (  Note des éditeurs. )

( 8 ) Cic. epift. ad Attic. lib. I , epift. X V I. « Si vous voulez 
33 favoir ,  lui d it-il ,  ce qui a fait abfoudre Clodius ,  il n’en faut 
» point chercher d’autre caufe que l ’indigence 8t le peu d’hon- 
33 neur de fes ju ges... .  On ne vit jamais dans une académie de 
3> jeu un fi infâme affemblage.. . .  C ’eft Crafïus qui a conduit

Y  3



[ 34* 1
» toute cette affaire___II a fait venir chez lui les iuges, il a
V  promis, il a cautionné, il a donné. Bien pjus, bon D ieu , 
» quelle horreur ! on a fait avoir pardefîiis le marché à certains 
v  juges les faveurs de quelques dames 8c de quelques jeunes 
)) gens de qualité. » Itaque,fi cauffam quæris abfolutionis. . .  . 
Egefias judicum f u it , & iurpitudo. , . . .  Non enim unquam turpior 
in ludo talario confeffus fu it .. . .  Nofti calvum. . . .  Confecit toturn 
negotium : arcejfivit ad fe  , promifit, intcrcejjit, dédit. Jam vero 
(  o dii boni, remperditam )  etiam noçles certarum mulierum, 
atque adolefcentulorum nobilium introduclion.es nonnullis judi- 

cibus pro mercedis cumulo fuerunt. Lefteur ! vous ne connoiffez 
aucun pays où il fe paffe de telles manœuvres 1 Mais s’il en étoit 
u n , fes .habit-ans ne voudraient fans doute pas plus la liberté 
qu’ils n’en feraient dignes. Eh ! quel droit un homme fans mœurs 
a-t-il de fe plaindre de la corruption de fes juges, lorfqu’il s’ef

force de les rendre femblables à lui ?

( 9 )  J’ai fouvent oui citer avec emphafe un mot de François 
premier. Il alla voir le fameux peintre Leonardo del Vinci au 
lit  de la m o rt, 8c dit à fes courtifans : Je puis faire en un jour 
beaucoup de Seigneurs comme vous ; mais il n y  a que Dieufeul 
qui puiffe faire un homme pareil à celui que je  perds. La grofîiere 
ftupidité de ceux qui s’étonnoient qu’un roi témoignât de ha 
confidération 8c de la fenflbilité à un grand artifte , méritoit ce 
difcours arrogant qu’on attribue aufli a Charles-Q uint, ramaf- 
fant le pinceau du T itien , Mais j’en demande pardon a ceux qui 
l ’admirent ; je n’y trouve pas d’ailleurs le moindre bon fens. 
Eft-ce des nobles de naiiïânce que François premier prétendoit 
pouvoir faire I Cela étoit fol à penfer 8c à dire. Eft-ce des titres 
qu’il pouvoit créer 1 Oui ; il le pouvoit, quoique dans une fociete 
bien réglée les titres ne duflent s’accorder qu’aux fervices utiles 
qui exigent de grands talens, ce qui affimileroit l’homme titré 
à l’homme de génie, outre qu’il en faudrait revenir, comme 
autrefois, à ce mot très-fenfé, 8c non pas très-infolent, comme 
ont ofé le dire dç plats écrivailleurs : qui vous a fait comte ? -
qui vous a fait roi ? Mais eft-il bien vrai que les titres font des 
s e i g n e u r s  1 N o n , en vérité. Le cordon dont un valet de cour 

çft chamarré ne peut pas plus faire un feigneur, qu une charte

vendue ne peut faire un noble. C ’eft l’opinion publique qui 
décide la notabilité, 8c les prééminences acquifes à prix d’ar
gen t, ou prodiguées par la faveur, ne fuppoferont jamais que 
la richeffe ou le crédit de. ceux qui en feront décorés. Par quel
que proftitution qu’on ait avili la nobleffe, on n’en fait pas 
moins diftinguer les hommes nouveaux:, 8c les races qui ont 
bien mérité de leur pays. Le roi ne peut donc pas plus faire un 
seigneur , c’eft-à-dire, un homme dont le!s ancêtres aient acquis 
par leur mérite , leurs fervices 8c leurs talens, la confidération 
publique qu’il ne peut faire un artifte de génie ; car le paiïe eft bien 
moins en, fon pouvoir que l’avenir. Mais la nobleffe eft-elle donc 
incommunicable ? Non , non , fans doute. C ertes, ce ferait un 
grand malheur pour elle de ne pouvoir jamais être recrutée 
par la gloire 8c le génie. Certes , les Buffon, les D u - 
guay T ro u in , les Duquefne ,, 8cc. honorent plus le corps 
auquel ils font aggrégés qu’ils n’en font, honorés. M ais, je le 
répété, la notabilité que tous les hommes dignes de la pofféder, 
defireroient être uniquement perfonnelle ; car qui a vécu pour 
notre gloire ? & comment ce qui fu t avant nous peut-il être à 
nous ? ( Sen. ep. 44 ) la notabilité n’eft due qu’aux grands fer
vices 8c aux grands talens. C ’eft à la nation à diftinguer ceux 
qui la fervent 8c qui l ’honorent, &  à acquitter envers eux là 
dette ; c’eft à elle feule- à décerner une récompenfê qu’il eft 
p-refque aufli vil d’acheter que de vendre. Mais , quoi qu’il en 
foir des rotures fardées ou des grands noms tranfinis , de la 
nobleffe héréditaire ou perfonnelle, ancienne ou moderne , ob£ 
cure ou illuftrée , dites, dites à tous ces petits hommes fi fiers 
des titres inventés pour enorgueillir les uns & dégrader les autres ; 
dites-leur avec Séneque : (epift. 51 ) N ’avons-nous pas tous le 
ciel au-deffus de nos têtes ?

f e ?
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* 0
C H A P I T R E  X I V .

S i les lettres de cachet confondent l'innocent & le 
coupable ; c'efi une raifon fuffifante pour abolir à 
jamais cette méthode ; car toute méthode qui tend 
à facrifier un innocent, fu t-il feul contre tous, à 
un prétendu intérêt public , efi tyrannique. Les 
lettres de cachet ne fauvent point la honte aux 
familles en foufirayant les coupables à LU fociété 
& aux tribunaux. Quand, dans nos préjugés, l'in

famie ne ferait pas perfonnelle , il  ne tiendrait 
qu'au fouverain de la rendre telle.

S  i , comme je crois l’avoir démontré, chaque ci
toyen a dans tous les cas 8c fans exception, le droit 
de n’être jugé que fuivant les loix 8c par des juges 
compétens, l’inftruction juridique peut feule opérer 
l ’abfolution ou la condamnation légitime d’un ac- 
cufé $ l’accufatîon même légale, 8c à plus forte rai
fon celle qui n’eft fondée que fur des délations , 
laiffe la préfomption de l’innocence, 8c jufqu’au ju
gement il n’efl: point de coupable. Mais je veux qu’il 
y en ait en effet dans le nombre des citoyens frappés 
de lettres de cachet, foit qu’on les ait fouflrait à un 
arrêt, foit qti’on ait voulu leur en fauver les fuites, 
au moins perfonne n’aura l’impudence de nier qu’il 
ne fe trouve parmi eux des innocens ; or je dis que 
c ’cft une raifon fuffifante pour abolir à jamais cette

J
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méthode arbitraire de profcription, qui peut égale
ment envelopper le crime 8c l’innocence, 8c qui ne 
proportionne jamais la peine au délit, puifque la pu
nition qu’elle inflige eft la même pour tous ceux qui 
en font atteints.

C ’efl: un axiome de la loi angloife, qu’il vaut mieux 
que dix coupables fe fauvent que fi un innocent pé- 
riifoit, 6c cet axiome efl: le cri de l’humanité que 
confirment la raifon 6c l’expérience. Le principe 
contraire briferoit tous les liens de la loi naturelle, 5c 
ferait fujet aux plus odieufes, aux plus funeftes ap
plications. Il livrerait le foible fans défenfe à la merci 
du plus fo rt, 6c fubordonneroit le droit au fait r au 
gré de l ’intrigue, du crédit, de la faveur, de la cu
pidité 6c des pallions les plus viles. La juftice arrê
tée à tous les pas par l’adminiflration qui fe récla
merait de la prétendue utilité publique , dont elle 
s’eft conftituée unique juge, 6c à laquelle tout doit 
être facrifié , la juftice ferait mutilée &  avilie. Les 
coups d’autorité devenant l’unique reffort du gou
vernement, comme le plus facile à manier Scie plus 
rapide dans fes exécutions, ne feraient bientôt qu’un 
exécrable trafic qui anéantirait la fureté particulière 

8c publique.
Voilà les conféquences de ces maximes vagues , 

dont on ne définit point le véritable fèns, 8c dont 1 ap
plication forcée ou l’extenfion font fi favorables a la 
tyrannie. Le falut de l'état efi la fuprême lo i , dit- 
on. J’en conviens, 8c je conclus que la fûreté par
ticulière qui efl inféparablement liée à la fûreté pu-
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blique, doit être inviolablement refpcctée ; mais je 
ne conclurai jamais, comme on a fa it , qu’un in
nocent puifle être facrifié à la chofe publique ; car 
un a&e abominable de tyrannie ne fauroit être né- 
celfaire au falut de l’é ta t, &  le falut d’un citoyen 
eft tout auffi bien que celui de l ’état la caufe com
mune j car fi l’on peut opprimer un citoyen , on 
pourra fucceffivement les opprimer tous. Qu’on nous 
dife qu'il ejl bon qu'un feul périjfe pour tous, j ’ad
mirerai avec l ’éloquent Roufleau , cette fentence 
dans la bouche d'un digne & vertueux patriote, qui 

f e  confacre volontairement à la mort pour le falut 
defonpays; mais j ’ajouterai avec ce refpeftable 
philofophe : « Si l ’on entend qu’il foit permis au 
» gouvernement de facrifier un innocent au falut 
» de la multitude , je tiens cette maxime pour une 
» des plus exécrables que jamais la tyrannie ait 
» inventées , la plus faufle qu’on puifle avancer, 
» la plus dangereufe qu’on puifle admettre, &  la 
« plus directement oppofée aux loix fondamentales 
» de la fociété. Loin qu’un feul doive périr pour 
» tous, tous ont engagé leurs biens Sc leur vie à 
» la défenfe de chacun d’eux , afin que la foiblefle 
» particulière fût toujours protégée par la force 
» publique , &  chaque membre par tout l ’état. 
« Après avoir, par fuppofition, retranché du peuple 
» un individu après l’autre, preflez les pardfans de 
» cette maxime de mieux expliquer ce qu’ils en- 
« tendent par le corps de l'é ta t, 6c vous verrez

» qu’ils le réduiront à la fin à un petit nombre d’hom-
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» mes qui ne font pas le peuple mais les officiers 
» du peuple, 6c qui s’étant obligés par un ferment 
» particulier à périr eux-mêmes pour fon falut , 
» prétendent prouver par-là que c’eft à lui dépérir 

» pour le leur. » { i )
La protection que l’état doit à fes membres eft 

fans bornes, rien ne peut l’en dilpenfer \ 6c les re
cettes des empyriques politiques font un charlata- 
nifme coupable Sc funefte, pour peu qu’elles atten
tent au plus petit droit du moindre des citoyens. 
Quoi ! faudra-t-il ordonner l’ufage ÔC le débit pu
blic des poifons , parce qu’ils peuvent, étant modi
fiés , opérer quelque cure particulière ? Se fervira- 
t-on de ce remede redoutable, lorfqu’on peut en 
employer de moins dangereux ? Parce qu’un coup 
de poignard que le hafard dirigea dans un abcès in
terne fauva la vie à un Grec, (a) faut-il armer toutes 
les mains de poignards, &  laifler aux hommes la li
berté de percer le fein à ceux qu’ils foupçonnent d’ê
tre malades ? Les lettres de cachet font quelquefois 
utiles ; mais elles peuvent être continuellement fu- 
neftes à la liberté de tous les individus : n’importe, 
il faut en confèrver l’ufage pour les occafions où el
les feront utiles, 6c en continuer l’exercice en atten
dant ces occafions. Quel délire ! l’exécution conf
iante &  impartiale des loix produirait tout le bien 
général que les lettres de cachet peuvent faire à la

( a )  Encore étoit-ce un tyran 1 ( M o n , tyran de Phere. Cic. 

de natur. deor. L . III.
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fociété, &  le produiroit bien plus Purement, parce 
que plulîeurs hommes, qui examinent un point de 
fait, font plus à même de découvrir la vérité, qu’un 
feul, qui le plus fouvent ne l’examine pas parce 
que la Habilité, l’uniformité, la notoriété de toute 
réglé eft ce qui en allure le mieux l ’obfervation. Au 
contraire, rien ne peut remédier aux maux qui naif- 
fent des émprifonnemens arbitraires, parce qu’il n’y 
a aucun moyen d’appel contre l’autorité qui les or
donne , fans les motiver, ÔC qui par conféquent eft 
juge &  partie. Si les magiftrats ofent prévariquer, 
ils commettent un crime affreux fans doute, St le 
mal qui en réfuîte eft très-grand j mais enfin la lo i, 
félon laquelle ils auraient dû juger St qu’ils ont vio
lée , ou mal interprétée, cette loi fublifte &  s’éleva 
contr’eux au lieu que le minifire qui en fufpend 
l ’exercice, ne rifque abfolument rien, St ôte toute 
reffource à fit malheureufe viétime. Quand les let
tres de cachet feraient autant ou même plus de bien 
que de m al, il n’y aurait donc encore aucune raifon 
recevable d’en permettre l’ufage, puifqu'elles ne font 
pas exclufivement le bien, 8t qu’elles font irrémé
diablement le mal. La vérité eft que les ordres arbi
traires ne peuvent opérer que quelque bien particu
lier : eft-ce affez pour détourner la vue de tous les 
maux qu’ils nécefiïtent ? C ’eft le dernier degré de 
démence ou la plus odieufe rufe de la tyrannie, que 
de s’occuper davantage des inconvéniens accidentels 

que des inconvéniens généraux.
Jufqu’ici j ’ai fuppofé que les lettres de cachet
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fauvent la honte aux familles en faifant juftice à la 
fociété. Maintenant il faut renverfer ce prétexte fri 
vole 8c illufoire avec lequel les grands ont amorcé 
le peuple de tous les états. (2)

Loin que ces milliers de prifonniers détenus dans 
des forts y foient enfermés, pour éviter des arrêts 
infamans ou leur exécution , à peine en compte- 
roit-on quelques-uns mais quand leur nombre ferait 
infiniment plus grand qu’il ne l’eft en effet, que veu
lent dire ces mots : On épargne la honte aux famil
les ? Eft-ce le crime ou la punition qui fait la honte? 
C ’eft la première queftion qui fe préfente : depuis 
quand la note d’infamie n’eft-elle plus perfonnelle ? 
A la Chine une loi infenfée pourfuit fur le pere les 
fautes des enfans. Au Japon toute une famille , tout 
un quartier font punis pour le crime d’un particu
lier. Je ne fâche pas qu’en aucun autre pays 011 ait 
une pareille démence ou une telle atrocité. A la 
Chine on allégué du moins que le pere doit être 
châtié pour avoir mal élevé fon enfant. Mais !e frere, 
mais la fœur , au lieu de les punir , dirait Platon , 
il  faut les louer de ne pas reffemhler au coupable ; 
mais les enfans à qui la loi n’ordonne que foumif- 
fion envers les auteurs de leurs jours , comment 
peuvent-ils être refponfables de leur conduite ? Au 
Japon , les hommes font fi féroces , que les loix ont 
cru devoir l’être plus qu’eux $ politique infenfée fans 
doute (car une nation n’eft jamais très-méchante , 
que lorfque la religion ou le gouvernement la ren
dent telle} ainfi aggraver le joug de la religion ou V
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que îa nation, les loix &  l ’humanité , ils font fùrs 
de leur grâce. Certes, c’eft nous dire alTez claire
ment que nous femmes le jouet d’un petit nombre 
d ’hommes ! . . .  Mais reprenons la langue des pré

jugés.
Quelle honte fauve-t-on aux familles en interver- 

tiffant le cours des loix ? Le criminel que l’on fou fi 
trait aux magiftrats, eft jugé, ou il ne l’eft pas. S’il 
eft jugé, l’arrêt eft auftî public que s’il étoit exécuté , 
&  perfonne ne contefte au fouverain le droit de faire 
grâce , ce droit célefte que lui feul partage avec la 
divinité, Sv qu’il eft néceffaire de lui confier, parce 
que nos législations font barbares 8c nos fupplices 
atroces; autrement toute abolition d’un crime, toute 
rémiftion d’une peine feroit un attentat envers la 
fociété , &  il y auroit afféz peu de différence entre 
celui qui tue contre la lo i , 8c celui qui fauve mal
gré elle. Singulière clémence, après tout, que celle- 
qui pardonne les offenfes faites aux autres ! Mais 
enfin, le prince peut faire grâce ; il peut donc fau- 
ver le coupable de l’ignominie de l’exécution, fans 
ufurper fur les loix. Si l’arrêt n’efi point prononcé, 
qui doute que c’eft l’autorité qui enchaîne la juftice 
en impofant filence aux tribunaux? Telle famille 
n’en eft pas moins connue pour avoir le malheur de 
compter au nombre de fes membres un fujet gan
grené. La prétendue grâce que le fouverain accorde 
eft donc plus contraire à l’équité , qu’elle n’eft utile 
aux citoyens favorifés. a En faifant grâce à un fujet 
» jugé régulièrement, il excit% au repentir par le

» pardon ;
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» pardon ; en fouftrayant le coupable à îa juftice 
» il excite aux crimes par l’impunité. En faifant 
» grâce , le fouverain autorife 8t confirme la loi ; 
» en fouftrayant le coupable à la juftice , il anéan- 
» tit toute l’autorité de la loi. En faifant grâce, 
» il remet à la loi l’examen St de la qualité du 
» délit , &  de la vérité des motifs qui détermi- 
» nent l’application de la grâce ; en fouftrayant le 
» coupable à la juftice, il écarte &  réprouve la 
» loi ; il ne lui permet aucun examen. » {a) Expli- 
quez-moi, je vous prie, comment une faveur.particu- 
liere qui n’intéreffe qu’une famille peut réparer tant 
de brèches faites à la chofe publique ? Enfin , à ne 
confidérer cette queftion que fous le point de vue 
des convenances politiques, cette idole des préten
dus hommes d’état ; à n’envifager que l ’intérêt per- 
fonnel du monarque, pourquoi s’ôte-t-il la plus 
belle de fes prérogatives ? Celle de récompenfer par 
lui-même 6c de punir par les magiftrats ? Pourquoi 
ne laiffe-t-il pas la févérité fur le compte des loix en 
le réfervant les tréfors de clémence dont il eft l’uni
que difpenfateur? C ’eft pour cette occafion feule qu’il 
a réclamé l’exercice d’une volonté arbitraire ; il a 
juré qu’en toute autre, il refpecleroit 8c feroit re- 
fpe&er les loix. ( b ) Le dernier des mortels peut les 
violer comme lui ; mais lui feul le peut impunément : 
il joint donc alors une lâcheté infâme à la plus odieufe

(a )  Remontrances du parlement de Paris, 176t.
(b )  Voyez note 7 , page 79, chap. IV  , la formule du ferment 

de nos rois. (  Salve condigno mifericordiœ refpeclu. )
Z
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du gouvernement, c ’eft augmenter la fource du 
mal pour y remédier,) politique infenfée , dis-je, 
mais du moins explicable. JViais nous, dont les mœurs 
font douces ÔC les pallions modérées 3 nous, que le 
fanatifme feul a pu rendre cruels, pourquoi un pré
jugé qui l ’eft tant, germeroit-il dans notre fein ? 
Pourquoi rendrions-nous toute une famille complice 
du délit d’un de fes membres ? Pourquoi l’infamie, 
ce fupplice terrible dans tous les pays où l’honneur 
eft encore connu, viendroit-elle aggraver l’infortune 
de ceux qui ont donné la vie à un criminel ?

C e préjugé, que je ne connois ni ne conçois , 
exifte-t-il réellement ? Il dépend du fouverain de 
l ’anéantir : lui feul, par l ’empire de l’opinion qu’il 
exerce à fon gré fur le peuple imitateur 8c crédule, 
peut altérer la morale univerfelle $ mais il lui eft en
core plus aifé d’y ramener ceux qui dépendent de 
lui. Ce font toujours les erreurs ou les rufes du lé- 
giflateur qui mettent en oppofition la juftice natu
relle 8c les opinions du vulgaire, (a) Que le prince 
punifie le coupable, £>C récompenfe ou diftingue fon 
parent vertueux. Bientôt on faura qu’on ne vaut 
que par foi. En 1763 le lord Ferrers, d’un fang al
lié à la maifon royale d’Angleterre, fut pendu pu
bliquement à Londres pour avoir aiïafîiné fon do- 
meftique, ce qui n’empêcha pas fon frere de pren
dre féance à fa place dans la chambre des pairs. Il

( a )  R e x  r e li t  h o n e jla  , netno non ea d em  v o le t. ( Senec. in 
Thieft.) Cela eft vrai partout, & fur-tout en France.
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en eft ainfi en Angleterre pour tous les états SC 
tous les crimes. Le coupable rentre dans fes droits 
au moment où il a été puni : fa mémoire même 
n’eft pas flétrie dans l’opinion publique : on voit fa 
veuve $ on la confole 3 on époufe fes enfans 3 on porte 
fon nom 3 on n’en rougit pas. Pourquoi cette in
flexible équité auroit-elle plus d’inconvéniens chez 
nous que chez les Anglois ? Elle produiroit enFrance 
comme ailleurs d’excellens effets. Un feul grand 
exemple, qui apprendrait que le crédit, les richei- 
fes 8c la naiffance ne font point des garans d’impu
nité , ferviroit de frein à une nobleffe trop avilie par 
les princes 8c par leurs miniftres, 6c trop emportée 
avec fes inférieurs. Le peuple , s’appercevant que 
les févérités de la juftice ne font pas pour lui feul , 
ferait moins mécontent de fon forr, plus attaché au 
fouverain 6c aux loix. (3) Le châtiment d’un noble 
légalement ordonné 6t publiquement fubi, ferait 
plus d’imprefiion que le fupplice de plufieurs milliers 
de fcélérats obfcurs. Au contraire, les punitions té- 
nébreufes infligées par les lettres de cachet rendent 
l’autorité odieufe, 8c le criminel prefque intérelTant, 
On eft avec raifon toujours porté à croire qu’il au
rait été condamné au grand jour , s’il eût pu l’être. 
Si l’attentat eft tellement notoire qu’on ne puiffe le 
révoquer en doute, on fe jette dans l ’extrémité con
traire. L a peine qui ne fè voit pas ne fembîe point 
une expiation. Jamais un grand feigneur n’a été puni 
exemplairement que pour caufe de rébellion contre 
le fouverai,n ou fes,miniftres. Quand ils n’ont blefTé
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prévarication , puifqu’il ne lui en coûte pour com 
mettre le crime que de le vouloir. (4}

Je l’ai déjà dit, il n’y a qu’une forte de bienfai- 
fance pour les rois, 8t en général, pour les hommes 
publics ; c’eft LA justice. S’il eft quelque prince ,  
quelque miniftre dont le cœur bon St facile cede 
trop aifément à l ’attrait du plaifir d’obliger, qu’ils 
fe méfient d’eux-mêmes pour l ’intérêt de leur pen
chant $ car ils ne verront le plus fouvent dans les 
demandes qu’on leur adrelfera que la grâce qu’ils fe
ront portés à accorder. On furprendra à tous mo- 
mens leur bienfaisance, fi la facilité  peut jamais 
mériter un fi beau nom ; &  ils feront affurément 
plus d’infortunés par leur fatalecomplaifance, qu’ils 
ne peuvent faire d’heureux; car l’intrigant n’affouvira 
jamais fa cupidité d’or, d’ambition, ou de vengeance ; 
St celui à qui l ’on ravit fa liberté a tout perde.

Je rapporterai, en finiffant ces réflexions fur la ty
rannie des lettres de cachet, quelques fragmens d’une 
lettre fortie du donjon de Vincennes. L ’infortuné 
jeune homme qui l’écrivoit étoit la victime du cré
dit de fa fam ille, q u i, pouffée par d’autres inté
rêts , feignoit de grandes alarmes au fujet d’une 
procédure criminelle commencée contre le prifon- 
nier accufé d’avoir enlevé une femme. Que le délit 
fut réel ou fuppofé , peu importe au lecteur ; mais 
je ne faurois réfumer avec plus de précifion §t de 
force , l’injuftice St la malignité de ces prétendues 
faveurs par lefquelles on immole lentement un homme 
pour le fauver, dit-on : Semblable à cet Efpagnol
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qui, étranglant dom Carlos par ordre de fon pere, 
lui difoit : Calla, calla , fe/ïor dom Carlos : todo lo 
que fe haie , es porfu ben ; ce tranTjuillifez-vous, fei- 
» gneur dom Carlos ; tout cela eft pour votre bien.. » 
Ecoutons un prifonnier d’é tat, ou plutôt un habi
tant des prifons d’état plaider fa caufe St celle de 
prefque tous fas compagnons d’infortune.

cc Si ceux qui m’accufent étoient de bonne-foi ,
» ils ne s’oppoferoient point à ce que j’emploie tous 
» les moyens d’une légitime défenfe : ils ne m’au- 
» roient pas fait condamner au fîlence des morts 
» que du moins on ne perfécute pas : ils ne déro- 
» beroient point mon exiftence St la connoiffance 
» de mon fort à toutes les perfonnes intéreffées par 
>-> le fang ou par l’amitié à me foutenir, à me fau- 
» ver : en un m ot, ils n’auroient pas tant d’inquié- 
» tudes , de foupçons St de craintes s’ils n’étoient 
» embarraffés de leurs rôles, St dépourvus de preu- 
» ves. Que mes ennemis s’élèvent hautement fans 
» m’attaquer dans l’ombre des bureaux ! Les loix 
» font-elles donc fans force dans ma patrie ? Le fou- 
» verain n’en eft-il plus le gardien 8t le proteéfeur ? 
>■> Si la juftice eft encore refpeéfée , fi les tribunaux 
» font ouverts pour tous les citoyens, on peut me 
» faire juger en toute fûreté. Que je fois innocent 
» ou coupable , les magiftrats ne fuffifent-ils point 
» pour m’abfoudre ou me condamner ?

» Sont - ce les * * qui me pourfuivent ? S’ils 
» ont de l’honneur, qu’ils ne m’accufent point au- 
a près du prince qu’on peut aifément prévenir &

Z  z
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» furprendre, tout bon &  tout jufte qu’il eft:, mais 
» qu’ils me traduifent devant les magillrats que le 
» fouverain lui-même , ne voulant point être à la 
» fois juge 6c partie, a prépofés pour terminer 
» les affaires particulières 6c litigieufes. Ces juges 
» ont des réglés ! Ils ont le tems d’examiner : c ’eft 
» leur charge 6>C leur devoir : le texte précis de la 
» loi eft le maître unique de leurs arrêts : inipaf- 
» fibles comme elle , ils font la confcience du mo- 
w narque, 6c ne peuvent paraître redoutables qu’aux 
» criminels 6c aux calomniateurs.

» Si c’e f t ................qui travaille à ma perte,
» pourquoi les loix ne feraient-elles point entre lui 
n 6c moi ? Je ne fuis pas fon efclave : non, je ne le 
» fuis de perfonne } je fuis citoyen. S’il s’oppofe 
» au cours des lo ix , n’eft-ce point une preuve qu’il 
» a fujet de les craindre ? En ce cas, il ne doit pas 
i) trouver étrange qu’on ne lui donne aucune créance. 
« Qu’alléguera-t-il pour fouftraire lui 8t moi à nos 
» juges naturels ? La terreur d’un jugement désho- 
» norant qui rejaillira fur fon nom ? Quoi ! il re- 
» doute un jugement infamant dans une aciion qui 
» n’a rien d’infame, fi ce n’eft pour ceux qui la 
» pourfuivent ? Eh ! depuis quand établit-on fur 
» une fuppofition le droit de faire une injuftice ?
» Cette crainte qu’il lui plaît de fe former, lui don- 
» ne-t-elle celui d’ordonner ma mort civile ? Cette 
» note infamante, s’il y a lieu à l ’infamie, n’exifte- 
» t-elle pas avant le jugement, puifque l’aétion eft 
*> publique ? Ce jugement en fera-t-il moins rendu,
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» s’il doit l’être, parce que je fuis enfermé, parce , 
» que je ne puis me défendre? C ’eft une permifiîon 
» qui m’a toujours été réfufée. Avant le départ de
» madame d e .....on me tenoit enfermé , apparem-
» ment de peur que je ne l’enlevafte. Après ce dé- 
» part, on me garrote , parce que, dit-on, je l’ai 
» enlevée , 8t qu’il faut éviter un arrêt. L ’arrêt fe 
» rendra , 6c après l’arrêt il faudra me tenir encore 
» enfermé , pour empêcher, dira-t-on , fon exécu- 
» tion. Ainfi le réfultat de tout cela eft que, fans 
» être entendu , je fuis jugé , condamné 8c puni, 
» 8c qu’il me faut, en outre, mourir d’une mort 
» lente, cent fois plus cruelle que la hache du bour- 
» reau. Un tyran d’Afie écrivoit à Alexandre V , 
» entre les mains duquel fon frere étoit détenu : 
» Ziftm  dans le fond d'une prijon ne vit pas ; il  ne 
» fait que languir ; il eft plus à demi-mort ; c'eft lui 
» rendre un bon office que de l'envoyer par une mort 
w entière dans des lieux oà il  jouira d’un repos 
)) éternel. Bajazet étoit moins cruel que celui qui 
» m’enfevelit dans un cachot, où tout jufqu’à la 
w pofiibilité de me donner une mort prompte m’eft 
» ôté. Que dira-t-il encore cethomme fi prévoyant 5c 
» fi craintif que fes entrailles en font deftechées ?... 
» Ce qu’il dira ? Une infinité de faits que le mimftre 
» n’a pas le tems de difeuter, 6t que je ne puis 
» contredire , puifqu’ils ne parviennent point juf- 
» qu’à moi. Encore une fois , je le demande, &  
» cette queftion fuffit pour fonder mes réclama- 
» dons : pourquoi me fouftraire a la juftice ordi-

Z 3

/



[ 353 ]
» naire? Pourquoi me punir plus févérement qu’elle 
» ne me punirait fi j ’étois convaincu, dut-elle m’ô- 
» ter la vie ? Mon affaire eft-elie un de ces cas fi 
» graves, fi rares, fi eftrayans, qui ne fauroient 
« fouffrir les lenteurs des formes judiciaires ? S’a * 
» git-il de la fureté du prince ou du falut de l’état ? 
» Suis-je un criminel de leze-majefté à qui l’on fait 
» grâce de laifter la vie ? Cruelle grâce que celle qui 
» livre un malheureux au bec dévorant du vautour, 
» fans qu’il y ait d’autre reflburce à fes maux que la 
» mort qu’il invoque vainement, s’il ne fait la con- 
» traindre à l’entendre ! . . .  Ce n’eft pas là le lan- 
» gage d’un courtifan , (a) 8c je doute qu’il réuf- 
« liile dans les cours j mais c’eft celui d’un homme 
» né libre, plein de refpeéf pour l ’autorité légitime } 
» mais qui connoît fes droits naturels &  acquis , 
» &  que l’adverfïté , la douleur St la perfécution 
» réunies n’aviliront point.»

Le leéteur defire peut-être d’apprendre quelle ré-
ponfe on fit à cette lettre__ Quelle réponfe ? . . .
Aucune----Eft-ce qu’on répond ? La dignité du gou
vernement ne feroit-eile pas blellée, s’il motivoit 
fes ordres, s’il rétra&oit une injuftice , s’il avouoit 
une erreur,une furprife ? Combien peu de miniftres 
favent que la droiture est dignité , que l ’op
pression SEULE EST BASSESSE, ET LA JUSTICE HON
NEUR.—  (5) E tqu ’eft devenu cet homme qui, dans

(a )  Cette lettre était adreflee au lieutenant de police pour 
le miniftre.
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les fers ofe dire: qu’il est né libre ! —  Il habite 
encore les lieux où tout lui crie ! qu’importe ? Tu 
ne l’es plus. Il fe voit au milieu de fon fixieme 
iuftre retranché du livre de vie.. . .  A peine un foible 
rayon d’efpoir luit-il à fes yeux ; mais il oublie fa 
caufe pour celle du genre humain, &  fa main af
faiblie par les fouffrances de fon corps 5c de fon 
ame , défend la liberté. Dès l’âge de vingt ans on 
l ’a vu s’elîayer contre le defpotifme.. . .  Sans doute, 
il avoit le preffentiment de fa deftinée ! . . . .

Mais ce n’eft point d’un homme , dont il eft ici 
queftion : c ’eft d’un grand nombre d’hommes que 
la douleur confirme fous ces voûtes fombres qui cou
vrent de véritables tombeaux. Du moins quelque 
mélange de bonté tempere-t-il la rigueur de leuf 
fort ? C ’eft ce qu’on verra dans l’expolition fidelle 
du traitement qu’ils endurent.

F I N  de la première Farde.
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N O T E S

p  17 q v a t o r z i e m e  C h a p i t r e .

(  i ) E n c y c l o p é d i e , an mot Économie, (morale & politi
que) édit, de Paris 1755, tome V. Dans ce morceau ,dans le 
contraft focial, & les autres écrits politiques de Rouffeau, 
les principes, qui ne lui appartiennnent pas tous , ne font 
peut-être pas toujours exafts ; mais il eft rempli de magnifi
ques détails, comme tout ce qui eft forti de la plume de ce 
grand 8c éloquent écrivain. O quelle révolution opéreraient 
dans l’efprit humain St dans les fyftêmes politiques des fo- 
ciétés , deux hommes de cette trempe , Sc dans les mêmes 
principes qui fe luccéderoient !

( 2 ) R.emarquez qu’à fuppofer qu’en effet les lettres de cachet 
fauvent la honte aux familles , ce n’eft jamais qu’à quelques 
familles notables. Ainfi pour fauver d’un inconvénient particu
lier quelques citoyens , qui d’ailleurs ont tant de dédommage- 
mens ; pour les fauver, dis-je, dans les futurs contingens ; car 
enfin ces occafions qui font le dernier retranchement de l’opi
nion que je combats , font très-rares ; les apoîogiftes des lettres 
de cachet veulent qu’on maintienne l’arbitraire qui tient tout 
lin peuple aux fers.

( ? )  Lifez ce beau tableau des injuftices 8c de la partialité des 
confédérations fociales, gui protègent fortement les immenfes 
poJJeJJlons du riche, & laiffent à peine un miférable jouir de la 
chaumière qu’il a conflruite de fes mains. Il eft fait de main de 
m aître, &  d’autant plus touchant qu’il n’eft nullement exagéré, 
au moins relativement à la France.

«  Tous les avantages de la fociété ne font-ils pas pour les 
»  puiffans St pour les riches 1 Tous les emplois lucratifs ne 
»  font-ils pas remplis par eux feuls ? Toutes les grâces , toutes 
»  les exemptions ne leur font-elles pas rélèrvées ? Et l’autorité 
n publique n’eft-elle pas toute en leur faveur ? Qu’un homme 
»  de conlidçration vole fes créanciers ou faffe d’autres fripon-
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»  neries, n’eft-il pas toujours fûr de l’impunité ? Les coups de 
»  bâton qu’il diftribue , les violences qu’il commet, les meur- 
»  très même 8c les aflàffinats dont il fe rend coupable, ne font- 
33 ce pas des affaires qu’on affoupit, 8t dont au bout de fix 
»  mois il n’eft plus queftion 1 Que ce même homme foit volé, 
»  toute la police eft aulîi - tôt en mouvement, 8c malheur aux 
»  innocens qu’il foupçonne. Paflè-t-il dans un lieu dangereux ï  
« voilà les efcortes en campagne. L’eftieu dp fa chaife vient-il à 
»  fe rompre? tout vole à fon fecours. Fait-on du bruit à fa 
33 porte ? il dit un mot, & tout fe tait. La foule l’incommode- 
» t-elle ? il fait un figne, 8c tout fe range. Un charretier fe 
»  trouvert-il fur fou paffage ? fes gens font prêts à l’affommer. 
»  Et cinquante honnêtes piétons allant à leurs affaires, feraient 
»  plutôt écrafés qu’un faquin oifif retardé dans fon équipage. 
i) Tous ces égards ne lui coûtent pas un fou. Ils font le droit 
»  de l’homme riche & non le prix de fa richeffe. Que le tableau 
31 du pauvre eft différent ! Plus l’humanité lui doit, plus la 
3) fociété lui refufe ; toutes les portes lui font fermées, même 
31 quand il a le droit de les faire ouvrir ; 8c li quelquefois il 
31 obtient juftice , c’eft avec plus de peine qu’un autre n’obtien- 
31 droit grâce. S’il y a des corvées à faire , une milice à tirer, 
»  c’eft à lui qu’on donne la préférence. Il porte toujours, outre 
31 fes charges , celle dont fon voifin plus riche a le crédit de fe 
31 faire exempter. Au moindre accident qui lui arrive , chacun 
»  s’éloigne de lui ; fi fa pauvre charrette renverfe , loin d’être 
»  aidé par perfonne , je le tiens pour heureux s’il évite en 
» palîânt les avanies des gens leftes d’un jeune duc. En un mot, 
ii toute affiftance gratuite le fuit au befoin , précifément parce 
31 qu’il n’a pas de quoi la payer; mais je le tiens pour un homme 
s) perdu , s’il a le malheur d’avoir l’ame honnête , une fille 
>j aimable , 8c un puiffant voifin. 11 ( Encyclopédie , au mot Éco
nomie. Morale 8c politique.) O Rouffeau, combien tu décourages 
l’écrivain qui a les mêmes idées que toi ! Mais combien il t’admire !

( 4 ) Mérita in vero
Gran Iode una vendetta, ove non cojli 
PiiL che volerla. It torre altrui la vita 

E  facoltà commune
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A l  plu vil délia terra : il darla èfulo  

De’ numi e de’ regnanti.
( Clemeiiza di T ito , di Metaftaf. att. I I I , fcen. V II . ) 

Quelle idée que ce torre altrui, &c. Sc comme elle eft expri
mée ! Ce trait il connu du plaidoyer pour Ligarius, ov'i Cicéron 
dit à-Céfar : Il n’y a rien de plus grand dans ta fortune , que de 
pouvoir conferver la vie à une foule d’hommes y & rien de plus 
grand dans ton ame , que de le vouloir. (  Nihil habere nec fortu- 
nam regiam majus qua-n ut pofit nec naturam melius quam ut 
\elit ferrure plurimos. Pro ligar. ?8. ) Ce tra it , dis-je, peut 
avoir infpiré Métaftafe ; mais le poëte Italien me paroît bien 
fupérieur à Forât mr Rom ain, à fuppofer même qu’il en ait 
emprunté ce mouvement, &  abftraûion faite des circonftances 
qui déshonorent Cicéron , puifque vanter la clémence d’un 
ufurpateur eft un lâche menfonge. Je trouve, en relifant Sé- 
neque, que j’avoue feuilleter fouvent &  toujours avec un nou
veau plaiiir : Il n’ y a pas jufqu’au moindre efclave qui n’ait fur, 
vous droit de vie & de mort. ( Epift. IV . Lifez aufli de Clément, 
1. I , c. V. ) Eh bien, fiers defpotes, enorgueillifez - vous de ce 
fatal! pouvoir ! Mais n’oubliez pas que quiconque méprife fa  vie 

ejl maître de la vôtre , & qu’on a vu autant de victimes immolée» 
à la colere des efclaves qu’à celle des rois.

( 5 ) Le célébré lord comte de Chatham ( P i t t )  répondoit 
par ce peu de mots à ceux qui foutenoient que l’honneur de 
la Grande-Bretagne était intéreiTé à ne pas reculer dans l’affaire 

des colon’-es.
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Contenus dans ce Volume.

v is  des éditeurs. Page iij
Objet & plan de cet ouvrage. v

- P R E M I E R E  P A R T I E .

C hapitre premier. JuJJzons arbitraires formel
lement réprouvées par nos loix , depuis le com
mencement de la monarchie jufqu'à nos jours. 
Cruauté des V alois, & nommément de Louis X I  
envers les prifonniers d'état. A  quelle époque les 
lettres de cachet fe font multipliées. Premier & 
unique édit qui les autorife. 1

C hap. II. Principes du droit naturel. Formation 
des fociétés. Conditions indifpenfables de toute 
ajfociation humaine. Le refpecl des propriétés, 
ou la juflice fondée fur la fenfibilité phyjique , 
l'amour de fo i & la raifon, impérieufement exigée 

par notre nature , indépendamment de tout fy f-  
téme religieux , ejl le premier titre qui lie les 
hommes, & le feul point de réunion nécejfaire à 
la fociété. 30

C hap. III. Les principes précédens font indépendant



[ 364 ]
de tout fyjlême religieux , & ce feroit un grand 
bien que cette vérité fû t généralement admife. 
Defpotifme facerdotal, caufe nécejfaire du defpo- 
tifme civil. Page 42

C hap. IV. Collujion des deux autorités eccléfiafti- 
ques & civiles. La juftice, fource commune de tous 
les rapports humains, eft le jondement des droits 
réciproques des peuples & des fouverains, quelle 
que foit l'origine des gouvernemens qui fe font 
établis parmi les hommes. <5 5

C hap. V . Origine du droit de punir. Diflribution 
du pouvoir judiciaire. L'exercice de la juftice eft 
abfolument incompatible avec les ordres & les 
emprifonnemens arbitraires. Ils font plus redou
tables à la liberté politique, plus cruels pour les 
individus qui les endurent, que toute autre vexa
tion & que les violences fanguinaires même. 80 

C hap. VI. Les emprifonnemens arbitraires & indé
finis , loin d'être néceffaires & légitimes dans les 
affaires d'état, font alors plus injuftes & plus 
funeftes. La licence, loin d'être l'extrême de la 
liberté & fon effet naturel , eft précifément fon 

contraire. 10 3
C hap. VII. Preuves de fait. L'autorité limitée a 

toujours été la plus fiable. Le gouvernement ne 
peut craindre en France que fes propres excès. Le 
defpotifme a toujours produit les révolutions ; & 
la réunion des trois pouvoirs législatif, exécutif 
& judiciaire a toujours produit le defpotifme. 134 

C hap. VIII. Par-tout où la monarchie eft illimitée
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le hafard feul peut préjerver de la tyrannie. Réfu- 

. tation des principes des économiftes à cet égard. 
Le gouvernement 11e ceffe d'être refponfable des 
inconvéniens particuliers que lorfqu'il n'inter
vertit pas le cours des loix. S 'i l  prétend tout faire 
par lui-même , le defpotifme & toutes fes fuites 
font inévitables. Page 157

C hap. IX. Réfutation d'un principe de M. de Mon- 
tefquieu, qui croit qu'en certain cas il faut fu f-  
pendre la liberté. Iniquité de l'oftracifme. Cenfure. 
B ill d'atteinder. Loi /̂’habeas corpus. 190

C hap. X. Police des grandes villes. Exemples de la 
Hollande & de l'Angleterre. Définition du mot 
n é c e s s i t é  dans fon acception politique. 218 

C hap. XI. La prérogative des emprifonnemens arbi
traires & indéfinis confédérée relativement aux 
particuliers. Eft-il des crimes qui ne doivent point 
être révélés? Comvofition desprifons d'état.Effets 
qui doivent réfulter de ce féjou r , oà l'oppreffion 
égale tout & tous, fo it que lesprifohniers fe com
muniquent , fo it qu'ils ne fe commûniquent pas. 
Maifons de force. Prifons d'état confédérées rela
tivement à la population. 245

C hap. XII. Point de vue fur notre hiftoire depuis 
Philippe le Bel jufqu'à nos jours. 283

C hap. XIII. Les lettres de cachet menacent plus 
encore les grands , c'efl-à-dire, ceux qui les invo
quent que les petits, & peuvent dépouiller les 
uns & les autres de tout ce qu'ils poffedent. L'ef- 
prit de corps & la jaloufie des différens ordres de
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l'état foutiennent le defpotifme. Les formes légales 
font une fauve-garde ne'cejfaire à la liberté & à 
l'innocence. Le bien même qu'on peut faire par 
des voies illégales ejlfunefte à la fociété. Page 318 

C hap. XIV. S i les lettres de cachet confondent l'in
nocent & le coupable , c'efi une raifon fuffifante 
pour abolir à jamais cette méthode ; car toute 
méthode qui tend à facrifier un innocent, fû t- il  
feul contre tous, à un prétendu intérêt public, efi 
tyrannique. Les lettres de cachet ne fauvent point 
la honte aux familles en foufirayant les coupables 
à la fociété & aux tribunaux. Quand, dans nos 
préjugés, l'infamie ne ferait pas perfonnelle , il  
ne tiendroit qui au fouverain de la rendre telle. 344
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Page x , lig, 1 ,  de tout ces griefs, life? de tous ces griefs.
6 ,  5 , allure , life? allure cependant.
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i l , 2 1 , nos m aux, life7 nos mœurs.
27, 22 ,folutiJJit, lifez folutus fit.
45  ? 7 , démontrées, life? démontrée.
4 9 , 18 , qu’on ne profeflat point, life? qu’on ne pro-

feffa point.
ibid. 19 , qu on abandonnât, life? qu’011 abandonna.
5 ° ,  17 , jamais l’être , life? jamais étonner.
5 7 , 25 , Théodore , life? Théodolè.
é o , 7 , poterat ejfex qui non cente, lifez poterat effe qui

non ante.
70 , 26, mifericordia , lifez mifericordice.
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86 ; 19 , y  remontrer, life7 y remonter.
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189, 2 , ferrore, lifez terrore.
ibid. 5, durât, lifez deerat.
196, 24, ou comme l’appelle , life? pouvoit - il être

com m e, & c.
198 , 1 ? ,  nous n’ôterons, life? nous noterons.
20? , 27,  rnaliferi, liiez mali feci.
214,  2 , quant, lifez quem.
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}}?,'> 22 , ie trouverai, life? je trouverois.
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